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L'EXPÉDITION DE CHINE

DE 1860

CHAPITRE PREMIER

LES CONSÉQUENCES DES TRAITÉS DE T'IEN-TSIN

u POOTS NOIRS

La capture de l'équipage de VArrow par le vice-roi de

Canton et le meurtre de l'abbé Chapdelaine dans le Kouang-si

avaient été les prétextes d'une guerre entre la Chine d'une

part et la France et l'Angleterre d'une autre, guerre dont

.^les causes étaient plus profondes ; dans une série de difficiles

g négociations poursuivies pendant, précédant ou suivant

2 une action militaire énergique, le baron Gros pour la

t^ France, lord Elgin pour l'Angleterre, avaient 'été conduits

de Canton à Chang-hai, de Chang-hai à T'ien-ïsin où le

26 et le 27 juin 1808 ils avaient enfin signé des traités de

paix et d'amitié avec les représentants du Fils du Ciel.

Parallèlement à l'action diplomatique et militaire de la

France et de l'Angleterre, la Russie, par l'intermédiaire du

comte Poutiatine, les Etats-Unis, par celui de W. R. Reed,

poursuivaient un but semblable, celui de conclure un accord

leur concédant des avantages commerciaux et politiques qui

leur avaient été refusés jusqu'alors et, pacifiquement, ils

obtenaient avant les deux Alliés et grâce aux efforts de ces

CoRDiER. — Expéd. de Chine, 1860. i
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dorninrs des conditions équivalentes par les traités qu'ils

signèrent à T'ien-tsin le i 'i3 juin et le 18 juin i858.

Il fallait encore plusieurs expériences semblables pour que

les Chinois se rendissent compte qu'ils n'étaient pas capables

de lutter par la force contre les étrangers et pour que

ceux-ci comprissent que sur le terrain de la diplomatie leurs

adversaires inlassables n'étaient jamais à court d'arguments

pour arrêter la marche d'un adversaire victorieux ; la parole

des uns eut souvent raison des armes des autres.

Il était facile d'ailleurs pour tout esprit observateur de

s'apercevoir que les traités de T'ien-tsin, tout au moins celui

conclu par l'Angleterre, n'étaient qu'une trêve. La Chine

désireuse d'éloigner de sa capitale les Barbares d'Occident

s'était hâtée de signer le document libérateur, quitte à en

rejeter plus tard les clauses qui lui paraissaient inacceptables.

Un des articles du traité anglais arraché — malgré les

conseils de ses collègues français, russe et américain — par

lord Elgin à la faiblesse chinoise suffisait à lui seul pour

rendre le traité impossible à l'orgueil de l'Empereur mand-

chou : celui qui était relatif à la résidence permanente des

agents diplomatiques étrangers à Pe-King ; Hien-Foung, il

était évident, ne sanctionnerait jamais l'article d'un traité

qui permettait à des barbares méprisés de résider dans sa

capitale et que les hasards de la vie dans la môme ville

pouvaient l'exposer à rencontrer ; il ne quitterait sa demeure

lointaine de Djehol que lorsqu'il serait assuré qu'un contact

aussi dégradant lui serait épargné.

Sans aucun doute, les Chinois avec leur ténacité remar-

quable tenteraient de regagner un peu du terrain perdu et

d'obtenir sinon le retrait total, tout au moins l'abandon

partiel des clauses des traités qui leur paraissaient léonines.

Ils allaient d'ailleurs avoir l'occasion de rouvrir les négocia-

tions à propos de la discussion du tarif commercial dont

l'établissement était pré\"u par les articles 26 et 28 du traité

anglais et les articles 9 et 27 du traité français.
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TROUBLES A CANTON

La leçon quoique rude n'était d'ailleurs pas suffisante
;

à dcfaul d'autres indices, l'attitude franchement hostile de

llouang' ', le nouveau Gouverneur général des deux Kouang,

aurait suffi à indiquer quel était l'état d'esprit des fonction-

naires dirigeants. Les Chinois oublient vite, et devant les

ruines encore fumantes du yamen provincial, le successeur

de Ye, inconscient du danger, peu soucieux du triste sort de

son prédécesseur, au lendemain même de la signature des trai-

tés de ï'ien-tsin, faisait placarder une affiche injurieuse pour

les Alliés qui occupaient la ville de Canton, au risque d'at-

tirer de nouveaux malheurs sur sa capitale déjà si éprouvée.

Le baron Gros protestait contre les agissements de

Houang auprès des Commissaires impériaux dans des termes

que nous avons reproduits^.

Pi-Kouei ^ lui-même que nous avions placé à la tête

de l'administration de Canton nous était infidèle : « Plu-

sieurs fols, écrit le baron Gros % Pi-Kouei et ses subor-

donnés chinois ont cherché à abandonner leur poste, par ce

seid motif qu'ils croyaient, en agissant ainsi, nous faire

tout le mal possible et couvrir leur responsabilité envers leur

Gouvernement; les commandants Alliés n'ont pas hésité à

les retenir par force, tant ils avaient besoin d'eux et tant ils

leur étaient utiles malgré la violence qui leur était faite et

la mauvaise volonté qu'ils devaient apporter à remplir leurs

devoirs envers nous. »

Dans les premier jours de l'occupation de Canton, on

aurait pu organiser une municipalité avec les notables,

1. llouang Tsoung-lian, voir Exp. de Chine 1857-8, p. 3o^, note.

2. \JExpédition de Chine 1857-8, p. 461.

3. Expédition de Chine, pp. 239-247.

4. Au Minisire des Affaires étrangères, Ghang-liai, 2 sept. i858.
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mais il était maintenant trop tard : les excitations du gouver-

nement central avaient porté leurs fruits ; il fallait s'en tenir

au régime actuel, mais le régulariser afin d'empêcher qu'une

barrière ne fùl établie autour de la ville au grand détriment

des caisses de lElat dans lesquelles il n'entrerait plus une

piastre.

ÉUIT IMPÉRIAL SECRET, PE-KLNG, J IS'OV. l858'

La duplicité du gouvernement chinois est bien démontrée

par redit suivant par lequel l'Empereur ordonne à un comité

secret, à Tinsu des autorités du Kouang-Toung, de « tout dis-

poser pour forcer les barbares à abandonner Iciu- ])osilion et

avoue sans rougir qu'il bénira le ciel, s'il réussit, ou qu'/7

niera toute participation a la i/nerrc si la victoire ne le favo-

rise pas ^ ))

Lors([no nous considérons les événements qui se sont passés

jusqu'à l'époque de notre avènement au Trône, alors que nous

étions bien jeune encore, nous nous rappelons que nous redou-

tions constamment que, tout en nous consacrant avec une solli-

citude sans relâche aux affaires de l'État, nous n'en vinssions un
jour à craindre pour le dépôt qui nous a été confié par notre au-

guste prédécesseur.

Contrairement à toute prévision, depuis le commencement de

notre règne, il y a huit ans, les rebelles aux cheveux longs ' ont

continué sur les deux rives du fleuve (le Yang-tseu-kiang) leurs

excès insensés, et dans les provinces orientale et occidentale de

Yué '" (les deux Kouang) les voleurs aux turbans rouges ne ces-

sent de commettre des désordres. Tout l'Empire est dans la con-

fusion et les bandits se montrent de toutes parts. Mais alors que

{pieKpte amélioration dans cet étal de choses se produisait et que

1. Edit secret envové de l^e-Iving, le 7 novembre i858, et reçu à

Fajoun, le 22 du même mois.

2. liaron Gros, 6 janvier 18Ô9.

3. Tch'aiii; iiiao, les rebelles T'ai l'ing.

4. Nom littéraire du Ivouang-Toung.
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nous coiniîiciiçions à constater un reiour partiel tin Pays vers le

bien, les barbares anolais ' se sont révoltés soudainenicMl, et ont

pris la possession de la capitale du Yué oriental (Canton). Ils

ont attaqué et détruit les forts de T'ien-tsin ; ils ont osé même
jiénétrcr jusque dans la terre intérieure. Leur violence appelle

l'indignation des Dieux et des hommes, et la terre elle-même

cric vengeance contre eux, pour tous les maux qu'ils ont causés.

Le nombre des maisons du peuple qu'ils ont détruites ne peut

s'évaluer que par myriades, et des millions ne sulTiraicnt pas

pour compenser les revenus de l'Ktat dont le pillage est leur

œuvre.

En recliercliant l'origine de ces maux, nous a^ons acquis la

conviction qu'ils proviennent de ce que nous avons employé des

hommes qui, incapables de remplir leurs fonctions, ont été im-

puissants à diriger ou à contrôler les actes des étrangers, et ont

ainsi apporté la ruine sur la terre. Nos larmes coulent au récit

de ces malheurs.

Mais comment se fait-il que nous ayons cédé aux circonstances

et toléré que les barbares dictassent les termes de la paix ? Il n'y

a qu'une seule raison pour l'expliquer, c'est que la guerre avait

pénétré jvisques aux confins de notre domaine impérial, c'est que

l'ennemi était aux portes de la capitale, et que la guerre entraî-

nant à sa suite l'alarme et le désordre, le peuple se trouvait dis-

persé et sans abri. Pouvions-nous supporter plus longtemps les

souffrances de notre peuple ? Notre repos était troublé, et nous ne

pouvions même pas prendre nos repas sans émotion ! Aussi nous

n'avons eu d'autre ligne de conduite à tenir que celle d'accorder

à ces barbares ce qu'ils demandaient afin de mettre un terme à la

détresse du moment.
Maintenant cependant nous avons ordonné déjà à Leang Toung-

sin de se rendre en toute hâte à ï'oung-tcheou, et d'y acheter un
grand approvisionnement de pieux, cju'U déposera en sûreté à

T'ien-tsin ou sur la côte, dans le voisinaa:e de cette ville, et comme
il le jugera le plus convenable, afin de préparer une défense si

sûre et une barrière si etiicace, que les vaisseaux des barbares ne

puissent plus jamais entrer comme ils l'ont fait, dans les eaux in-

térieures. Ceci est une mesure de la plus grande importance.

Quant à la province de Kouang-ïoung qui jusqu'ici a été re-

nommée par sa loyauté et son patriotisme, qui dans une occasion

1 . Les Lrançals no sont pas nommes dans le texte chinois.



b r.Ks cn>sEnLFNrr.s des tr vîtes de t ie\-tsi\

antérieure a reçu de noire [)rédécesseur l'inscripliou monumen-
tale suivante : « Récompense d'un souverain pour le dévouement

d'un peuple », et un édit spécial du même souverain, exprimant

son approbation delà conduite de ses habitants, et la satisfaction

qu'il en a éprouvée, nous considérons le Haut-Ministre LoToung
yen et les autres (c'esl-à-dire les Commissaires de Favoun)

comme ceux (pii doivent y accomplir nos désirs. Sur eux repose

le soin de l'aire exécuter en secret tous les arrangements néces-

saires à la réussite de nos plans, et d'y organiser la population

rurale en créant partout des milices civilcsde telle façon, qu'en

assurant l'union parmi elles, et on les excitant à d'énergiques

efforts, tout en conser\anl partout leurs comnuinicalions intactes,

elles puissent présenter aux barbares de l'exléricur un tel déve-

loppement des forces de la Chine, que ceux-ci abandonuenl la

position qu'ils ont prise.

Afin d'assurer le secret de leurs actes et d'empêcher cjue ces

projets puissent être divulgués, les autorités ne devront plus dé-

sormais paraître hostiles aux étrangers, et elles auront seulement

à enjoindre au peuple d'être prêt à leur résister. Il ne faut pas

non plus faire la moindre confidence aux fonctionnaires de la

localité, pas même au Gouverneur-Général ni au Gouverneur de

la Province, car alors, si la victoire nous seconde, nous pourrons

être assurés d'avoir accompli les destins du Ciel, et si nous som-

mes vaincus, nous éviterons encore d'être impliqués dans la

guerre. Il n'est pas impossible que nous puissions voir, comme
résultat de ce plan, la paix remplacer graduellement les troubles

étrangers et les attaques contre notre nation cjui se sont reproduits

pendant ces dernières années, et qu'en mettant un terme aux

empiétements des barbares, nous puissions voir la gloire des-

cendre encore sur la civilisation de Hia (la Chine).

Que ^os ellorts, mes Ministres (les Commissaires de Favoun)
tendent donc à atteindre ce but, et ne faites pas évanouir les espé-

rances de votre souverain 1 Quand vous aurez reçu cet édit secret,

hàtez-vous de rédiger un exposé minutieux des mesures que vous

jugerez nécessaires de prendre pour l'exécution de ces projets, et

envoyez le moi par un courrier rapide !... Point de délai !

Que cet édit important qui est pour l'information (des Com-
missaires) leur soit envoyé par un exprès, devant parcourir Goo
lis par jour ^

I

I, Pour trad. oxacle, sig. B"" Gkosi
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Cet édit resterait une arme utile entre les mains de la France

et de l'Angleterre, lorsque les Commissaires impériaux de-

manderaient révacuation de Canton.

MEMOIRE ADRESSE A L EMPEREUR PAR LES COMMISSAIRES

DE FATOUN EN REPONSE A l'ÉDIT SECRET DU 7 NOV. l858.

Les Commissaires conformément au Décret impérial qui leur

ordonne de prendre des mesures secrètes pour l'organisation de

milices, afin qu'elles puissent servir pour nous défendre dans le

cas d'une éventualité fâcheuse ou être employées comme force

efficace si les circonstances l'exigeaient, adressent respectueuse-

ment leur rapport à S. M. Sacrée et lui demandent humblement
de vouloir bien le prendre en considération.

Le i-*' jour du 10*' mois (le 23 nov. i858) les Ministres de S.

M. (les Commissaires de Fayoun) ont reçu le décret impérial

du 2*^ jour du lo*^ mois (7 nov. i858) décret qui leur donnait des

instructions conçues dans les termes suivants :

l^Voir le décret du 7 nov. i858 depuis: « Sur eux repose le

soin... (jusqu'à) point de délai. »]

Les Commissaires se prosternent aux pieds de S. M., ils trou-

vent cpi'il leur est diflicile d'exprimer l'admiration que leur impo-

sent ces instructions qui prouvent combien est claire et profonde,

môme à cette distance, l'intelligence sacrée des affaires. Us ont

considéré les désordres occasionnés depuis Cjuelques années par

les bandits indigènes dans la province de Canton, ainsi que les

atrocités et les actes incendiaires commis par les Barbares ré-

voltés.

Ils constatent que les premiers (les bandits) n'ont pas encore

été tout à fait réprimes sur les rivières du Nord et de l'Ouest et

que pour prendre toutes les mesures nécessaires, soit pour se dé-

fendre contre les exactions de ces bandits, soit pour les anéantir

complètement, le peuple est requis partout de suppléer par des

contributions ou par des emprunts au déficit de la caisse mili-

taire. Si donc il fallait ajouter encore ces dépenses, celles que né-

cessiterait l'organisation des milices, il y aurait certainement à

craindre que les moyens fussent insuffisants et que la mesure

n'eût aucun résultat matériel.

En même temps, d'ailleurs, comme l'agitation causée par les
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Harljarcs n'est pas encore à son terme, il ^er<iit imprudent de ne

plus les surveiller et de lâcher ainsi la bride à leurs empiéte-

ments. Les Commissaires ont incessamment étudié cette ques-

tion et sont arrivés à cette conclusion, que le seul plan suivant

lequel il soit utile d'agir, est celui qui se trouve dans ces paroles :

faire des paysans le dépôt des troupes (axiome chinois d'une haute

antiquité, qui a rapport à l'orsanisation militaire des Empires).

D'a])ri's ce plan, des ordres seraient donnés dans tous les villages

pour (jue les hommes valides s enrôlassent conformément à la

discipline militaire, et les listes des hommes capables de porter

les armes, leur nombre variant naturellement suivant l'étendue

de chaque village, seraient dressées avec soin pour servir de ren-

seignement.

Les hommes enrôlés de cette manière devraient être instruits

à manœuvrer les canons, à manier le fusil et à d'autres exercices.

En temps de paix, ils seraient libres de se livrer aux travaux des

champs et de pourvoir à tous leurs besoins au moven de leur

propre travail. En temps de troubles, ils seraient appelés sous les

bannières. Ainsi les ressources que le peuple présente pourraient

être toujours concentrées tandis que les dépenses auxquelles il

faudrait faire face seraient insignifiantes. Permanence et économie

seraient ainsi assurées, et, par suite de l'application d'une an-

cienne règle aux difficultés du moment, un plan parfaitement

adapté aux circonstances actuelles se présente de lui-même.

Par ce courrier, les Commissaires ont respectueusement rendu

compte à S. M. des mesures qu'ils ont prises conl'oimément à

leurs instructions et ils supplient S. M. de vouloir bien jeter un
coup d'œil sur leiu- rapport, et leur faire connaître si Elle se

trouve sulïisamment informée.

Les signataires du rapport doivent ajouter qu'ils ont changé

le nom de leur comité, c'est-à-dire celui de Comité général de

Fayoun pour l'organisation des Braves, pour celui de Comité gé-

néral pour rapprovisionnement des forces sur la rivière de VOuest

et du .\ord et que, pour que l'attention des barbares ne soit pas

éveillée par leurs actes, ils ont envoyé le sceau dont ils se servaient

dernièrement comme Commissaires Impériaux chargés de pour-
suivre le premier de ces objets au Gouverneur-général Houang
Tsoung-han (un ordre olliciel, adressé par les Commissaires de

Fayoun au Comité de Shek Tsing sous la date du 3o déc. i858,

est revêtu de leur sceau et porte le titre de Commissaires Impé-
riaux pour la conduite des alTaires concernant les Barbares).

De plus dans toutes les affaires qui passent maintenant par
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leurs mains et qui ont trait à l'organisation des lîravcs, les Mi-

nistres de S. M. (c'est-à-dire les Commissaires de Fayoun), obéis-

sant à ses instructions, ont soin d'émettre eux-mêmes tous les

ordres à donner, sans conférer avec d'autres personnes et sans en

informer qui c|ue ce soit, afin d'assurer le secret de leurs actes et

d'empêcher que quelques indiscrétions ne soient commises sur le

plan arrêté (cette phrase est une citation du décret impérial du

7 novembre); dès qu'ils pourront rendre compte des résultats

obtenus par les mesures qu'ils ont prises, ils rédigeront un
nouveau rapport de nature, ils en ont l'espoir, à dissiper toute

inquiétude dans l'esprit de S. M.

Post-scriptum respectueux '.

Le 8 février iSSq, une expédition pacifique composée de

goo Anglais et de i3o Français fut envoyée de Canton, à

Fayoun ; les trois membres du Comité de Fayoun auxquels

l'Empereur avait adressé l'édit secret de novembre avaient

fui en emportant leurs archives et avec leur départ avait

sombré le crédit dont ils jouissaient près de leurs conci-

toyens. D'ailleurs les Commissaires impériaux n'avaient

pas manqué de déclarer que « le document que lord Elgin

leur a transmis et qui lui a été donné comme étant un édit

secret de l'Empereur adressé aux membres du Comité de

Fayoun est un faux matériel, injurieux pour l'Empereur qui,

fidèle à ses engagements, était résolu à les remplir avec hon-

neur et que des recherches allaient être faites pour découvrir

l'auteur d'un acte aussi coupable et de le punir sévèrement

si on parvenait à l'arrêter. »

APPBEnENSIONS DU BARON GROS

Le baron Gros écrivait de T'ien-tsin, le 3 juillet i858, au

ministre des vVffaires étrangères :

I. Pour trad. exacte, B"" Gros.
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« Je rcgielle, que Lord Elgiii ait cru devoir, par de violentes

menaces, que les (Chinois n'oublieront jamais, obtenir dans son

traite des clauses cjuil sera bien difficiles, je crois, de faire mettre

à exécution et je n'ai pas laissé ignorer à mon honorable collègue

d'Angleterre que je croyais que son Gouvernement serait obligé

d'employer la force pour faire exécuter des stipulations que la

force seule avait pu arraclier ; mais Lord Elgin tenait à ce que
son traité fût plus complet c^uc le mien. J'ai dû ne pas le suivre

jusqu'où il est allé. J'ai voulu être lié avant qu'il n'eût dit son

dernier mot aux Commissaires Impériaux. J'ai obtenu, directe-

ment tout cecjui satisfaisait largement nos intérêts commerciaux

et notre politique et j'ai eu le soin de stipuler d'avance pour nos

nationaux le droit de jouir de tous les privilèges que la bonne

volonté, la violence ou la ruse pourraient obtenir du Gouverne-

ment chinois en faveur des autres nations. »

Plus tard, notre ambassadeur disait encore après raflairc

de Ta-Kou que la veille de la signature du traité anglais :

« les Commissaires impériaux altérés par les scènes de vio-

lence qu'ils avaient eu à subir de la part de M. Lay, jeune

interprète anglais agissant au nom de lord Elgin, avaient

consenti à subir toutes les exigences de l'Angleterre, et ils

avaient accordé : la résidence permanente des ambassadeurs

anglais dans Pe-King, la possibilité pour tout négociant an-

glais de se rendre dans l'intérieur de lEnipire et d'y faire

directement le commerce dans les lieux de production, etc. »

Le baron Gros marquait au ministre des Affaires étran-

gères en janvier iSôq', que depuis la signature du traité de

T'ien-tsin :

« Il semble que Lord Elgin, inquiet lui-même sur les résul-

tats de ses propres succès et prévoyant les difficultés c|ui devront

surgir lorsqu'il s'agira de mettre à exécution l'une des princi-

pales clauses du traité : l'établissement permanent et immédiat

d'un agent diplomatique à Pe-King, croit pouvoir conseiller à

son Gouvernement de prendre un terme moyen qui, tout en

maintenant le droit, constaté d'abord par acte matériel, c'est-à-

I. A bord de VAudacieuse, en rade de Hongkong, le G janvier iSôp.
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dire par l'envoi d'une mission à Pe-King pour procéder à

l'écliani'c des ratifications, consisterait à la taire résider ensuiteo
à Chang-Haï ou à Nan-King d'où elle pourrait retourner de

temps à autre dans la capitale et s'y établir enfin définitivement

lorsque des relations l'réquenles auraient en partie dissipé les

préjugés ([ui existent contre les étrangers à la Cour de ilien-

Foung.

« Voire Excellence sait déjà cjue Lord Elgin s'est engagé à

écrire dans ce sens au Gouvernement de la Reine; il me l'a dit,

du moins, et qu'en faisant cette concession il a obtenu la faculté

de remonter le \ang-tseu Rlang. Or, il a sans doute compris la

nécessité de prendre cet engagement puisqu'il a cédé sans trop de

résistance aux sollicitations contenues dans les notes des Com-
missaires Impériaux, dont je n'ai pu envoyer qu'un résumé à

Votre Excellence. »

OBSERVATIONS DE M. DE BOURliOULON

De son côté, M. de Bourboulon attire rallenlion du Gou-

vernement français ' sur deux points du traité :

L'un est relatif à l'exécution de l'article i3 du traité en ce qui

concerne la clause finale qui déclare « complètement abrogé et

de nulle valeur tout ce qui a été précédemment écrit, proclamé

ou publié par ordre du Gouvernement chinois, contre le culte

chrétien. »

L'autre se rapportait à l'exécution des articles i et 2 des articles

séparés et secrets annexés au traité, stipulant la punition qui

devra être infligée au magistrat coupable d'avoir fait mettre à mort
le missionnaire Chapdclainc et portant (article second) que cette

punition, ainsi que la cause qui l'aurait motivée, sera annoncée

publiquement et en ternies conuenables, dans la Gazelle officielle de

Peking.

Dans une dépêche du baron Gros à M. de Bourboulon du

20 mars iSôg, l'Ambassadeur écrivait au ministre de France

en Chine :

I. Lettre dn Bourboulon au Afinistre. Nfacao, a5 avril i85o.
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« Après rechange des ratificalioiis. le traite- devra être publié

dans tout l'Empire et nous aurons à obtenir du Gouvernement
chinois un Kilit impérial, qui, en vertu du nouveau pacte, dé-

clarera nulles et non avenues toutes les lois de proscription

émanées du (jouverncment Impérial contre le Christianisme. 11

faudrait demander que, dans le nouveau code qui se publie à

intervalles très rapprochés, chaque deux années, je crois, les lois

|)énales prononcées contre le Christianisme fussent abolies. —
Comment l'article i3 de notre traité pourrait-il être njis à exé-

cution sans cela? Car les magistrats des provinces si hostiles déjà

aux Chrétiens, ne seraient-ils pas portés à faire exécuter la loi du
pays, le code pénal, de préférence à l'un des articles d'un traité

fait avec les nations étrangères et qui blesse leurs préjugés. »

« La punition du meurtrier du missionnaire Chapdelaine

devra suivre immédiatement l'échange des ratifications et la

Gazelle oD'icieîle de Pel.iiuj devra faire connaître dans tout l'Em-

pire la punition du coupable et la cause pour laquelle elle lui a

été Infligée. »

Le baron Cros ajoute :

« C'est à l'exécution fidèle de ces clauses que j'aurais em-
ployé tous mes efforts si, comme j'ai pu le croire un moment,
j'étais allé à Pe-King mettre la dernière main à l'œuvre commen-
cée à Canton. »

Au sujet de Tarticle second des articles sépares et secrets,

M. de Bourboulon écrit :

Pour comprendre à ([uel point une telle stipulation est au fond

inadmissible et en quelque sorte inexécutable pour le Gouverne-

ment chinois, si ce n'est sous la contrainte d'une coercition ac-

tuelle et Imminente, il faut bien se rendre compte de tout ce

qu'elle implique de contraire, de dérogatoire à ces mêmes idées

dont j'ai parlé tout à l'heure, à ce principe — on peut dire, à ce

dogme de la suzeraineté universelle de l'Empereur de la Chine

qui est comme le palladium du prestigieux pouvoir que ce Gou-
vernement exerce encore aujourd'hui sur /joo millions d'habi-

tants, et qui est demeuré, en dépit de bien des démentis, de bien

des atteintes reçues au contact de la réalité et des événements —
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la base immuable de ses rapports subis, bien plulol que consentis,

avec les nations étrangères. »

LE SAINT-SIEGE ET LES MISSIOiNNAlRES

Le Saint-Siège ne perdit pas de temps pour profiter des

avantages que le nouveau traité conférait aux missionnaires,

ainsi qu'en témoigne la dépêche suivante (20 nov. i858)

de notre ministre des Affaires étrangères au baron Gros :

Le Saint-Siège a pensé que la conclusion des traités de T'ien-

tsln, en assurant de nouveaux et importants privilèges au Chris-

tianisme en Chine, lui faisait un devoir de porter son attention

sur l'organisation des missions catholiques dans ce pays. Il m'a

fait exprimer, en conséquence, le désir de connaître notre opi-

nion sur l'opportunité d'un envoi supplémentaire de mission-

naires et sur les localités qui devraient être choisies de préférence

comme centres démission. Je vous prie de vouloir bien examiner

cette question et me transmettre votre avis ainsi que les rensei-

gnements qui pourraient éclairer le Saint-Siège sur les mesures

les plus utiles à prendre pour répondre au but qu'il se pro-

pose.

REPRISE DES NEGOCIATIONS

Lord Elgin et le baron Gros étaient depuis plusieurs jours

h Ghang-IIaï, lorsqu'ils reçurent du Gouverneur général des

Deux Kiang la note suivante leur annonçant que TEmpereur

avait, par un décret, donné l'ordre aux deux Commissaires

impériaux Kouei-liang et Houa Cha-na, auxquels il adjoi-

gnait un troisième Commissaire impérial, de se rendre dans

le Kiang-Sou pour y traiter les questions relatives aux tarifs

de concert avec lui ; ce qui portait à quatre le nombre des

Commissaires impériaux. « L'envoi de si grands dignitaires

pour négocier à Chang Haï quelques articles relatifs à des

droits de douane et de transit, écrit le baron Gros, étonne
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tout le monde et fait faire mille conjecliires. J'aime mieux

ne voir dans cette démarche que le désir sincère de mettre

à exécution les clauses du traité le plus tôt ])Ossihle et c'est

dans ce sens que j'ai ré[)ondu au gouverneur des Deux

Kian"-'. »

LE GOUA^ERXEUR GENERAI, DES DEUX KIAXG AU IVVRON GROS

llo, (îouvorncur-Général (In iviaiig-Nan et du Kiang-Si, clc,

etc., adresse la présente communication onicielle à

S. E. Ko, spécialement nommé par le Gouvernement Impérial

de France, Ambassadeur Extraordinaire muni de pleins pouvoirs,

Baron héréditaire, etc., etc.

Le 13*' jour delà 6'' lune de la 8^ année de llien-Foung (le

33 juillet i858), j'ai reçu des Conseillers d'Etat pour les affaires

de la guerre une copie du décret du 5*" jour de la 6*" lune de la

8'' année (le i5 juillet i858), adressée au Cabinet de Pe-king,

ordonnant que : « Kolei-Liang, HocA-cha-na, Ki-pou-minn-

chan, ayant reçu le sceau de Commissaires Impériaux, se ren-

dent au Kiang-Sou pour examiner et déterminer les affaires du
tarif des douanes pour le commerce (étranger), de concert avec

Ho, Gouverneur-(jénéral, — et que les fonctionnaires faisant

actiiellemenl partie de leur suite les accompagnent dans leur

vovage. Respectez ceci. »

Je trouve en examinant cette dépèche que S. E. le haut fonc-

tionnaire Kouei et ses collègues, conformément à la teneur du
décret, se sont déjà mis en route et arriveront à Sou-tcheou

dans la première quinzaine de la 7'' lune (du au juillet

i858) -.

Le Grand Juge Provincial Sié, m'avant annoncé l'arrivée de

V. E. à Chang-llaï, je crois devoir porter respectueusement le

Décret impérial ci-dessus à votre connaissance, vous priant

de l'examineret d'agir en conséquence. C'est le but de la présente

communication.

Le iZi'' jour de la fi' lune de la 8* année de Ilicn-Foung (a/j

juillet i858)3.

1. Lettre au Ministre des AfTaires élr., Cliang-Haï, 2 août i<S58.

2. Lire du 9 au 28 août i858. — H. C.

3. Pour Irad. conforme (sig.) G. Lemaihe, intcrprctc du Consulat.
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LE 15AR0N GROS AU GOUVERNEUR GENERAL DES DEUX KIANG

Ghang-Haï, le 27 juillet 1858.

Le Soussigné, etc., etc., etc., a reçu ce matin la dépêclic que

S. E. le noble Gouverneur, etc., etc., etc., lui a l'ait l'iionneur

de lui adresser pour lui annoncer l'arrivée prochaine, dans le

Kiang-Sou, des Commissaires Impériaux chargés d'examiner et de

Irailcr les adaires relatives aux tarifs pour le commerce étranger,

de concert avec S. E. elle-même le noble Gouverneur. S. E.

veut bien dire aussi au Soussigné qu'elle suppose que ces hauts

fonctionnaires arriveront bientôt à Sou-tcheou.

Le Soussigné s'empresse de remercier S. E. de celte importante

communication, et il voit dans cette démarche du Gouvernement

Impérial de la Chine une preuve du désir sincère qui l'anime de

mettre le plus tôt possible à exécution les clauses du traité de

paix, d'amitié et de commerce heureusement signé à T'ien-tsin

le 27 du mois dernier.

Le Soussigné le dit avec plaisir à S. E. par cette dépèclie qu'il

lui adresse aujourd'hui.

LORD ELGlN AU JAPON

Les Commissaires impériaux ne devant arriver à Cliang-

Haï que dans quelques semaines, lord Elgin se décida à

partir pour le Japon oîi, suivant ses instructions, il devait

signer un traité destiné à remplacer celui qui avait été con-

clu à Nagasaki, le i/j octobre i85/i, par Sir James Stirling.

En effet de noiiveaux avantages avaient été récemment ga-

gnés au Japon par les Américains cjui par le traité signé à

Kanagawa, le 3i mars i85/i par le Commodore Matthevv

Calbraith Perry avaient ouvert ce pays aux étrangers et ve-

naient d'obtenir par un nouveau traité conclu à Yedo, le

29 juillet i858, par le consul général Townsend Harris \ la

I. M. T. Harris avait déjà signé une convention à Shimoda, le 17 juin

i857.
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permission d'établir un agent diplomatique dans la capitale

du Sliogonn. La Russie' le 7/19 aoi'it avec le comte Poutia-

tine, la Hollande ^, avec M. Donker Curtius, le 18 août,

imitèrent, à Yedo, Texemple des Américains.

Lord Elgin senibarqua à Ghang-ITaï le 3i juillet i858

sur le Furious qui était accompagne de la Rétribution et de

la canonnière Lee ; il arriva à Nagasaki le 3 août où il lut

rejoint le lendemain par l'amiral anglais
;
parvenue à Sliimoda

le 10 août, le i4, Tcscadre jetait lancre à peu de distance

de la banlieue de Yedo ; lord Elgin s'établit le 18 dans cette

ville où le 26 il signait un traité ; un autre ouvrage racon-

tera ses négociations ainsi que celles du baron Gros, au

Japon.

Lord Elgin était de retour à Cbang-Haï le 2 septembre; les

Commissiaires impériaux n'arrivèrent que le ^ octobre.

Celait entre les puissances occidentales une véritable course

au clocber.

LE BARON GROS AL JAPON

Les instructions du. Gouvernement de TEmpercur mar-

quaient que lorsque les affaires de Cliine auraient reçu une

solution s.ilisfaisante. notre ambassadeur se rendrait au Japon

pour y négocier un traité, de concert avec son collègue

d'Angleterre ; malheureusement le mauvais état de VAuda-

cieuse, incapable de naviguer en ce moment, ne permettait

pas à l'amiral Rigault de Genouilly de mettre cette frégate à

la disposition du baron Gros. Enfin le 6 septembre i858,

notre envoyé extraordinaire s'embarquait sur la corvette à

vapeur le La Place avec -M. de Contades, M. de Chassiron

1. Le comlc Pouliatine avait signé un premier traité à Shimoda, le

~ février iSjô. et un traité supjilémcnlaire à .Natrasaki, le à'i octobre 1857.

3. Le cticvalicr iJoiikcr Curtius avait signé un premier traité à Naga-

saki, le 3u jan^ie^ i856, et un traité supplémentaire, le iG octobre i85-.
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et son interprèle pour le japonais, M. l'abbé Mermet''; il

était accompagné de Taviso le Prégenl- et du bâtiment de

commerce le Rémi portant MM. de Moges, de La Ïour-Mau-

bourg et de Flavigny^.

La mission française arriva à Sliimoda le i3 septembre.

Il ne rentre pas dans le cadre de cet ouvrage de raconter le

détail des négociations poursuivies au Japon par le baron

(Iros : disons seulement que la première séance des délégués

IVançais et japonais eut lieu à Yedo le 27 septembre i858,

et qu'un traité fut signé le 9 octobre ; M. de Moges fut chargé

de porter à Paris un des deux exemplaires originaux.

C'était le premier traité c[ue la France signait avec le

Japon ; sans aucun doute les succès que nous avions rem-

portés sur les Chinois avaient facilité l'œuvre de notre

diplomatie rendue plus difficile d'autre part par la médiocre

apparence de notre escadre comparée à celle qui avait

accompagné lord Elgin dans les eaux de l'Empire du Soleil

Levant.

Le baron Gros quitta Vedo le 1 1 octobre i858 ; il arriva

le 16 à Nagasaki où il restajusqu'au 2a au malin, 11 heures
;

il était de retour à Chang-Haï le dimanche 2/i,

1. Eugène-Einmaniiel Mermet, du diocèse de Saint-Claude; Missions

étrangères de Paris; parti pour le Japon, a5 août i85^ ; quitta la Société

en i8(J4.

2. Le Prégent n'avait pas de place pour des passagers.

3. Voir H. Cordier, Exp. de Chine, i857-58, p. i63, notes (l^aris,

Félix Alcan).

GonuiEit. — Expéd. de Chine, i8Gu.



CHAPITRE II

DERNIÈRES NÉGOCIATIONS

RETOUR DU BARON GROS A CHANG-lIAÏ

Kn airivant du Japon à Chang-Haï le baron Gros y trouva

les deux Commissaires Impériaux signataires du traité de

T'ien-tsin, Rouei et Houa, auxquels l'Empereur avait adjoint

Ho, vice-roi des Deux Kiang, et Min et Ilouang. deux

grands dignitaires envoyés de Pe-King ; lord Elgiii d

M. Reed y étaient aussi; le comte Poutiatine qui y avail

lait une courte apparition était déjà parti pour retourner ca

Euro])c. Notre ambassadeur louchait au terme de sa délicate

mission.

Ee baron Gros écrit le (3 no\embre i858 au ministre des

A n'a ires étrangères :

Je considère donc ma mission comme terminée et après la

signature du nouveau tarif je me rendrai à Canton pour bien

connaître dans quel état s'v trouvent nos afïaircs. Je laisserai au

Commandant d'Abovillc et à Mr. de Bourboulon qui prend un

peu, vis-à-vis de moi, la position que Sir John BoAvring prend

vis-à-vis de Lord Eigin, les instructions nécessaires pour qu'ils

puissent attendre sans embarras les ordres que le Gouvernement

de l'Empereur devra leur donner et je retournerai en Europe.

CONFmEXCES DE LORD ELGIX

La veille, lord Elgin avail l'ait part au baron Gros de ses
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relations avec les Commissaires Impériaux, de ses idées sur

la situation actuelle et de son intention de remonter le

\ang-tseu. Le baron Gros a noté ces confidences dans son

journal dont nous donnons l'extrait suivant :

Aujourd'hui, Vendredi 5 nov. i858, j'ai vu Lord Elgin chez

lui, où, sans pouvoir, m'a-t-il dit, me remettre une copie de la

correspondance qui venait d'avoir lieu entre lui et les Commis-
saires Impériaux, il m'en a donné lecture.

L'initiative vient des Commissaires. Ils lui écrivent le 2 de ce

mois pour lui rappeler cpic le traité anglais a été signé sous la

menace appuyée par les canons alliés et que le Gouvernement
Chinois, pour éviter des malheurs incalculables a été contraint

de céder à toutes les exigences de l'Angleterre, et a voulu, en

agissant ainsi, obtenir avant toute chose Véloignement des forces

anglo-françaises qui menaçaient Pe-King. Les Commissaires rap-

pellent ensuite à Lord Elgin qu'il leur a souvent dit que jamais
il ne voudrait faire un acte qui put être fatal à la Chine et que,

cependant, en ayant exigé par la force l'admission des Agents
étrangers en résidence permanente à Pc-King, il a peut-être

compromis l'avenir de l'Empire et la sûreté de la dynastie.

Les Commissaires Impériaux loin de nier que le Gouverne-
ment de la Reine puisse faire résider ses Agents dans la capitale

s'il le veut, reconnaissent loyalement qu'il en a le droit par suite

du nouveau traité ; mais, comme il a en môme temps la faculté

de ne les y envoyer qu'éventuellement, les Commissaires disent

que le Gouvernement de Sa Majesté Britannique donnerait à

celui de l'Empereur une preuve irrécusable de tout l'intérêt

qu'il lui porte s'il voulait ne faire usage que de ce dernier droit

et fixer la résidence permanente de ses agents dans une autre
ville de l'Empire, à Chang-IIaï, par exemple, ou même à Nan-
King, lorsque les rebelles en auront été expulsés.

Les Commissaires, dont la note est remarquable de modéra-
lion et de logique, font ensuite un appel direct à la loyauté de
Lord Elgin et rappellent de nouveau les circonstances fatales qui
ont obligé le Gouvernement chinois à courber la tête et à céder

à la force pour ne pas périr.

Dans sa réponse aux Commissaires, Lord Elgin leur oppose
un refus nettement formulé, motivé sur l'impossibilité de reve-

nir sur une clause d'un traité déjà signé. Il ajoute que loin de
considérer la présence des agents diplomatiques anglais auprès
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do rEmpcrcur comme un m;illicur ou iiii danyer pour lo |);ivs,

il 1 onvisape au coiiliaire comme un moyen de lalre connaître la

vérité à l'Empereur et de pouvoir ainsi arranger à l'amiable les

ilillérends qui surgiraient un jour. 11 fait remarquer aux Com-
missaires Impériaux que si au Heu de n'avoir pu traiter les af-

faires qu'avec le Vice-Roi de Canton intéressé à déguiser la vé-

rité, on eût eu le moven de la faire connaître à l'Empereur ou

au moins directement à ses ministres, les graves événements ([ui

venaient d'avoir lieu eussent été prévenus.

Lord Elgin termine sa note en prenant acte de la loyauté avec

laquelle les Commissaires Impériaux reconnaissent à l'Angle-

terre le droit inconlestaMe de faire résider en permanence, si

elle le veut, ses Agents diplomatiques à la Cour.

La réplique des Commissaires ma paru être aussi modérée et

aussi bien rédigée que leur première lettre. Elle renouvelle leurs

demandes, les appuie sur les mêmes arguments, et fait encore

le même appel à la lovauté personnelle et aux sentiments de

bienveillance de Lord Elgin. Les Commissaires finissent par

dire clairement (rue si le Haut Commissaire Anglais s'ençjaye li
I Don

employer son inlluence auprès de son Gouvernement pour ob-

tenir de lui que les agents diplomatiques anglais ne s'établissent

pas en permanence à Pe-King, ils feront de leur côté de nou-

velles concessions.

La seconde note de Lord Elgin est moins sévère et moins

tranchée que la première : elle donne même tout espoir aux

mandarins, puis(|ne Lord Elgin s'engage à transmettre leurs

vœux au Gouvernement de la Reine et à emplovcr son intluence

pour que, dans les premiers temps du moins, la résidence des

agents qui auraient procédé dans Pe-King à l'échange des rati-

fications allassent s'établir ensuite à Cliang-Haï ou ailleurs ;

mais, tout en conservant le droit (|ue le traité leur donne, droit

dont ils feraient usage à la moindre dilliculté qui s élèverait en-

tre les deux nations.

Cette condescendance de Lord Elgin n'a pas été gratuite. 11

m'a confié que dans une entrevue qui avait eu lieu avant que sa

dernière réponse ne fût écrite, il avait demandé ou fait deman-

der aux Commissaires l'autorisation de remonter le \ang-tseu

Kiang, si cette concession pouvait être une de celles qui lui

étaient ollcrtes et il a ajouté qu'il ne s'agissait pour lui que d'ex-

plorer la rivière et de voir quels seraient les trois ports qui, plus

tard, pourraient être ouverts au commerce anglais.

Lord Elgin m'a dit cj^u'on avait accédé à sa demande et qu'on
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lui avait olTcrL de lui adjoindre, pendant le voyage, un manda-
rin porteur de lettres pour les Autorités Impériales des rives du

lleuve, ce qu'il avait accepté avec empressement.

Lord Elgin m'a dit encore, en finissant, que l'échange de la

promesse qu'il avait faite de conseiller à son Gouvernement

d'abandonner de fait, en ce moment, mais non de droit, la ré-

sidence permanente d'un agent diplomatique à Pe-lving, contre

l'autorisation de remonter le Yang-tseu Kiang était un véritable

marché : mais que les Commissaires l'avaient prié de ne pas le

constater par écrit dans sa réponse et de ne rien y insérer f[ui pût

avoir rapport à cet échange de bons procédés C|ui venaient d'avoir

lieu entre eux.

Pas un mot n'a été prononcé sur ma présence dans le

fleuve.

Que résultera-t-il de cette expédition un peu aventureuse ?

Du bien pour nous si elle a d'heureux résultats, aucun mal si

de fâcheux événements surgissent pour Lord Elgin.

Pour extrait conforme,

(Sig.) B°'' Gros.

DEMANDES DES COMMISSAIRES IMPERIAUX

Peu de jours avant que lord Elgin ne quittât Chang-Haï

pour remonter le Yang-tseu Kiang, les Commissaires Impé-

riaux avaient écrit aux trois Plénipotentiaires de France,

d'Angleterre et des Etats-Unis, des notes à peu près sem-

blables. Lord Elgin se borna à leur en accuser réception,

promettant d'y répondre à son retour du '\ ang-tseu-Kiang

et il demanda avec instance au baron Gros de laisser pour

lui, au Consulat de Chang-Haï, une copie de la réponse

qu'il ferait aux Commissaires Impériaux. M. Reed passa

une note évasive, mais à leur sollicitation, il réduisait de

looooo taels l'indemnité qu'il avait obtenue du Gouvernement

chinois pour les pertes éprouvées par les citoyens américains

lors de l'incendie des factoreries de Canton qui ne recevaient

donc que 5ooooo taels au lieu de 600 000 qui avaient été

stipulés (le tael valait alors 8 fr. 5o sur Paris).
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Quant au baron Gros, il dut, nécessairement, en répondant

aux Commissaires, ne s'engager à rien et tout en approuvant

les idées qu'ils émettaient sur les garanties à donner à la

Chine pour qu'elle n'ait pas à se repentir d'avoir fait de si

larges concessions aux deux puissances alliées, il dut se

contenter de leur annoncer qu'il en référerait à son Gouver-

nement sur tous les points qui, touchant aux relations inter-

nationales de la Chine avec les nations qui n'ont pas de

traités avec elle, n'étaient pas de sa compétence.

11 évita avec soin de se prononcer sur l'éAacuation immé-

diate de Canton par nos troupes dès que les indemnités dues

par le Gouvernement chinois nous auraient été payées, per-

sistant à croire que nous ne devions rendre Canton que

lorsque les ratifications échangées à Pe-King auraient été

suivies de la mise à exécution loyale des principales clauses

du traité et l'on sait qu'à la demande réitérée qui avait été

adressée par les Commissaires Impériaux aux diplomates

étrangers, ce n'est qu'à l'expiration de l'année révolue depuis

la signature du traité, que ses clauses deviendraient obli-

gatoires. L'événement prouva la sagesse de la conduite du

baron Gros.

:VOTE DES COMMISSAIRES lAIPERTAUX

Chang-Haï, 6 novembre i858.

KouEi, Par autorité suprême de la Grande Dvnastie des Ts'ing,

Commissaire Impérial, Membre du Conseil privé du Cabinet

Oriental, Ministre de la Justice, Général en Chef des Troupes

de la Bannière blanche.

IIocA, Commissaire Impérial muni do pleins pouvoirs. Secré-

taire d'Etat au Département de l'Intérieur, Général en Chef de

l'Armée Sino-Tartare de la Bannière bordée d'azur.

Ho, Commissaire Impérial, Vice-Tuteur de l'héritier présomp-

tif. Secrétaire d'Etat au Département de la Guerre. Gouverneur

(«énéral des Deux Kianij.
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Min, Commissaire Impérial, fonclionnaire de 3* rang-, chargé

des mouvements militaires.

ïouAN, Commissaire Impérial, Fonctionnaire de 5" classe.

Membre du Conseil général, Attaché au Ministère de la Jus-

tice.

P^intla communication suivante :

On sait cjue nous, grands dignitaires, avons eu l'honneur de

recevoir des ordres de TEmpcreur qvii nous prescrivent de venir

à Chang-Haï pour v terminer toutes les alTaires pendantes.

Nous avons entendu dire. Noble Plénipotentiaire, cjue vous

étiez sur le point de quitter la Chine et il conviendrait que nous

nous entendissions pour régler les alTaires importantes qui ne

sont pas encore terminées.

Il est écrit dans le traité c^ue lorsque les frais de la guerre,

les pertes éprouvées par les marchands et les dépenses pour la

guerre de Canton auront été payés entièrement, la ville de Can-

ton sera rendue aux autorités chinoises. Les traités anglais et

français ne diffèrent pas sur ce point et ne contiennent pas

d'autres termes.

En examinant les choses, nous trouvons f]ue dans le traité de

votre noble nation, la somme déterminée doit être payée en

six fois et que chaque année un sixième de la somme totale

devra être entièrement soldé, soit en argent, soit en lettres

de change sur les douanes, les deux manières étant également

admises.

La même mesure sera prise par le Gouvernement Anglais et il

faut cpie la ville de Canton soit rendue contre le paiement de la

somme qui est due.

Nous devons donc débattre cette allaire et prendre une déci-

sion c[ui nous mettra à même de répondre à celui cjui nous a

envoyés.

Il est donc de notre devoir de vous adresser la présente dé-

pêche pour vous prier de vous entendre à ce sujet avec le Com-
missaire Impérial Anglais et, après avoir pris une décision, de

nous la faire connaître afin cjue toutes les affaires se terminent

à la satisfaction générale.

Yeuillez agréer, etc., etc.

8" année de Hien-Foung, lo^ lune, r" jour (6 nov. i858)'.

I. Pour trad. oxarte. sig. B"" Gros,
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RKPONSE DU BARON GROS

Lo iG novembre, le baron Gros répondait aux Commis-

saires impériaux :

Chang-Ilaï. ifi novembre i858.

A LL. EE. KouEi-LiANc;. IIouA-clia-na, llo. Min ol Tolan.

Commissaires linpi'riaux

.

Le Soussigné a reçu il \ a déjà quelques jours, la déprclie que

LL. EE. lui ont lait l'honneur de lui écrire au sujet de la clause

du traité de T'ien-tsin qui Aeut que l'évacuation de Canton par

les troupes françaises s'ellectue aussitôt que possible après le

paiement intégral de la somme de deux millions de ïaels que le

(jouverncment chinois s'est engagé à faire remettre entre les

mains de l'autorité supérieure française en Chine. LL. EE. ajou-

tent qu'en examinant les choses elles trouvent que d'après le

traité cette somme doit être pavée en six parties égales et d'an-

née en année pendant six années consécutives, et que la somme
totale devra être payée soit en numéraire, soit en obligations

de la douane de Canton, les deux manières étant également

admises.

LL. EE. veulent bien dire aussi au Soussigné que la même
mesyre sera prise par le Gouvernement Anglais, et que la \illc

de Canton devra être rendue aux autorités impériales contre le

paiement de la somme c|ui est due. Enfin LL. EE. prient le

Soussigné de vouloir bien s'entendre avec le Haut Commissaire

Anglais, afm que les afl'aires se terminent à la satisfaction gé-

nérale.

LL. EE. peuvent être bien persuadées que les deux Gouverne-

ments de France et d'Angleterre, dont les troupes occupent en

alliés, la ville de (>anlon. Noudront nécessairement s'entendre

pour l'évacuer simultanément et la rendre aux Autorités Impé-

riales de la Chine dès que les clauses insérées dans les traités de

T'ien-tsin seront fidèlement exécutées de part et d'autre.

De nouvelles instructions ne peuvent donc pas tarder à arriver

de Paris et de Londres pour faire connaître les résolutions que

les deux Gouvernements auront prises par suite de la signature

des traités ; mais le Soussigné doit dire à LL. EE. qu'il n'a pas

encore reçu de réponse aux dépêches cnvovi'os à Paris avec les
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liailcs cux-iiiùincs, et que lorsque les dernières lellres arrivées

d'Europe y ont été écrites, on y était sous la pénible impression

qu'avait pi'oduit la nouvelle de l'inconcevable conduite des auto-

rités cliinoises de Canton, soulevant malgré la paix les popula-

tions des villages contre les Alliés, et faisant jmblier d'odieuses

proclamations pour encourager par des récompenses l'assassinat

des cliefs (^t des soldats français et anglais. Il est donc bien pro-

bable que les deux (louvcrnements de France et d'Angleterre

auront voulu attendre et savoir, avant de prendre un parti, que

de tels actes étaient réprimés et punis, et que leurs auteurs

étaient mis en état de ne plus recommencer leurs coupables ten-

tatives.

Heureusement, depuis cette époque, le Soussigné a pu écrire

à son (jouvernement que plein de confiance dans la loyauté de

LL. EE. les Commissaires Impériaux, il entrevoyait un terme à

ce funeste état de choses et il s'est empressé d'envoyer à Paris

une traduction de la correspondance échangée à T'icn-tsin à ce

sujet entre lui et LL. EE. et une traduction de celle qui a eu

lieu entre LL. EE. et Lord Elgin dans le courant du mois der-

nier.

Le Soussigné croit donc que le temps n'est pas éloigné où de

nouveaux ordres seront envoyés aux Agents diplomatiques fran-

çais en Chine, pour qu'ils préparent d'avance et de concert avec

les Agents Britanniques et les Autorités chinoises tout ce qui

sera nécessaire pour qu'aucun retard ou aucune dilTicvdté ne

surgisse au moment où les clauses des traités deviendront obli-

gatoires.

Le Soussigné croit cependant bien faire en soumettant à LL.

EE. les idées que lui suggère l'exéctition matérielle des clauses

du paiement à effectuer.

La somme de deux millions de taels que la douane de Canton

devra payer à S. E. M. le Ministre de France ou à son Délégué,

contre bonne et valable quittance, devra l'être d'année en année

pendant six années consécutives et à raison d'jun sixième de cette

somme, c'est-à-dire de 333 333 taels 33/ioo par année, soit en

numéraire, si la douane le veut, soit en obligations qu'elle émet-

tra et qui pendant l'année où elles seront payables pourront être

rerues par cette administration jusqu'à concurrence d'un dixième

dans le paiement des droits de douane que les négociants au-

raient à lui faire ; c'est-à-dire par exemple que si un négociant

étranger ou chinois devait à la Douane de Canton une somme de

I ooo taels il pourrait s'acquitter entièrement envers elle en lui
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romettant neuf cents laols en numéraire el eenl taels en oblie:a-

tions souscrites pour l'année au béuéllce du (louvernement

français.

Il va sans dire que puisque la douane doit payer au Ministre

de France 333 333 taels 33/ioo dans l'année, elle devra solder

en espèces le complément de ces 333 333 taels 33/ioo, si cette

somme tout entière n'a pas été reçue par la douane en paiement

de droits. Si par exemple pendant cette année, ell<^ n'a reçu

que 300 ooo taels en obligations, elle devra paver en espèces

i33 333, 33/IOO qui avec la première somme formeront les

333 333 t. 33/100, qu'elle était dans l'obligation de paver pen-

dant l'année.

C/esl là la base de toute cette opération financière à laquelle

le Soussigné a souscrit pour rendre ]ilus facile et moins oné-

reux au trésor de Canton le paiement de la somme qu'il aura à

payer.

IjCS négociants qui auraient des droits de douane à acquitter

trouveront un bénéfice à payer le dixième en bons de douane

puisque la Légation de France sera autorisée à les leur céder

movennant un escompte convenu à l'amiable.

I^'exemple présenté pour une année peut servir pour toutes

les autres, et à moins cju'Elle ne le veuille, la Douane ne pourra

recevoir plus de bons de douane dans une année que ceux cjui

auront été émis par elle comme devant être pavés dans cette

année.

Les obligations par lesquelles la Douane de Canton se recon-

naîtra devoir 333 333 t. 33/ioo à la France et s obligera à les

payer chacjue année pendant six ans devront être imprimées en

français et en chinois, et pour éviter toute fraude, elles devront

être revêtues de la signature et du timbre d'une autorité fran-

çaise et d'une autorité cbinoise, qui s'entcndi-ont préalablement

sur la forme à donner à ces obligations, comme aussi sur les me-
sures à prendre pour garantir le trésor chinois comme la Lé-

gation de France des tentatives de fraude qui pourraient être

faites.

On émettrait d'avance et pendant la première année les six

séries, composant la somme totale, et ce ne serait qu'après la

remise de ces séries entre les mains de S. E. M. le Ministre Plé-

nipotentiaire de France, qu'on s'entendrait sur les arrangements

définitifs à faire par suite des ordres attendus de Paris et de

Londres.

Telles sont les idées que le Soussigné a déjà communiquées à
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Son (iouvernemcnt et à S. E. M. le Ministre Plénipotentiaire

de France à Macao et qu'il soumet à l'appréciation des Nobles

Commissaires Impériaux. Ces idées lui sont personnelles ; il n'a

reçu encore aucune instruction à ce sujet, mais elles lui parais-

sent de nature à pouvoir servir de base aux arrangements amia-

bles ([ui seront pris de commun accord entre les Autorités fran-

çaises et les Autorités chinoises compétentes, lorsque le moment
sera venu.

Le Soussigné désire que les réponses qu'il vient de faire à LL.

EE. puissent les satisfaire complètement et en leur donnant l'as-

surance qu'il conservera toujours de LL. EE. un bon et affec-

tueux souvenir, il l(*s prie de ci'oire à ses sentiments dévoués.

LE BAROX GROS AUX COAIMISSAIRES IMPERIAUX

Chang-Haï, i.5 novcmljre i858.

A LL. EE. KouEi-LiANG, IIouA-cha-na, Ho, Min et Touan,

(Commissaires Impériaux de la Dynastie Ta Ts'ing.

Le Soussigné a reçu, il y a déjà cjuelques jours, la dépêche

que LL. EE. lui ont fait l'honneur de lui écrire au sujet de

questions qui touchent à des intérêts d'une haute gravité et dont

c[uelques-unes même, échappent à sa compétence.

Si le Soussigné a tardé à répoijdre à LL. EE., c'est, ainsi

i[u'il a eu l'honneur de le leur faire savoir, parce que tout son

temps a été pris par l'expédition du courrier qui vient de pai'tir

jwur l'Europe et parce qu'il a dû s'occuper aussi des travaux

préparatoires relatifs à la revision du tarif des douanes.

Libre aujourd'hui, le Soussigné s'empresse de répondre à LL.

EE., et pour procéder avec méthode, il reprendra chaque ques-

tion dans l'ordre même où elles lui ont été soumises.

Celle des passeports est la première c[ui se présente et le Sous-

signé est heureux de povivoir dire à LL. EE. que déjà, à T'ien-

tsin, le 38 juin dernier, il a écrit à son Gouvernement pour lui

faire connaître la nécessité qu'il y aurait à donner aux Consuls

de France en Chine des instructions spéciales pour qu'ils ne

délivrassent des passeports c^u'aux individus cjui pourraient, ou
directement, ou en fournissant des cautions suffisantes, leur

offrir toutes les garanties désirables sur leur caractère, leur mo-
ralité et la légalité des affaires qui les appelleraient dans l'inté-

rieur de la Chine.
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Les passeports, écrits dans les deux laii<:uos, l'ranraise et chi-

noise, devraient indiquer le nom, làue, le lieu de naissance et la

profession de la personne qui en serait munie ; il contiendrait

aussi le signalement de cette personne, c'est-à-dire la description

de ses traits, la forme de sa iiiiure, les si4i;nes particuliers qui

pourraient servir à le faire reconnaître, tous les renseignements

enlin qui seraient de nature à prouver {[ue les personnes (jui les

portent sont Lieu celles aux(pielles ils ont été donnés. Ces pas-

seports devraient être signes et timbrés par le Consul qui les

aurait délivrés : enfm, il faudrait que cliaque passeport fût re-

vêtu de la signature ou du timbre de l'autorité chinoise du lieu

oi'i il aurait été donné et de la signature du porteur si cela était

possible. Ce passeport serait valable pour une année, à l'expira-

tion de laquelle il pourrait être renouvelé et le porteur aurait à

paver une faible rétribution dans les Chancelleries oi'i il serait

donné et inscrit afm de couvrir les frais d'impression, de travail

et de registre.

Au moment où rechange des ratilications du traité aura lieuD
et où, par conséquent, toutes les clauses qu'il contient devien-

dront obligatoires pour les deux Empires, le Ministre de France

accrédité auprès de l'Empereur de la Chine pourra s'entendre

avec les autorités chinoises compétentes pour donner à ces docu-

ments la forme et la valeur qui conviendraient le plus aux inté-

rêts qu'ils auraient à sauvegarder.

Le Soussigné peut assurer aux hauts dignitaires auxquels il

s'adresse, que le Gouvernement de l'Empereur est résolu à

doimer à celui de la Chine toutes les garanties désirables pour

que les concessions obtenues n'amènent aucun abus, s'il est po.s-

sible.

La seconde question posée par LL. EE. se rapporte aux na-

tions étrangères qui n'ont pas de traité avec la Chine et LL. EE.

ajoutent que ne connaissant pas les usages Européens, le Gou-
vernement chinois ne veut pas établir à leur égard des règles

prohibitives, sans s'être entendus à ce sujet avec le Sous-

signé.

Le Soussigné en appréciant à sa juste valeur les raisons de

haute sagesse qui engagent le Gouvernement de la Chine à ne

pas exclure de ses marchés les nations étrangères qui n'ont pas

encore signé de traités avec la Chine, doit déclarer son incompé-

tence pour résoudre les questions qui les concernent, et il se

bornera à faire connaître à Son Gouvernement la note que LL.

EE. lui ont écrite à ce sujet. Le Gouvernement français pourra
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alors, p;ir Icnl remise de ses ageiils accrédités au|)rès de ces na-

tions, s'entendre avec elles sur la politique à tenir et, dans l'in-

térêt sincère cju'il porte au Cîouvernement Chinois, il pourra

lui faire connaître la ligne de conduite qui lui paraîtrait la

meilleure à suivre. Le Soussigné n'a pas non plus à se [)rononcer

au sujet de la mesure que le Gouvernement Cliinois veut adop-

ter concernant les Consuls de ces nations qui, à l'avenir, devront

envoyer des agents spéciaux pour exercer en Chine les fonctions

consvdaires sans pouvoir y faire le Commerce. A ce sujet, le

Soussigné croit pouvoir dire à LL. EE. que dans les dépêches

qu'il a d(^à écrites à Son (îouvernement le lendemain même de

la signature du traité de Tien-tsin il a appelé toute son atten-

tion sur l'avantage (pi il v aurait à ce que la France ne confiât

pas dans les nouveaux ports ouverts à son commerce, les impor-

tantes fonctions de Consul à des personnes qui y exerceraient en

même temps des opérations commerciales.

Quant à la question des Consuls qui, sans en référer à leurs

chefs, ont agi illégalement ainsi que l'alTirment LL. EE., le Gou-
vernement de l'Enq^creur ne pourrait que le regretter vivement

s'il en avait la preuve, et prévenir le retour de tels actes ; mais

sans vouloir de sou côté se plaindre des autorités chinoises,

comme LL. EE. semblent vouloir le faire à l'égard de cjuelques

agents français, le Soussigné u'cst-il pas fondé à croire, par tous

les précédents Cjui ont amené l'état de choses acluel, c|ue les au-

torités chinoises n'ont pas toujours agi conformément à l'esprit

des traités : De là, peut-être, des malentendus dans lescjuels

chacun a cru avoir pour lui le droit et la raison !

L'intention du (lOuvernement français a toujours été que les

dépositaires de son autorité comme ceux qui ont à y obéir, se

renfermassent strictement dans les bornes C[ue leur assignent

leurs devoirs aussi bien que leurs droits.

La bonne harmonie cimentée maintenant par un nouveau

pacte, en rejetant le passé dans l'oubli, ne doit laisser de place

aujourd'hui que pour l'espoir d'un avenir meilleur et de rela-

tions plus amicales.

La c^iiestion d'assimilation de rang entre les Autorités chi-

noises et les Autorités françaises est celle cjue LL. EE. traitent

ensuite et Elles posent en principe cjue, puisqu'il est admis

C[u'un Consul a le même rang qu'un tao-Caï, le Consul Général

doit être assimilé aux deux fonctionnaires chinois connus sous

les noms de Juge provincial et de Trésorier. Le Soussigné ne

connaît pas assez bien l'ordre hiérarchique chinois pour avoir
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une opinion à ce >ujet ; plusieurs personnes qu'il a eonsultées

lonf laissé dans le cloute. Ce sera donc une question à résoudre

à l'amiable et rien ne sera plus facile lorsqu'il s'agira d'échan-

ger les ratifications du traité de T'ien-tsin.

Quant aux embarcations chinoises aux(juelles on aurait,

d'après le dire de LL. EE. donné des pavillons français alors

qu'aucune personne ni aucun intérêt français n'v serait engagé,

cette question ne peut soulever aucune diniculté, et si. par er-

reur, il existait quelque abus à ce sujet, il v serait proniptement

porté remède. Il v aurait elTeclivemcnt de graves inconvénients

à ce que des Chinois mal intentionnés pussent se couvrir du pa-

villon français pour commettre impunément des actes rcpré-

hensibles que les Autorités chinoises seraient inhabiles à ré-

primer.

Le pavillon français ne doit être arboré que par les embar-

cations appartenant à des Français et dont le capitaine ou le

patron et une partie de l'équipage au moins seraient fran-

çais et comme tels soumis à l'autorité directe des Agents de la

France.

Le Soussigné peut assurer à LL. EE. que la ferme volonté du

(gouvernement de l'Empereur est que 1 esprit comme la lettre

des traités ne soient jamais perdus de vue et que la meilleure

harmonie règne entre les deux Gouvernements comme entre

leurs Autorités et leurs sujets respectifs.

Le Soussigné ne doute pas que des instructions précises ne

soient bientôt données sur toutes ces questions à l'Agent diplo-

matique français qui viendra procéder à l'échange des ratifica-

tions et le Soussigné est persuadé aussi que le Gouvernement

chinois, de son côté, fera tout ce qui dépendra de lui pour main-,

tenir et consolider les relations amicales si heureusement réta-

blies aujourd'hui entre les deux Empires.

Le Soussigné attend les premières nouvelles d'FÀiropc pour

être fixé sur l'époque où il pourra quitter la Chine ; mais, au

moment de son départ, il aura l'honneur d'annoncer olTicielle-

ment à LL. EE. (jiie S. E. ^L de Bourboulon, Envové extraor-

dinaire et Ministre Plénipotentiaire de France en Chine résidant

provisoirement à Macao, représentera l'autorité supérieure civile

française en Chine et que les Autorités chinoises compétentes

trouveront en lui, pour traiter les alTaires, les mêmes senti-

ments de justice et de bon vouloir qui animent le Soussigné.

Il saisit cette occasion, etc.

(Sig.) Baron Gros.
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TAlllF ANGLAIS (8 iNOVEMBHK l85S)

Les (commissaires Impériaux désignèrent pour les repré-

senter dans les négociations préliminaires à la signature du

tarif avec TAngleterre Wang, trésorier du Kiang-Sou, et

Sié, juge de cette môme province ; de son côté, lord Elgin

avait choisi pour ses mandataires Laurence Oliphant et

Thomas F. Wade; Lay étant présent sur la demande de

Tambassadeur : le 6 novembre, lord Elgin envoyait un

projet de tarit" au baron Gros et à M. Rééd. Notre ambassa-

deur en accusait réception dans les termes suivants :

Chang-hai", le G novembre i858.

Milord,

J'ai reçu la lettre que votre Excellence m'a lait l'honneur de

in'ccrire, au sujet du nouveau Taiùf", sur les clauses durpiel nous

nous étions cutcndus préalablement.

Les annexes quelle contenait, c'est-à-dire, le Taril', lui-inènie

modifié, et les Règlements de Commerce, qui en expliquent la

mise à exécution, me sont également parvenus.

D'accord sur tous les points essentiels des nouvelles bases

convenues, le Tarif que je vais signer avec les Plénipotentiaires

chinois sera identique à celui de l'Angleterre, et il ne se trou-

vera qu'une légère dilTérence dans les Règlements qui l'accom-

pagnent, et qui, dans le Tarif Français, ne pourraient pas trou-

ver place, puisqu'ils se rapportent à des clauses qui ne figurent

pas dans le Traité que j'ai signé à T'ien-tsin.

Je prie Votre Excellence de vouloir bien remercier de ma
part Mr. Lay et Mr. Wade, qui, dans les nouveaux arrangements

à faire, ont pris eu considération les observations que je leur ai

présentées sur les Articles qui concernent plus spécialement, dans

ces contrées, le commerce Français.

J'aurai l'honneur de faire parvenir à votre Excellence une co-

pie du Tarif et des Règlements Français, dès que j'aurai pu si-

gner avec les Commissaires Impériaux cet Annexe au Traité de

la France.

Agréez, &c. (Signé) Baron Gnos'.

I. Lord Elgin's Correspondence, pp. ASS-g.
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Lord Elgin signait à (Uianfi-IIaï le 8 novembre i858 le larif

délinilivenicnl adopté et le oi janvier 1859, lord Mahnes-

bury lui signifiait l'approbation du gouvernement anglais.

TAHH' l-KANÇAIS (2,^1 NOVEMBRE l858)

Le 2/j novembre i858, le baron(Jrosà son loursignaità

Chang-llaï les nouveaux tarifs de douane et les léglcmcnts

couHiierciaux ; ces derniers au nniiijjrc de douze relatifs

i°au\ articles non énumérés dans les tableaux; 2" articles

exempts du payement de droits ;
3" articles de contrebande;

4" poids et mesures ;
5" articles autrefois de contrebande ;

6" for-

malités à observer par les navires entrant dans le port
;
7" droits

de transit ;
8" commerce étranger dans Tintérieurau moyen

de passeports ; 9" abolition des droits prélevés pour la relonic

des monnaies ; 10" paiement des droits sous un même sys-

tème dans tous les ports. Un règlement additionnel marquait :

« Il est convenu, entre les H. V. C, que le j)résenl tarif

pourra être révise de dix en div années, afin d'être mis en

liarmonie avec les changements de valeur apportés par le

temps sur les produits du sol et de Tindustrie des deux

l'>mpires, et que, par suite de cette disposition, la période

de sept années, stipulée à cet effet dans l'article 27 du

traité de ï'ien-tsin, est abrogée et de nulle valeur. »

Ce tarif fut ratifié à Pe-lving le :>') octobre 1860, en

même temps que le traité du 27 juin i858, dont il formait

le complément.'

Nous avons vu que lortl Llgin en échange de la non

exécution de la clause relative à la résidence permanente des

agents diplomatiques étrangers dans la capitale avait obtenu

des Commissaires Impériaux l'autorisation de remonter le

Yang-tseu dont il se proposait d'inspecter les ports dans le

but de faire le choix de ceux qui lui paraîtraient propres à

être ou\erts au counucrce. Afin t["c\itcr tout malentendu



I.oni) KI.GIN iJAiNS (.1; YANG-TSKU 33

et toute suspicion au sujet de Texpcdition projetée, le

3 novembre, lord Elgin prévenait de ses intentions M. Recd

et le baron Gros; celui-ci répondit :

Chang-liai, le G novembre i858.

Mi lord,

J'ai reçu la loltrc que voire Excellence m'a fait l'honneur de

m'ccrire pour m'annoiicer qu'ayant manifesté aux Commissaires

Impériaux le désir de remonter le Yang-tseu Iviang et pouvoir

juger ainsi par elle-même quels seraient, sur la rive de ce fleuve,

les ports qui pourraient être utilement ouverts au commerce
Britaimique, ces hauts fonctionnaires auraient répondu à votre

Excellence qu'ils allaient préparer des lettres pour les autorités

riveraines et lui donner des olliciers qui les porteraient et pour-

raient rendre à votre Excellence les services qu'elle réclame-

rait.

Je vous remercie, Milord, d'avoir bien voulu me faire cette

importante communication, et je n'ai pas besoin de vous dire

que je serai heureux d'apprendre que votre Excellence a obtenu

de cette expédition tous les résultats cpi'elle doit en espérer.

J'ai, &c.

(Signé) liaron Gaos^.

LORD ELGIN DANS LE YANG-TSEU

(8 NOVEMBRE iSSB-I*^"" JANVIER iSÔq)

Immédiatement après la signature du tarif, lord Elgin

qui avait abandonne de l'ait, sinon de droit, la résidence

permanente des agents diplomatiques anglais à Pe-King, et

avait obtenu en échange de cette condescendance la permis-

sion de remonter le Kiang, ainsi que nous l'avons vu, s'embar-

quait à Chang-Haï le 8 novembre à i heure de l'après-midi,

sur la frégate à vapeur Furious, qui était accompagnée de

I. Correspondence relative to the Earl of Elgin s spécial Mis-
sions to China and Japan, 1857-59, p. 436.

CoKDiEK. — Expcd. de Cliine, 1860. 3
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la liclrihulinii : il [)assa à TcIkii Kiaiifi. à Naii kiiiL;- or(ii[)c

par les rebelles qu'il cliàtia sévèieinenL pour l'aiiclace qiiils

avaient eue crouvrir le leu à son passage, à Ngan-King, et

le 6 décembre, il jetait Fancre àlIan-K'cou avec les bâtiments

Fiirions. f^ruizcr. Lee et Dove placés à sa disposition par

Famiral Scymonr; la RelriJnUion avait été laissée en arrière.

L'ambassadeur anglais quittait llan k'eoule \i décembre, et

était de retour à Chang-Haï le i''" janvier. En deliDrscrun

rapport général, des rapports spéciaux lurciil rédigés sur

cliacun des ports visités.
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FIN DE LA MISSION DU BARON GROS ET DE LORD ELGIN

INSTRUCTIONS DE M. BRUCE

AMBASSADEURS l'

Des négociations se poursuivaient d'autre part entre la

France et l'Angleterre, au sujet de la nouvelle mission à

Pe-King- et les deux Puissances s'étaient mises d'accord pour

que le titre élevé d'Ambassadeur fût conféré à leurs repré-

sentants dans la capitale de l'Empire chinois.

Le chef du Foreign Office, lord Malmesbury, faisait part

des vues de son gouvernement à l'ambassadeur britannique

à Paris, lord Cowley, dans les termes suivants :

LOUD MALMESBURV AU COSUrE COWLEY

Foreign OHice, October 22, i858.

Mv LuUD,

In replv to Your Excellency's despatcli n" 1867 of tlie 17II1

instant, 1 hâve to stale to\. E. tliat H. M. 's Government intend

to confer tlie title of Ambassador on their future Envoy to Pekine;.

In their opinion, it is oC importance that lie should hold ihc

highcst diplomatie rank whicli may Impose not only unbounded

respect on tlie part of the Cliinese and other Autliorities, but
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also oblaln il (Voiii llic yroal nuinbcr o( British Agents who
Avill 1)1' stibinillod to liis direclions. Il is the objcct of II. M. 's

Government to place tbe Anibassador at Peking in a position as

regards the (Jonsubu' and Commercial Anlborilies analogous lo

tliat ol'll. M. 's Ambassador at Constanliiiople.

Tbis principlc is still more necessary in Cbina wbere 11. M. s

Agents arc so far rcmoved from the Secrctary of State.

I am, etc.

Daulre part, le Ministre des Affaires étrangères prévenait

le baron Gros confidentiellement des intentions du gouver-

nement impérial et lui marquait que ce titre d'ambassadeur

lui était réservé.

LE UlMSTllE DES Ail AUVES ETUANGERES AL liVIlU.N (JUUS,

8 NOVEMBRE l858.

8 noNciiibre i85(:5.-

Monsieur le Baron, l'Empcieur a décidé (ju'une ambassade

serait créée à Pe-Ring et qu'elle y serait établie sur le pied de

celle de Constantinople, c'est-à-dire dans des conditions qui lui

permettent de répondre à tout ce qu'exigent les besoins d'une

situation nouvelle et avec tout l'éclat nécessaire pour bien laire

comprendre au gouvernement chinois la grandeur et la puissance

de la France. Le gouvernement de S. M. B. a, de son côté, pris

une résolution semblable.

Le désir de l'Empereur serait de vous contier, M. le Baron, ce

poste important dans la pensée qu'il ne saurait cire remis entre

de meilleures mains. J'espiM-e que vous verrez dans cette inten-

tion un nouveau témoignage de la bienveillance de S. M.

J'atleiulrai cependant votre réponse pour prendre les ordres déii-

nilils (h" l'Empereur.

L'Angleterre ayant décidé d'envoyer en Chine une nouvelle

ambassade dès le commencement de février, le gouvernement

français, sans attendre la réponse du baron Gros, se prépara

à suivre cet exemple :
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LE MINISTRE PES AFFAIRES ETRANGERES AU BARON GROS,

9 NOVEMBRE l858.

9 novembre iSfiS.

Le Govivernement britannique compte faire partir d'Angleterre

clans les premiers jours de février, au plus tard, l'ambassade

qu'il envoie en Chine, afin qu'étant rendue vers le mois d'avril

dans les eaux de Canton, elle puisse se transpoi'ter à Pe-Ring au

moment opportun. L'Empereur avant décidé d'accréditer égale-

ment une ambassade à Pe-Kino, désire, et c'est aussi le vœu du

gouvernement anglais, qu'elle y arrive simultanément avec celle

de S. AL B. Votre réponse à la dépêche par laquelle je vous fai-

sais connaître que lEmpereur vous verrait avec plaisir accepter

de le représenter à Pe-King, ne pouvant dès lors me parvenir

assez à temps pour que je remette à ce moment la constitution

de l'ambassade, je vais m'en occuper immédiatement. J'espère

par conséquent que le personnel dont S. M. aura sanctionné le

choix pourra de la sorte se mettre en route pour la Chine à la

date assignée au départ de l'ambassade anglaise

Cependant la réponse du baron Gros devait donner à

réflécllir au Gouvernement français :

LE BARON GROS AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES,

28 DÉCEMBRE l858.

A bord de l'Audacieuse, en rade de Hong-Kong,

le 28 dcc. i858.

Monsieur le Comte,

Le courrier d'Europe, qui vient d'arriver, et qui nous apporte

des lettres jusqu'à la date du 9 nov. dernier, m'a remis la

dépèche confidentielle c[ue V. E. m'a fait l'honneur de m'écrire

le 8 du même mois

Rien ne pouvait me rendre plus heureux, en ce moment, que

la nouvelle preuve ' de bienveillance que Sa Majesté veut bien

I. Le 5 septembre, le Ministre des Affaires étrangères avait écrit au

288637
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me doniior en me faisant exprimer le désir (|ii"Ellc a de lue

confier le posfc de son Ambassadeur à Pe-King, et Sa Majesté \

met le comble en daignant m'autoriser à ne pas considérer le

désir cpi'Elle témoigne comme un ordre auquel je n'aurais qu'à

obéir avec respect. Que Y. E. me permette donc de lui faire

connaître, en peu de mots, les motifs (pii m'obligent à ne pas

prolonger mon séjour dans ces contrées. Ma santé, que deux

années de fatigues bien réelles et de travaux incessants ont altérée

d'une manière sérieuse exige en ce moment un repos que je ne

pourrais pas trouver ici, etde cruelles épreuves subies, eu dernier

lieu, par ma famille me forcent à ne pas en rester trop longtemps

éloigné.

Je prie donc V. E. de vouloir bien être encore une fois, auprès

de l'Empereur, l'interprète de ma profonde i-econnaissance et de

mon entier dévouement, tout en faisant connaître à S. M. les

raisons puissantes qui m'obligent à profiler de l'indulgente bonté

qu'EUe veut bien me témoigner.

Il est cependant aussi une autre considération que je ne puis

manquer de présenter à V. Exe. et qui certainement a rendu ma
détermination plus facile à prendre ; c'est que, dans ma convic-

tion intime, l'Empereur llien-Foung n'accueillerait pas avec

faveur les hauts fonctionnaires étrangers qui ont tenu à ses

ministres un lanoaijc bien sévère, ciui ont fait enlever d'assautDo '1
Canton et ïa-kou et qui, en allant menacer sa personne même,
à quelques milles de Pe-King, Vont forcé, le pistolet sur la gorge,

comme le dit Lord Elgin, à subir des conditions dont quelques-

unes lui paraissent humiliantes et fatales pour sa personne comme
pour son vaste Empire, conditions, je le crains bien, qui ne

pourront être mises à exécution que si la force les appuie.

(jCtte dernière opinion, que V. E. trouvera formulée dans

plusieurs de mes dépèches, vient de recevoir une sorte de confir-

mation, puisque Lord Elgin s'est engagé vis-à-vis les Commis-
saires Impériaux à demander à son Gouvernement d'abandonner

de fait sinon de droit la résidence permanente çles Agents diplo-

matiques de l'Angleterre à Pe-King.

\ euillez, etc.

(Sig.) B"" Gros.

baron Gros que sur sa proposition l'Empereur l'avait élevé à la dignité de

Sénateur « voulant par là reconnaître les services signalés cju'il venait de

rendre au paj's »,
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Un autre point semblait laisser planer encore quelques

doutes dans l'esprit des deux gouvernements européens.

D'après une lettre que lord Malmesbury écrivait le 7 oc-

tobre i858 à lord Cowley :

Tler Majesty's Government arc al présent of opinion tliat the

Ratiftcation of the Cliincse Treaty should be carricd out by tlic

new Ambassadors, but that and other points respecting the

necessary changes in our Chinese Administration must be first

discussed in the Cabinet which will meet carly ncxt monlh. No
time is thvis losl however, as this would not be a favourable lime

of vear to send our Envoys to Pékin.

Her Majesty's Government understand that they are at libertv

to exchange the Ratifications as soon as they please.

Lord Elgin bas been instructed to rcmain at Canton after bis

return from Japan nntii he bas placed it in a satisfactory state,

and Her Majesty's Government bave strongly urged llis Lordship

to adopt the simple and unmixed form of martial law under the

Commander of tlie occupying Forces.

It is obvions that Canton must be held until the indemnities

are paid as vve bave no other security for the fnlfibnent of the

Treaty, and Her Majesty's Government also intend to leave a

strong naval force especially of gunboats in China.

Le baron Gros fut très explicite au sujet de l'époque des

ratifications ; il écrivait de Hong-Kong (i 3 décembre i858) :

Quant à l'échange des ratifications, je ne puis que m'en référer

à ce que j'ai en l'honneur de dire déjà à V. E. Lord Elgin et moi

nous nous sommes engagés envers le Gouvernement chinois à ne

procéder à cet échange et à ne mettre par conséquent le traité en

vigueur qu'après la lin de l'année qui suivrait la signature de ce

pacte, ou, pour parler plus exactement, au dernier jour de cette

niême année et si nous avions, par ordre, à demander d'avancer
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co terme, les autorités chinoises nous citeraient le texte même
des traites et nous déclareraient probablement, comme elles en

ont le droit, qu'il leur est impossible d'échanger les ratifications

avant le délai latal assigné à la mise à exécution de cette forma-

lité diploinaliquo. J'ai donc l'intime conviction (|ue le Gouver-

nement Britannique se trompe, s'il croit pouvoir l'aire échanger

les ratifications du traité avant l'année révolue si les autorités

chinoises en appellent à sa loyauté.

NOLVEALX PROJETS

"La Franco et lAnglcterre se rendaient enfin à l'avis de

leurs ambassadeurs et le 21 janvier iSÔQ. le Ministre des

Affaires étrangères, écrivait au Maréclial Pélissier, Duc de

Malakoff, notre ambassadeur à Londres, qu'il s'était

Entretenu avec Lord Cowlev des conditions nouvelles dans

lesquelles doit être désormais constituée la représentation diplo-

matique de la France et de l'Angleterre en Chine et nous avons

reconnu que si les deux Gouvernements consentent, ainsi que le

Cabinet de Pe-Klng les en a sollicités, à ne pas se prévaloir

immédiatement de la faculté qu'ils ont obtenue par les traités de

Ï'ien-Tsin d'entretenir à Pe-King une mission diplomatique per-

manente, il n'y avait plus de raison pour donner à leur Repré-

sentant en 'Chine le caractère d'Ambassadeur et qu'il conviendrait

de leur conférer seulement la qualité d'Envoyé Extraordinaire

et Ministre Plénipotentiaire. Il nous a semblé, en outre, qu'il

conviendrait de choisir Nan-King' pour leur lieu de résidence.

Toutefois comme cette ville est encore au pouvoir de l'insurrec-

tion chinoise, il est nécessaire d'attendre, pour y fixer nos Léga-

tions dans des conditions utiles et convenables, que l'autorité

souveraine y soit rétablie, et ce serait à Chang-Haï qu'il paraîtrait

à propos de placer provisoirement leur résidence, ce point étant

celui d'où il leur serait le plus facile d'entretenir des relations

constaiTtes avec la Cour de Pe-King et de se rendre soit dans la

capitale de l'Empire, soit à ?San-Ring.

Pour que les intérêts auxquels la présence des Légations ser-

1 . Voir nolo p. I7.
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vail de sauvegarde dans le midi d(> la (lliiiie el, nolainincnl à

(janton, n'aient pas à sonlIVir lonlelois de l'éloignenienl de ces

Légations, un consulat général serait érigé à Canton. Dans cette

combinaison, et tout le temps que nos agents diploinatic|ues

séjourneraient à Ghang-Haï, ils pourvoicraiont à la pioteclion de

nos nationaux et le Consulat de cette ville pourrait donc être

supprimé pour le moment sans inconvénient.

La combinaison de notre Tiaifé avec le Japon nous mettant,

d'autre part, dans l'obligation d'y envoyer un agent, la création

d'un Consulat général à Yedo compléterait en ce cjui nous con-

cerne l'ensemble des dispositions qu'il y a lieu de prendre en

exécution des derniers traités simultanément obtenus dans l'Ex-

trême-Orient par la France et par la Grande Bretagne. J'ai tout

lieu de croire d'après les informations que m'a données M. l'Am-

bassadeur d'Angleterre C[uc ces dispositions seraient conl'ormes à

celles cjue se propose de prendre le gouvernement anglais. Je

vous prie néanmoins d'en (aire part à Lord Malmesburv en le

priant de vouloir bien vous dire si, en les adoptant, nous nous

trouvons en accord de vues à cet égard, avec le Gouvernement de

S. M. B., et j'attendrai votre réponse pour y donner suite.

Le 25 janvier iSSq, le Ministre des Affaires étrangères

écrivait à M. de Bourboulon :

La mission extraordinaire de M. le Baron Gros étant aujour-

d'imi terminée, j'invite le Plénipotentiaire Extraordinaire de S.

M. à vous remettre ses archives avant de quitter la Chine et à

vous laisser en même temps toutes les directions de nature avons
fixer sur les différents points que la Légation aura à régler soit

au moment de l'échange des ratifications, soit postérieurement.

Le Gouvernement de l'Empereur ne comptant pas, en effet,

user quant à présent, non plus que le Gouvernement anglais, de

la faculté d'avoir un agent diplomaticpie en résidence perma-
nente à Pe-Ring, se bornera à entretenir en Chine un Envoyé
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire. Je vous prie en con-

séquence, et en attendant des ordres ultérieurs, de recevoir des

mains de M. le B°" Gros les archives de sa Mission et de vous

entendre avec lui sur la ligne de conduite à suivre dans les

cjuestions cjue la Légation est désormais appelée à traiter.
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RM'I'OUl 1)1 MINISTRE DES AFFAIHES ETHANGKRES

A NAPOLÉON m.

SiRF.

a 2 jarivior i8.")8.

Aux lernios dos traités conclus à T'icn-lsin, |)ar la France et

l'Angleterre avec la (lliinc, le représentant de Votre Majesté pour-

rait fixer sa résidence dans la capitale du Céleste Empire. Mais

les Commissaires chinois, envoyés à Chang-llaï, ])our arrêter les

stipulations du nouveau tarif, de concert avec M. le B"" Gros et

Lord Klgin, ont demandé avec instance en se fondant sur la néces-

sité de préparer, avec plus de ménagements, la Cour et le peuple

de Pe-King, à la présence de deux grandes missions euro-

péennes, que les premiers Envovés de la France et de l'Angle-

terre appelés à résider sur le territoire chinois, ne s'établissent

pas encore dans la capitale et qu'ils choisissent une autre ville

pour y fixer leur établissement jusqu'au moment où des circon-

stances plus favorables ne mettraient plus aucun obstacle à leur

séjour permanent èi Pe-King. Ils ont admis toutefois cjue l'échange

des ratifications aurait lieu dans cette dernière ville et cpie les

agents diplomatiques pourraient en outre s'y transporter tempo-

rairement toutes les fois qu'ils le jugeraient utile.

Le Gouvernement de S. ^L P. a cru devoir tenir compte des

considérations invoquées pai- les Commissaires du Cabinet chi-

nois à l'appui de ce vœu, et le représentant de la Reine ne devant

pas résider auprès du Souverain de la Chine, il a renoncé à lui

conférer la dignité d'Ambassadeur ; l'agent diplomatique de

rAngleterre prendra donc la Cjualité d'Envové Extraordinaire et

de Ministre Plénipotentiaire.

Dans ces circonstances, il m'a semblé C|ue le Gouvernement de

l'Empereur devait, de son côté, déférer aux sollicitations du
Gouvernement chinois et j'ai l'honneur de proposer à \otre

Majesté d'adopter des résolutions analogues à celles cpii ont été

déjà prisés par l'Angleterre. Si \ . M. veut bien agréer cette pro-

position, je m'empresserai de soumettre à son approbation les

mesures qu'elle comporte.

Il résulte, d'ailleurs, de la correspondance de M. le B"" Gros,

et telle semble être également l'opinion du Gouvernement An-

glais, qu'il conviendrait de choisir Nan-King pour la résidence
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des agviiLs diplomatiques; ioulcfois celle ville étant encore au

pouvoir dos insurgés, il serait nécessaire, avant d'y fixer les

Légations dans des conditions utiles et convenables, d'attendre

cjue lautorité souveraine v fût de nouveau rétablie, et provisoi-

rement les agents diplomaticjues se placeraient à Chang-IIaï d'où

ils pourront entretenir des relations faciles et constantes avec la

Cour de Pe-Ring, et se rendre soit dans la Capitale de l'Empire,

soit à Nan-King quand ils auront à y transférer leur résidence.

Dès que la Légation de FEnqjereur aura cjuitté Macao pour

s'établir dans le nord de la Cliine, nos intérêts dans le Midi et

notamment à Canton se trouveront dépourvus de toute protec-

tion ; il me semble indispensable de fonder dans cette ville un
établissement consulaire dont le besoin, du reste, s'est fait sentir

de tout temps malgré la proximité de Macao. J'ai en conséquence

l'bonneur de proposer à V. M. de transférer à Canton le consulat

de Cbang-IIaï qu'il conviendrait toutefois d'ériger en consulat

général. A Chang-Haï, il sera pourvu aux besoins du service par

les soins de la Légation aussi longtemps qu'elle résidera dans cette

ville, et il ne sera nécessaire d'y rétablir un consulat que quand
le Ministre de V. M. en Chine pourra se fixer à Nan-King.

L'intention de l'Empereur étant d'assurer, à notre commerce
et à notre marine, le bénéfice de clauses du traité conclu par

M. le B°" Gros avec le Japon, il est essentiel que nos intérêts

trouvent, dans cet Empire, l'assistance et le concours c[ui leur est

indispensable; il y aurait lieu dès lors d'établir à ^ edo un con-

sulat général dont le titulaire aurait ainsi un rang analogue à

celui des autres agents étrangers. J'ai pensé qu'en nouant des

rapports avec un'peuple cjui ne possède encore aucune notion sur

la situation respective des grandes puissances du monde, il impor-

terait de placer l'agent de la France dansdes conditions de nature

à prévenir des impressions regrettables, cju'il serait dilTicile plus

tard d'ellacer et dont l'elfet nuirait autant à nos relations commer-
ciales qu'à noire considération.

RETOUR DU RARON GROS E?i FRANCE

Cependant le baron Gros avait quitté Chang-Haï pour Hong-

Kong sur le Laplace le 27 novembre 1857 ; mais Téchouage

de ce vaisseau le lendemain à i heure de l'après-midi, au

nord de l'île de Taï-chan, avait obligé notre ambassadeur de
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retourner sur le Nemrod à son lieu d'ennbarquement où il

rentrait le 6 décembre ; enfin il piil partir sans encomlirn pour

Hong-Kong sur VAden.

Le 3o mars iSSg, le baron (iros se rendait à ('anion, d'où

il revenait à Hong-Kong le 6 avril ; le 7, il quittait le port

anglais pour retrturnor en France sur VAiidacicusc et on pas-

sant le S à Macao, il faisait remise à M. de Hniiilxiiilnii dos

Archives de sa Mission extraordinaire, soigneuscmout clas-

sées par dossiers numérotés ; déjà le 20 mars il avait fait de

IIong-Kong à notre ministre à Macao, une communication

poiu- lui remettre les Archives et lui donner les directions et

les indications de nature à l'éclairer sur les dilTérents points

qu'il aurait à régler. Dans la nuit du 8 au 9 avril, VAiida-

cieiisc (|uitlait Macao ; ello touchait à Poulo-Pinang, à Pointe

de dalle (:>9 avril), (ju'olle quittait le 2 mai pour Bombay,

où elle mouillait le 8.

Le 12 mai, le baron Gros s'end)ari|uait avec le personnel

de sa mission sur le paquebot Salsctle, de la G'" Péninsulaire,

qui arriva à Adcn le 20 et à Suez le 26 mai ; un train spécial

le conduisait à Alexandrie 011 arrivé le 28. il s'embarquait sur

le vapeur Ellnra ; il touchait à Malte le 3o mai, arrivait à

Marseille le /i et à Paris le 6 juin i85g, avec ^IM. de

Contades, de La Tour-Maubourg, de Trévise et de Flavigny.

MM. Duchesne de Bellocourt, porteur du traite' de ï'ien-

tsin, et le ^larquis do Moges', porloui- du traité do ^edo,

étaient depuis quelque temps à Paris. M. do Gbassiron" était

resté avec M. de Bourboulon.

LES RLSSES A PE-KI>'G

Dans la dernière lettre cpiil avait écrite au Ministère le

1. E-rj). fie Cliiiip 1857-18Ô8, pp. lOa- iGS, notes

2. Il'id.. p. '|()0, note.
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27 mars iSSc), le baron Gros annonçait rinlcrcssantc nou-

velle suivanlc, relalivcjuent à rélablisscnicnl des Russes à

Pe-King :

Mgr. Moulv, Vie. ap. tlu Tclic-li, province dont l'c-King est le

cliel'-lieu, écrit à la date du 19 lévrier que la mission russe a été

oniciellement installée à Pe-King ; que VAmbassadeur y a arboi'é

le pavillon russe dans la ville ; que le personnel de l'ambassade

parcourt librement les rues sans avoir quitté le costume euro-

péen ; que les Russes s'y conduisent très bien, sont très cliari-

tables pour les pauvres et sont fort aimés du peuple ; enfm, qu'un

seul conllit d'étiquette s'est élevé entre l'Ambassadeur russe et

l'autorité chinoise qui l'a prié de ne pas se servir d'un palan-

quin à hait porteurs, nombre réservé exclusivement au service de

l'Empereur, ce que l'agent russe n'a pas hésité à faire en ne

mettant que quatre coolies à sa chaise. Mgr. Mouly ajoute que

ces nouvelles lui arrivent de quati'e côtés à la fois et lui sont

données par des prêtres chinois qui habitent Pe-King et cjui lui

racontent ce cju'ils oui va.

RETOUll DE LORD ELGIN

• Lord Elgin avait quitté Chang-Haï le 25 janvier i85g,

pour Hong-Kong, où il arriva le 2 février. « Une série de

circonstances, écrivait-il ', me conduit à penser que la

Cour de Pe-King est sur le point de nous jouer quelque

fourberie ». Cependant le gouverneur général des Deux Kiang,

Ho Kouei-ts'ing avait été nommé Commissaire Impérial à la

place du gouverneur général des Deux Kouang, Houang,

par un" décret reçu le 6 février 1869 (4*^ jour de la i""" lune

de la 9'^ année Hien-Foung), par Kouei-liang et commu-
niqué par celui-ci le 12 au baron Gros. Pendant le séjour

de lord Elgin à Canton, on organisa ime expédition à Fa-

youn '"

et l'ambassadeur anglais en se rendant de la capitale

I. Walrond, p. 807.

a. Voir supra, p. 9.
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(lu Koiiang Toung à Hong-kong essaya vaiiieriicnt de visiler

l'île de Haï-nan. Le •2'^ février, Lay se [)r('sentail à Hong-

kong à Elgin auquel il annonrait la nomination de Ho
comme Commissaire impérial.

La mission de lord Elgin était terminée : TAmbassadeur

quitta avec joie le 4 mars, ces rivages de la Chine qu'il

espérait ne plus revoir; le 6 avril, il rencontrait à Pointe-

do-Galle, son l'rère Bruce, nommé Ministre plénipotentiaire

en Chine, et l'Amiral Hope ', c[ui allait remplacer Seymour

et leur Ht ])art de ses vues sur la silualion. Le 19 mai i85g,

lord l']lgin pouvait annoncer ofHciellemenl au Fureign

Olïice, son retour à Londres.

I^STRlCTlo^s de m. bruce

Les deux gouvernements avant renoncé à maintenir en

Chine des agents ayant rang d'ambassadeur, M. de Hour-

boulon continua à exercer ses fonctions de ministre plénipo-

tentiaire pour la France, pendant que M. I>ruce, frère de

lord Llgin, désigné par l'Angleterre, comme Envoyé Extra-

ordinaire et -Ministre Plénipotentiaire, recevait le i""" mars

1859, ses instructions de lord Malmesbury. Chargé d'échan-

ger les ratifications du traité de T'ien-tsin avant le 26 juin,

il devait s'embarquer avec les membres de sa mission, sur la

jualle anglaise le 10 mars à Marseille pour Alexandrie, puis

à Suez pour Singapore et Hong-Kong, également par paque-

bot, à moins qu'il ne rencontre en route un vaisseau de

guerre pour le conduire en Chine ; à Hong-Kong, il devait

comme « Chief Superintendent of British Trade », prendre

I. Sir James llopc, iic 3 mars 1808, fils du contre-amiral Sir George

Johiislone Hojic ; nommé contre -a mirai i() novembre 1857 et en mars i83((,

commandant en chef à la place de Sir Michacl Seymour fju'il remplace
en arrivant le il) avril à Singapore ; vice-amiral, i(3 septembre i864 ;

amiral, ai janvier 1870; amiral lion, de la Flotte, i5 juin 1879 ;
-J-

à

Carridcn ilouse, Linlitligowshirc, ijjuin 18S1.
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le service des niaias de Sir ,Iolin i3owring et transférer à

Chang4Iaï' la direction générale des affaires, en attendant

qu'elle le soit à Pe-lving d'une façon permanente ; il ne

devait rester à Hongkong que le temps strictement néces-

saire avant de se rendre à Chang-Haï, en route pour le

Pci-ho. Au sujet de la résidence permanente des agents à Pc-

King, à la suite des observations de lord Elgin et du baron

Gros, le gouvernement anglais consentait, pour le présent

du moins, à choisir Chang-Haï pour le st^'our de la mission

anglaise ; il était néanmoins entendu que l'Angleterre ne

renonçait nullement à son droit de résidence dans la capitale

et qu'elle exercerait ce droit à la moindre difficulté ; Bruce

devait toutefois insister pour être reçu à Pe-King et y échanger

les ratitications, quoique toute latitude lui fût laissée au sujet

du temps qu'il jugerait utile de rester dans la capitale, etc.

Ces instructions assez longues se terminaient par les re-

marques suivantes, qui n'ont pas été imprimées dans le livre

bleu remis au Parlement ^

It is possible tliat thc (jhincse Government niay lake advan-

tage of your présence at Pékin to endeavour to ascertaln whether

Hcr Majesty's Government Avould be disposed in anv way to

assisl tlie Impérial Governnient in tlie subjugation of tbe Insur-

gents now in arms against its autboritv. Tbe question Avbich

would be involved in anv sucb overture avouM be one of inomen-

lous importance. On tbe one band it would certainly be dési-

rable tbat peace sbould be restored to tbe Interior of tbe Empire,

and as a conséquence of it tbe navigation of tbe Yangtzekiang

and access to tbe cities on its banks opened to foreign inter-

course ; but on tbe otber band, in tbe présent impérfect state of

our information as to tbe nature, extent and prospects of tbe

insurrection it Is impossible to judge wbetber any attempt to

serve tbe purposes of tbe Central Government by contributing

1. Le baron Gros (l^cllre do Hong-Ivong, i/| mars iSSg) pensait que

Chang-llaï devait être choisi de préférence à !Nan-lving, même pacifié;

Elgin pensait de même.
2. Ciirrespondence ^vith Mr. Bruce... Presented, 18(30, in-f'ol.,

pp 1-3.
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lo suppross il, niight not do more liarm than good. If the insur-

rection were confined to one or hvo places on tlie banks of navi-

gable cliannels, il mighl be assailaulcb'y the naval forces of such

of llie Trcatv Powcrs as niight be wëling to lond ilieir aid tolhe

Impérial Government, and the capture of a few sfrong positions

occnpied b\ ihe insurgonts might reinstate the Impérial Govern-

ment in the plénitude of ils poAver. But evcn in this case I need

hardly sav thaï lier Majcsty's Government would not bedisposed

to enter iipon svich a course Avithout previous concert \\ilh, and

wilhovit the assurcd coopération of ils Allies.

As far however as avc are informcd the insurrection is widely

spread through the Interior, il numbers a large population as

ils adhérents ; and its strongholds are scattered far and wide and

cannot be approached or assailed by any Force Ihat the Treaty

Powers could bring to bear upon it.

Il is possible that the information Avhich Lord Elgin mav
coUecl in the course ofhis voyage up the \angtzekiang mav give

reason to suppose that it Avould be easily within the reach of the

Treaty Powcrs to restore peace to the interior of China, but in

the présent state of our knowledge, it vvould not be proper for

\ou to encourage anv expeclations of material assistance on our

part. Still il ihc Chinesc Government should be led to suppose

that the résidence of Europeans or of Citizens oflhcLniled States

for purposes of Irade at places wliich mav be successively «resled

from the rebels, may contribute to the restoration of the Emperor's

power by impressing the rebels Avith the belief that the Christian

Powers will not allow places in which their subjects or citizens

are sellled to be made a scène of civil warlare Hcr Majestv's

Government wovdd bepreparedtomake gênerai the stipulations of

the Treatv ofT'ien-tsin by which at présent onlv a limited mnnber
of places on the Yangtzekiang are to be accessible to Foreigners.

As the question of the permanent résidence at Peking of the

Brilish Minisler is to be left for tlie présent in abeyance, it will

not be necessarv for \ou to enter into any delinite arrangement

for the occupation of a Mission résidence in that Capital.

The Chinese Government will probably place at your disposai

on your iirst and subsec|uent visits a suitable résidence, but if

that should not be the case, you.will ascertain what arrange-

ments can best be made for securing one. It will be necessary

under anv circumstances that no doubt should be left as to your

righl lo do so, and that any delay in ihat respect is a c[uestion

of convenience not of obliiration.
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If circumstances should render il advlsable at any future lime

to form at Pcking an establishment for the éducation of interpre-

tors, sucli as tliat long possossed by the Government of Uussia,

the collège miglit be cstablished witliin the precincts of a rési-

dence permanently secured for the vise of the British Mission.

But lier Majesty's Government are not at présent prepared to

enter upou sucli a question inasmuch as the conti'ol and disci-

pline of pupils undergoing éducation for the public service

Axould seem to be betlcr lel't under the direct supervision of the

British Minister, who, if living at Shanghai, could very insufli-

ciently exercise it ovcr an establishment at Peking.

I hâve tlius brielly alludôd to ihe several points to which on

your llrst arrivai in China your attention must in ail probability

be directed.

Our acquaintance Avilh that Empire is still so limited that it

is impossible for me to deline more accuratelv the duties of lier

iMajesty's iMinistcr or the Manner in Avhich lie should pcrform

tliem, but it is a satisfaction to Her Majesty's Government to

feel that your local knowledge will comc in aid of the prudence

and judgmcnt which bave lecommended you to lier Majesly, as

a suitable Représentative at this inlcresting period of our inter-

course Avith' China, and that they may coniidently rely upon your

discrétion for the conduct of ail matters with which you may be

callcd upon to deal.

GoKuiHK. — Expcd. de Chine, 1860.



CHAPITRE IV

AFFAIRE DE TA-KOU, JUIN 1859

ARRIVÉE DE M. BRUCE EN CHINE

M. Bruce' arriva à Hong-kong le 26 avril 1869 sur la

frégate la Muf/icienne, suivant de près la malle qui Favait

amené avec tout son personnel jusqu'à Singapore.

Le 10 mai, il se rendait de Canton à Macao, où il restait

jusqu'au lendemain avec M. de Bourboulon qui Fassura de

tout son concours et se déclara prêt à se rendre h T'ien-tsin,

l'amiral Rigault de Genouilly ayant mis à sa disposition le

ISorzagaray, acheté récemment au commerce américain, et

le Du Chayln ; M. Bruce était également disposé à partir

avec des forces imposantes.

Il n"y a pas à se dissimuler, dit Ikucc avec justesse à Bour-

Ijoulon, que nous sommes plus forts avec des forces menaçantes

à l'embouchure du Pei-ho que nous ne le serons à T'ieu-tsin

avec des canonnières mais peu de troupes ; et plus forts à T'ien-

tsin que nous ne le serons à Pe-king. où nous n'arriverons

([u'avec un appareil tout à fait pacifique. Je suis donc d'avis que

s'il doit y avoir des dilhcultés, — et nous devons nous y atten-

dre, — il vaut mieux les aborder et même en quelque sorte les

provoquer à l'avance, parce qu'ainsi avant d'être engagés dans

l'exécution même de ce que nous nous proposons, nous serons

dans une position beaucoup plus avantageuse pour les résoudre.

I. IJist. des Relat., I, p. 4o, note.
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Le i6 mai, M. Bruce écrivait de Hong-kong à Kouei-

liang, à Soii-tclieou, pour lui annoncer sa nomination de

ministre plénipotentiaire, qu'il était porteur d'une lettre

autographe de la reine Victoria à l'Empereur de Chine auquel

il devait la présenter en personne, cpi'il était chargé d'échan-

ger les ratifications du traité de T'ien-tsin et qu'il allait dans

ce but se rendre sans retard dans cette ville'.

De son côté, M. de Bourboulon adressait une lettre sem-

blable au Commissaire impérial :

M. DE BOURBOULON A KOUEI-LIANG

Macao, le i8 mai iSScj.

Par ma dépêche en date du 5 de ce mois^, j'ai eu l'honneur

(l'informer V. E., ainsi que le Commissaire Impérial Iloua, que
le Coiiiinissaire Extraordinaire de France, le B"" Gros, ayant

quitté délinitivement la Chine, je restais chargé, en qualité d'En-

voyé Extraordinaire, de représenter mon Auguste Souverain

l'Empereur des Français auprès de S. M. l'Empereur de la Chine

et de mettre à exécution le Traité solennel qui a été conclu l'an-

née dernière, à T'ien-tsin, entre nos deux Empires.

Je dois maintenant faire connaître à V. E. que je suis por-

teur d'une lettre autographe de S. M. l'Empereur des Français

à S. M. l'Empereur de la Chine, que j'ai mission de présenter à

S. M. en personne conformément à l'usage entre des nations

amies, et ahn que je sois ainsi dûment accrédité et mis en état

de remplir convenablement les devoirs de ma mission comme
Représentant de mon Auguste Empereur auprès de la Coin- de

Pc-kins:.

1. Bluc Book, pp. 5-6.

2. Exf). de Chine, p. 3()r, note.

3. l^our dire qu'il avait adressé le 17 avril une lettre au gouverneur de

Canton pour lui demander s'il était prêta effectuer le 27 juin ou plus tôt

le paiement en numéraire de 333 333 33/ 100 taels et la remise des bons de

douane pour le reste et que le gouverneur étant mort, le trésorier avait

répondu q\i'il attendait des instructions du Commissaire impérial.
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J'ai aussi à porlor à la connaissanco du noble Ministre, que je

suis en possession d'une Expédition du Traité de ï'icn-tsin, dû-

ment ratifiée par S. M. l'Empereur des Français, que je suis

charité d'échanger à Pc-Ring, ainsi qu'il a été convenu dans le

Traité, contre un document semblable également ratifié par S.

M. l'Empereur de la Chine, de telle sorte que ce pacte solennel

soit revêtu de la sanction de nos deux Augustes Souverains et

que les relations de paix et d'amitié entre les deux empires

soient établies désormais sur une base solide et durable.

Je m'empresse en même temps d'informer \ . E. que conlor-

ménienl aux instructions que j'ai reçues de ma Cour, je me dis-

pose à me rendre sans délai à T'ien-tsin. Lui annoncer ce pro-

jet, c'est lui dire que j'attends avec confiance de la prévoyance

des Ministres de S. M. Impériale que les ordres nécessaires se-

ront donnés pour me transporter, moi et ma suite, de là à Pe-

Ivlng, et pour qu'il soit pourvu à mon installation pendant mon
séjour dans cette capitale, d'une manière convenable de tout

point à la dignité du Souverain que j'ai l'hoimeur de repré-

senter.

Je profite, diic, «Sec.

(Sig.) A. BoCRBOt'LOX.

MORT DU VICE-ROI TE, lO AVRIL iSÔg.

Sur ces entrefaites, on apprit la mort à Calcutta, le lo avril

iSôg, de Ye Ming-chen, l'ancien gouverneur général des

Deux Kouang, fait prisonnier lors de la capture de Canton

par les Alliés '.

M. Bruce écrivait à ce sujet à M. de Bourboulon (Hong-

kong, 12 mai 1809) :

His death seems to hâve been causcd by gênerai dérangement

and debilitv.

Mr. Alabaster who was in attendance on him as Interpréter,

arrived hère this morning in charge of the body and acconipa-

nied bv Veh's China Attendant.

1. iLXjjéditiun de Chine i857-i858, p. 282.
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« l liavo diioclcd Iiiin lo procood willi llic roiiiaiiis lo Canton,

to report the circniiistancos lo tlic allictl Coininanders in cliicC

and to bo gnidcd by thoir instrnctions in ibo disposai ol' tbe

corpsc and of the eHects o( the doceased. »

ARRIVÉE DE M. JOHN E. WARD, I /j MAI 1869.

M. William B. Reed, le ministre des Etats-Unis qui avait

signe le traité américain de T'ien-tsin*, avait quitté la Chine

le 8 décembre i858, laissant le soin des affaires au D'' S.

Wells Williams- (Dec. 8, i858. —Mai i8, iSSq); il eut

pour successeur M. John E. Ward, de Géorgie, nommé
Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire en Chine, le

i5 décembre i858, qui arriva à Hong-kong sur le vapeur de

guerre Powhatan. le i/j mai iSSg ; il prévenait de sa nomi-

nation et de sa venue, le i8 mai, les ministres d'Angleterre

et de France, et le 28, les Commissaires Impériaux Kouei-

liang, Houa-cha-na et Touan.

DEPART DES PLENIPOTENTIAIRES POUR LE NORD

En exécution des instructions du Ministre des Affaires

étrangères, M. de Bourboulon quittait définitivement Macao,

le 26 mai i85() et se rendait à Hongkong où il était rejoint

par la corvette à vapeur le DiiChayla, commandant Tricaulf,

accompagnée deFaviso à vapeur le Norzagaray, que le Vice-

Amiral Rigault de Genouilly avait mis à la disposition de

notre ministre pour le transporter avec la légation de France,

la première à Chang-Haï et à l'embouchure du Pei-bo, et le

second de Takou à T'ien-tsin.

Le 2 juin, au matin, M. Bruce sur la Magicienne, et

i. E.rp. de Chine i857-i858, p. 435.

2. Ilist. des Bel. de la Chine, 1, p. 280.
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Taprèsmidi, M. de iMUirbouloii sur le Du CJutyla. accom-

pagné du .\or:a(iaray, quiUaicnt llong-konii- ; les navires se

rencontrèrent en mer, aux îles Saddle, le 6 dans la matinée,

et le ministre anglais arrivait à Chang-Haï le soir du même
jour, tandis que le ministre de France remontait la rivière le

lendemain malin.

Les Commissaires impériaux Kouei-liang et Houa-cha-na

étaient arrivés de Sou-tcheou à Chang-Haï pour rencontrer

les diplomates étrangers; ils avaient eu déjà plusieurs entre-

vues avec M. Ward, ministre américain. M. Bruce trouva

une réponse à la note qu'il avait adressée de Ilong-kong à

Kouei-liang pour lui annoncer son intention de se rendre

sans délai à Pe-King.

Cette réponse était loin d'être satisfaisante, les Commis-

saires chinois y alléguaient de prétendus arrangements

convenus avec lord Elgin, et l'impossibilité pour eux d'être

rendus au .\or(I, c'est-à-dire à Pe-King, avant deux mois,

pour mettre en avant l'intention de régler à Chang-Haï

l'échange des Traités ratifiés et les autres affaires concernant

l'exécution de ces mêmes Traités ; enfin, celte réponse était,

comme d^habitude, dilatoire et évasive, et n'avait évidemment

pour but que d'éluder les arrangements pris Tannée précé-

dente et de nous retenir à Chang-Haï le plus longtemps

possible. M. Bruce concluait de là qu'il n'y avait qu'une

conduite à tenir, c'était de continuer à marcher sur notre but

sans nous en laisser détourner par aucune tentative tendant

à nous opposer des délais
;
qu'en conséquence il était résolu

pour sa part à ne pas voir les Commissaires Impériaux
;

qu'il allait répondre à Kouei-liang en se référant à sa note

précédente et en lui déclarant de nouveau sa détermination

arrêtée de se rendre sans délai à Pe-King \

Le lendemain, S juin, M. Bruce adressait à Kouei-liang

une note qu'il terminait en disant que « dans les circon-

1. Lettre de M. de Bourboulon.
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stances il devait positivement refuser toute entrevue avec les

(commissaires à Cliang-Ilaï ; que sa résolution de se rendre à

Pe King était inflexible. Que son devoir était en même temps

de prévenir S. E. Kouei-liang qu'il était décidé à insister

pour qu'une réception en rapport avec la dignité de la na-

tion qu'il représentait lui fut faite, et que tout manquement

à cet égard aurait les plus sérieuses conséquences pour le

Gouvernement impérial ». Cette note communiquée à M. de

Bourboulon recevait l'entière approbation de celui-ci, et elle

était remise le 9 à Kouei-liang.

De son côté, le Ministre de France fut extrêmement dé-

sappointé en parcourant les plis remis pour lui au Consulat

général de France par les Commissaires impériaux de n'y

trouver que des réponses aux notes qu'il leiu* avait adressées

pour les prévenir de la reprise de ses fonctions de représen-

tant du Gouvernement français. En conséquence, M. de

Bourboulon faisait remettre le 10 juin, à Koiiei-liang, une

note conçue absolument dans le même sens que celle de

M. Bruce, auquel il la communiqua d'ailleurs :

Chang-Haï, le 8 juin iSSg.

Je ne puis vous cacher, Noble Ministre, qu'en recevant hier à

mon arrivée dans ce port diverses lettres oflîcielles de V. E. et

des autres Commissaires Impériaux, en réponse aux dépêches

que je leur avais adressées avant mon départ de Macao, j'ai été

grandement surpris de ne pas trouver parmi cesvlettres une ré-

ponse à la note que j'avais adressée spécialement au noble Se-

crétaire d'Etat, en dernier lieu, à la date du 18 mai. Il m'a été

d'autant plus diiïicile de m'cxpliquer son silence sm- une com-
munication de cette importance qu'avant chargé le Consul Gé-

néral de France à Chang-IIaï de iaire parvenir la dite dépèche

sûrement à V. E., j'ai appris de lui qu'elle avait été remise le

27 du mois dernier au Tao-t'aï de ce district, et ma surprise a

été encore plus grande lorsque j'ai su que le haut Représentant

de S. M. Britannique, M. Bruce, avait reçu du noble Secrétaire

d'Etat une réponse à une note semblable qu'il lui avait adressée

de Hong-kong en même temps et par la même occasion que la

mienne. Je ne m'arrêterai pas sur le manque d'égards envers
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iiioi-iuèiiio el ma iialion qu'il y a à avoir laissô ma communica-

tion sans réponse, tandis qu'on a répondu à celle du Ministre

de la (îrande-Hn'lai,Mie ; il suffit de mentionner le fait pour le

caractériser.

Ce|)endant, je vois par cette ré|)onse, que S. E. le Plénipo-

tentiaire de S. M. Britannique a bien voulu me comnuuiiquer,

que les Commissaires impériaux, en même temps cju'ils lui dé-

clarent qu'ils sont les seuls dii,mitaires par l'intermédiaire des-

(piels l'éclian^^e des Traités ratifiés pourrait avoir lieu à Pe-kini^,

l'inlbrment que leur vovage à la capitale occupera au delà de

deux mois, c'est-à-dire qu'ils ne pourront être rendus à Pe-King

que plus d'un mois après le jour fixé par le Traité pour cet

échange, —- qu'il n'y aura personne pour recevoir le Ministre

Britannique à T'ien-tsin, et personne pour échanger les ratifica-

tions à Pe-King. Et, en conséquence, ils prient S. E. le Minisire

anglais de dillérer son départ de Cliang-Haï.

Comme ma position, en ce qui regarde l'échange des ratifica-

tions des Traités et le voyage à Pe-King pour y remplir la mis-

sion dont je suis chargé par mon Auguste Empereur, est absolu-

ment la même que celle du Haut Représentant de S. M.
Britannique, et comme en l'absence de la réponse qui aurait dû
m'être personnellement adressée, je dois considérer celle faite à

mon honorable collègue, le Ministre Britannique, comme me
concernant également, je regrette d'avoir à déclarer au noble

Secrétaire d'Etat que cette réponse tend, à mes yeux, à violer

tout d'abord le Traité dans une de ses stipulations les plus im-

portantes, au moment où il s'agit par un acte solennel de su-

prême sanction d'assurer et d'inaugurer sa loyale et entière exé-

cution, et que, pour ma part, je n'y prêterai pas les mains. Me
référant donc à, ce que j'ai eu l'honneur de lui annoncer par ma
dépêche du i8 mal dernier, je lui déclare ici, que je suis plus

que jamais résolu à m'acheminer, sans aucun retard, vers la ca-

pitale pour y effectuer l'échange des ratifications du traité, dans

le délai qui a été formellement stipulé et pour v présenter à S.

M. l'Empereur de la Chine, en personne, la lettre de mon Avi-

gustc Souverain dont je suis porteur et que rien autre que des

obstacles matériels ne pourront m'arrêter dans l'accomplissement

de ma mission.

J'ajouterai que c'est avec un profond regret que j'ai vu que

l'annonce de mon projet de me rendre prochainement dans la

capitale de l'Empire Chinois, dans les circonstances que j'ai fait

connaître, au lieu d'être répondue, comme j'avais le droit de
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m'y attendre, par l'assurance d'un accueil cordial et empressé de

la part des hauts Dignitaires Ministres de S. M. l'Empereur de

la Chine n'a rencontré qu'un silence équivocjue, tendant à op-

poser des délais injustifiables à l'exécution des premiers enga-

gements solennellomont consentis par le Traité conclu l'année

dernière, cl peu faits pour préparer la bonne entente et les rela-

tions de sincère et solide amitié cjue ce traité a eu pour objet

d'établir. — Je dois, en même temps, déclarer au Noble Mi-

nistre que, bien que placé dans la nécessité de poursuivre mon
voyage vers la capitale sans aucune assurance de l'accueil que je

pourrai rencontrer, je compte néanmoins que ma réception,

tant en chemin qu'à Pe-King même, sera conforme aux rela-

tions amicales qui ont été heureusement rétablies entre nos deux

empires et digne du souverain et de la nation cjue je représente,

et que je renvoie à l'avance au Gouvernement de S. M. l'Einpe-

reur de la Chine, toute la responsabilité des graves conséc|uences

qu'entraînerait nécessairement tout manquement, à cet égard, à

ce c[u'exigent les rapports de courtoisie établis par les traités et

les ifSaGfes consacrés entre les nations civilisées.o

(Sig.) A. BOURBOULON.

En même temps que cette note, notre Ministre faisait

remettre aux Commissaires Impériaux, une autre dépêche

relative au règlement de notre indemnité. Au sujet de l'atti-

tude des Commissaires Impériaux, M, de Bourboulon écrit

(Chang-Haï, 1 1 juin iSSg) :

« Il ressort de tout ce que j'ai appris que les malheureux

Commissaires Kouci-Iiang et Iloua-cha-na, placés, le premier

surtout en raison de son importance, entre une intluence pi'édo-

minante à Pe-King cjui espère encore avoir raison des Barbares

au moyen de la vieille tactique, — peut-être entre d'impru-

dentes promesses de leur propre part, se faisant forts de savoir

nous tenir éloignés de la Capitale, ^ et les exigences péremp-

toires des représentants de la France et de l'Angleterre fondées

sur les stipulations formelles des Traités, — que ces malheureux

commissaires, dis-je, n'ont vu d'autre salut pour eux-mêmes
que de rester à Chang-Haï, de s'y attarder au delà de l'époque

où suivant le terme fixé par les Traités pour l'échange des ratifi-
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calions, ils auraienl dû se mettre en route pour pouvoir cire

rendus à temps par terre à la Capitale, et qu'ils y sont restés,

d'abord afm do pouvoir se couvrir vis-à-vis de leur gouverne-

ment du prétexte de nous avoir attendus, ensuite dans l'espoir si

chiméricpie et si vain qu'il eût paru à tous autres qu'à des Chi-

nois après dos déclarations aussi positives de notre part, qu'ils

parviendraient encore à nous retenir au moins pendant quelque

temps et nous amèneraient peut-être, pour ne pas voir l'échange

des ratilications retardé au delà de l'époque stipulée, à consentir

à ce que cet échange eût lieu à Chang-Haï. »

Après de nouvelles tergiversations, des pourparlers entamés

entre subordonnés des Commissaires impériaux et des

Ministres étrangers, volte-face subite des Chinois.

Kouei-liang remet à M. de Bourboulon par l'intermédiaire

du Tao-t'aï de Chang-Hai et de notre interprète M. Gabriel

Lemaire', deux dépêches; dans la première qui émane de

lui seul, Rouei-liang déclare qu'à la suite des communica-

tions des ministres de France et d'Angleterre, les Commis-

saires impériaux s'acheminent immédiatement vers Pe-King;

il s'excuse de son mieux auprès de M. de Bourboulon

d'avoir laissé sans réponse la noie de celui-ci du iS mai :

KOUEI-LIAIS'G A M. DE BOLRROl LOX

Chang-Haï, le ii juin 1869.

KouKi-LiANG, Haut Commissaire Impérial, muni de pleins

pouvoirs, &c., &:c., adresse la présente communication ofTicielle

en réponse.

Moi le haut (onctionnaire et mes collègues nous avons reçu,

le iC) Mai de la présente année deux dépêches do V. E. datées

des 7 et 8 mai auxquelles nous avons eu l'honneur de répondre

en date du 20 Mai.

I. nist. des lielai., HT, p. 27, noie.
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Sous la date du i8 mai, nous avons reçu de nouveau luic au-

tre dépêche par laquelle nous avons appris que \'
. E. avait reçu

l'ordre de son Gouvernement d'aller à T'ien-tsin pour échanger

le traité. Moi et mes collègues, nous nous réjouissons fort de

cette nouvelle, mais comme la prolongation de notre séjour

(notre altardement) à Chang-Haï a été causée par l'Ex-IIaut

Commissaire de S. M. Britannique, c'est là le motif pour lequel

nous avons écrit oniciellemcnt à S. E. M. Bruce en disant que

notre retour à Pe-King ne pouvait pas être aussi prompt, et

nous attendions sa réponse pour savoir si V. E. voudrait ou non

séjourner ici, afm de pouvoir alors nous concerter avec \ . E.

Cependant le lo de ce mois, j'ai reçu de nouveau une dépê-

che de Y. E., dans laquelle Elle disait qu'Elle n'avait pas en-

core reçu de réponse à sa dépêche envoyée le i8 mai. A ce sujet,

j'ai l'honneur de déclarer à V. E. que véritablement je n'ai en

vue aucune autre idée. S. E. M. Bruce m'a lait savoir par sa dé-

pèche dernièrement reçue qu'il ne pouvait pas s'arrêter ici beau-

coup de temps, vu que le terme de l'échange du Traité s'appro-

chait ; et comme je vois que l'époque fixée pour l'échange du
Traité de voire Noble Empire n'est pas non plus éloignée, moi

le Haut Fonctionnaire je ne puis que retourner le plus tôt pos-

sible à Pe-King pour traiter de cette affaire. Ainsi je dois infor-

mer V. E. que j'ai résolu de partir de Chang-Haï pour la capi-

tale le i3 couranl.

Etant bien persuadé de vos bonnes intentions et de votre

grande intelligence des affaires, je n'ai aucun doute que nous ne

sachions cimenter ensemble nos relations amicales ; d'autant plus

que nos deux empires se trouvent en bonne intelligence, et V.

E. étant venue en Chine avec une mission de paix et d'amitié,

je ne pourrais manquer de la recevoir avec courtoisie. J'espère

que Y. E. se dégagera au plus tôt de tout doute cju'EUc pour-

rait avoir dans son cœur et en m'exculpant elle m'obligera beau-

coup.

C'est là ce que j'ai à répondre, &c., &;c., &c.*.

Dans Tautre dépêche, les Commissaires Impériaux recon-

naissent qu'aux termes de Varticle séparé du Traité de T'ien-

Tsin, le paiement de la première annuité de l'indemnité

I. Pour trad. conforme, Cliang-Haï, le 12 juin 1869. L'inlerprète de

la Légation, sig. : ,1. M. Marfjues.
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devait avoir lieu en argent dans le couranlde celte année et

dans un délai rapproché, et qu'on conséquence ils trans-

niellent des ordres à cet efTet aux autorités de Canton :

LES COMMISSAIRES IMPERIAUX \ M. DE HOURBOULON

KouEi cl TTouA, ITauts Commissaires Impériaux munis de

pleins pouvoirs, et IIo et Touan, Hauts Commissaires Impé-
riaux, (fcc, &e. adressent la présente réponse.

Le 16 mai, nous avons reçu une dépêche de V. E. datée du 8

et accompagnée d'une annexe, à laquelle nous avons déjà ré-

pondu, comme on le voit par les archives.

Dans cette occasion, comme \. E. n'était pas encore arri^-ée à

Chana-Haï, nous dûmes attendre sa visite pour pouvoir nous

concerter et écrire ensuite aux dilTérents ports afin de donner

suite (accomplissement) à ce qui a été stipulé. Maintenant,

comme en date du 8 courant, nous avons reçu une autre dé-

pèche de V. E. dans laquelle elle disait que la première annuité

des deux millions de taëls devait être payée déjà dans celte an-

née, les cinq autres annuités restant à être payées dans les cinq

années suivantes, &c., &:c., nous voyons que cela est conforme

à l'article du Traité de ï'ien-tsin, et, en conséquence, il est de

notre devoir, conformément à la demande contenue dans votre

dépèche, d'écrire à Canton et d'ordonner qu'on s'occupe le plus

tôt possible de verser l'argent suivant le délai fixé. (Kiant à la

forme de l'ordre de paiement (le ou les Bons), comme dans le

Traité il est clairement exprimé, cju'elle sera réglée à l'avance au

moyen d'une Commission composée des Autorités de Canton et

des Em[)loyés nommés par le Haut Commissaire de votre Noble

Enq)ire, nous avons également sans perte de temps écrit officiel-

lement aux Autorités de Canton pour qu'elles s'entendent avec

vos délégués sur ce point conformément au Traité.

C'est ce que nous avons à dire à V. E. — Réponse spéciale.

Le 1 1" joiu' de la 5* lune de Hicn-foung. Chang-Haï (le 1 1 juin

1859)'.

I. Pour trad. conforme, Ctiang-Haï, le 12 juin iSâg. L'interprète de

la Légation, sig : J. M. Marques.
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Ces dépêches suggéraient à M. de Bourboulon les réflexions

suivantes (Chang-Haï, 12 juin) :

« x\insi, d'une part, on parait se soumettre tardivement, il

est vrai, mais enfm, d'assez bonne grâce, à la nécessité d'accep-

ter l'exécution des Traités, du moins en ce cjui conceine

l'échange des ratifications : et de l'autre, ou tient à faire preuve

vis-à-vis de nous de bonne foi et de bonne volonté en ce qui

touche à l'accomplissement des engagements pécuniaires. »

Les Commissaires impériaux partirent en effet dans la

matinée du 10 pour Pe-Iving, non sans avoir envoyé leurs

cartes aux ministres étrangers pour prendre congé. D'ailleurs

clans ime note du 11 jnin, M. Bruce avait averti Kouei-

liang de son prochain départ pour le Nord ahn d'échanger

les ratifications du Traité et cpie l'amiral Hope était parti

pour l'embouchure du Pei-ho avec son escadre pour annoncer

aux autorités locales l'arrivée des ministres étrangers. La

réponse de Kouei-liang à M. Bruce fut tout à fait satisfai-

sante.

Au i[\ jnin, M. de Bourboulon pouvait écrire au Minis-

tère :

« Il est désormais hors de doute que notre voyage à Pe-

King s'accomplira pacifiquement et sans entraves, et la pre-

mière difficulté que présentait notre mission peut être consi-

dérée comme résolue. »

ARRIVEE DE L AMIRAL HOPE AU PEI-UG

L'amiral Hope était arrivé à l'embouchure du Pei-Ho

avec toutes ses forces dans la journée du 17 jnin; dès le

lendemain de son arrivée, afin de remplir sa mission, l'Ami-

ral anglais « se transporta lui-même avec une de ses canon-

nières de l'autre côté de la barre, tant pour faire remettre aux

autorités locales la dépêche annonc^ant l'arrivée des ministres
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étrangers, que pour reconnaître par ses propres yen\ Tontrée

de la rivière. Mais l'officier et rintorprèto envoyés par lui

à terre ne purent communiquer avec aucune autorité ; ils

trouvèrent seulement quelques soi-disant paysans ou gens

de la milice qui leur assurèrent qu'il n'y avait à proximité

aucun chef, aucun commandant investi de quelque autorité :

interrogés cependant sur les motifs qui avaient fait placer les

barrages que l'on voyait au travers de la rivière el sur l'inten-

tion des travaux de défense fort étendus depuis Tannée der-

nière et partiellement encore inachevés, qui s'élevaient sur

les deux bords, ils dirent que ces mesures de précaution

étaient prises contre les rebelles cl nullement contre les

Etrangers, et que, sans doute, sur notre demande, les obs-

tacles qui empêchaient le passage seraient enlevés. La

dépèche de l'Amiral fut laissée entre les mains de ces gens,

l'Interprète annonçant qu'il reviendrait le surlendemain pour

en chercher la réponse. L'Amiral se rendit en efîet de nou-

veau le 20 dans l'après midi à l'entrée de la rivière et observa

que depuis l'avant veille les travaux de forlification avaient

été considérablement développés et perfectionnés. Comme
il se dis})Osait à envoyer à terre, les mêmes gens se disant

sans qualité avec lesquels on avait communiqué précédem-

ment, se présentèrent à son bord avec un pavillon parlemen-

taire (précaution qu'on leur fit observer être inutile puis((u'on

n'était nullement en guerre) et remirent une dépêche d'une

autorité locale subalterne qui ne précisait rien, ne laissait

entrevoir que de nouveaux délais, et qui en définitive dans

les circonstances était on ne peut moins satisfaisante. L'Ami-

ral se retira en faisant réitérer à ces autorités invisibles l'avis

que l'intention des ministres anglais et français était de

remonter immédiatement la rivière de T'ien-tsin et l'invita-

tion de déplacer les obstacles qui en barraient le passage ' »

.

I. Lettre de M. de IJourboulon au Min. des Aff. élr., à bord du « Du
Chavta » devant l'emboucliure du l^ei-lio, le 3o juin iSog.
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ARRIVEE DES PLENIPOTENTIAIRES AU PEI-IIO

Cependant les plénipotentiaires étrangers avaient quitté

Chang-Haïle i5 juin et Wou-soungle i6au matin. M. Bruce

dans la journée du 20, et M. de Boiirboulon avec le Du
Chayla, le même jour vers 10 heures du soir, arrivaient au

mouillage de l'embouchure du Pei-ho ; le ISorzagaray y était

également arrivé dans la journée.

L'amiral Hope était arrivé le 17 ; comme nous l'avons vu,

immédiatement le Commandant Commerell et Tinterprète

M. Mongan', furent envoyés au delà de la barre pour annon-

cer aux autorités chinoises l'arrivée des deux ministres ; on

refusa de laisser débarquer les deux délégués et on leur déclara

qu'il n'y avait à terre aucun fonctionnaire, civil ou militaire,

qui pût les recevoir. En apprenant ce qui s'était passé,

l'Amiral anglais envoya de nouveau le Capitaine Commerell

pour prévenir que les ministres étaient arrivés et que dans

les trois jours, passage devait leur être ouvert pour remonter

le fleuve jusqu'à T'ien-tsin.

Dès le 21 au matin « avant que j'eusse eu le temps de com-
muniquer avec M. Bruce, écrit M. de Bourboulon^, l'Amiral

llope vint me voir, et, pour ainsi dire me rendre compte de la

manière dont il s'était acquitté du message dont nous l'avions

chargé en commun Ce fut de sa bouche c[ue je reçus avec plu-

sieurs autres détails que je suis obligé d'abréger, toutes les infor-

mations sur l'état que présentaient les défenses de l'entrée de la

rivière et sur ce qui s'était passé avant notre arrivée. Je dois en-

core ajouter que l'Amiral, dès le lendemain de la sienne, avait

fait mouiller la plupart de ses canonnières de l'autre côté de la

barre, c'est-à-dire, dans la rivière quoiqu'à une certaine distance

des forts et des barrages. Mon impression fut, d'aj^rès la descrip-

I. James Mongan, -j- 19 déc. 1880.

j. Lettre du 3o juin i85g.
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lion que l'Amiral me donna de ces estacades, que le passage

pourrait être fort diiricile à forcer : cependant sur la question

que je lui lis si, avec les forces dont il disposait, il crovait pou-

voir surmonter ces obstacles, il me répondit avec une si noble

assurance qu^il nen doutait pas, qu'il me fit partager à un haut

degré sa confiance. Là dessus nous nous séparâmes sans que je

lui eusse exprimé une opinion sur le parti qu'il y avait à pren-

dre et me bornant à lui dire que j'allais en conférer dans la

journée avec M. Mrucc ».

« Je ne me dissimulai pas en ce moment l'extrême gravité de

l'opinion que j'étais appelé à donner. Il ne m'était plus permis

de douter en présence des défenses accumulées à l'entrée de la

rivière et l'attitude tacitement hostile des autorités locales, que

le Cabinet de Pe-king, quoique parfaitement instruit de nos

intentions appuvées sur les termes des Traités, par nos notes du

18 Mai adressées à Kouei-liang de Hongkong et probablement

même par celles remises à ce Commissaire Impérial à notre ar-

rivée à Cbang-Haï, que le Cabinet de Pe-King, dis-je, ne fut ré-

solu, et cela de longue main, à s'opposer par tous les movens à

notre passage. Il est vrai que cette conduite était en contradic-

tion llagrante avec les assurances si positives et si pacifiques don-

nées par Rouei-Liang à M. Bruce à la veille du départ de Chang-

Ilaï : mais cette contradiction pouvait s'expliquer de diverses

manières, soit par ce cjue l'on savait depuis longtemps de 1 exis-

tence à la Cour de Pe-King de deux partis, l'un inclinant à la

paix, c'est-à-dire aux accommodements avec les Etrangers et

dont le principal représentant était Kouei-liang, l'autre pous-

sant à la guerre et la rupture des Traités et qui depuis noti'e

retraite du Pei-ho l'année dernière serait redevenu prédominant,

soit, ce qui n'est pas impossible quoique cependant peu pro-

bable, par un acte d'extrême duplicité de kouei-liang lui-même,

qui n'avant pu réussir à nous retenir à Chang-Haï aurait voulu

par des assurances mensongères de dispositions amicales nous

entraîner plus sûrement dans une sorte de guet-apens. Tou-

jours est-il que ces assurances du premier Ministre de l'Empire

chinois, reconnaissant si formellement notre droit d'aller échan-

ger les Traités à Pe-king et invitant même le Ministre anglais à

se rendre à T'ien-tsin, légitimaient plus que jamais notre réso-

lution de poursuivre sans retard notre voyage vers la Capitale.

— D'un autre côté, le temps quoiqu'encore suffisant pressait

pour que nous puissions être rendus à Pe-King à temps pour

effectuer l'échange des latiûcations dans les délais fixés, et si
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nous nous laissions arrêter, non plus par des ruses dlploma-

li([ucs, mais par des obstacles matériels mis en travers de notre

chemin, si nous permettions au Gouvernement chinois, au mo-
ment d'inaugurer et de mettre en vigueur les nouveaux Traités,

de se soustraire par la menace d'une résistance ouverte à la pre-

mière de ses obligations, dans c|uelle position nous trouverions-

nous pour procéder à la mise à exécution des autres stipulations

de ces mêmes Traités, pour donner suite surtout aux instruc-

tions de nos Gouvernements qui nous prescrivaient de remettre

nos lettres de créance dans les mains de ri']mpereur de la Chine

lui-même et d'établir en général les. nouvelles relations à Pe-

Iving sur un pied digne des nations cjue nous représentions ?

« Quant à ce qu'il pouvait y avoir de coûteux et de hasardeux

à entreprendre de forcer le passage du Pei-ho, j'ai considéré que
puisque nous n'avions en ce moment aucune force à mettre à

côté de celles des Anglais, c'était une question qu'il appartenait

exclusivement au Ministre et à l'Aniiral Britannicjues de décider

entr'eux, que je ne pouvais avoir à cet égard qu'une voix con-

siiltalive. Toutefois Mr. Bruce m'avant tracé nettement dès le

principe de cette alTaire la marche qu'il se proposait de suivre,

ce plan ayant été adopté par nous de concert et suivi sans en dé-

vier jusqu'à notre départ de (.hang-Haï, j'ai dû tenir compte
aussi de la mesure dans laquelle je me trouvais moi-même en-

gagé comme Représentant du Gouvernement de l'Empereur.

« Or, comme la situation que nous avons trouvée à notre ar-

rivée ici, celle d'un appareil de résistance de la part du gouver-

nement chinois, n'était point une éventualité imprévue, cjue

bien au contraire elle était entrée dans nos prévisions, tellement

que le Ministre anglais de concert avec son Amiral avait amené
au Pei-ho une force à peu près égale (au moins en artillerie

pouvant franchir la barre) à celle que présentaient l'année der-

nière nos pavillons réunis, il m'a paru qu'il n'y avait pas de mo-
tifs pour nous de changer subitement de ligne de conduite et

d'abandonner avec grande perte d'ascendant moral, les avan-

tages déjà acquis de notre position, à moins cjue l'Amiral Hope
ne nous déclarât qu'il ne croyait pas ses forces sufTisantes pour
pouvoir triompher des obstacles qu'il avait devant lui. Malheu-
reusement ce brave Amiral conliant avec raison dans la puis-

sance considérable de ses batteries mobiles, et surtout, comme
l'événement l'a prouvé, dans la vaillance à toute épreuve de ses

marins et de ses soldats animés par son exemple héroïque, a par-

tagé l'erreur où était tout le inonde sur la résistance cjue des

CoRDiEK. — Expécl. de Chine, i8()o. 5
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Chinois étaient capables, abrités derrière des ouvrages bien con-

struits et d'un dilllcilc abord, d'opposer à une attaque quel-

(pi'impélueusc et bien dirigée qu'elle fût, de forces euro-

péennes.

« Tel est l'ensemble des considérations qui inaniènenl à con-

clure que, dans la situation où nous étions placés nous devions

nous ouvrir même par la force les portes du Pei-ho, et conti-

nuer notre marche vers la capitale, du moment que l'Amiral

llope, qui était le seul juge compétent de la question militaire,

croyait pouvoir répondre du succès de l'entreprise. Mon opinion

étant une fois arrêtée, il me restait à la faire connaître à

M. Bruce. Comme je me trouvais indisposé et que la mer était

assez mauvaise, jugeant d'ailleurs que dans nos positions respec-

tives il y avait peu matière à discussion sur une pareille déci-

sion, je chargeai le Premier Secrétaire de cette Légation de se

rendre auprès de lui, de s'enquérir d'abord de la manière dont

il envisageait la situation et de lui faire connaître ensuite ma
manière de voir, avec toute la réserve que comportait ma posi-

tion. M. Kleczkowski trouva d'abord M. Bruce assez réservé et

comme incertain du parti qu'il devait prendre : cependant ayant

remis sous ses veux l'ensemble de la situation et lui avant laissé

entrevoir la conclusion à laquelle jetais arrivé, il amena bientôt

le Ministre Anglais à lui dire qu'en elTet, au point où les choses

en étalent arrivées, il ne voyait pas c[ue nous eussions d'autre

alternative que de remettre l'affaire dans les mains de l'Amiral

et de l'inviter, s'il le jugeait praticable, à nous ouvrir le chemin

de T'icn-Tsin. Il fut convenu en conséquence que M. 13ruce écri-

rait immédiatement une lettre à l'Amiral dans ce sens et effecti-

vement dans l'après-midi du même jour il me lit parvenir une

copie de cette lettre qu'il venait en même tenqjs de faire re-

mettre à l'Amiral.

« Je ne dois pas omettre d'ajouter qu'en envovant mon Pre-

mier Secrétaire de Légation auprès de M. Bruce, je l'avais chargé

aussi de lui dire que, quoiqu'à mon grand regret les bâtiments

dont je disposais ne pussent prêter à son Amiral qu'un faible

secours, j'entendais ne pas me séparer de lui en aucune circon-

stance et qu'en cas de conflit notre Pavillon devait flotter à côté

du Pavillon Anglais ; qu'en conséquence le jour où l'Amiial

Hope entreprendrait de forcer le passage de la rivière, le I\or:a-

garay bien que faiblement armé, et la Compagnie de débarque-

ment du Du Chayla forte d'environ 60 hommes, ainsi que son

Commandant, iraient se placer sous ses ordres.
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« Le lendemain 22, M. Bruce vint nie \oir à bord du Du

Chayla et comme je lui dis que je me disposais de mon côté à

aller lui rendre visite ainsi qu'à l'Amiral Hope, il me proposa

de me conduire à bord de la Chesapeake (frégate amirale) dans

la canonnière qui l'avait amené. L'Amiral au moment où nous

approchions de sa frégate vint lui-même à bord de la canonnière

qui servait en même temps à ses propres communications, de

sorte que nous nous trouvâmes pour quelques instants réunis.

J'en profitai pour mettre l'entretien sur ce qui avait été convenu

la veille et il demeura bien entendu que l'alîaire était désormais

remise entre les mains de l'Amiral qui prendrait le temps et les

moyens qu'il jugerait le plus à propos pour forcer les barrières,

sans toutefois tirer le premier coup de canon. Le même jour

dans l'après-midi, l'Amiral fit remettre à terre une nouvelle

sommation à l'adresse des autorités locales, les engageant à reti-

rer sans délai les obstacles qui barraient le passage, faute de

quoi, il y procéderait lui-même et y emploierait au besoin la

force. »

Notre Ministre eut certainement le tort de consulter exclu-

sivement le ministre et Tamiral anglais et de disposer sans

le consulter du Commandant français. Celui-ci ne manqua

pas de mentionner cette omission dans son rapport au Mi-

nistre de la Marine, et celui-ci, l'amiral Hamelin, en prévint

dans ces termes son collègue des AfTaires étrangères en lui

envoyant le rapport de M. Tricault, le 16 septembre i85g :

Vous remarquerez sans doute, comme moi, que M. de Bour-

boulon, sans tenir compte de la présence de forces françaises sur

les lieux, a remis entre les mains de l'Amiral Anglais la défense

de nos intérêts. Je regrette ce procédé qui a privé M. le Com-
mandant Tricault de toute participation dans les résolutions qui

ont été prises et qui ne lui a laissé d'autre alternative que de se

mettre aveuglément à la disposition du Commandant en chef

anglais avec les forces dont il disposait. »

Cet acte de M. de Bourboulon et ses décisions furent loin

de recevoir l'approbation de ses chefs ; dans une lettre de

Biarritz, i!\ septembre 1869, dans laquelle le comte ^\ alcAvski
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annonçait à noire représentant en Chine que « le Gouverne-

ment de l'Empereur a décidé d'infliger aux Chinois le châ-

timent exigé par une violation aussi éclatante des règles les

plus essentielles du droit international », le Ministre des

Affaires étrangères écrivait :

« Les circonstances qui ont précédé votre arrivée devant le

Pei-ho, comme celles qui ont accompagne l'attaque des forts de

Ta-kou, ont été l'objet d'un examen particulier de la part du
Gouvernement de l'E^mperour, et je ne dois pas vous cacher qu'il

ne lui est pas démontré (jue les choses aient été menées avec

toute la circonspection et avec la prudence qu'il eût été néces-

saire d'y apporter. Il semble en elTet que de concert avec

-Mr. lîruce, vous auriez pu tenter de plus grands elTorts pour

vous assurer l'accueil pacifique, sinon cordial, cpii était dû aux

Envoyés de la France et de l'Angleterre. Je ^uis loin de penser

que votre Collègue et vous, vous auriez réussi par la voie des

négociations à obtenir l'entière exécution de la clause du Traité

de T'ien-lsin stipulant votre admission et l'échange des ralillca-

(ions à Pe-King ; mais malgré toutes les raisons que vous pouviez

avoir pour présumer que le Gouvernemenf chinois avait résolu

de vous fermer l'accès du IVi-ho, il eût été convenable dépuiscr

tous les moyens de persuasion avant de recourir à l'emploi de la

force, à moins qu'il ne fût également manifeste que vos démar-

ches auraient été vaines et que les movcns d'action dont dispo-

sait l'amiral Ilope, étaient sullisants pour vous ouvrir le chemin

do Pe-king et garantir votre arrivée dans celle capitale. »

Le Ministre des Affaires étrangères ajoute :

« M. le Ministre de la Marine a regretté la déterminalion que

vous avez prise de remettre complètement le soin de nos intérêts

à M. l'Amiral IIopc au moment où il a été décidé qu'on force-

rait l'entrée du Pei-ho, et sans mettre M. le Commandant Tri-

cault à même de participer à l'examen des dispositions qui ont

été prises dans cette circonstance. Je ne puis que partager le

sentiment de M. l'Amiral Hamelin. Il était indispensable, sans

nul doute, de réunir la direction des opérations militaires, et la

disproportion de nos forces avec celles dont M. l'Amiral Hope
disposait, comme le grade élevé de cet officier, vous autorisaient .

pleinement à inviter M. le Commandant Tricault à agir, sous
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SOS oniros, au moment de l'action ; mais il aurait été désirable

(jue rollicicr supérieur, qui représentait la Marine Impériale,

eût été admis à apprécier les mesures que le Commandant en

chef des forces anglaises jugeait utiles d'adopter et à l'exécution

dosquelles le Du Chayla devait prendre une part active. »

ATTAQUE DES FORTS DE TA-KOU, IVllS iSSq.

Le 21 juin, M. Bruce, tant en son nom qu'en celui de

M. de Bourboulon, adressa une lettre à l'Amiral Hope, le

prévenant qu'ayant examiné avec soin l'état des affaires, les

deux ministres trouvaient qu'ils ne pouvaient retarder plus

longtemps le moment de remonter à Pe-King pour échanger

les ratifications des traités et qu'en conséquence, ils remet-

taient les affaires entre ses mains pour qu'il débarrassât la

rivière des obstacles qui les empêchaient de remonter à

T'ien-tsin.

Le 20 juin se passa sans incident et le Norzacjnray fran-

chit la barre sans difficulté.

Le 24 juin, l'Amiral prit ses dispositions pour forcer l'en-

trée de la rivière, et dans la nuit du 24 au 26, il essaya

sans succès de faire sauter les estacades.

Le 25 à 9 heures du matin, une jonque apportait une

lettre datée du 28 du gouverneur-général du Tche-li, Heng-

fou annonçant son arrivée à Pe-t'ang, port un j^eu au nord

de Ta-kôu, et que dès que Kouei-liang et Houa cha-na

seraient arrivés, il avait l'ordre de recevoir les Plénipoten-

tiaires dans cet endroit et de les conduire à Pe-king.

La lettre arrivait sans doute un peu tard, puisqu'on avait

décidé d'attaquer Ta-kou à 10 heures du matin, mais il est

bien certain que moins de suffisance de la part de l'Amiral

Hope, d'obstination de la part de M. Bruce et de faiblesse

de la part de M. de Bourboulon aurait évité ce qui a été en

réalité un humiliant désastre pour les flottes alliées et surtout

pour les Anglais responsables de l'affaire.
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« Le gouverneur général annonçait (ju'il était venu par ordre

de l'Empereur à Pe-T'ang Ho, port situé au nord de Ta-kou pour

ollrir ses services au Ministre anglais, et qu'aussitôt que les

Commissaires Impériaux kouei-Liang et Houa-cha-na qui

avaient reçu l'ordre de retourner à Pe-King, v seraient arrivés,

ils viendraient le recevoir à Pc-T'ang Ho, d'où il pourrait se ren-

dre par terre à la Capitale. Celte communication pouvait pa-

raître à première vue assez salisfaisante ; mais, outre le manque
de forme sur un point essentiel signalé par le Secrétaire-inter-

prète, Mr. ^^ ade, et ce qu'elle avait de tardif, puisque dès le r8,

l'Amiral Hope avait donné avis aux autorités locales de notre

arrivée, elle était en contradiction manifeste avec les termes si

explicites de la dernière Note du principal Secrétaire d'Étal à

Mr. Bruce, indiquant, avec des assurances qu'il serait reçu de la

manière la plus amicale et la plus courtoise, T'ien-tsin comme
l'endroit où il pouvait se rendre et où le haut Fonctionnaire dé-

signé par l'Empereur viendrait sans doute le rencontrer ainsi

que les Ministres de France et des Etats-Unis pour le conduire à

la Capitale. Cette lettre du Gouverneur-général du Tchc-li

n'était donc qu'une nouvelle feinte pour éluder l'échange des

ratifications des Traités dans les iermes qui v étaient stipulés et

pour engager le Ministre Anglais dans des délais et des négocia-

tions inextricables. Quant au Ministre de France, il n'en était

pas fait mention, quoique mes Notes adressées à Kouei-Liang à

Macao et en dernier lieu de Chang-Haï eussent été indubitable-

ment transmises à Pe-King et que les notifications de l'Amiral

Anglais eussent été faites en mon nom comme au nom de son

propre Ministre. M. Bruce, outre qu'il était bien tard pour essayer

d'arrêter l'Amiral qui à cette heure était peut-être déjà engagé

dans son opération, avait donc cru devoir renvoyer la dépêche en

V faisant répondre par M. Wade'. »

M. 'Wade faisait remarquer dans cette réponse quelques

impropriétés de forme dans la dépêche du Gouverneur géné-

ral qu'il renvoyait pour faire les corrections nécessaires, en

même temps qu'il avisait les autorités chinoises que son

Ministre se rendait directement à T'ien-tsin et que c'est dans

cette ville que devraient lui être adressées les lettres.

I. Lettre de M. do Boiirljouioii, iîo juin iSôq.
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\ tl<'ii\ liciiios et demie, l'Amiral ouvrait le feu cl la canon-

nade dura jusqu'à six heures sans interruption et presque

sans ralentir ; un débarquement effectué dans la vase au

pied des forts fut désastreux '
; le bombardement recom-

mença à 7 heures et l'Amiral Mope était blessé à la hanche

sur le Plover, d'un boulet mort ; les i'orts avaient répondu

avec vigueur à l'attaque des alliés; les Chinois avaient mon-

Iré une A'aleur inattendue. Il n'y avait pour les Anglais et

les Français qu'à battre en retraite pour éviter une plus

grande catastrophe : les pertes étaient de /i32 hommes tués

ou blessés ".

Le Commodore américain Tattnall assistait à la bataille

sur le Toeywan ; étant neutre, il ne pouvait intervenir, à son

grand regret, mais il rendit visite, non sans courir de grands

dangers, à l'amiral anglais blessé, heureusement sans gra-

vité.

« 11 ressort bien des leçons de cette triste expérience, écrit

M. de Bourboulon dans sa longue dépèche du 3o juin : la pre-

mière c'est que les Chinois commencent à s'instruire dans la

I . c( Les troupes de débarquement, ayant à leur tête le commandant
Tricault, furent jetées à terre pour enlever les forts de la rive gauche ;

mais à peine curent-elles touché le rivage, qu'elles furent assaillies par

d'effroyables décharges. Pour parvenir aux fortifications, elles avaient à

traverser un terrain vaseux, où elles enfonçaient jusqu'à la ceinture, et à

franchir trois fossés dont le dernier, large de quatre mètres, avait deux

mètres de profondeur d'eau. Ces obstacles, augmentés par le feu violent

des batteries, n'ébranlèrent pas le courage des hommes; mais un petit

nombre d'entre eux seulement purent parvenir jusqu'au pied des ou-

vrages. Les forces étaient épuisées, les munitions mouillées et hors de

service, les échelles d'escalade brisées par les projectiles : l'héroïsme ne

pouvait triompher d'une résistance trop supérieure, et il fallut songer à

la retraite. Grâce à la nuit et à l'irrésolution des Chinois, qui n'osèrent

pas sortir de leurs retranchements, elle s'opéra sans trop d'accidents »,

{Bel. de l'exf). de Chine de 1860, pp. 8-9).

a. « From ihe gunboats aS mon were killed and gS wounded; the

loss among the marines was naturally heavier-64 killed and 252 wound-

ed, Avhile of the boats four Avero simk. «(Williams. Middle Kins^dom,

II, p. 666).
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guorrc. au moins en ce <|ni n\L:arcli' les loililicalions of le manie-

ment de l'artillerie, et qu'ils v ont l'ait, surtout depuis un an.

de remarquables progrès. De l'avis de tous les acteurs ou té-

moins de l'action, les Chinois depuis le commencement jusqu'à

la lin du combat, dirigèrent leur feu et manœuvrèrent leur ar-

tillerie comme auraient pu le faire des troupes européennes

exercées. Les Anglais, à en juger par les mêmes propos entendus

de tous côtés, ont été pour la plupart prompts à en conclure

qu'ils avaient été assaillis avec des canons et des projectiles russes

et qu'ils avaient eu devant eux sinon un nombre de Russes

mêlés aux troupes tartares, du moins des pointeurs de cette na-

tion, et que les travaux de défense avaient été construits sous la

direction d'ingénieurs russes. Mais telle n'est point l'opinion

d'un capitaine d'artillerie anglais venu ici sans commandement
en amateur et qui, m'a dit Mr. Bruce, s'est appliqué à observer

attentivement tous les détails de l'affaire, non plus que celle de

quelques personnes connaissant bien la Chine et possédant' le

plus d'informations que l'on ait jusqu'à présent sur ce qui se

passe à Pe-Ring et dans le nord de l'F^mpire. Ces personnes pen-

sent que le gouvernement chinois et surtout le prince moïKjol

Seng-ko-lin-ts'in, chef du parti delà résistance aux empiétements

des étrangers, du parti de la guerre, et qui grâce aux nombreux
contingens qu'il a amenés de la Mongolie depuis 2 ou 3 ans et

des succès qu'il a remportés sur les rebelles, a pris dans ces der-

niers temps un grand ascendant à la Cour de Pe-lving, que ce

chef influent (généralement appelé Seng-wang) dis-jc, en quel-

que sorte constitué le Défenseur de VEmpire, n'a rien négligé de-

puis le coup d'audace qui nous avait rendus l'année dernière

maîtres de la rivière de T'ien-tsin, pour empêcher qu'une pa-

reille tentative ne pût se renouveler avec succès, qu'il a à cet

effet, avec une intelligence peu commune, rassemblé et mis en

œuvre toutes les ressources militaires qu'il pouvait avoir à sa

disposition pour nous opposer, si nous nous présentions de nou-

veau, une résistance formidable et rendre les abords de la Capi-

tale par les deux embouchures du Pei-ho infranchissables :

qu'enfin dans la tâche de discipliner et de former ses troupes

mongoles au service de l'artillerie, comme pour la construction

des fortifications, il a bien pu s'aider du secours de quelques

instructeurs russes, mais qu'en somme la résistance énergique,

intelligente et trop habilement dirigée que nous avons rencon-

trée dans cette funeste journée du aô, a été due à des élémens

indigènes et non étrangers, à la discipline et à la trempe de ces
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soldais mongols évidemment ti'ès supérieures à celles des troupes

chinoises auxquelles on avait eu allairc juscpi'ici, et pour don-

ner à l'événement toute sa portée, à l'intervention pour la pre-

mière fois dans la lutte des nations européennes contre l'exclusi-

visme de l'Empire chinois, d'une nationalité, d'une race, contre

lacjuelle on n'était pas encore venu se heurter. »

Tl faut bien reconnaître- que les Anglais s'étaient montrés

imprudents et trop 'pressés ; rien ne stipulait qu'ils dussent

prendre la route de Ta-kou plutôt c[ue celle de Pe-t'ang pour

se rendre à Pe-Ring ; il y eut de la part de Bruce un véri-

table entêtement causé peut-être par les instructions de lord

Malmesbury qui doit porter sa part de responsabilité dans

l'affaire de juin 1809 '.

« Nous avons pensé, écrit M. de liourboulon, le 3o jnin,

mon collègue d'Angleterre et moi, qu'il ne pourrait être que

compromettant pour la dignité des Gouvernements que nous

représentons de demander des explications quelconques à un

gouvernement qui se jouait ainsi des engagements les plus

solennels et ne craignait pas de recourir à de traitreuses hos-

tilités pour se soustraire à l'obligation de les remplir
;
qu'il

ne nous restait par conséquent qu'à nous retirer, à attendre

dans une attitude de réserve de nature à rincjuiéter sur les

suites de sa victoire, les communications qu'il pomra nous

I. « The English Admirai knew for days and days tliat the forts werc
armed, and that the passage of the river was obstructed. A man «ho
when he sces you approaching hishall-door closes and barsit against you,

and holds a riile pointed at your head while he parleys Avith you from
an upper window, may be a very intiospitable and discourteous person ;

but if n hen you attempt to dash in his door he fires at you with bis rifle,

you can hardly call hini treacherous, or say that you had no expectation

of ivhat was going to happen. Some of the EngUsh officers «ho «ère ac-

tually engaged in the attempt of Admirai Hope frankly repudiated the

idea of any treachery on the part of the Chinese, or any surprise on their

own slde. They knew perfectly well, they said, that the forts were about

to resist the attempt to force a way for the Envoys up the River » (Justin

McCarthy, A iltst. of Our Oi\n Times, III, p. 266).
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adresser el à laisser à nos gouvernements respectifs le soin

de prendre les mesures que les circonstances leur paraîtront

réclamer. »

NalurclIcMucnl les (lliitiois raconlrronl ralVaiic ilc Ta-kou

à leur iiiaïuère.

Tbadlction du Mémorial adressé à l'Empereur de la C^liinc,

à l'occasion du combat qui eut lieu, le 50 j'ii'ij ft" <' l'c'i-

ho », par Se>g-ko-lin-t'sin ou Senf/}](inri, roi des Mongols,

qui Y commandait en chef.

Skng-ro-lin-t'six, Impérial Commissioner, PrinceorPololaku-

taï, of llic K'orcliin tribe, revcrcntK présents a ^lemorial. He
liastens to report in détail liow the barbarian sliips, disobe\in^-

rcasonable injunctions, burst into the inner Avaters and coni- .

menced firing upon our soldiers ; who being enraged, attacked

and dcstroyed their vessels in a sanguinary engagement which

iasted ail daA^ from two in the afternoon till ten at ni"hl, the

barbarian troops having prcssed rigbt on to the very foot of tlie

wall, Avhere they obstinately fought Avithout retlring. Looking

upAvards he prays for the sacred glancc ihereon.

Hc cannot bear to spcak minutely of the insolent bearing of

the rebellious barbarians during sevcral days ; suiïice it to say

thaï Ayhen your slaye Heng-fu (Gouy. gén. du Tche-li) had

hastened to Pel-t'ang and written to their Enyoy upon the sub-

ject of proceeding to a personal conférence, thev paid no atten-

tion to him, but reitcrated their demands for the complète re-

moval of ail obstructions Ayithin a specified time.

On the nighl of the 2/4 th. inst., they came in onc of their

small boats Ayithin the iron stakes, and burst asunder Ayith shell

tAyo of the large iron chains which crossed the riyer, and one

large cocoa fibre cable, Ayhcn they fell in Avith our iruard-boat

and retired. Not a shot Ayas fired ad them from guns or small

arms by our men, Avho at once proceeded to reconnect lirmly

the iron cables and stretched them as before athAvart the stream

so as to bar the passage up.

Early in the morning of the aSth upAyards of ten barbarian

steamers having taken up their position outside the iron stakes
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.111(1 jiisl bclow tlio fort on llip soiilliorii baiik, llircc of ihciu

camo close iip lo llic stalces, llie i'oremost [)rongs ol" which wcro,

by ihc agency of scveral swimmcrs, bouiul round with ropos,

and tlic ends of thèse made fast to the slerns of ihe vesscls. Ano-

iher steamer tben wheeled round and dragged them up, and,

after an interval of more than six hours, upwards of ten of ibe

stakes Avcre pulled aAvay, Avhiist ihe vesscls in position ail lioisled

red flaes, tlius showini' a détermination to conmienceliostilities.

To put up witli this proud, rebellions beariug was indeed dif-

llcult, but tlie reilection tbat the measure of pacillcation, which

was noAv in its second year of process, would be utterly deran-

ged, were a fire once opened, induccd the memorialist to sub-

mit to it in silence and quietly to bide bis time, thus encoura-

ging the barbarians in their pride and feeding the fury of our

soldiers. Just as the action was aboiit to commence, an olïicer

willi a communication from the ïao-t'aï of ï'ien-tsin was sent

once more to warn them. The Barbarians Avould not permit the

lelter to be handed in, and their vessels advancing like a swarm
of bées, right up to the second fort upon the southern bank,

bore straight down upon the iron chains twice, but being ail

biought up by thèse, thev opened tires upon our batteries. Our
soldiers, pent in as their fury had been for a long time, could no

longer be restrained, the guns of every division, large and

small, opened upon ail sides, and at evening the firing had not

ceased.

More than twenty boats now came alongside the bank of the

Southern Fort, and the barbarians landing in a body formed

outside the trench, our gingall and inatchlock divisions Averc

then brought up to oppose them and fired several voUeys. The
barbarians did not venturc to cross the ditch, but threw them-
selves doAvn amongst the rushes and fired on us from their am-
bush. Such murderous ferocity Avas indeed calculated to make
one's hair stand up with rage and, to vindicate the sanctity of

your heavenly throne and fuHiU at the same time the expecta-

tions of the governed, your slaves were obliged to bring forward

their troops to oppose them Avith their utmost strength. Your
slave Heng-fu who had been stationed on the nevv River, put

himself at the head of bis cavalry and infantry as soon as he

heard the cannonade, and returned to Ta-ku, bringing up his

men as a reserve by a road from the rear. At the same time

Wen-Yu, the Commissioner of Finance, arrived also from Pao-

tins.
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\onv slavo lias now reverontlv embodwMl iii tlii> ninnorial a

(ircunislantial acconnt ol" this fierco cncoiuilcr ol' our iiiiuriatod

tioops w illi tlic rebellions baiharians, who disobcved our roaso-

iia])le injunclions, Ibrwarding il at tbc rate of 600 // per dav ;

proslrate lie entrcals tlicreon Yoiir Majestv's Sacrecl Glanée and

instructions.

A respeelfu! Mémorial. For\\arded froni Ta-ku on tlie r^GlIi

Junc iSôf).

TRADUCTION D IN PLACARD AFl-lCirE A CANTON ET RENDANT

COMPTE DE l'affaire DL" PEl-IIO.

Les Commissaires Impériaux, Leurs Excellences Koceï el

lIouA, étant allés eux-mêmes à Cliang-Haï, adressèrent une dé-

pècbe aux Autorités Barbares des Royaumes d'Angleterre et de

France disant, qu'il était nécessaire quils eussent ime entrevue

povir se concerter au sujet des traités. Les Autorités Barbares ré-

j)ondirent par une dépècbe qu'ils ne considéraient point une en-

trevue comme nécessaire parce que, sous peu de jours, ils de-

vaient se rendre à T'ien-tsin et de là aller se prosterner aux

jneds du Grand Empereur pour l'entretenir de ces difîérentes

affaires. Ils proposèrent aux Commissaires impériaux cliinois de

s'embarcjuer avec eux sur des bâtiments à vapeur et de partir

ensemble pour T'ien-tsin.

Les Commissaires Impériaux déclarèrent que n avant pas reçu

de l'Empereur des ordres à ce sujet, ils ne sauraient accéder à

cette proposition. Dès lors, les relations officielles cessèrent et, le

lO" jour de la 5'' lune, les Anglais et les Français, ainsi cjue les

Américains, emmenant avec eux un effectif de aO bâtiments à

vapeur de différent tonnage, quittèrent Cliang-Haï pour se ren-

dre à '\ 'ien-tsin. Le 17' jour, ils arrivèrent en deliors du port à

Lann-lviang-ouo et les grands bâtiments s'y arrêtèrent ne pou-

vant aller plus avant à cause du peu de profondeur de l'eau. Ils

y jettèrent donc l'ancre.

Alors les Barbares remarquèrent que les liuil forts de l'en-

droit semblaient, contre l'ordinaire, d'une solidité remarquable :

ils virent aussi c|ue la rivière était, en divers endroits, barrée par

des estacades en fer dans tous les sens ; qu'à fleur d'eau, de fortes

cbaînes de fer étaient tendues, que des fossés profonds avaient

été creusés, et qu'enfin rien ne leur rappelait ce qu'ils avaient
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VU il leur première apparition. Cependant, les loris n'étaient

point garnis de pavillons et le bruit des gongs ne s'y Faisait point

entendre. On eût pu les croire abandonnés. Les Barbares les exa-

minèrent longtemps sans pouvoir reconnaître quel était le cliil-

fre de la garnison.

Le 8*^ jour, les Autorités Barbares adressèrent une dépècbe au

Seng-Wang, c'est-à-dire à Seng-ko-lin-ts'in, pour lui dire qu'ils

allaient se i-endre à T'ien-tsin pour contempler les traits célestes

du Grand Emperevu" et l'entretenir au sujet des traités. Le Seng-

>Vang répondit que les traités devaient être laits avec les Com-
missaires Impériaux à Chang-Haï et que les barbares devaient v

retourner pour les en entretenir, inais qu'il n'était pas permis

d'aller à Pe-King. Les Barbares déclarèrent leur intention de se

rendre dans la capitale de gré et de force. Le Seng-AVang leur écri-

vit de nouveau que de quelque façon que ce fût, l'entrée de Pe-

King était interdite et que s'il fallait se battre, il se battrait.

Les Américains écrivirent au Scn"-Wan" de leur côté, mais

sans parler d'hostilités.

Le 2 3'' jour, les Barbares envoyèrent leur ultimatum dési-

gnant le 25 comme jour où les hostilités commenceraient s'il

n'était pas fait droit à leur demande. Le Seng-A\ ang répondit

que le 24 même, il serait préparé.

Les Barbares anglais et français s'embarquèrent sur de petits

navires à vapeur et entrèrent dans le port ;
— ils brisèrent les

chaînes de fer et enlevèrent les pieux de l'estacade en bois.

I 3oo soldats débarquèrent fièrement et pleins de confiance ;

ils crurent reconnaître les mêmes préparatifs que l'année dernière

et pensèrent qu'ils pourraient avancer sans rencontrer d'obstacles.

Le 20 à midi, ils s'avancèrent par terre et par eau, — - 700 par

Jlcrre qui attaquèrent les forts de droite.

Le bruit du canon faisait trembler la terre. Les llèches à fu-

sées et autres étaient tellement noinbreuses que la victoire était

impossible pour les Barbares.

Ils perdirent /|00 hommes tant en ceux qui tombèrent dans

des fossés boueux et profonds que par ceux qu'atteignit la canon-

nade des forts.

Quant aux 200 qui restaient ils furent obligés de se retirer

avec perte.

Les 12 embarcations qui devaient attaquer par eau divisèrent

leurs feux et attaquèrent les forts après avoir démoli l'estacade

en pieux.

Trois bateaux à vapeur furent coulés. Le combat duia 2 jours
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pL'iidanl lesquels le canon ne se lut pas un instant et alla s'aniol-

lissanl justfu'au aS.

Les deux jjetits forts de Tentrée du lleuve ont été démantelés,

mais leurs canons ont lortenient ondomniacé 7 de leurs bâti-

ments.

Les troupes barbares de terre et de mer lurent donc complè-

tement battues : 29 oflicicrs ont été tués ; 5G6 soldats anglais et

00 Français ont eu le même sort.

Le Commandant en chef Fou (l'amiral llope) a été blessé

très grièvement. Quant aux soldats blessés on n'en sait pas le

nombre.

Depuis plus de 100 ans, — ont dit les Barbares eux-mêmes,
— les Français et les Anglais n'avaient essuvé une telle défaite.

Le combat cessa donc après que les Barbares eurent appris à

leurs dépens que le soldat chinois suit être brave et que la Chine

possède aussi des hommes capables que le passé n"a\ail pas mis

en évidence.

Ils ont vu que le tir de nos canons était bien dirigé et que les

boulets étaient mieux conditionnés, et ils ont laissé comprendre

qu'ils croyaient que les Russes s'étaient alliés à nous secrètement.

Le 9 du 6' mois, les bâtiments Européens sont retournés à

Chang-Haï en grande hâte disant qu'ils reviendraient avec des

ibrces. Mais les soldats de l'Empire céleste sont nombreux. Les

forts et les lleuves sont bien gardés et dilliciles à prendre, et,

quelque soit leur nombre ou leur vaillance, leurs elTorts seront

vains '.

Le i'"" juillel. l'Amiral Ilope adressait une lettre officielle

à AL Bruce pour Finfornier que « the means at his disposai

hâve proved insuflicienl to remove the obstacles opposed to

your entry at the mouth of the Pei-ho ; and thaï they are of

so formidable a nature that any further opérations cannot

lead to successful resull ».

Utl'ABT DES PLEMPOTE.MIAIHES

L'Amiral Hope avait envoyé ses dépêches le 4 juillet par

I. l^our Irad. conforme (sig) : G. Llmaire.
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la Fiiry et la nouvelle du désastre du Pei ho l'ut connue le

8 à Chang-Haï, où arriva le ii M. de BourJDoulon, parti de

Ta-kou le 5 sur le Du Chayla.

M. Bruce et M. de Bourboulon se décidèrent à envoyer,

le premier, M. Uumbold à Londres, le second, M. Klecz-

kowski, à Paris, pour donner à leurs gouvernements des

explications; les deux envoyés s'embarquèrent le i/i juillet.

Il est vrai que le Ministre des Affaires étrangères trouva

que M. de Bourboulon aurait pu se contenter d'écrire.

M. de Bourboulon répondit à M. Bruce lorsqu'il eut reçu

communication de la lettre de l'Amiral Ilope :

A hord du Du Cliayla.

Mouillage du Pei-ho, 3 juillet 18Ô9.

_\lr. et cher Collègue,

Je m'empresse de vous remercier de la conniiunication que

vous avez bien voulu me faire remettre hier par Mr. AV vndham,
de la lettre que \ . E. a reçue de AP Je G. Amiral Ilope et par

laquelle cet Oflicier général vous fait connaître que les moyens
à sa disposition se sont trouvés insufïisants pour supprimer les

obstacles opposés à votre enli-ée dans le Peï-ho, etc., etc.
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LA MISSION DE M. WARD

M. wAHi) i:t les commissaires impériaux

Ainsi que nous l'aNons dit plus haut, M. John K. AAard

avait fait part le 28 mai 1859 de sa nomination d'envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire des Etats-Unis en

Chine aux Commissaires impériaux Kouei-Liang, Houa-

cha-na et Touan ; il leur avait annoncé en même temps qu'il

était porteur d'une lettre autographe du Président pour

l'Empereur de la Chine, et qu'il était en route pourPe-King

afin de la remettre en personne.

Le 3o mai, les Commissaires répondaient à M. W ard

qu'ils éprouvaient la plus grande satisfaction en recevant sa

communication, mais qu'à leur point de vue la ratification

du traité étant ime chose de grande importance, il leur pa-

raissait peu désirable qu'elle fût faite à la hâte
;

qu'eux-

mêmes n'ayant pas terminé leurs négociations avec lord

Elgin, ils étaient restés à Chang-IIaï sans retourner à Pe-

King, que leur voyage à la capitale durerait sans doute deux

mois ; ils engageaient d'ailleurs le ministre américain à atten-

dre avant de monter vers le Nord la fin des chaleurs de l'été,

et à désigner un jour pour une entrevue.

Le 1" juin, M. Ward répondait qu'il ne partageait pas les

vues des Commissaires et fixa le 2 juin comme date de l'en-

trevue. Au cours de l'entrevue, M. \\ ard leur déclara que
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le délai fixé par le traité américain expirait le i8 juin et qu'il

désirait connaître quels arrangements avaient été laits pour

exécuter cette clause ; les Ct)mmissaires reconnurent l'exacti-

tude de la réclamation, mais annoncèrent qu'il leur était

impossible de se trouver à Pe-King le 1 8. Dans une dépèche du

II juin, les Commissaires impériaux prévinrent M. \^ ard

qu'ayant reçu les dépêches des ministres français et anglais

depuis leur arrivée à Chang-IIaï, dans lesquelles ceux-ci

marquaient que le moment d'échanger les ratifications des

traités était si proche, qu'ils ne pouvaient rester plus long-

temps dans cette ville, ils s'étaient décidés eux-mêmes de

partir pour la capitale le 1 6 juin. En conséquence, M. Ward
quitta Chang-Haï le matin du i6 juin, sur la frégate le

Poivhatan, batlanl pavillon du commodore Tattnall, remor-

quant le vapeur affrété Toey-wan et arriva dans la matinée

du mardi 2 1 juin à l'embouchure du Peï-Ho : les ministres

français et anglais étaient déjà arrivés ; dix-sept vapeurs se

trouvaient sous les ordres de l'amiral Hope ; il y avait en

outre à l'ancre en dehors de la barre les bâtiments français

Du Chayla et Norzagaray.

LETTRE DE M. DE BOIRBOULON, [\ JUILLET l85g.

La lettre suivante de M. de Bourboulon ^ indique l'état des

négociations du ministre américain :

Il me reste, M. le Comte, à vous faire connaître succinctement

la position des Américains dans les conjonctures actuelles en

vous donnant un court résumé tant des pourparlers qui ont eu

lieu à Chang-Haï entre le Ministre des États-Unis et les Commis-
saires Impériaux, immédiatement avant notre arrivée, que de ce

qui s'est passé ici entre M'" Ward et les Autorités chinoises. Les

rapports de ce Ministre avec les Commissaires à Chang-Haï,

I . I^ettre au Ministre des Affaires étrangères,' Du Chayla devant le

Peï-ho, 4 juillet 1809.

CoRDiEK. — Expcd. de Chine, 18O0. 6
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d'aniTS les iiironnalions verbales cl (kiilcs qu'il a bien voulu me
donner lui-niènie ou que j'ai recueillies d'ailleurs, ont consislé

en une visite failc et rendue ainsi qu'en trois lettres et autant de

réponses écbangées entre lui et ces Commissaires.

Mr. Ward commença par annoncer ainsi que nous lavions

l'ait. M' Bruce et moi. qu'il se rendait à Pe-King pour éclianger

les ratifications de son Traité, et remettre une lettre antograpbe

du Président à l'Empereiu- de la Chine. Les Connnissaires dirent

que cette alTairc de l'échange des Traités était trop grave pour

(|u'on se pressât autant. JN'ayant pas encore terminé leurs négo-

ciations relatives au Traité anglais, ils restaient à Chang-Haï

d'abord pour attendre Lord KIgin qui leur avait promis de reve-

nir, et ensuite Mr. Bruce. — Ils ne désiraient partir qu'après de

nouvelles négociations avec ce dernier Dans lous les cas, ils

ne pourraient être à Pe-King que dans deux mois, — au 3o juillet

au plus tôt, — quoicju'ils annonçassent en même temps qu'ils

étaient exclusivement chargés d'effectuer cet échange ; — mais

comme le terme fixé par les Traités était à peu près expiré, il n'y

avait plus d'inconvénicns à attendre plus longtemps : — quelle

(pie l'ut l'époque de cet échange, il serait toujours valide.

M' Ward leur dit que leur prompt départ pourPe-king serait

ce (|u'il y aurait de mieux dans l'intérêt de leurs propres affaires:

— il leur conseilla donc de partir par un steamer. — Ce n'est

pas dans nos usages, lui répondirent les Commissaires : et ils

ajoutèrent que si les Ministres d'Angleterre et de France par-

taient, M'' Ward n'avait qu'à les suivre : — les Commissaires

attendraient à Pe-King l'arrivée des trois ministres, et la paix

serait assurée à tout jamais. — Mr. Ward termina la correspon-

dance en prenant acte de ce qu'il avait offert d'échanger les ratifi-

cations du Traité : — il déclara donc qu'à dater de ce moment, il

considérait l'échange des Kaliilcations comme effectué et Cju'il

demanderait la mise à exécution de toutes les stipulations du
Traité.

Telle était la position du ministre américain lorsqu'il arriva

ici à notre suite avec la frégate le Powhatan et un petit steamer

affrété le Toey-wan. L'avant-veille de l'action il se transporta

accompagné de sa Légation et du Commodore Tatnall sur le

Toey-wan, à l'entrée delà rivière, pour demander passage, com-
municjua avec les mêmes gens auxquels l'amiral llope avait eu

affaire et reçut une réponse dont le sens était qu'il ne pouvait

pas passer. Le lendemain matin le Toey-wan se mit sous vapeur

et se dirigea vers l'eslacade, dans l'intention, nous a répété plu-
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sieurs fois le Coininodorc, si on tirait sur lui, de se joindre aux

Anglais et à nous (ayant pour toute force une compagnie de

Marines un peu [)lus nombreuse que la nôtre) pour forcer le

passage. Mais le To<?y-(oan s'échoua presqu'aussitôt après s'être

mis en marche et resta jusqu'à la fm de la journée sur le banc,

puis s'étant remis à flot resta pour assister à l'événement du len-

demain. Pendant l'action, le vieux Commodore, ayant appris

qvie l'amiral était blessé, se rendit immédiatement dans son canot

auprès de lui et au moment d'aborder la canonnière où se trou-

vait l'amiral reçut un boulet à l'arrière du canot cjui en tua le

patron tout à côté de lui. Plus lard, dans la même journée, le

Toey-wan donna la remorque à quelques embarcations anglaises

qui ne pouvaient en ce moment recevoir de secours des canon-

nières pous les retirer de dessous le feu.

Depuis l'atTaire du 20 juin, Mr. Ward ayant eu plus ou moins

connaissance de la lettre adressée par le Gouverneur Général du
Tche-li à M. Bruce a expédié le Toey-wan vers l'autre entrée de

la rivière qui s'y trouvait indiquée, avec le Secrétaire et l'Inter-

prèlc de la Légation porteurs d'une lettre pour ce haut Fonc-

tionnaire. V. E. trouvera dans la note et la lettre de M. Ward,
documens c£ue je dois à son obligeance, les détails de cette expé-

dition dans laquelle la réception faite à ses messagers n'a été

rien moins qu'amicale. Ils ont pu toutefois remettre la dépêche

de M. Ward dont ils étaient chargés. Depuis lors le ministre

américain a reçu une communication du ïao-t'aï ou Intendant de

circuit de ce voisinage, lui faisant espérer, cpioique en termes

assez vagues, qu'il pourrait avoir prochainement une entrevue

avec le Gouverneur général, probablement dans les mêmes condi-

tions que celles qui avaient été offertes si tardivement à M. Bruce:

— il y était, je crois, aussi question de le conduire à Pc-King.

V. E. sait cjue le Traité américain stipule ce droit pour son

ministre, mais seulement une fois par an et non pour aucun

objet spécial, comme l'échange des Ratifications, mais « lorsqu'il

y aura une affaire importante à traiter » ce qui peut donner

matière à beaucoup de discussions.

Mr. Ward dont je suis allé prendre congé aujourd'hui m'a dit

qu'il comptait rester encore cjuelques jours ici pour attendre le

résultat de cette nouvelle négociation, non qu'il eût gi-and espoir

de pouvoir arriver à Pe-King après ce qui s'était passé ici, mais

parce qu'il était de son devoir de le tenter et pour se mettre en

tous cas en règle vis-à-vis de son Gouvernement.

Veuillez, etc.
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Le a^jiiin, cinq hommes du Toey-wan (nrcnt envoyés à

terre à Ta-Kou, niais à leur approche trois ou quatre Chinois

les a\crtirent que l'Empereur avait donné des ordres pour

conduire les ministres étrangers à Pe-King ; Tun d'eux dé-

clara qu'il avait entendu dire que Hèng-fou', gouverneur

général de la province, était arrivé ce même jour de Pao-

ting et s'était rendu à Pe-t"ang, ville à peu de distance au

Nord de l'embouchure du Pei-ho ; on chargea cet homme,

mais en vain, d'envoyer la carte de M. AA ard à ce haut fonc-

tionnaire; le Toej-ivan fut donc présentie 20 lors de l'attaque

malheureuse dirigée par l'amiral Hope contre les forts de

Ïa-Kou.

Le mercredi, le Toey-wan fut envoyé à Pe-t'ang avec une

lettre du ministre américain pour le gouverneur général du

Tche-li; le 2 juillet, une réponse était adressée à M. ^^ ard

pour lui fixer un rendez-vous pour le 5 — mais elle arriva trop

tard à destination ; elle était courtoise et le Plénipotentiaire

était prévenu que les ordres étaient donnés pour faciliter son

voyage à la capitale ; un autre rendez-vous fut pris pour le 8

et le Powhalan se rendit à l'embouchure du Pe-t'ang ho ;

M. Ward fut reçu par Heng-fou qui, le i^ juillet, annonça

qu'il avait reçu les ordres impériaux permettant à l'ambas-

sade américaine de se rendre à Pe-King après le 19 ; en

conséquence, M. ^^ ard se mit en route pour la capitale le 20

sous l'escorte de Tch'oung-heou ; au moment de partir, il

reçut la visite du général Mouraviev, gouverneur général de

1. Hèng-fou, président du ministère de la Guerre, vice-président du
bureau des censeurs généraux, gouverneur général du Tche-li, général

des voies fluviales et des approvisionnements.

2. Williams' Middle Kingdom, II, p. 068. — H. Cordier, Ilist. des

Relat., I, p. 366.
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la Sibérie oriontale', qui lui remit une lettre pour le général

Ignatiev ", ministre de Russie à Pe-King ; ce dernier mar-

qua à son collègue américain tout son bon vouloir, quoique

la jalousie du gouvernement cbinois ne leur permît pas de

se mettre en communication directe \

L'ambassade américaine se composait de : MM. Jolm

E. Ward, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire,

D"" S. Wells Williams et W^ AA allace Ward, secrétaires de la

Légation, Rev. W' . A. P. Martin et Rev. Wm. Aitchison,

assistants-interprètes, lieut. S. D. Trenchard, lieutenant de

pavillon du commodore Tattnall, John L. Fox, chirurgien,

13. F. Gallaher, commissaire, lieut. Alex. W. Habersham,

William H. Shock, mécanicien en chef, Algernon S. Taylor,

capitaine d'infanterie de marine, Rev. Henry Wood, chape-

lain, John A^ . Sandford jr., assistant-chirurgien, George

W . lïeard et John L. Lurman, attachés, John Allmand,

secrétaire du commodore, trois soldats d'infanterie de ma-

rine et un domestique, dix indigènes.

L'ambassade s'embarqua à Pe-tsang sur le Pei-ho, passa à

Yang-tsoun et arriva à T'oung-icheou le 27, cl'oîi elle se ren-

dait par une chaleur accablante à la capitale par la grande

route dallée qui traverse le Pa-li K'iao. Le lendemain, 28

juillet, M. AA ard prévenait de son arrivée les Commissaires

impériaux rentrés dans la capitale depuis le 20.

Le vendredi, 29 juillet, Sié, juge provincial du Kiang-sou,

qui servait de secrétaire aux Commissaires impériaux, vint

conférer avec M. Ward au sujet delà rencontre avec Kouei-

liang et la présentation à l'Empereur ; il fit part des doutes

qu'avait la Chine de la sincérité des intentions des Améri-

cains par suite de la part que le Toey-ivan avait prise dans

l'affaire du 2j juin. Le jour suivant, 3o juillet, M. VA ard

1. H. Cordier, Exp. de Chine, pp. 4i7-420.

2. H. Cordier, Hist. des Relations, I, p. 91.

3. Ward, in Chinese Cnrrespnndence. p. Sgg.



Sr» i.A NfissioN on M. w\un

avec le D' Williams, M. Wallace ^^al•d, et le D' Martin, se

rendit au kia-king-sse, près du N.-O. de la citadelle impé-

riale pour se rencontrer avec les Hauts Commissaires. Après

une longue conversation particulière, les Commissaires décla-

rèrent que l'Empereur désirait faire honneur au Ministre amé-

ricain, non seulement pour lui témoigner de ses sympathies

personnelles, mais aussi pour marquer le respect qu'il éprou-

vait pour le Président des Etats-Unis désigné par le titre de

Ta IIouaiKj-li ; une longue discussion au sujet du cérémonial

suivi, mais sans aboutir ; le mardi, 2 août, les Commissaires

rendirent sa visite au ministre américain ; la question de l'au-

dience impériale fut reprise mais sans avancer toutefois, grâce

à l'inévitable demande de la part des Chinois et au non moins

inévitable refus de la part des Américains du Ko-t'eou ; le

ministre américain fixa au 1 1 , l'époque de son départ de Pe-

King. Au bout de quatre jours de discussion, Kouei-liang

finit par demander à M. Ward quel était le but de sa visite

à Po-King !! M. Ward répondit qu'il était venu dans la ca-

pitale pour apporter à l'Empereur de la Chine une lettre du

président des Etats-Unis et pour échanger les ratifications du

traité de T'ien-tsin. Enfin après diverses négociations, la

lettre du Président fut remise à kouei-liang. Les Américains

quittèrent Pe-King, arrivèrent à T'oung-tcheou le 11 et à

Pe-t'ang le 16 vers 2 heures où ils furent reçus avec toutes

espèces de marques de respect : les ratifications du traité

furent immédiatement échangées le soir même par Ileng-fou

sans cérémonie et, le 18, le Poirhatan repartait pour Chang-

Ilaï '.

Somme toute, l'ambassadeur n'avait pas vu l'Empereur
;

la réception avait été courtoise, sans être cordiale.

I. Chinese Correspondence, 185710 1859, pp. 694 et seq. — A^ar-

rative of the American Embassy to Peking. By S. Wells Williams

(Journal Xnrth-China lirnnch. Roy. Asiatic .*»r>c.. No. HT. Dec. iSJQ.

I>[).
3i5-349).
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LETTRE DE M. DE ROURBOUEON, AL" MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES.

Le 23 août, lendemain de son arrivée à Chang-IIaï,

M. Ward rendait visite à notre ministre, M. de Bourboulon,

qui nous rend compte ainsi de la réception des Américains à

Pe-King.

Chang-Haï, le i""" septembre iSSg.

J'ai reçu le lendemain de son arrivée la visite de M. Ward,
suis allé la lui rendre un ou deux jours après, et voici les détails

que i'al recueillis de lui-même sur l'importante expérience qu'il

venait de faire.

Débarqué à Pe-t'ang le 20 juillet de grand matin avec sa suite,

strictement limitée suivant le traité à vingt personnes, il fut reçu

par une escorte commandée par un mandarin dont il ne m'a pas

dit le rang, et acheminé après une assez longue attente dans des

cliariots ou fourgons fort incommodes et rudes (qui sont le mode
ordinaire pour les gens aisés, pour les marchands, mais non pour
les mandarins d'un rang quelconque, de voyager dans ce pays)

dans une direction à peu près parallèle au Peï-ho vers un point

de cette rivière situé à environ 10 milles au-dessus de T'ien-tsin.

La première partie de ce trajet s'accomplit sans trop de fatigue,

mais non sans une assez grande contrariété ; il avait été convenu

avec les autorités chinoises à Pe-t'ang que le trajet de ce point à

l'endroit où l'on devait rejoindre la rivière et s'embarquer sur des

bateaux, se ferait en une journée: mais le convoi étant arrivé

vers midi h un village appelé Pe-Tsang, où les Américains

croyaient seulement faire une halte, le chefde l'escortelcur déclara

qu'on ne pouvait pas aller plus loin ce jour-là, attendu qu'on ne

pourrait pas atteindre l'endroit où on devait prendre les bateaux

et qu'il n'v avait pas d'autre localité sur la route où l'on pût

s'arrêter pour la nvùt. Le lendemain matin, le convoi se remit en

route, chaque fourgon ouvert seulement à l'avant, renfermant

deux Officiers ou membres de la Mission Américaine, et après

une longue journée de marche à travers un pays plat et presque

entièrement dépouillé d'arbres, sous un soleil brûlant, on attei-

gnit vers 5 h. de l'après-midi l'endroit de la rivière où se trou-
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vaieul les bateaux. M"" Wartl, qui est un homme clans la force

de l'âge, un Américain du Sud (de la Géorgie) m'a dit qu'il

arriva au bout de cette étape, éreinir, n'en pouvant plus de cha-

leur et de fatigue, à un tel point qu'il ne se souvient pas d'en

avoir jamais éprouvé autant de sa vie. Il croit d'ailleurs cpie

l'intention du Gouvernement chinois avant l'allaire du 2.5 juin

était, après avoir fait débarquer les trois Ministres à Pe-t'ang, de

leur faire prendre une route par lacpjelle ils auraient rejoint la

rivière à une petite distance au-dessus des fortifications et du

barrage de Ta-Kou, de manière à les faire ariivcr jusqu'à T'ien-

tsin plus commodément par le cours de la rivière, mais qu'à la

suite du combat qui a eu lieu, cet itinéraire a été changé afin

que les visiteurs étrangers ne pussent avoir aucune connaissance

des nouveaux travaux de défense commenc('s aussitôt après l'évé-

nement du 20 juin sur divers points de la rivière et aux environs

de T'ien-tsin. Pendant le trajet par eau depuis l'endroit où on

prit les bateaux jusqu'à T'oung-tchcou, qui est considéré comme
le port de Pe-King et n'en est éloigné que de 12 milles, trajet

qui paraît avoir occupé quatre ou cinq jours, la mission améri-

caine n'eut à souffrir d'autre inconvénient que l'extrême lenteur

du voyage. Mais pour franchir la distance qui sépare ï'oung-

tcheou de la Capitale, les Américains durent se résigner à faire

usage de nouveau des barbares véhicules dans lesquels ils avaient

été déjà transportés, les autorités ayant refusé de leur donner

des chevaux, quoiqu'ils en eussent vu un grand nombre et

quelques-uns même de fort bons, en remontant la rivière. Rien,

m'a dit M' Ward, ne peut donner une idée de l'état intransitable

de la route qui conduit de T'oung-tcheou à Pe-king, et des

elfroyables cahots imprimés à ces chariots non suspendus entraînés

par deux vigoureuses mules, la route consistant en énormes blocs

de pierre déchaussés ou sillonnés de profondes ornières par le

passage immémorial de lourds charois. Ce mode de transport

était si insupportable que quant à lui il avait pris le parti dès les

premiers pas de clieininer à pied, ce que voyant le mandarin qui

l'accompagnait à la tète de l'escorte, un Intendant des Sels (on

n'avait pas daigné lui donner un guide d'un rang plus élevé)

mais Mandchou de très bonnes façons et qui a été plein d'atten-

tion pour lui pondant tout le voyage, lui offrit courtoisement un

très-beau clieval qu'il montait et s'en procura un autre. Ce ne fut

cependant pas à cheval que le Minisire américain fit son entrée

dans la capitale de l'Empire chinois : aux abords de la ville il lui

fallut romonler dans un de ces humbles et discrets fourgons
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docrits pins liaut, et c'est dans cet é([nlpas;e, sans ancun insigne

qni indiqnàt sa qualité qu'il arriva jusqu'à la demeure du reste

assez convenable, — une ancienne résidence de quelque haut

mandarin dépossédé par l'Empereur, — qui lui avait été préparée.

— Sur cette entrée du Ministre américain à Pe-Kinget sur l'elTet

qu'elle a produit, je vous demande au surplus de m'en réiérer

au témoignage bien impartial d'un de nos missionnaires écrivant

de Pe-King, à Mgr. Mouly, quelques jours après l'arrivée de

M'' Ward dans cette capitale (à la date du i"^'" août)...

Pendant les i4 jours que la mission américaine est restée à

Pe-King, elle a été tenue strictement séquestrée non précisément

avec défense formelle de sortir de l'enceinte du bâtiment qui lui

avait été assigné pour demeure, — quoicjue M'' Ward se soit vu

obligé de déclarer dès le premier jour que si l'on mettait la

moindre restriction à la liberté de ses mouvements, il repartirait

immédiatement. — mais en refusant au Ministre américain et à

sa suite des chevaux et des guides pour sortir dans la ville, refus

qui les mettait absolument dans l'impossibilité de le faire, ces

deux choses étant indispensables à des étrangers pour pouvoir

circuler et se diriger dans une ville inconnue, à travers des rues

dont le sol est tour à tour une boue ou un sable profond, et

toujours encombrées d'une foule curieuse et molestante. Ainsi

pendant les deux semaines que les Américains ont séjourné dans

les murs de Pe-King, ils n'ont pu rien voir de cette capitale. Les

mesures les plus strictes ont été prises également par les auto-

rités chinoises pour empêcher toute communication entre la Léga-

tion Américaine et la Légation Russe, placées à dessein aux deux

extrémités de la ville, si bien que les raj^ports de Mr. Ward avec

son collègue ont dû se borner à l'échange de quelques lettres,

dont Id première a été six jours avant de parvenir à son destina-

taire. Et cette intention de s'opposer au moins à toute entrevue

personnelle entre les deux Légations, ne s'est pas manifestée seu-

lement par des moyens indirects, elle a été ouvertement avouée

et signiliée, car je tiens de M'' Ward lui-même qu'un ou deux

oiïîciers de la Mission russe ayant essayé un jour de pénétrer dans

la résidence des Américains en se promenant plusieurs heures

aux alentours, cette tentative a été l'objet d'une plainte ofïicielle

adressée au ]\Iinistrc Russe et a donné lieu à une discussion pro-

longée ; des officiers américains disent même que les deux Russes

auraient été arrêtés et retenus prisonniers jusqu'au lendemain

matin ; mais ce fait m'a été nié par M'" Ward.
Quant à ce qui s'est passé entre le Ministre Américain et le
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Cabinet de l'e-King sous le rapport diploinaliquc, je ne puis

encore vous donner à cet égard que des renseignements incom-

plets, une sorte d'aperçu ; mais cet aperçu joint aux faits cpii

sont déjà du domaine de la publicité, suHit pour montrer que ces

transactions ont été, s'il est possible, encore moins satisfaisantes

que le voyage et la réception préparés au représentant des Etats-

Unis. Les résultats de sa visite à Pe-Ring se résument dans la

remise de la lettre du Président des Etats-Unis qui l'accréditait

près de la Cour de Chine, non à l'Empereur, mais au premier

Secrétaire d'Etal Kouei-liang, le refus de M' Ward de se soumettre

à la formalité du ko-t'eoa (pour le moins des génuflexions^ ayant

mis un obstacle absolu à l'entrevue impériale ; et dans l'échange

des ratifications du Traité américain, dont il est vrai le lieu

d'échange n'était pas spécifié dans le Traité, mais qui avait été

constamment inis en avant par les Commissaires chinois comme
l'objet principal et spécial du vovage des trois Ministres à la

Capitale, — non à Pe-Ring, mais à Pe-t'ang ! ! Voici du reste ce

que j'ai appris sur les négociations fort animées qui ont occupé

le séjour de M'" Ward dans la capitale de la Chine.

La première question sur laquelle se sont engagées ces négo-

ciations, et en quelque sorte le pivot sur lequel elles ont tourné

jusqu'à la fin, a été celle de l'introduction du Ministre américain

dans la présence impériale : non que M'' AVardse fût fait aucune

illusion sur la possibilité d'être admis en présence de l'Empereur,

du moment qu'il ne consentait pas à se soumettre au Cérémo-

nial chinois, ni qu'il demandât ([uecct honneur lui fût accordé;

mais parce que les Commissaires Impériaux avaient conçu le

projet et l'espoir d'amener le Ministre Américain, isolé comme
il l'était, à faire la concession duAo-f^oupour obtenir accès aupiès

de la personne de l'Empereur, et cela en vue de l'importance d'un

tel précédent ; — ce désir, à ce qu'il paraît, aurait été vivement

partagé par l'Empereur lui-même, et en conséquence aucun

effort ne fut é|)argné de la part des Ministres chinois pour v déter-

miner l'Envoyé des Etats-Unis. M'' ^^ ard m'a dit lui-même qu'ils

auraient tout donné, lui auraient tout accordé, s'il avait voulu

consentir aux génuflexions (« to go on one knee to ihe Empe-
ror ») ; mais il n'a pas été aussi explicite sur les suites de son

refus. Le fait est — et je tiens ceci de bonne source, — qu'à

partir de ce moment il n'a plus rencontré chez les Commissaires

qu'un mauvais vouloir peu déguisé et une hauteur dédaigneuse ;

on lui a tenu rigueur sur tout, refusant de lui accorder quoique

ce soit en dehors des stricts termes de son traité, et enfin son refus
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d'accepter l'entrevue avec l'Empereur avec la condition qui y
était attachée, aurait été le motif donné officiellement au refus

du Gouvernement chinois d'échanger le traité américain à

Pc-King et du renvoi de M'' Ward à Pe-t'ang pour en éclianger

les ratifications avec le vice-roi du Pe ïche-li ; tandis que non

seulement Kouci-Liang et les autres Commissaires impériaux

avaient déclaré à M'' Bruce, qu'eux seuls avaient pouvoir pour

effectuer cet échange, mais lorsque, bien plus, un décret impé-

rial notifié à Pe-t'ang au Ministre Américain lui-même l'avait

formellement invité i5 joms auparavant, à venir « échanger les

Traités » à la capitale. — J'ajouterai encore à ces informations

que j'ai tout lieu de croire de toute exactitude, que mon collègue

des Etats-Unis, avant de c[uitter Pe-King pour retourner à

Pe-t'ang, ayant demandé que la mise en vigueur du nouveau

tarif et des règlements commerciaux en ce qui concerne les

citoyens américains suivit immédiatement l'échange des ratifica-

tions, il a été renvoyé à s'entendre à cet égard avec le Commis-
saire Impérial Vice-Roi des Detix Kiang, Ho, chargé comme on

sait de traiter les affaires commerciales, — et d'après quelques

mots qu'il m'a dit à ce sujet (et il en a également entretenu

M. Bruce) on lui aurait donné à entendre en même temps, que

Ho, avant de prendre une décision sur cette affaire aurait à se

concerter avec les Ministres d'Angleterre et de France, — ce qui

voulait dire que la mise en opération du nouveau règlement

commercial à l'égard des Américains, serait subordonnée à la

ratification des Traités Anglais et Français.

En somme, la visite de M'' Ward à Pe-King, à en juger seule-

ment par ce c|ue nous en connaissons déjà d'après les rapports

des Américains eux-mêmes, ne signale pas un progrès dans les

relations des puissances occidentales avec l'Empire chinois : ce

qu'a fait ce Ministre a pu être conforme aux intentions et aux

instructions de son Gouvernement, et sous ce rapport M' Ward
peut trouver vis-à-vis de lui-même, une consolation et une justi-

fication dans la conscience d'un devoir accompli ; mais comme
homme de cœur (ce que je le crois) et comme représentant d'une

nation dont un excessif amour-propre national est le caractère

distinctif, il a dû j'en suis convaincu profondément ressentir

toutes les humiliations qu'on lui a fait traverser ; ce sentiment

du moins est général parmi ses compatriotes, et s'est manifesté

surtout, on peut dire sans déguisement, dans le langage des

Officiers de la Marine américaine qui ont pris part à l'expédition.

11 est certain, — si l'on se reporte aux précédents. — quejamais
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Ambassade européenne à Pc-King, si Ion en excepte une Am-
bassade hollandaise' vers la fin du siècle dernier, dont les avanies

sont restées célèbres dans les annales des relations diplomatiques

avec la Chine, n'avait été aussi honleusement transportée, aussi

humblement introduite dans la capitale, confinée avec autant de

rigueur et une telle absence d'égards (comme d'avoir refusé au

Ministre américain des chevaux et des guides pour sortir dans

la ville), enfin, traitée avec aussi peu de considération et, on

peut le dire avec un pareil dédain !...

I. Colle dfsaac Tilsingh. — Cf. Henri Conlier, T'niing-Pao, déc.

1900. |i. 'i5o.
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NÉGOCIATIONS CHINOISES

AU KIANG-NAN

Malgré le succès de la défense de rembouchvire du Peï-ho

en jviin, les Chinois ne paraissaient pas s'être fait beaucoup

d'illusion svir leur triomphe définitif sur les Européens et ils

préparaient les voies à un accommodement :

u II y a quelques jours', le P. Lemaitre -, supérieur de la

Mission des Pères Jésuites et Mgr. Mouly '\ sont venus chez

moi, chargés, m'ont-ils dit, d'une mission toute confidentielle de

la part des autorités chinoises. Lan % ancien Tao-t'aï de Chang-

Haï et occupant actuellement une position importante auprès du
vice-roi des deux Kiang, était arrivé ici comme délégué de Ho ''

et chargé par lui de sonder les dispositions des Ministres de France

et d'Angleterre, atui de préparer les voies à un accommodement.

1. Lettre de M. de Bourboulon au ministre des AfTaires étrangères,

Chang-Haï, 3o juillet 1809.

2. Matliuviii I^emaître, né à Saint Charles (Mayenne), i"'' janvier 1816;

j- à Chang-iiaï, 3 mai i863.

3. Josepli-MartiaL Mouly, né à Figeac, le 2 août i8o7;évêque de

Fussulan, vie. ap. du Pe Tche-li sept. ; 7 à PcRing, 4 déc. i808 ;

lazariste.

'4. Lan \\'ei-wen, du Tche Kiang, lao-t'ai depuis le 21 nov. i855 ;

remplacé le i"^' sept. 1867 ?*•" Sié-Houan, du Se-tch'ouan.

5. Ho Kouei-ts'Ing, gouverneur général des Deux Kiang depuis le

i'^'' mai 1857 en remplacement de Yang Wen-ting; décapité à Pe-King

en juillet 18G2.
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Lan avait Cn conséquence prié lé supérieur des Pères Jésuites,

avec lequel il était depuis longtemps en relations, de me deman-
der d'abord confidentiellement si je recevrais une dépêche que le

Vice-Roi était dans l'intention do m'adrosscr et s'il pouvait comp-

ter sur une réponse. Cette ouverture avant été accompagnée par

nos Missionnaires de quelques observations sur l'importance

qu'il y aurait, surtout dans l'intérêt de la sécurité des Chrétiens

indigènes, à accueillir favorablement les avances des Autorités

chinoises, je leur répondis qu'il s'agissait d'une affaire trop déli-

cate pour que je pusse prendre aucune sorte d'engagement à ce

sujet, que cependant si le A ice-Roi des deux Kiang jugeait à

propos de m'adresser une lettre, je n'avais pas d'objection à la

recevoir et v répondrais d'une manière courtoise, ne fût-ce que

par un accusé de réception ; mais que je ne ni engageais à rien au

delà. Le P. Lemaître se retira satisfait de ma réponse, et le même
jour dans l'après-midi, je reçus la lettre officielle de Ho, dont

j'ai l'honneur de transmettre ci-joint une traduction à A . E
Mon premier soin après que j eus pris connaissance de cette

dépêche fut de me rendre chez mon collègue d'Angleterre pour

la lui communic|uer et m'entendre avec lui sur la réponse que

je devais y faire. D'après la détermination que nous avions prise,

comme je l'ai fait connaître précédemment à ^ . E. de garder

vis-à-vis du Gouvernement chinois une complète réserve sur ce

qui s'est passé et d'attendre les instructions de nos gouAcmements

sans rien faire qui put préjuger leur décision et engager l'avenir

dans un sens ou dans un autre, nous n'eûmes pas de peine à

tomber d'accord que, dans ma réponse au ^ ice-Roi (qui d'ailleurs

n'avait pas qualité pour traiter une semblable affaire et en elfet

ne parlait pas au nom de son gouvernement), je devais décliner

toute explication sur les événements du mois dernier, de manière

à laisser la situation entièrement intacte, et à ne fournir au gou-

vernement chinois, évidemment fort inquiet à l'heure qu'il est,

aucune donnée (pii pût l'éclairer sur nos intentions ou celles de

nos gouvernements. C'est dans cet esprit, ^1. le Comte, que j'ai

adressé au ^ ice-Roi Ho. la réponse dont vous trouverez ci-joint

copie...

La démarche faite auprès de moi par le Gouverneur général

des deux Kiang, déinarche qui, d'après ce que m'a laissé entre-

voir le P. Lemaitre, sera probablement bientôt suivie dune lettre

semblable adressée à Mr. Bruce, ne me paraît laisser aucun doute

sur les dispositions où l'on est actuellement à Pe-King et sur le

but qu'on s'y propose d'atteindre...
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COMMUNICATION DE HO A M. DE B0UR13OULON

IIo, Haut Commissaire Impérial de la dynastie Ta Ts'ing

cl Vice-Roi des Deux Kiang, etc., etc., adresse la présente

dépèche (à Mr. de Bourbould'h).

Dans la 4'' lune de l'année coui-antc (mai), V. E. à son arrivée

d'Europe, m'a fait l'honneur de m'écrire officiellement et dès

lors commencèrent nos relations amicales.

Après son arrivée subséquente à Chang-Haï, V. E. étant partie

immédiatement pour ï'ien-tsin, les Commissaires Impériaux

Kouei-liang et ses collègues partirent aussi par terre ; j'espérais

alors qu'après l'échange du Traité, le nouveau règlement pourrait

être dans peu de jours mis à exécution ; mais contrairement à

toute prévision l'afTaire eut une tout autre issue * qu'on ne s'y

attendait, et V. E. ainsi que le Haut-Commissaire de S. M. Bri-

tannique, Mr. Bruce, durent retourner, l'un après l'autre, au

Sud.

Mais maintenant, je suis informé que le Commissaire Améri -

cain a eu une entrevue avec le Gouverneur Général du Tche-li, à

Pe-t'ang de T'ieii-tsin, et qu'à la suite de cette entrevue il y a eu

entre les deux la meilleure intelligence, — l'échange du Traité

devant s'effectuer, coniine il avait été convenu, -— lorsque le

Commissaire Impérial Kouei-Liang et ses collègues arriveraient

à Pe-King, S. E. le Haut Commissaire de S. M. Britannique,

Mr. Bruce, ne sachant pas que S. E. Heng, Vice-Roi du Tche-li,

était à l'attendre à Pe-t'ang, c'est pourquoi il Ht l'erreur de

vouloir entrer à Ta-Kou où a eu lieu le désastreux événement,

mais qui en réalité n'a pas été avec préméditation.

Comme je pense qu'à cette heure le Commissaire Impérial

Kouei-Liang et ses collègues doivent être arrivés à Pe-King, il

me paraît que V. E. pourrait sans .perte de temps, se diriger

vers l'entrée de T'ien-tsin et effectuer l'échano-e du Traité, alin

que le délai ne soit pas dépassé.

Quant à S. E. le Commissaire de S. M. Britannique,

Mr. Bruce, comme jusqu'à présent aucune communication offi-

cieUe n'a été échangée entre moi et S. E., je ne trouve pas à

I . L'expression employée dans le texte chinois correspond exactement

k celle de « turncd ont », en anglais.
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propos de lui écrire à celte occasion ; je prie donc \ . E. de vou-

loir bien m'excuser de la meillpure manière auprès de S. E. et

de lui ])ersuader de voir s'il pourra partir conjointement avec vous

pour le Nord, alln de pouvoir dissiper tous les malentendus an-

térieurs, et aussi pour que les Commissaires Impériaux Kouei-

liang cl ses collègues, qui doivent cire déjà rendus à Pe-t'ang.

puissent recevoir dûment V. E. comme ils l'avaient promis. De
celle manière la paix el l'amitié régneront poiir toujours, et les

avantages seront réciproques tant pour la Chine (|ue pour les

étrangers.

Je connais assez bien, depuis longtemps, que \ . E. et S. E.

le Commissaire de S. M. Britannique sont doués de droiture el

de bon jugement, et je pense qu'eux aussi avant entendu parler

de ma bonne foi et de ma sincérité, ils donneront poids à mes

paroles.

En conséc[iience j'adresse à^ . E. la présente dépêche, espérant

qu'elle voudra bien la prendre en considération et me favoriser

de sa réponse.

Le 19 de la 6'' lune de la f)'^ année du règne (le 18 juillet

1809).

REPONSE DE M. DE BOLRBOULON A UO

Chang-Haï, le 28 juillet i85y.

J'ai reçu hier la dépêche que \. E. ma fait l'honneur de

m'adresser le 18 de ce mois et en ai lu le contenu avec attention.

Quoique mes relations avec V. E. n'aient commencé que de-

puis peu de temps, j'ai entendu parler souvent auparavant de sa

lovante et de sa droiture dans les affaires, aussi j'apprécie comme
je le dois les bonnes intentions et le désir de conciliation qui l'ont

dirigé dans la communication qu'il m'a adressée. Quant à ce qui

s'est passé à l'entrée de la rivière de T'ien-tsin, nous avons dû

S. E. le Ministre Plénipotentiaire de S. M. Britannique et moi

en rendre compte chacun de notre côté à nos gouvernements, et

comme, en attendant que mon Auguste Souverain et S. M. la

Reine de la Grande Bretagne, aient fait connaître leurs inten-

tions sur la suite à donner aux aflaires, nous ne pouvons prendre

aucune décision, il serait tout à fait inutile d'entrer à présent

dans des explications sur ce qui s'est passé.
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J'ai (lu iTsIc l'ait pari à S. E. Mr. 15nico de co (\uc V. E. m'a-

vait prit- (le lui Iransnictlrc vcrhak-iiienl de sapait et il demeure
persuadé comme uioi, des bonnes inteulions de Y. E.

Je [)rolite, elc., etc.

(Sii^.) A. BurUUOLLOIN.

vu KOUANG-TOUNG

Le Commandant d'Aboville, écrivait de Canton, le lo sep-

tembre 1859, au Ministre de la Marine que le Gouverneur

général Lao ', au dire d'un haut mandarin, cliargéde sonder

les Français :

Se préoccupait desavoir s il va vraiment impossibilité à régler

dès à présent et à l'amiable la malheureuse dilTiculté cjui, en

juin dernier, a mis à néant un traité dont les ratilications allaient

être échangées.

Cette première ouverture a été suivie d'une seconde tout aussi

indirecte, mais beaucoup plus signitlcative. Le Surintendant des

Douanes ou TIoppo, principal Conseiller du Gouverneur général,

s'est rendu auprès de nos Commissaires pour leur communicpier

conlidentiellement des letti-es soi-disant de Pe-King et contenant

en substance ce cjui suit : « Cette fâcheuse méprise de T'ien-tsin

est due à ce que, d'un côté comme de l'autre, on n'a pas envoyé

pour s'entendre des oITiciers d'un grade sufFisant. Les alliés ont

éprouvé sans doute des pertes, pendant l'aU'aire, mais les Chinois

ont à déplorer aussi la mort de beaucoup des leurs; ainsi sur ce

point on doit considérer la balance comme égale. Pourrait-on

admettre que la Cour de Pe-King avait prévu et pi'éparé cette

collision ? mais cette assertion n'est évidemment pas soutenable,

puisque des Yamens avaient été disposés dans la Capitale pour

chacun des Plénipotentiaires alliés. Les Chinois étaient sur leurs

gardes à T'ien-tsin, c'est incontestable, qui pourrait d'ailleurs

leur en faire un crime, lorsc^u'il est avéré que depuis quelque

temps les navires de guerre de toutes les nations affluent, sous

différents prétextes à l'embouchure du Pei-ho? qu'il suflise donc

de savoir cpie ces précautions n'étaient pas prises en défiance des

I. Lao Tciroiiiig-kouang.

CoKoïKi;. — Expcd. du (lliiiie, i8(')0. 7
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Alliés cl qu'une véritable méprise a eu lieu (de la part du Com-
mandant des forts sans doute). Faut-il que pour les Anglais seuls

les Chinois renoncent à défendre l'entrée du Pei-ho aux autres

nations î* Les Américains ont été bien reçus à Pe-King, ce sont

des gens raisonnables, mais les Anglais sont si violents qu'il est

difficile de prévoir maintenant les conséquences de cette affaire

du nord.

« Voilà donc, a ajouté le IIoppo, à la suite de cette lecture,

« voilà ce qu'est cette malheureuse alTaire aux yeux des Chinois ;

« ils reconnaissent que, de leur part, il v a eu méprise, mais

« n'v a-t-il pas eu méprise aussi de la part des .VUiés ? et si on
« l'admet, pourquoi ne pas entrer en arrangement innnédial,

« puis(|ue la Cour de Pe-King est toujours disjioséc à la paix ? et

« cependant les Chinois font des ouvertures, tandis que les Alliés

« gardent le silence... il faut le choc de deux mains pour pro-

« duire un son : les Alliés laisseronl-ils donc la main des Chinois

« levée ou battant le vide et ne répondront-ils pas à l'invitation

« amicale cpi ils reçoivent? »

La difficulté était que Rouang-Toung, Kiang-sou et

Tcheli ne marchaient pas d'accord ; les gens de Canton dé-

claraient que les affaires du Nord étaient du ressort exclusif

des Plénipotentiaires.
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DÉBUT DES NÉGOCIATIONS EN EUROPE

SITl ATION DE l'eUROPE

La situation de l'Europe s'était singulièrement modifiée

depuis la signature des traités de T'ien-tsin : l'année 1869

avait débuté par le discours menaçant de l'Empereur Napo-

léon III au baron de Hubner, ambassadeur d'Autriche ; lors

de l'entrevue de Plombières (septembre i858), le ministre du

roi de Sardaigne, le comte Cavour, avait su se rendre maître

de l'esprit du monarque français qui orientait sa politique con-

tinentale sans tenir aucun compte des désirs de l'Angle-

terre, anxieuse de maintenir la paix européenne : notre am-

bassadeur à Londres, M. de Persigny, homme d'action

énergique, avait été rappelé temporairement', mais la dis-

cussion de la réforme électorale au milieu du bruit du

canon de Magenta et de Solférino, jointe à la politique autri-

chienne de lord Derby, ou plutôt de lord Malmesbury ^,

1. Jean Gilbert Victor Fialin, comte puis duc de Porsigny, né à

Saint-Germain-l'Espinassc (Loire), 11 janvier 1808; -j- à Nice, i[\ janvier

1872; ambassadeur à Londres, mai i855 à i858; retourne à I^ondres

comme ambassadeur, 18 mai 1809; rappelé le 2^ nov. 1860 pour prendre

le ministère de l'Intérieur.

2. James Howard Harris, troisième comte de Malmesbury, ne

35 mars 1807; j 17 mai 1889; il avait remplacé lord Clarendon au Fo-

reign Office, le 26 fév. i858; son successeur (18 juin tSSg) lord John
Russell, après premier comte Russell, était né à Londres le 18 août 1792

et il est -j- dans cotte ville le 28 mai 1878.
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amena la chute du cabinet anglais et la formation d'un cabi-

net à la tête duquel se trouvaient lord John Kussell et lord

Palnierston avec M. Gladstone conmie chancelier de l'Echi-

quier (iGjuin 1859).

La guerre d'Italie (29 avril- 8 juillet 1809), le traite de

Turin (24 mars 1860) par lequel la Savoie et Nice étaient

cédés à la France par le Piémont, avaient singulièrement

refroidi les relations entre l'Empire et le Royaume Uni,

après que les difïicultés préliminaires avaient failli faire écla-

ter la guerre entre les deux puissances.

Le traité de commerce du 28 janvier 1860, sans établir

une grande détente entre les deux gouvernements, n'avait

pas resserré les liens d'amitié entre les deux pays, peu fami-

liarisés avec les doctrines du libre-échange : la vertu des

filles et des femmes d'Albion — elle était donc bien fragile

— ne résisterait pas à l'absorption des vins français ! on

voyait sourdre à nouveau cette vieille hostilité que huit siè-

cles de guerres et de rivalités n'avaient fait qu'entretenir et

les relations des représentants de la France et de l'Angle-

terre, le baron Gros et lord Elgin, au service desquels on

allait avoir recours une fois encore, quoique cordiales, de-

vaient manquer de cette franchise qui avait caractérisé leurs

rapports au cours de la première campagne de Chine.

COMMEXCEMENT DES XEGOCIATIOXS EX EUROPE

Le 17 septembre 1809, lord Cowley, ambassadeur d'An-

gleterre à Paris, avait une entrevue avec notre Ministre des

Afifaires étrangères au sujet des affaires de Chine :

l'aris, le 18 septembre iSôy'.

.M M. rAinbassadour d'Angleterre, dans un entretien que

1. LcUrc (Jii niiiiistrc des AU'aircs étrangères aux ministres de la

Guerre cl de la .Marine.
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j'ai ou hier avec lui, m'a annoncé qu'il avait été cliaryé do ni'ex-

primor lo désir do son Gonvcrnonienl de se concerter avec le

Cîouverncnient do l'Empereur et de connaître les intentions de

S. M. I. sur les dispositions qu'il convient de prendre pour infli-

ger au Gouvernement chinois le juste châtiment qu'il mérite et

en obtenir toutes les garanties nécessaires à la sûreté do nos

intérêts communs dans rExlrème-Orient. Lord Cowley a ajouté

que les Ministres de la Reine se proposaient d'arrêter en conseil

les mesures qu'ils jugeraient propres à atteindre ce résultat et

qu'il serait mis immédiatement à même de nous en donner

communication.

J'ai répondu a M. l'Ambassadeur d'Angletorro que lo Gouver-

nement anglais pouvait être certain do trouver le gouvernement

de l'Empereur disposé à agir de concert avec lui, et que nous

examinerions la communication qu'il nous annonçait, avec le

désir de participer dans une mesure convenable et dans un esprit

d'entière et parfaite cordialité, à la répression exigée par l'accueil

qui a été fait à l'embouchure du Pei-ho, aux représentants des

deux pays.

En attendant que je puisse vous faire part des résolutions du
cabinet de Londres, j'ai invité M. Kleczkowski à se mettre à votre

disposition et à fournir à votre Département tous les renseigne-

ments (pii seraient de nature à l'éclairer sur l'importance des

dispositions qu'il y aura lieu de prendre pour remplir les inten-

tions de l'Empereur.

Quelques jours plus tard, lord John Russell faisait part

à lord Cowley des vues du gouvernement anglais sur la

situation en Chine et des moyens qu'il comptait employer

pour y remédier.

LORD JOHN RUSSELL A LORD COWLEY

Foreign Office, aOth sept. iSSg.

My Lord,

fier Majesty's Government are now prepared to state genorally,

and «ith a view to further examination, the course they wonld
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rccomnicnd to Ijc takcn to rcsiore the just influence of thc Bri-

tish and French Governmënts in China and with a vicw to esta-

blish permanent relations of peace and amitv wilh the Chinese

Empire.

\\ illi tliesc objccts Hcr Majest\'s Govcriimont recommends :

I. — That a naval and military force in numhers to be con-

ccrtod bet\\ecn the British and Frendi (îovernments should be

assembled before thc end of March in Chinese Walers.

II. — That the British and French Plenipotcntiaries should

signifv at Shanghae or some olher place to be agreed upon, the

ternis upon ^vhich the relations of peace can be maintained.

m. — That the indispensable condition of such peace to be

maintained should be the ratification at Peking of the Trcatv of

T'ien-tsin.

n . — That the two Governmënts should insist on the literal

fulfihnent of thc Treaties of T'ien-tsin, and the permanent esta-

blishment at the option of the governmënts of France and En-
gland of their missions at Pe-king.

^ . — That the Plenipotcntiaries should proceed from the

mouth of the Pei-ho to T'ien-tsin Avith such vessels only as should

be required for the conveyance of thc Plenipotentiaries and their

suites; that thev should be honourablv received at l 'ien-tsin and

escorted in a suitable manner from T'ien-tsin to Pc-king.o

VI. — That no indemnitv bevond that slipulated by the

Treaty of T'ien-tsin should be demanded of the Chinese Govern-

ment.

Should anv overtme be received from the Chinese Government
before the fust of Januarv ne\t. the two Governmënts should be

readv to consider in common whether thev alTord grounds for anv

change in thèse measures.

I am, etc.

(Sig.) UuSSELL.

De son côté, notre ambassadeur à Londres, M. de Persi-

gny, marquait le mois suivant quel était le véritable esprit du

nouveau orouvcrnonient anglais.
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LE COMTE DE PERSIGNY ATJ COMTE WALEWSKI (exTRAIt)

Londres, le i5 octobre iSôg.

Comme il fallait s'y altendi-e de la composition du cabinet

actuel dans la qviestion de la Chine, les ministres anglais me
semblent en train de chercher des ménagements propres à se

concilier l'opinion. Ils sont parfaitement résolus à forcer les

Chinois à recevoir les ministres européens à Pe-King ; ils sont

également disposés à un déploiement considérable de forces ; et

dans l'intention de s'entendre avec nous sur les détails militaires

ils vont envoyer le colonel Claremont à Paris avec les instructions

nécessaires. Mais vous trouverez sans doute un indice des dispo-

sitions dont je viens de parler dans les deux résolutions cju'ils

viennent d'adopter. Par la première cpii concerne le séjour des

ministres à Pe-King, ils se réservent de décider ultérieurement

du temps c|ue devra durer ce séjour, c'est-à-dire s'il doit être

définitif ou seulement momentané, et par la seconde, ils renon-

cent d'avance à toute demande d'indemnité de guerre à imposer

à la Chine. Lord Elgin parait s'être élevé de toutes ses forces

contre des réclamations de ce genre, comme pouvant compro-

mettre le Gouvernement chinois aux yeux de ses peuples, en lui

donnant l'apparence de payer un tribut aux étrangers, et créant

ainsi une dilhculté politique beaucoup plus considérable qu'une

simple question d'argent.

Le Cabinet a décidé en outre c|u'il était nécessaire pour les

opérations ultérieures contre la Chine de choisir un point capable

de servir de base d'opérations aux Alliés, et il propose pour cela

l'île de Chousan. ALiis cjuoiqu'il considère comme indispensable

d'obtenir un triomphe positif sur les Chinois, le Cabinet anglais

me paraît disposé d'avance à apporter dans cette guerre tous les

ménagements c^ue la politique pourra conseiller.

Veuillez agréer...
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LA POLITIQUE DE LA FRANCE. — LES GÉNÉRAUX DE MON-

TAUBAN ET GRANT. CHANGEMENT DE MINISTÈRE.

LA POLITIQUE DE LA FRA>CE

A diflerentes reprises, la France avait chcrclié à prendre

sa part d'influence dans les pays d'Extrême-Orient, mais

aussi bien en Chine, qu'au Siam, en Cochinchine et au

Japon, notre politique avait été pleine d'incertitude, avait

manqué de suite, et par suite n'avait pas été couronnée de

succès jusqu'alors.

Le 17 octobre iSôg, le comte ^^ alewski remettait à l'Em-

pereur qui l'approuvait un long rapport sur les afTaires de

Chine dont voici la fin :

Il sera de toute justice d'exiger cette fois une indemnité qui

non seulement couvre tous nos frais de guerre, mais qui empêche

le Gouvernement chinois d'oublier de si tôt à ({uel prix il est

exposé désormais à racheter ses torts envers nous. Pour l'opinion

publique en France, le paiement d'une forte indemnité sera,

d'ailleurs, la meilleure constatation du succès de l'expédition nou-

velle, m
Mais à côté de cette indemnité, il est un avantage dune autre

nature que le Gouvernement de l'Empereur peut songer avec

toute opportunité à retirer de l'expédition prochaine : c'est la

prise de possession d'un point du territoire chinois où nos bâti-

ments de LTuerro et de commerce puissent séjourner et s'abriter
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dans ravcnir. sous la proU'ctioii de noire pavillon. L'nlililé d'une

occupation de celte nature avait déjà, à une autre époque, frappé

le Gouvernement français. Lorsqu'en i843, il envoyait en (^liine

la piemièrc Mission française, il comprit la nécessité d'établir une

station navale dans ces parages et il se demanda aussitôt où les

navires qui la composeraient iraient se ravitailler, réparer leurs

avaries, guérir leurs malades. Il repoussa l'idée de leur assigner

comme point central l'élablissement portugais de Macao ou la

colonie britannique de Iloug-Kong ou le Port espagnol de Manille.

Le pavillon français devait flotter dans les mers de Chine sur un
point où nos navires trouveraient un abri assuré et des secours

de toute espèce. Les considérations qui avaient décidé à prendre

possession des îles Marquises, à accepter le protectorat des îles de

la Société, conseillaient également de former, dans le voisinaee

de l'Empire chinois un établissement militaire ainsi que les

Anoiais l'avaient fait à IIone-Rons. Cet établissement devaito DO
réunir plusieurs conditions essentielles : proximité de la Chine,

port vaste et fermé pour que les bâtiments n'aient pas à y craindre

les tempêtes si fréquentes et si redoutables de ces mers, position

isolée et facile à défendre comme celle de Hono-Kons: ; climat

salutaire, pour que nos équipages pussent s'y rétablir prompte-

ment des maladies cju'occasionnent les chaleurs tropicales. On
examina les cjuelques points qui, au premier abord, semblaient

de nature à répondre au but qu'on aurait en vue. Les îles Ânamba
et Natuna situées à la sortie du détroit de Malacca furent écartées

par crainte du voisinage des établissements trop Importants des

Anglais et des Hollandais à Singapour, à Sumatra et à Bornéo.

Les îles de Poulo Condor et de Cliam Colao, sur les côtes méri-

dionales de la Cochinchiue, le lurent aussi pour raison d'insalu-

brité. On pensa alors soit à Tourane, si ce dernier danger n'y

existait pas (''gaiement, soit à quelqu'une des îles qui, comme celle

peu connue de Basilan, étaient compris.es dans l'Archipel des

IMiilippines, mais se trouvaient hors de la souveraineté de l'Es-

pagne et il fut décidé c[ue l'on s'éclairerait d'abord par des inves-

tigations convenables. Bien que les études qui furent prescrites

à ce sujet n'aient point eu de suite ultérieurement, le projet c|ue

formai l, à cette époque, le Gouvernement Français n'en reposait

pas moins sur des considérations tout à fait dignes de son atten-

tion et dont la Mission du Baron Gros et l'entreprise de Cochin-

chiue démontrent également aujourd'hui toute la justesse. Si les

autorités Britanniques de Hong-Kong ont apporté un très grand

enq)ressemenl. dont nous avons dû remercier le Gou\ernement
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anglais, à l'oiiniir aux navires do guerre cpii avaient accompagné

le Plénipotentiaire Extraordinaire de l'Empereur en Chine, tous

les secours et toutes les facilités de réparation dont ces navires

avaient besoin, ils l'ont fait en mémo temps avec une ostentation

de bon vouloir, ([ui constatait combien, dans ces parages, la posi-

tion des deux pavillons était dilîérente ! Quant à la Cochinchine,

on a pu juger des difTicultés qu'entraînait une expédition s'accom-

plissant loin de toutes les ressources qu'elle devait appeler à son

aide. La seule difTérencc qui puisse exister entre le projet conçu

antérieurement et celui qu'on exécuterait maintenant consiste en

ce que la question se trouve liée aujoiud'hui aux allaires de

Chine. Il faut, si le Gouvernement de l'Empereur reprend l'idée

d'un établissement dans les Mers de Chine qu'on choisisse un
point qui appartienne au Gouvernement chinois, afin que cette

occupation soit, avec l'indemnité que nous exigeons, le châtiment

de sa conduite. Il n'est pas besoin d'insister sur l'utilité, pour

notre marine, d'un établissement de cette nature, mais il est à

propos d'observer que c]uelque favorable que soit le dénouement

des complications actuelles, on ne saurait affirmer que le Gou-

vernement chinois s'amendera de manière à ne plus nous donner

jamais de motifs de plainte. Or, le cas échéant d'en revenir contre

lui à des actes de rigueur, nous regretterions de ne nous être pas

assuré le moyen de le faire à moins de frais et plus promptement,

si nous laissions échapper une occasion que nous ne retrouverons

peut-être point, de prendre nos sûretés pour l'avenir. En ce qui

concerne le parti c|ue notre commerce poiurait tirer de l'établis-

sement dont il s'agit, il est incontestable qu'il ne peut être celui

que le commerce anglais s'est trouvé à même de tirer de Hong-

Kong, grâce à ses riches possessions de l'Inde. On ne saurait

prétendre, toutefois, que nos produits ne puissent trouver place

sur les marchés de la Chine et v devenir l'objet de transactions

j)lus importantes qu'en ce moment. Il est permis de penser, au

contraire, que la certitude d'une protection plus elTicace encou-

ragera des opérations dans lesquelles notre pavillon redoute de

s'engager en l'état des choses. Un double intérêt semble donc

conseiller au Gouvernement de l'Empereur l'application d'une

idée à laquelle les circonstances rendent son opportunité et qu'elles

légitiment assez, d'ailleurs, pour ôter à l'Angleterre le droit de

s'y opposer et de s'en étonner.

Si Votre Majesté approuvant les considérations que je xiens

d'avoir l'honneur de lui exposer, daigne, en conséquence, donner

son assentiment aux conclusions de ce rapport, je m'occuperai.
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de concert avec M. le Ministre de la Marine, à fixer le point dont

le gouvernement Impérial pourrait prendre possession.

Je suis avec respect,

Sire,

de Votre Majesté

Le très humble, très obéissant

Serviteur et fidèle Sujet,

A. Wai.ewsm '.

Paris, le 17 octobre i85<).

Au mois d'octobre, le capitaine de vaisseau Bourgois dé-

signé pour aller à Londres pour traiter pour la Marine les

questions relatives à l'expédition de Chine, arriva dans la

capitale anglaise le 19 au matin.

Cependant le 26 octobre, le Ministre des affaires étran-

gères écrivait à M. de Bourboulon :

a L'attitude que le Gouvernement de l'Empereur devra

prendre de concert avec celui de S. M. B. à l'égard de la

Cour de Pe-King n'est pas encore arrêtée bien qu'une expédi-

tion paraisse résolue, comme je vous l'ai mandé. »

Toutefois on recevait en Europe la nouvelle que l'Empe-

reur de Chine donnait son approbation à la résistance ott'erte

aux bâtiments étrangers devant Ta-Kou— et le 10 novembre,

lord John Russell envoyait à M. Bruce des instructions

pour qu'il réclame des excuses et une indemnité de 5ooooo

livres sterling ; sur le désir exprimé à lord CoAvley par les

ministres français le dernier paragraphe fut modifié ".

LE GENERAL MONTAUBAN

Aucun doute toutefois n'était possible ; la guerre était décidée.

La relation oiïicielle de l'expédition de Chine débute ainsi '
:

1. En marge, autog. : approuvé, Napoléon.

2. « A large pecuniary indemnity will be demanded. » — Blue Boolv,

p. 5.

3. lielation de l'expédition de Chine en 1860, rédigée au dépôt de

|a Guerre d'après les documents oHiciels sous le ministère de S. E. le
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« Le a iioveuibiL' i85g, l'Eniporcur arn'-fa hi coiiiposilioii tlos

forces françaises qui (levaient prendre ]i;ut à la c'ani|)aiîne ; il

prescrivit en même temps toutes les dispositions de natvue à

assurer le bien-être et la santé des troupes, soit pendant leur

longue traversée, soit après leur débarcpienient en Cliino.

« Par décret du i3 du même mois, l'expédition tut coiiliée au

crénéral de division Cousin-Montauban ', avec le titre de Com-o
mandant en chef des forces de terre et de mer. Ce double pou-

voir répondait au besoin d'établir l'unité dans la conduite d'opé-

rations entreprises à une si grande dislaïue (bi siège du

gouvernement.

« Le succès de la mission était attendu bien moins des ellorts

de la diplomatie c[ue de la puissance des armes. Les instructions

remises par le ministre de la guerre au général avant son départ

prouvent en elTet que, dans l'origine, l'action attribuée au com-

mandement militaire était tout à fait prépondérante.

« L'analyse de ces instructions, sanctionnées par rEnq)ereur,

et conformes, autant c|ue possible, à celles que donnait le gouver-

nement anglais à ses agents, suffit pour faire comprendre imiué-

diafeiiient le sens de l'expédition, tel (pi'il l'ut d'abord défini. »

XoïcÀ les iiistriiclJDns du iiéni'ral Monlanhaii :

IXSTULCTIÛNS DU GEMiHAL MOM.M I3AN ", COMMA.XOAXT EN CHEF LES

FORCES DE TERRE ET DE MER DE l'eXPÉDITION DE CHINE.

MINISTÈRE Paris, le i.t flccemjjro iSâQ.
ut L\ GUKRRK

CXBIXET
DU MIMSTUE

Général, l'Expédition ilont Sa Majesté vous a conféré le Com-

maréchal llandon étant directeur le général Blondel. Paris, inip. Imp.,

1862, in-.'i.

1. Charles-(iiiill(uiiiie-Miii ie-ApoUinaire-Aiitoine Consin-Montau-

ban, né à Paris, le 2A juin 1796 ; -f-
à Paris, le 8 janvier 1878 ; général

de division, 28 sept. i855, il commanda successivement les divisions de

Constantine et de Limoges; en 1862, à son retour, il fut nommé
grand'-croix de la Légion d'honneur et sénateur, et le 22 janvier 1862,

fut créé comte de Pa-li-Kao.

2. Ces instructions n'ont pas été publiées in-e.rlenso dans la Relation.
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iiiaiulciiient n'esl pas une (\\|n'(lilion de guerre ordinaire ; elle

rend donc nécessaires des instruclions spéciales.

Voici celles que je vous adresse, après les avoir soumises h la

sanction de l'Empereur.

COMAIAKDEMENT

Vous cles Commandant en chef de l'Expédition ; ce titre vous

donne une autorité générale et lait porter sur vous une grande

part de la responsabilité qui s'y attache.

Toulefois, le caractère mixte des opérations impose au Com-
mandant supérieur une l'éserve particulière. La Marine a des

dlllicultés à surmonter pour la navigation, des conditions à rem-

plir pour l'ordre du combat, dont \ous ne pourriez pas toujours

vous rendre un conq^te exact. 11 importe donc, pour le succès de

l'expédition, de ne décider aucune action ni même aucun mou-
vement sans recueillir et prendre en grande considération les

avis du Coinmantlant des forces de mer; ce commandant devra,

par conséquent, être admis dans tous les conseils qui pourront

être tenus, lors([u'il sera présent sur les lieux.

ACCORD VVEG LES ANGLAIS

Une l'ois le concert établi entre vous et le Commandant des

forces de mer, il sera nécessaire de vous entendre avec le Com-
mandant des forces anglaises. Sous ce rapport, il n'y a rien à

négliger et le bon accord que vous aurez su entretenir dans le

commei'ce quotidien avec les généraux alliés, assurera l'unité de

vue et l'ensemble des efforts dans les opérations.

BLIÏ A ATTEINDRE

Le but actuel de l'expédition est :

1° de dépasser le point où la marche des Ambassadeurs a été

récemment arrêtée ;

:2" de prendre à portée de la Capitale une position solide et me-
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iiaranle ; elle esl marquée d'avance par la disposition géogra-

phique des lieux, et même par des études déjà faites vers Tien-

Isin.

Pour V parvenir, la inarche est toute tracée ; elle consiste à

choisir des points successifs d'occupation et de défense. Après avoir

déterminé, de concert avec les Amiraux, le point qu'il conviendra

d'assigner comme rendez-vous à nos bâtiments, et avoir réuni

sur ce point les forces nécessaires, vous vous emparerez successi-

"^ement de Chousan et de quelqu'autre lieu de débar([uement, à

l'entrée du golfe de Pe Tche-li.

Les positions qui défendent l'entrée du Peï-ho une fois forcées,

les ouvrages détruits, on peut compter arriver sans grande didi-

culté jusqu'à Tien-tsin. C'est là qu'il convient de s'arrêter, et

qu'il est important de s'établir assez solidement pour ne point

reculer. Ouaiul vous serez maître de cette ville, la présence de

vos forces pèsera d'un poids considérable dans les déterminations

du gouvernement Chinois et sufïira, sans doute, pour le décider

à faiie la paix aux conditions que nous voudrons lui imposer.

Si cette hvpothèse ne se réalise pas, l'établissement de ïien-tsin

devra être assez solide pour que vos troupes de terre et de mer

puissent v prendre leurs quartiers d'hiver.

Dans le cas où contrairement aux prévisions qui précèdent, il

vous paraîtrait nécessaire, aussi bien qu'au Commandant en

chef des Forces anglaises et aux Ministres de France et d'Angle-

terre de marcher sur Pe-Ring. vous prendriez vos mesures pour

le succès décisif de cette nouvelle attaque.

MANIERE D OPERER

A la distance où nous sommes, d'après ce que l'on connaît du

pavs où vous allez opérer, mes instructions ne peuvent être c|ue

des principes généraux.

Le premier de tous, le seul pour ainsi dire, est celui-ci : vos

navires devront être en toute circonstance votre base d'opération.

\'ous êtes donc enchaîné inévitablement à la ligne des eaux na\i-

gables. Nos bàtinients de guerre doivent être pour vous des cita-

delles llotlanles, puissants auxiliaires de combat ; mais en même
temps des hôpitaux, des magasins, des dépôts d'approvisionne-

ments, et des movens de transport.



ACCORD AVEC LA DIPLOMATIE

ACCORD AVEC LA DIPLOMATIE

Conibatlre et occuper les positions déterminées par l'Empereur,

est la partie la plus facile de votre mission en Chine ; cette mis-

sion emprunte à votre éloignement même, et à l'action combinée

des forces militaires et de la diplomatie, un caractère et des ditïi-

ciiltés spéciales, qu'il importe de bien apprécier et de bien définir.

Au commandement des forces de terre et de mer françaises et

anglaises, appartient de fixer plus particulièrement à quel

moment et à quelles conditions il peut convenir d'ouvrir des

négociations et de conclure un armistice.

Pendant la durée des opérations, le rôle de la diplomatie se

bornera à éclairer le Commandement militaire sur les concessions

qu'il importe d'obtenir du gouvernement chinois. Le Comman-
dement conservera la plus complète latitude pour concilier les

exigences diplomatiques avec la situation militaire que les circons-

tances nous auront faite.

Dès que l'action des armées alliées aura rendu les négociations

opportunes, le Ministre de l'Empereur reprendra la tâche c^ui

lui est confiée, en les suivant avec les plénipotentiaires chinois,

après s'être corjcerté avec le Ministre de la grande Bretagne et

s'être entendu avec le Commandant en Chef des forces fran-

çaises.

Votre responsabilité, général, et assurément elle ne saurait être

plus grave et plus sérieuse, exige que vous soyez tenu exactement

au courant de tous les détails de la situation, afin que vous

puissiez les apprécier au point de vue des opérations de guerre,

et faire valoir au besoin les considérations militaires qui en res-

sortiraient, et les moyens d'action que vous auriez à employer.

Le Ministre de l'Empereur en Chine va recevoir des instructions

précises sur ce point; elles sont enharmonie avec celles que vous

recevrez vous-même ; vous en trouverez ci-joint une copie.

Malgré leur dernier succès, les troupes chinoises ne sauraient

être comptées pour des adversaires redoutables, sans les dédai-

gner, nous pouvons les aborder avec assurance ; leur force est

celle de tout peuple qui combat chez lui, pour ses foyers, pour

son culte, sous la protection d'un climat souvent si fatal à son

ennemi. Vous trouverez, Général, dans l'énergie de vos troupes,

dans le dévouement de tous ceux qui auront une part quelconque
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(le vniro iTS[)Oiisiil)ilil('', loiil ce ((u il faut pour (loiuiiicr Ions les

obstiulos.

Los relations à établir entre vons, Général, et le Comniaiulc-

ment des forces britanniques, entre l'action militaire et l'action

diplomatique seront de votre part l'objet de l'attention la plus

sérieuse. Los instructions ne peuvent tout prévoir, tout régler :

elles doivent tenir pour certain, cpio cliacun apportera dans l'ac-

complissenicnt de sa mission, cet esprit de mutuelle bienveillance

et de dévouement à la cause commune, qui rendent tous les

devoirs faciles, en laissant cbacuu se niouxoir dans la splière de

ses attributions régulières.

A otre prudence, Général, et le sentiment do la haute mission

(lue vous tenez de l'Empereur, vous traceraient la ligne de con-

duite à siiivre, si des cjuestions personnelles venaient, contre toute

prévision, ajouter aux dilTicultés d'une si lointaine entreprise.

S'il le fallait, la décision et l'énergie ne vous feraient pas non

plus défaut : vous avez en main le drapeau de la France, vous

répondez de ses vaillants soldats ; ce peu de mots résument tous

vos devoirs, ils contiennent un conseil pour toutes les dillicultés,

un succès pour toutes vos entreprises.

Le Général Jamin, nommé Commandant en second, est dési-

gne d'avance pour prendre le Commandement en chef, dans le

cas où vmc circonstance quelconcjue voiis mettrait dans l'impos-

sibilité do continuer à l'exercer.

En conséquence, il devra recevoir communication des présentes

instructions, et être admis dans tous les conseils qui pourraient

être tenus.

Recevez, Général, l'assurance de ma considération la plus

distinguée.

Le Maréchal de Franco,

Ministre Secrétaire d'Etat de la Guerre,

Sig. : Haxdo.x.

Pour co|)ie conforme :

Le Colonel Chef du Cabinet :

RlUOURT.

LE GENERAI, SIR HOPE GRAXT

De son coté, le gouvernement anglais, sur la recomman-

dation du duc de Cambridge, désignait le major général Sir
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James Hope Grant' comme commandant des troupes de l'expé-

dition avec le grade de Lieutenant général; il paraîtrait que

Sir Charles Wood, secrétaire d'Etat pour l'Inde, lui aurait

préféré Sir William Mansfield, depuis lord Sandhurst, com-

mandant les forces d'Irlande ". On sait d'ailleurs que le

choix de Napoléon III ne s'arrêta qu'après quelques hésita-

tions : il avait été question pour commander les troupes à

destination de Chine de plusieurs chefs militaires, et si je

ne me trompe, parmi eux du maréchal Forey".

Le général de Montauban portait le jugement suivant sur

le général Grant^ :

« Je le considère comme un homme très loyal. Toutefois,

sauf ime bravoure peu réfléchie, mais très grande, je ne lui

crois pas de grandes qualités militaires. Il est faible de ca-

ractère, complètement sous le joug de Lord Elgin, qui con-

duit les opérations militaires, et Lord Elgin lui-même se

plaint de la mollesse de son général en chef. Ce diplomate

a en trop ce dont le général n'a pas assez. Celui-ci a une tenue

extraordinaire et alTrcusement sale ; il ressemble à une vieille

femme grande et maigre, et c'est, m'a-t-on dit, le nom que

son armée lui donne. Je dois dire cependant que je l'ai

trouvé en toutes circonstances très bienveillant et très loyal

avec moi, que je lui reconnais d'excellentes qualités privées,

et que chaque fois qu'il n'a pas été poussé par Lord Elgin,

je n'ai eu qu'à me louer de mes relations avec lui. »

1. Sir James Hope Grant, plus jeune fils de Francis Grant de Vil-

graston Ilouse, Pertlisliire, né 22 juillet 1808 ; après la campagne de

Chine l'ut nommé commandant en chef de l'armée de Madras; -[- 7 mars

1875.

2. Incidents in the China IVar of 1860..., by Henry Knollys.

3. Elie Frédéric Forey, né à L'aris, 10 janvier i8o4;i- à Paris,

20 juin 1872.

l\. Gtc d'Hérisson, L'Exp. de Cliine, pp. 222-3. Lord Elgin écrivait

(Walrond, p. 335) : « Hope Grant secms very much liked. It can hardly

l)c otherwise, for llicrc is a quiet simplicity and kindliness about his man-
ner vvliich, in a man so highly placed, must bc most winning. »

CouDiEK. — Expéd. de Chine, 1860. 8
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M. TUOUVENEL AUX AFFAIRES ETRANGERES

La direclion qui allait être donnée à notre politique exté-

rieure avait amené la retraite du comte ^^ alewski remplace

le 4 janvier 1860 au Ministère des aflaires étrangères par

M. Thouvenel, notre ambassadeur à Constantinople '.

I. Antoine-Edouard Thouvenel, né à Verdun, le 11 nov. 1818;
-j- à Paris, 18 oct. 1866; il fut remplace le j5 oct. 1862 aux AU'aircs

étrangères, par M. Drouyn de Lhujs ; M. Baroclic remplit l'intérim du

ministère du 5 au 2 A janvier 18O0.



CHAPITRE I\

POLITIQUE DE L'ANGLETERRE. — ATTITUDE DE LA RUSSIE.

- INSTRUCTIONS DU BARON GROS.

NOTE, JANVIER 1860.

En janvier 1860, une longue note examine la situation de

notre représentant en Chine, si lord Elgin est de nouveau en-

voyé dans ce pays comme ambassadeur ; de la nécessité par

suite de nommer un agent de rang égal, le baron Gros par

exemple, et de bien défmir ses relations et sa position à

l'égard du Commandant en chef.

Lorsqvic Lord Elgin fut envoyé en Chine, en 1857, pour y
résoudre les difllcultés pendantes, il fut muni des pouvoirs les

plus étendus et revêtu d'une autorité supérieure à celle de tous

les Agents Britanniques civils ou militaires avec lesquels il allait

se trouver en rapport. Cette circonstance et l'importance que

Lord Elgin tenait déjà de sa position personnelle, donnèrent lieu

de penser que M. de Bourboulon, simple ministre plénipotentiaire,

ne pouvait plus être le négociateur chargé de défendre nos inté-

rêts tout en agissant de concert avec l'Agent anglais désigné

spécialement pour cette mission. En choisissant, en conséquence,

le Baron Gros pour représenter, à côté de Lord Elgin, le gouver-

nement de l'Empereur, on eut soin de lui donner, en premier

lieu, le titre d'Ambassadeur afin qu'il put, au besoin, invoquer

cette qualité pour traiter de pair avec tout le monde, mais ce ne

fut point ce titre qu'il dût exhiber soit pour justifier de ses pou-

voirs vis-à-vis du gouvernement chuiois, soit pour établir l'égalité

de sa situation avec celle de Lord Elgin, ce fut le titre de Commis-
saire Exlraordinauc et Plénipotentiaire de l'Empereur en Cliine.
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Si Lord Elgin est renvoyé aujourdliui en Chine, ce sera évi-

demment avec les pouvoirs dont il a été investi une première

fois, ce sera de plus avec le surcroît d'importance personnelle

que lui vaudra son titre de membre du Cabinet de la Reine.

Quelle que soit, en outre, la lettre des instructions qu'il empor-

tera de Londres, il ne consultera bien certainement, une fois

rendu en Cbine, que ses inspirations propres dans sa conduite

vis-à-vis du cabinet de Pe-king et quant à la solution à faire pré-

valoir définitivement. Ce n'est pas alors que son renvoi en

Chine aura eu pour objet, dans la pensée du Cabinet dont il

fait partie, de trouver à la question de Chine un dénouement
qui satisfasse le sentiment public en Angleterre, que Lord Elgin

hésitera à user, à cet égard, de la latitude qui devra forcément

lui être laissée. Si donc, il n'a pas balancé, pendant sa première

mission, et presque aussitôt après la signature des conventions

de ï'ien-tsin, à accepter et à recommander à son gouvernement

des modifications au traité qu'il venait de conclure lui-même,

afin d'éviter de trop grandes difTicultés d'exécution, on peut

croire qu'il ne reculerait pas, à l'heure qu'il est, devant des

arran";cments d'un caractère tout nouveau, s'il v vovait le movcn
de terminer à l'amiable une question dans laquelle le Cabinet

de Londres semble vouloir revenir sur ses pas ou craindre de

montrer trop de résolution.

Dans des données semblables, M, de Bourboulon n'est assuré-

ment placé, ni par son titre actuel de Ministre Plénipotentiaire

et Envoyé Extraordinaii'e, ni par ses instructions, en position

de débattre et de soutenir efficacement nos intérêts à côté de

Lord Elgin. Il y trouverait même une difficulté par le souvenir

de la mission extraordinaire du Baron Gros, qui, motivée déjà

par les mêmes circonstances, l'a nécessairement à cette époque

tenu à l'écart des démarches actives des deux Commissaires. L'in-

fériorité de sa situation par rapport à celle du négociateur anglais

lui permettra donc difficilement de faire prévaloir son avis dans

l'action commune, quand il v aura divergence entre eux. Or
cette divergence semble presque inévitable sur certains points.

En effet, le traité de T'ien-tsin reste toujours pour nous l'acte

destiné à régler nos rapports avec la Chine, seulement comme
nous sommes contraints, pour obtenir sa ratification dans les

formes convenues, à un déploiement de forces très consi-

dérable et très onéreux, nous voulons, en plus de cette ratifi-

cation, un dédommagement des sacrifices cju'elle nous aura

coûtés.
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Le Gouvernement anglais réclame lui aussi, sans doule, la

ratification du traité signé en son nom en même temps que le

nôtre, mais s'il renvoie en Chine à cette occasion le néijociateur

de cette Convention, il n'y aurait rien d'impossible à ce que

celui-ci, convaincu des embarras qu'elle peut encore susciter, en

transformât l'économie ou lui substituant même un nouveau

traité. En ce qui touche également l'indemnité, il n'y aurait

rien de surprenant à ce que le Plénipotentiaire anglais renonçât

complètement à en demander une pour son gouvernement. En
ce cas, consentira-t-il, dans une négociation commune, à subor-

donner un arrangement avec le Gouvernement chinois à l'obten-

tion d'une indemnité pour nous seuls? Comment M. de Bour-

boulon, pourrait-il dans de telles hypothèses, faire accepter ses

exigences par Lord Elgin. Sans doute, un accord préalable à cet

égard entre le Gouvernement de l'Empereur et celui de S. M.
Britannique préviendrait toute divergence, mais, à coup sûr, ce

n'est pas au moment où le Cabinet anglais croirait indispensable

de remettre de nouveau l'arrangement des Affaires de Chine

aux mains de Lord Elgin, qu'il consentirait à les lui lier à l'avance

sur des points à l'égard desquels il vient de montrer, comme en

1857, une grande répugnance à prendre des engagements qui

satisfassent à nos convenances particulières.

Ce ne sont peut-être pas de moindres embarras que ceux c|ue

M. de Bovirboulon pourrait rencontrer du côté du Commandant
en Chef des forces expéditionnaires de Sa Majesté. Tandis que le

Commandant des forces anglaises aura bien évidemment à obéir

aux directions de Lord Elgin, M. le général de Montauban échap-

pera à celles de M. de Bourboulon. Or la tâche de Lord Elgin,

devant consister, dans l'hypothèse que l'on examine, à amener
une solution des difïicultés par des voies toutes pacifiques, le

rôle des Commandants militaires peut être absolument annihilé.

Si M. le Général de Montauban, déjà sur les lieux avec toutes

les forces qu'il commande et peut-être même en cours d'opéra-

tion, quand arrivera Lord Elgin, se croit autorisé à les poursuivre

ou à intervenir, en vertu de sa responsabilité propre, dans la

marche des événements, M. de Bourboulon sera donc hors d'état

de couper court à un grave conilit.

En présence de cette différence dans les situations respectives

de Lord Elgin et de M. de Bourboulon, le double but que se

propose toujours, sans doute, en Chine, le Gouvernement de

l'Empereur, c'est-à-dire, une entente avec le gouvernement an-

glais, entente indispensable, en effet, dès que nous avons déclaré
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faire cause commune avec la grande Bretagne pour obtenir répa-

ration de l'échec du Pei-ho, et, d'autre part, cependant, la défense

simultanée de nos intérêts propres, le maintien des satisfactions

qu'ils comporloiil plus spécialement, ce double but ne saurait, ce

semble, pouvoir être atteint tpie par une mesure analogue à la

nomination du liaron Gros, en d'autres termes par un nouvel

envoi en Chine d'un agent de position et de grade égaux à ceux

de Lord Elgin. Quekpie logique que paraisse toutefois cette con-

clusion, il est une considération (jui mérite peut-être d'être

attentivement examinée avant de prendre une décision. Lord

Elgin arrivera sur un terrain qu'il connaît parfaitement, n'ayant

plus à étudier les cjuestions qu'il aura à résoudre : tout autre, à

moins que cette mission ne soit encore confiée au Baron Gros,

serait la situation d'un nouveau Commissaire Français en Chine,

il aurait nécessairement contre lui, dés le début, son inexpé-

rience des hommes et des choses du pavs. M. de Bourboulon, au

contraire, est parfaitement au courant de ce qui s'est passé en

Chine dans ces dernières années, des incidents les plus récents,

comme des phases de la négociation qui avait abouti aux traités

de T'ien-tsin. Tout ce qu'il avait intérêt à apprendre à ce sujet,

il l'a su de son collègue britannique actuel, M. Bruce, frère et

secrétaire de Lord Elgin en 1807 et r858, il est avec lui dans les

meilleurs termes et dans les rapports de confiance les plus utiles

pour le service de l'Empereur, il se trouverait donc, sous ce rap-

port, mieux préparé cjue tout autre à prendre part, sans préju-

dice pour nos intérêts, aux négociations nouvelles que Lord

Elgin aurait à entamer. Mais il faudrait pour cela cju'il convint

au Gouvernement de l'Empereur de le munir de pouvoirs plus

étendus que ceux qu'il a entre les mains, de lui attribuer, avec

un autre titre, une autorité supérieure que le Commandant en

Chef des forces de Sa Majesté devrait être expressément invité à

reconnaître, et de lui laisser enlin une latitude analogue à celle

qu'on accorderait à Lord Elgin.

Etait-il nécessaire de faire une déclaration de guerre olTi-

cielle ?

NOTE AU SUJET DE LA DECLARATION DE GUERRE

Par vme dépêche dont Lord Cowley avait donné connaissance
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à M. le Comte Walewski, le 2/1 tléc. [1869] dernier, le Principal

Secrélaire d'Etal de S. M. Britannique exprimait le désir de

connaîti'C l'avis du gouvernement de l'Empereur sur l'opportunité

d'une déclaration de guerre oiïîcicUe contre la Chine. M. le

Comte Walewski ayant fait part de celte communication à ses

collègues de la Marine et de la Guerre, M. le Maréchal Randon
avait déclaré lui en abandonner complètement la décision et quant

à M. l'Amiral llamelin, il avait ex])rimé l'opinion que celte

déclaration de guerre devrait être faite dans l'intérêt des neutres

et en vue de légitimer les prises qui pourraient être la consé-

quence de notre état de guerre effectif avec la Chine.

M. le Comte Walewski croyant, d'après les termes assez am-
bigus de la dépèche communiquée par Lord Cowley, que le gou-

vernement anglais regardait aussi comme convenable une décla-

ration de guerre ofTicielle contre la Chine, lui fit savoir que le

gouvernement de l'Einpereur se rangeait, de son côté, à cette

manière de voir et qu'il était prêt à se concerter éventuellement

à ce sujet avec le cabinet de Londres.

Il résulte cependant d'une dépèche récente de Lord J. Russell

au Chargé d'Affaires, dont copie a été remise au Ministre, que

l'on s'était mépris sur la pensée du gouvernement anglais qui

ree;ardc, au contraire, une déclaration de "uerre contre la Chine

comme n'étant pas nécessaire et pouvant même offrir des incon-

véniens. Les raisons sur lesquelles Lord J. Russell fonde son opi-

nion sont les suivantes.

11 n'est pas probable, en premier lieu, que les navires des

puissances neutres se livrent au commerce sur la partie des côtes

de la Chine qui pourra être soumise au blocus, puisque les ports

qui s'y trouvent ne sont pas ouverts au commerce étranger. Alors

même qu'il en serait autrement, on serait très bien autorisé, par

des précédents nombreux, et sans qu'il soit besoin pour cela

d'une déclaration de guerre préalable, à leur interdire l'accès des

ports soumis de Jncto au blocus et à les capturer si, malgré l'avis

qui leur serait donné, ils voulaient enfreindre le blocus.

En second lieu, le refus de l'Empereur de la Chine de ratifier

le traité de T'ien-tsin et ce qui s'est passé à l'embouchure du
Pei-ho replacent la France et l'Angleterre dans la position où

elles étaient vis-à-vis du gouvernement chinois avant la conclu-

sion de ce traité. Les opérations projetées ne constitueraient donc

pas une nouvelle guerre, mais ne seraient que la continuation

des mesures de coercition prises à cette époque à raison des évé-

nements antérieurs.
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Enfin les motifs qui ont diVidr los deux gouvernements à

limiter leurs opérations à la partie du territoire chinois située au

nord du \ans-tseu Kian" doivent rendre dilTîcilc une déclaration

de guerre puisqu'elle ne pourrait admettre une semblable res-

triction. Jusqu'à présent les commerçants français et anglais ne

sont nullement traités en ennemis par les autorités chinoises

dans les ports du sud : or une déclaration de guerre à la Chine

s'appliquerait nécessairement à toute l'étendue de son territoire.

Dès lors, il serait sans doute impossible que les relations com-

merciales de la France et de l'Angleterre avec Chang-Haï ou

tout autre port chinois pussent continuer pacifiquement et leur

interruption causerait de graves préjudices au commerce des

deux pavs. aussi bien qu'aux populations chinoises restées dans

des rapports amicaux avec nous.

Le Ministre appréciera la valeur des considérations présentées

par le gouvernement anglais et décidera de la solution définitive

à donner à la question cju'il nous a appelés à examiner.

NOTE RUSSE, lô FÉVRIER 1860.

Il était utile, sinon nécessaire, aux deux Alliés de con-

naître l'attitude que prendraient les deux puissances, Etats-

Lnis et Russie, qui avaient eu leur part aux événements

qui avaient conduit à la conclusion des traités deT'ien-ïsin.

Le comte de Kisselev nous fit connaître les intentions

de la Russie par la note suivante remise en février 1860 à

notre Ministre des affaires étrangères et envoyée le i5 du

même mois à notre ambassadeur à Saint-Pétersboursr, le

duc de Afontebello : le général Ignatiev devra imiter le comte

Poutiatinedans son attitude en i858, et, la Russie n'ayant

pas à se plaindre de la violation de son traité, éviter de

prendre part à la lutte, tout en se tenant à proximité des

flottes française et anglaise ; le gouvernement russe pense que

les Alliés s'abstiendront de mesures qui pourraient entraîner

la chute de la dynastie régnante de Chine ; déjà le gouverne-

ment du tsar liait partie avec les Mandchous et du maintien
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de la famille larlarc sur le Irône de Pe-King faisail un des pi-

vols de sa politique dans rExtrême-Orient.

Au moment où se prépare l'expédition destinée à obtenir des

réparations du Gouvernement chinois, nous croyons utile et

conforme à nos bonnes relations avec les Cours des Tuileries et

de St-James d'indiquer l'attitude prescrite à notre Plénipoten-

tiaire.

Dès que le Général-Major Ignatiev aura teriuiné les pourpar-

lers qui le retiennent encore à Pe-Iving, il se rendra à Beitan,

où il trouvera un bâtiment de guerre russe, avec lequel il se tien-

dra à proximité des escadres française et anglaise dans le golfe

de Pe Tche-li. Ainsi que l'Amiral Comte Poutiatine en i858, le

Général-Major Ignatiev aura soin de s'abstenir en tout cas de la

lutte, si elle était engagée. Il se bornera au rôle de témoin paci-

fique, sans intervenir, à moins qu'il ne soit requis de prêter une

assistance diplomatique amicale.

Le Gouvernement Chinois n'a point violé envers nous les

clauses du Traité de T'ien-Tsin, nous ne saurions donc adoptera

son égard une attitude différente de celle d'une entière réserve.

Nous ignorons les intentions des Gouvernenrents Français et

Anglais concernant la Chine, nous ne voulons pas même nous

permettre de les préjuger. — Mais nous sommes convaincus que

les deux Gouvernements auront pesé dans leur sagesse les graves

perturbations qui surviendraient dans le pavs, si l'on voulait pro-

céder h des rigueurs extrêmes ; plus d'un indice autorise à croire

que l'occupation forcée de Pe-King entiaînerait la chute de la

dynastie régnante. — La conséquence d'un pareil bouleversement

serait un état d'anarchie dans toute l'étendue de cet immense
Empire, qui réagirait de la manière la plus défavorable sur les

relations commerciales, peut-être les anéantirait pour longtemps,

et dès lors conduirait à un résultat opposé à celui que les deux

Cours ont en vue.

La lettre du Ministre des affaires étrangères s'était croisée

avec celle de notre ambassadeur en Russie, car à la même
date du i5 février 1860, le duc de Montebello^ donnait les

nouvelles suivantes reçues à Saint-Pétersbourg :

I. Le duc de Montebello avait été nomme ambassadeur en Russie, le

i5 février i858, à la place du comte de Rayneval.
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M. LE DIG DE MO'TEBELLO A S. E. M. TIIOUVENEL

StPétersbourg, le i5 février iSGo.

Monsieur le Ministre,

Le Prince Cortscliakov a reçu des nouvelles de Pe-Kinij du
3/1.") Décembre dernier. Le général Ignatiev mande que 1 Lmpe-
rcur, après une maladie assez dangereuse de quinze jours, est

rentré dans sa capitale. Quelques jours avant la date de ses dé-

pêches, quelques bâtiments étrangers s'étalent montrés de nou-

veau à Ta-Kou. Le Scnçr-Wano;* avait retardé son retour à Pe-

Ring et restait à Tien- Tsln.
*

On avait de la province de Ho-Nan des nouvelles plus satisfai-

santes ; les insurgés s'étaient dispersés en bandes pour piller et

étaient devenus moins à craindre.

On assurait à Pe-Klng que le Gouvernement Impérial avait

envoyé aux autorités locales de la province de Chan-Tovmg l'ordre

d'ouvrir au commerce le port de Den Glaou Fu ^, sur la base du
traité de T'ien-Tsin. Le Gouvernement Impérial s'y était décidé

parce qu'il avait reconnu rimpossibilité de se défendre sur ce

point ; il ne croyait pas non plus pouvoir se défendre à ï'ien-

Tsin. En ouvrant au commerce le port dont je viens de parler,

il avait eu soin de constater que cette mesure était spontanée et

accordée en vertu d'une autorisation spéciale. Le Général Igna-

tiev pensait que le Gouvernement Chinois voudrait apaiser les

Barbares d'Occident et éviter la guerre avec la France et rAns;le-

terre en montrant que l'Empereur n'a pas eu l'intention de violer

le traité de T'ien-Tsin et qu'il est prêt à consentir à quelques-

unes des demandes européennes ; que par conséquent l'affaire de

Ta-Kou doit être considérée comme un fait particulier amené par

l'impétuosité du Plénipotentiaire anglais et par ses demandes
démesurées et illégales. Les Chinois soutiennent que le Seng-wang

s'est borné à repousser l'attaque de l'escadre anglaise qui voulait

pénétrer violemment dans le Peï-ho.

I. Voir H. Cordier, Hist. des Relat., I, pp. 243-344.

•i. Sans doute Teng-tcheou fou, chef-lieu de la préfecture dans laquello

est situé Tche-fou, ou plutôt Yen T'ai.
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Il a clé ordonné ;i Ilé-Houl-ïicn ', qui est à Cliang-IIaï,

d'employer tons les moyens à sa disposition pour décider les

Jouissances Occidentales à lui arrangement à l'amiable du difï'é-

rend. Il ne faut pas cependant en conclure que si les Anglais et

les Français voulaient passer par T'ien-ïsin de vive force comme
au printemps dernier, ils ne rencontreraient pas d'opposition.

Le Seng-Wang défendi-a Ta-Kou et les abords de Pe-King, mais

il laissera arriver les Plénipotentiaires européens jusqu'à Pe-

King s'ils veulent se borner à la ratification du Traité de T'ien-

Tsin, et ne se faire accompagner que par une faible escorte. Le
Gouvernement chinois éprouve un grand besoin d'argent et a

recours à tous les moyens possibles pour remplir le trésor. Ainsi

au commencement de Décembre on a confisqué à Pe-King quel-

ques-uns des plus riches magasins par suite d'abus qu'aurait dé-

couvert la Chambre des Finances. Tel est, M. le Ministre, la sub-

stance de la dépèche du général Ignatiev à laquelle j'ai conservé

sa couleur un peu chinoise. V. E. sait c[ue le Cabinet de St-Pé-

M;ersbourg pour éviter toute fausse interprétation a envoyé à son

Ministre à Pe-King, l'ordre de cjuitter cette ville, aussitôt cjue

les forces alliées paraîtraient dans le Pei-ho, et de s'y rendre

sur une frégate à vapeur cjui l'attendra à Pe-t'ang.

Ses instructions lui prescrivent de prêter ses bons ofTices aux

Plénipotentiaires des Puissances Occidentales, mais sans prendre

aucune initiative à cet égard et seulement s'ils lui étaient deman-
dés. Le Prince Gortschakov pense c[u'il serait sage de ne pas

pousser les choses trop loin. Si nous entrions de vive force à

Pe-King, il regarde comme certain que l'Empereur se retirerait

en Mongolie, et que l'Empire tomberait dans un état d'anarchie,

résultat cjue notre intérêt, comme celui de toutes les puissances

qui ont des relations avec la Chine est de chercher à éviter.

Veuillez agréer, etc., etc.

Signé : Duc de Montebei.lo.

NOMINATION DU BARON GROS", 7 MARS 1860.

Le choix du baron Gros comme ambassadeur extraordi-

1. Sans doute pour llo Rouei-ts'ing.

2. H. Gordier, Hist, des Helat.. I, p. i. note. — '" */' ^'' ("hiiie.

pass.
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naire et Haut commissaire envoyé de nouveau en Chine fui

arrête le 7 mars 1860 ; le baron Gros reçut outre ses instruc-

tions générales une série de notes qui lui étaient remises avec

la dépêche suivante :

LE MIMSTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Al BARON GROS

2 1 avril 18G0.

M. le Baron, la nouvelle mission extraordinaire que l'Empe-

reur a décidé, de vous confier, vous mettra naturellement en

position de régler certaines affaires dont la Légation de S. M. en

Chine se trouvait chargée avant votre nomination. J'ai fait en

conséquence préparer une série de notes qui vous mettront pour

chacune d'elles, au courant de l'état des choses et de nos inten-

tions. Ces affaires se liant presque toutes à l'exécution de notre

traité, les notes ci-jointes, au nombre desquelles s'en trouve une
r(''digée sous le timbre de la Direction commerciale, serviront de

complément aux instructions généralesque j ai 1 honneur de vous

adresser en date de ce jour.

?\oles annexées à la dépèche adressée à M. le Baron (îros.

Note relative à l'indemnité à exiger du gouvernement chinois

d"^ terrains destinés aux établissements religieux à

Canton (J.nfra^.

d° Inspectorat des Douanes.

d" Passeports destinés aux missionnaires et aux

Français qui auraient à pénétrer dans l'inté-

rieur de la Chine. — Rang qui devra être re-

connu à un consul général (injra^.

d° Restitution des Eglises de Soung-Kiang et de Pc-

King (jnfrd).

d" Publication des clauses du traité relatives au

Christianisme et punition des meurtriers du
missionnaire Chapdelaine {infra).

Plus une note de la Direction des Fonds et une de la Direc-

tion Commerciale.
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I. — Indemnité. — Mars 18G0.

Le Gouvernement de l'Empereur ayant jugé indispensable de

faire supporter par le Gouvernement Chinois les Irais de la nou-

velle expédition contre la Chine, M. de Bourboulon avait été

invité à réclamer, quand le moment en serait venu, une indem-

nité de 100 millions dans laquelle serait confondue celle stipulée

par les articles séparés du Traité de Ï'ien-Tsin. Hélait autorisé,

toutefois, si le maintien de ce chiffre rendait tout arrangement

impossible, à le réduire à celui de 60 millions.

Le Gouvernement anglais à qui il avait été donné connaissance

de nos intentions, a manifesté une crainte très vive de voir

échouer toute négociation en présence d'une demande d'indem-

nité de 100 millions de francs et il a émis le vœu que les deux

gouvernements se bornassent à demander chacun 5o millions en

confondant tous deux également dans cette indemnité celles cju'ils

avaient respectivement obtenues en i858. Le gouvernement de

l'Empereur a pensé que si le minimain d'indemnité qu'il avait

lixé était adopté par le gouvernement anglais, il n'y avait pas de

grave objection à déférer à ses désirs et il lui a proposé de sub-

stituer le chiffre de 60 millions à celui de 5o. Cette proposition

ayant été agréée à Londres, c'est en déiinitive à la somme de

60 millions de francs que s'élève l'indemnité à exiger povir cha-

cun des deux gouvernements.

Les instructions transmises à M. de Bourboulon lui prescrivent

de prendre soin de diviser l'indemnité stipulée pour la France en

trois chapitres distincts, savoir :

1° Indemnité pour frais de guerre ;

2" Indemnité pour préjudices causés à nos nationaux ou à nos

protégés ;

3° Indemnité pour nos établissements diplomaticjues, consu-

laires et religieux en Chine et notamment pour les frais d'érec-

tion d'une église catholique à Canton.

Le Ministre de S. M. a été, en outre, invité à déterminer dans

les actes cju'il signerait avec les Plénipotentiaires chinois le chiffre

de la somme à aflecter à chacun de ces chapitres atin d'assurer

plus tard au Département des Affaires étrangères la libre dispo-

sition des sommes stijjulées pour les deux derniers chapitres.

On croit utile de consigner ici à titre d'information que l'in-

demnité stipulée précédemment à T'ien-ïsin a déjà commencé à
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être payée. Le sixième de celte irideninilc qui était exigible le

27 juin i85f) n'avant pas été versé à cette époque, M. de Bonr-

houlon avait autorisé notre commissaire à Canton, M. Martineau

des Chenez, à accorder aux autorités chinoises la faculté de l'ac-

quitter par trois paiements partiels, en ayant soin toutefois

d'établir qu'en principe le sixième échu de l'indemnité aurait dû

être versé en un seul bloc. Il a été convenu en conséquence

(sauf une dérogation de peu d'importance à ces instructions qui

n'autorisaient que trois paiements partiels tandis qu'il v en aura

33
(lualre), que les 333 333 taels formant le premier lernie de
' ' 100

notre indemnité nous sciaient remis :

Le 10 octobre 1869. . . ôo 000 taels.

Le f) novembre i85f) . . 5o 000 —
Le u:2 janvier 1860. . . 100 000 —

33
Le 6 avril 1860. . . . i33 333 — —

100

Les trois premiei's versements ont eu lieu aux époques

fixées.

La convention intervenue entre M. Martineau desGUenez et le

gouverneur et le Hoppo de Canton ne s'applique, du reste, qu'au

sixième de cette, indemnité déjà exigible et n'engage nullement

la liberté d'action du gouvernement de l'Empereur pour l'ave-

nir.

On terminera cette note en priant iNI. le lîaron Gros de vou-

loir bien lorsqu'il stipulera la nouvelle indemnité, se reporter au

texte de la dépêche que M. le Comte Walevvski lui adressait à

propos des articles séparés de T'ien-Tsin, le 24 octobre i858.

II. — Terrains destinés à ré(jlise de Canton. — Mars 1860.

Il y a defix ans environ, S. M. l'Empereur daigna promettre

à Mgr. Guillemin, Préfet apostolique des deux Rouang, qui était

alors à Paris, les fonds nécessaires pour la construction à Canton

de plusieurs établissements religieux et notamment d'une église

catholique desservie par un clergé français.

Certaines dilVicultés se sont présentées cependant au sujet du

terrain à affecter à cette destination. La première de ces diflî-

cultés résulte des dispositions du concordat survenu dernièrement

entre le Sl-Siège et la Cour de Portugal et qui paraît avoir pour
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elîct de replacer sous le patronage portugais la province de

Kouang-Toung et d'annuler la décision par laquelle, il y a deux

ans, le St-Père avait confié à Mgr. Guilleinin, en le sacrant

évoque de la Vice-Royauté de Canton, les intérêts de la religion

dans cette partie de l'Empire chinois. Or, cette dernière mesure

avait eu justement pour but de faire cesser les conflits regret-

tables qui s'élevaient chaque jour entre nos missionnaires et

l'autorité portugaise diocésaine de Macao, investie depuis un siècle

de la juridiction sur le clergé indigène; le concordat portugais

tendait donc à les faire renaître, mais c'est une question, moins

à résoudre sur les lieux qu'ici même par une négociation entre

le Gouvernement de l'Empereur, le St-Siègc et la Cour de Por-

tugal. Mgr. Guillemin pensant cependant que d'après les nou-

velles dispositions consenties par la Cour de Rome, la Direction

spirituelle de la Vice-Royauté sans doute lui échapperait pour être

attribuée de nouveau à l'Evêque de Macao, avait insisté pour

obtenir, tout de suite, les terrains destinés aux édifices religieux,

dont il désirerait poser sans retard les premières assises, il espé-

rait ainsi que le gouvernement de l'Empereur se considérerait

alors comme engagé dans la question et se porterait garant que
ces établissements ne sortiraient pas des mains de la Congré-

gation des Missions. M. le Commandant d'Aboville n'a pas

voulu prendre sur lui de brusquer les choses pour satisfaire aux

désirs de Mgr. Guillemin, et il en a référé à la Légation qui

semblait du reste disposée à accéder à la demande de Mgr. Guil-

lemin.

Une seconde difliculté fort grave vient du mode à employer

pour obtenir les terrains nécessaires pour les établissements dont

il s'agit.

Le droit de la victoire, que nos missionnaires ont beaucoup

invoc|ué, droit incontestable, il y a deux ans, à la suite de la

prise de la ville, ne semble plus pouvoir être exercé aujourd'hui
;

nous y avons nous-même renoncé, en faisant racc|uisition de

certains terrains, pour la communauté française. La voie de la

légalité consistant à obtenir de l'autorité chinoise la concession

gratuite d'un emplacement convenable, en compensation des

nombreux édifices religieux dont le culte catholique a été dé-

pouillé à l'époque des persécutions, serait celle qui présenterait

dès lors, le plus de chance de voir respecter à l'avenir et quand
nous n'occuperons plus Canton, les établissements de nos mis-

sionnaires. Le droit d'une restitution paraît tellement clair que
les Mandarins se sont montrés peu disposés à le nier, et il serait
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préférable de ne devoir qu'à ce droit seul le terrain sur lequel

s'élèvera l'église Française : malheureusement Mgr. Guillemin

n'a pu produire de docuinents prouvant l'existence et la saisie

sans compensation, de quelques-uns des nombreux monuments
religieux qui exi:^taient autrefois dans la province de Kouang-

Toung. Ces documents sont sans doute entre les mains du cha-

pitre de Macao et Mgr. Guillemin n'a pas osé lui en demander

communication, dans la crainte de s'exposer à un refus.

Mgr. Guillemin a indiqué trois sites comme lui paraissant

convenables pour le but proposé.

1° La Trésorerie, mais ce site, d'après le rapport de M. le Com-
mandant d'Aboville, a été désigné pour servir de casernement à

j ooo hommes, intéresse par conséquent la sécurité de notre

occupation et ne présente qu'un emplacement à peine suEGsant ;

— 2" l'ancien palais de \c, ce lieu étant près du fleuve présen-

terait de grands avantages, au point de vue de la sécurité, mais

il faudrait que le Gouvernement Britannique renonçât au projet

qu'il avait eu d'v établir son consulat ; — 3° la pagode de Tao

Tie. Il se pourrait, en elfct, que les Mandarins en vissent sans

regret la destruction.o
Dans l'opinion de M. le Commandant d'Aboville, toute mesure

qui aurait pour effet d'attribuer à nos Missionnaires, sans arran-

gement préalable, un site appartenant au Gouvernement chinois

ne ferait que les exposer un jour à de nouvelles tracasseries et à

de nouvelles persécutions. Il ne crovait donc pas opportun de

donner satisfaction aux vœux de Mgr. Guillemin, toutefois,

comme il en a référé à la Légation en même temps qu'à ^I. le

Contre-Amiral Page, il se peut c[u'à l'heure qu'il est la ques-

tion soit autrement décidée.

Si la question était encore pendante lorsque le Plénipotentiaire

de l'Empeieur arrivera en Chine, c'est à lui qu'appartiendrait

d'arriver à la solution qu'elle devra recevoir. Les informations

reçues postérieurement à la rédaction de cette note et datées du

10 Février de Canton, apprennent cpie M. de Bourboulon appré-

ciant les considérations développées par M. d'Aboville avait lemis

entre ses mains l'affaire de la concession du terrain. M. d'Aboville

se proposait, en conséquence, d'en chercher la solution par les

voies légales et avait, par suite, insisté auprès de Mgr. Guillemin,

pour obtenir de lui les données de nature à seconder ses dé-

marches. M. de Bourboulon avait aussi admis les objections sou-

levées par M. d'Aboville contre l'alfectation du site de la Tréso-

rerie aux établissements des KR. Pères.
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III. — Passeports ileslinés aux niisslonnaires et aux Français fjui

auraient à pénétrer dans Vintérieur de la Chine. — Rang d'un

consul général. — Mars 18G0.

Peu de temps après la signature du traité de T'ien-Tsin, M. de

Bourboulon avait appelé l'attention du Département sur l'impor-

tance d'assurer la plus grande publicité possible aux clauses de

cet acte relatives au libre exercice de la religion cbrétiennc et sur

l'intérêt réel qu'il y avait aussi à revêtir d'un caractère particu-

lier d'authenticité les passeports destinés aux missionnaires ca-

tholiques. Les idées qu'il soumettait en vue d'atteindre ce double

but, ayant été approuvées, il avait été décidé, qu'après l'échange

des ratifications de notre traité, la mission de France transmet-

trait par une circulaire à tous les Evêques et Missionnaires catho-

liques résidant en Chine, soit français, soit italiens ou espagnols,

des copies authenliques en deux langues des articles qui se rap-

portent à leur sûreté et à leur dignité personnelle, à l'exercice

de leur apostolat et à la pratique du catholicisme par les convertis

Indigènes. La Légation de l'Empereur devait en même temps leur

délivrer leurs premiers titres de voyage et profiter de l'échange

des ratifications à Pe-King pour réclamer l'apposition sur ces

passeports du visa d'un des principaux secrétaires d'Etat chinois,

au lieu de celui de quelque autorité relativement subalterne.

Quant aux passeports cjue les Consuls français auront à délivrer

à ceux de leurs nationaux qui se proposeraient de pénétrer dans

l'intérieur de la Chine, M. le Commissaire et Plénipotentiaire

extraordinaire de l'Empereur avait pensé qu'il serait convenable

d'adopter les dispositions suivantes. Ces titres de voyage écrits

dans les deux langues française et chinoise, valables pour une
année à l'expiration de laquelle ils pourraient être renouvelés

moyennant une faible rétribution de chancellerie, indiqueraient

le nom, l'âge, le lieu de naissance, la profession et contiendraient

le signalement de la personne qui en serait munie. Ils devraient

en outre être signés et timbrés par le consul qui les auraient dé-

livrés, et revêtus de la signature et du timbre de l'autorité chi-

noise du lieu où ils auraient été donnés, ainsi que de la signature

du porteur si cela était possible. Le Département a approuvé les

mesures proposées à ce sujet par M. le Baron Gros et qui de-

vraient être définitivement arrêtées avec les autorités chinoises,

lors de l'échange des ratifications du traité de T'ien-Tsin.

GoRuiEK. — Expéd. de Chine, 1860. 9
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C'est également à ce nioinciil que le Représentant de l'Empe-

reur après s'être concerté avec celui de S. M. Britannique avait

à s'entendre avec les autorités chinoises sur le rang qui devra

être reconnu à un Consul général.

Le règlement de ces différents points ayant été reporté à

l'époque où l'échange des ratifications aurait lieu, l'Ambassadeur

extraordinaire et Haut-Commissaire de S. M. sera peut-être dans

le cas de s'en occuper. On a cru devoir en conséquence les lui

rappeler afin qu'il put lui-même s'il n\ rencontrait pas d'obs-

tacle, donner suite aux intentions du Département.

IV. — Reslitalion des églises de Soung Kiang et de Pe-King.

Mars 1860.

11 a semblé au Ministre de l'Empereur en Chine qu'il serait

d'une grande importance dans l'intérêt de notre protectorat reli-

gieux si étroitement lié à notre inlluence politique dans ce pays,

d'obtenir la restitution des anciennes églises catholiques de Soung-

Kiang et de Pe-king confisquées jadis par le gouvernement chi-

nois. Cette restitution avait été promise formellement en i8Zi4 à

M. de Lagrené par les autorités chinoises, mais c'est en vain que

la Légation de France leur a demandé depuis l'exécution de cette

promesse. Bien qu'il ne se trouva dans les stipulations de notre

nouveau traité rien qui se rapporta à la restitution de ces monu-

mens, M. de Bourboulon pensait que l'on pourrait, si l'idée qu'il

soumettait au Département était approuvée, profiter de cet acte,

pour réclamer du gouvernement chinois l'accomplissement de

l'engagement qu'il a contracté en i8^4- — On signale aujour-

d'hui cette suggestion à l'attention du Commissaire extraordinaire

de l'Empereur ; il y aurait, en effet, s'il était possible, un intérêt

véritable à v donner suite.

V. — Publication des clauses du traité relatives au Christianisme et

punition des meurtriers du missionnaire Chapdelaine. — Mars

1860.

Avant son retour en Europe, le Commissaire et Plénipotentiaire

extraordinaire de l'Empeieur en Chine avait appelé particulière-

ment l'attention de M. de Bourboulon sur deux clauses du Traité

de T'ien-Tsin dont il jugeait indispensable d'obtenir la stricte

exécution dès l'échange des ratifications de ce traité. La première

est celle de l'article XIII abrogeant tout ce qui a été précédem-
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nient public par ordre du gouvoriicineiit chinois contre le culte

chrétien. Dans la pensée du Commissaire Extraordinaire de l'Em-

pereur, il était nécessaire d'exiger en dehors de la publication du

traité qui doit être faite dans tout l'Empire un édit Impérial

déclarant, en vertu du nouveau pacte, nulles et non avenues,

toutes les lois de proscription contre le Christianisme et deman-

der en outre que dans le nouveau code qui se public à intervalles

très rapprochés les peines prononcées contre le Christianisme

fussent abolies.

Il s'agissait en second lieu de l'exécution des articles séparés i

et 2 stipulant la punition du magistrat coupable d'avoir fait

mettre à mort le missionnaire Chapdelalne et portant que cette

punition ainsi que son motif soient publiés dans la Gazette officielle

de Pe-King.

En retournant en Chine, M. le Baron Gros va se trouver na-

turellement appelé à veiller lui-même à l'exécution de ces clauses

de notre traité qu'il signalait très justement à l'attention de

M. de Bourboulon.

INSTRUCTIONS DU BARON GROS, 21 AVRIL 1860.

21 avril 1860.

M. LE Baron,

Vous savez quelle est notre situation en présence de laquelle

S. M. a cru devoir sur ma proposition faire appel, une seconde

fois, à votre dévouement pour son service et vous charger de vous

rendre de nouveau en Chine, en cjualité d'Ambassadeur Extraor-

dinaire et Haut Commissaire. Vous savez également que vous

aurez, pour le règlement des difficultés pendantes, à vous

entendre et à agir de concex't avec Lord Elgln désigné par le

gouvernement brltannlcjue pour remplir une mission analogue

à celle qui vous est confiée. Je n'ai donc pas à revenir ici sur les

faits antérieurs, 11 sutïlra cjue je vous indique quel est l'état des

choses d'après les dernières informations parvenues au Gouver-

nement de l'Empereur.

Pm apprenant les graves et fâcheuses circonstances qui avaient

mis obstacle à l'échange des ratifications sur les traités de T'ien-

ïsln et la nécessité où s'étalent trouvés les ministres de France

et d'Angleterre de regagner Chang-Haï sans avoir effectué cet

échange à Pe-King ainsi qu'il était convenu, les cabinets de
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Londres et de Paris ne pouvaient hésiter sur l'attitude qu'ils

avaient à prendre à l'égard du gouvernement chinois. Lorsqu'ils

décidèrent en conséquence, qu'il y avait lieu de lui infliger un
châtiment mérité, ils penscrcnt cependant qu'il con\enait de pres-

crire à MM. de Bourboulon et Bruce une conduite différente

suivant que le gouvernement chinois, conqjrenant les torts, qu'ils

s'étaient donnés, prendrait vis-à-vis de ces deux agents l'initia-

tive de quelque communication, ou suivant qu'il s'abstiendrait

au contraire, de toute espèce d'ouverture. En admettant la pre-

mière hvpothèse, nous étions inspirés par le désir de ne pas user

de rigueur contre le cabinet de Pe-lving, si l'empressement qu'il

apporterait à nous offrir de lui-même des réparations pour ce

qui s'était passé dans le Peï-ho témoignait cju'il le regrettait

sincèrement et qu'il souhaitait en ellacer la trace. Ses disposi-

tions n'ont malheureusement pas justifié l'espoir que nous nous

plaisions à conserver. Non seulement aucune démarche n'a été

faite auprès des ministres de France et d'Angleterre, mais l'Em-

pereur Hien-Foung a même ofliciellemont approuvé l'attaque

dirigée contre les forces alliées à Ta-Kou. Quoiqu'il semble résul-

ter de certaines informations que le gouvernement chinois, ne

vovant pas sans inquiétude, l'approche d'hostilités nouvelles,

serait disposé à exécuter loyalement les traités, il ne l'a cependant

manifesté par aucune communication olliciellc qui put être prise

en considération, et s'occupe de préparatifs de défense qui n'in-

diquent guère un vif désir de rechercher un accommodement
pacifique. M. de Bourboulon se trouvait donc, à la date de ses

derniers rapports, c'est-à-dire à la Un du mois de janvier, en

présence de la seconde des hvpothèses entrées dans nos prévisions,

et il allait, conformément aux instructions qui venaient de lui

parvenir, se concerter avec M. Bruce pour adresser en commun
un ultimatum au gouvernement chinois.

Cet ultimatum devait i" réclamer du cabinet de Pe-King des

excuses formelles pour l'attaque dont les forces alliées avaient

été l'objet à Ta-Kou ; a" exiger l'assurance cjue lorsque M. de

Bourboulon se rendrait dans la capitale pour y échanger les rati-

fications il pourrait arriver jusqu'à T'ien-Tsin à bord d'un navire

de guerre français et qu'il serait avec sa suite, conduit de ce point

à Pe-King avec les honneurs convenables ;
3" déclarer que le

gouvernement français n'avait plus désormais à invoquer, dans

la question de la résidence diplomatique à Pe-King que les clauses

des traités, c'est-à-dire qu'il reprenait le droit de se prononcer,

s'il le jugeait convenable, pour un séjour permanent de sa Léga-
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lion dans cette ville, du moment où le gouvernement brilannicjuc

n'étant plus lie par l'arrangement consenti par Lord Elgin avec

les commissaires chinois, avait repris lui-même le droit de récla-

mer sur ce point l'exécution pleine et entière de l'article 2 de son

traité ;
4° stipuler qu'il nous serait payé par le gouvernement

chinois une indemnité en rapport avec les dépenses que sa con-

duite allait nous imposer : 5" enfin accorder, pour accepter ces

conditions, un délai de trente jours, à l'expiration duquel, s'il

n'y avait pas eu adhésion du gouvernement chinois, l'emploi des

voies de rigueur serait immédiatement prescrit contre lui.

Je ne saurais préjuger quel aura été sur le cabinet de Pe-

Ring, l'elTet de cette démarche décisive si, comme il y a tout lieu

de le supposer, elle a été déjà faite par MM. de Bourboulon et

Bruce ; mais, en quelque état que vous trouviez les atîaires,

l'Einpereur ne doute pas que vous ne puissiez employer efficace-

ment vos elTorts pour amener un dénouement satisfaisant des

complications pendantes. Vos rapports antérieurs avec les fonc-

tionnaires les plus élevés du Céleste Empire, votre connaissance

toute spéciale du traité dont il s'agit aujourd'hui d'assurer la

complète exécution, vous seront d'un aide puissant dans les négo-

ciations nouvelles que vous aurez à poursuivre et vous permet-

tront sans doute de faire plus facilement accepter au gouverne-

ment chinois des conseils de prudence et de modération. On ne

saurait, il est vrai, préjuger la tournure que vont prendre les

événements, ni prévoir les incidents de nature à influer sur les

déterminations que vous aurez à combiner avec Lord Elgin ; il

est donc nécessaire que les deux gouvernements laissent à leurs

ambassadeurs une grande latitude d'appréciation et d'action. Je

me bornerai à rappeler qu'il est trois points sur lesquels le gou-

vernement de l'Empereur, de même que celui de S. M. Britan-

nique, considère comme essentiel d'obtenir satisfaction du Cabi-

net de Pe-King. Ce sont : i" les excuses formelles que réclame

l'outrage fait aux pavillons alliés dans le Peï-ho ;
2" l'échange

des ratifications des traités de T'ien-ïsin et la mise à exécution

de ces traités ; 3" le paiement à chacun des deux gouvernements
d'une indemnité de 60 000 000 de francs dans laquelle se confon-

dra l'indemnité précédemment stipulée. Je n'ai pas besoin d'éta-

blir à vos yeux la légitimité de ces exigences.

La premièie d'entre elles, déjà justifiée au lendemain de

l'alTaire de Ta-Rou, ne saurait plus être écartée depuis que l'Em-

pereur de la Chine a donné une approbation officielle à l'attaque

dirigée contre les forces alliées.
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Qiianl à rr-cliani^o des ralincalioiis, il est évidemment indis-

pensable qviil s'efleclue à Pe-Ring, ainsi qu'il avait été convenu,

et que, dans ce but, vous vous rendiez dans la capitale et y soyez

reçu avec les honneurs dus à A'olre rang. A ous vous assurerez en

même temps, que la mise à exécution de notre traité ne souffrira

ni retard, ni dilTiculté. La dvu'ée de votre séjovu- à Pe-king,

après l'échange des ratilicatlons, dépendrait de l'utilité que vous

y verriez pour le complet succès de votre mission.

Vous apprécierez, d'ailleurs, avec Lord Elgin, sil y a intérêt

à ce que vous ayez une entrevue directe avec l'Empereur et si le

cérémonial qui l'accompagnerait est compatible avec la dignité

des gouvernements que vous représentez. A l'égard de la perma-

nence d'une mission diplomatique à Pe-king, bien quelle ne

soit pas expressément stipulée par les clauses de notre traité, nous

avons le droit d'y prétendre par assimilation de traitement. En
conséquence, si le gouvernement anglais s'en tient à l'exécution

rigoureuse de l'article de son traité qui l'autorise à accréditer un
ministre de la Reine en résidence dans la capitale, je vous laisse

à vous entendre avec Lord Elgin sur la mesure dans lacjuelle

vous formuleriez aos exigences. Le cabinet de Londres inclinerait

à penser qu'il y aurait peut-être des inconvénients, à raison de

la difficulté des communications avec Pe-Ring pendant l'hiver, à

y laisser dans cette saison un représentant étranger.

Le chiffre de soixante millions de francs auquel le Gouverne-

ment de l'Empereur et celui de S. M. Britannique ont lixé l'in-

denmilé <|ui devra être payée à chacun d'eux, ne sera bien cer-

tainement, en ce qui nous concerne, qu'une compensation

insullisantc des charges considérables que vont faire peser sur le

trésor français les frais de l'expédition militaire presque complè-

tement rendue maintenant en Chine, mais nous avons tenu à

demeurer sur ce point, comme sur tous les autres, en complet

accord avec le cabinet de Londres et nous avons renoncé, dans ce

but, à maintenir le chiffre de cent millions c^ue nous avions

adopté en premier lieu comme constituant seul un rembourse-

ment réel du montant prévu de nos dépenses.

Le Gouvernement Britannique serait disposé à admettre

qu'après l'obtention d'excuses pour l'affaire de Ta-kou et la rati-

lication des traités de T'ien-Tsin, l'occupation d'un point quel-

conque du territoire chinois et de Canton, notamment, comme
garantie matérielle de paiement de l'indemnité stipulée ne serait

plus aussi nécessaire s'il y avait moyen d'assurer ce paiement de

qnehjue autre manière, comme serait, par exemple un arrange-
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nicnl qui alTcclerail à la liquidation successive de l'indemnité

une certaine portion des revenus de la douane chinoise. Mais,

dans le cas où on ne pourrait arriver à un arrangement de cette

nature, le gouvernement anglais considère comme indispensable

une prise commune de possession, soit de l'île de Cliousan, soit

d'un autre point de la Chine qui resterait alors avec Canton aux

mains des forces alliées jusqu'à complet paiement de l'indemnité.

C'est une question que le Gouvernement de l'Empereur signale

aussi à votre attention, ne doutant pas que l'examen que vous en

ferez, le cas échéant, avec Lord Elgin et les Commandants en

chef, ne vous amène à prendre d'un commun accord les mesures

les mieux combinées pour empêcher le Gouvernement chinois de

se soustraire à l'accomplissement de ses engagements pécuniaires.

En vous nommant son Ambassadeur Extraordinaire et son

Haut Commissaire en Chine, l'Empereur a naturellement remis

entre vos mains tous les pouvoirs politic|ues et le soin exclusif

de conduire les négociations. Cependant, M. le Baron, un corps

expéditionnaire considérable a été déjà envoyé en Chine et se

trouve destiné par sa composition d'élite autant cjue par le mérite

des chefs placés à sa tête, à jouer un rôle important dans la

masse des événements. Vous apprécierez mieux que personne

l'utilité du concours que M. le général de Montauban et M. le

Vice-Amiral Charner sont appelés à prêter à votre mission et j'ai

la pleine confiance cju'ils mettront autant de soin que vous-

même à témoigner en tovite occasion de la parfaite entente que

réclame le service de l'Empereur. Je n'ai pas besoin de vous

faire remarquer, d'ailleurs, que MM. les Commandants en chef

des forces alliées seront seuls à même de juger, par suite de leur

compétence toute spéciale, de la nature des opérations à entre-

prendre ainsi cjue des moyens d'exécution à employer. Il est

surtout une circonstance dans laquelle l'avis qu'ils auraient

émis, devrait être du plus grand poids, c'est si, au moment de

l'arrivée des deux Ambassadeurs en Chine, les hostilités se trou-

vaient déjà entamées. Le Gouvernement de Sa Majesté Britan-

nique a reconnu et nous novis associons à cette manière de voir,

qu'il y aurait alors pour Lord Elgin comme pour vous obliga-

tion de suspendre toute démarche qui pourrait exposer à un
riscjue quelconque nos forces de terre ou de mer. Cet intérêt

sauvegardé, la confusion des responsabilités qui doivent rester

distinctes, dans le cercle spécial de levir action, n'est plus pos-

sible, la période diplomatique commence et il n'appartient plus

qu'à vous et à votre collègue de l'amener à son terme ; je regar-
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dcrais, toutelbis. comme utile et convenable que les Comman-
dants on chef accompagnassent les Ambassadeurs à Pc-King et

participassent oniciollement aux honneurs qui leur seront rendus.

Je n'ai pas à entrer ici dans le détail des instructions spéciales

que comportent les opérations à entreprendre, au cas où l'emploi

de la contrainte matérielle serait devenu inévitable, ces instruc-

tions ont été données aux Commandants en chef par M.M. les

Ministres de la Guerre et de la Marine. Je crois utile, toutefois,

de vous dire, à titre d'information générale, que le Gouverne-

ment do l'Empereur et celui de S. M. Britannique ont désiré

restreindre l'emploi dos voies de rigueur à la mesure indispensable

pour amener le cabinet de Pe-Ring à respecter et à remplir des

engagements solennels; qu'ils ont voulu, dans ce but, que les

opérations de guerre projetées n'affectassent, autant que pos

sible, que les parages situés au nord du Yang-tseu Kiang et que

rien ne fut négligé pour se maintenir sur tous les autres points

en bons rapports avec les populations, tant que des motifs sérieux

et légitimes n'obligeraient pas les commandants des forces alliées

à élargir les limites indicjuées ci-dessus. Les plans éventuellement

combinés consistent à effectuer un débarquement dans le Pei-IIo

et à marcher sur T'icn-Tsin pour v prendre position. Il ressort

suffisamment de ce qui précède que vous aurez de même que

Lord Elgin, en ce qui concerne cette opération, ou s'il y avait

nécessité de dépasser ce point ou de s'y établir pour l'hiver, à

vous guider dans vos résolutions d'après les avis et le sentiment

des commandants militaires. Mais il est une hvpothèso qui, par

son caractère politique, appelle à l'avance votre examen et celui

de votre collègue. Il se pourrait c|uo le développement et le succès

de nos opérations en inspirant à l'Empereur de la Chine des

craintes pour sa sécurité personnelle, lui lissent prendre le parti

d'abandonner sa capitale et de se retirer, pour attendre la suite

des événements, dans les parties les plus reculées de son empire.

C'est là un danger que votre prudence devra s'emplover à con-

jurer. Il ne saurait, en effet, entrer dans nos vues de renverser

le souverain actuel de la Chine; or, si par le fait de son départ

ou par un concours de circonstances quelconques, il se produi-

sait une désorganisation dans le gouvernement central de l'Em-

pire habitué à fonctionner à Pe-King, l'insurrection dont l'inté-

rieur de la Chine continue à être le théâtre, gagnerait sans doute,

rapidement les autres parties de l'Empire et y achèverait la des-

truction de l'autorité souveraine. De notre côté, nous nous trou-

verions alors, sans parler des complications matérielles, plus
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éloignés que jamais du but que nous poursuivons, je \eux dire

l'établissement avec la Chine de relations internationales mieux

définies et mieux réglées et l'accès intérieur du pays dans des

conditions de liberté et de sécurité qui n'existent pas aujourd'hui.

Vous jugerez, M. le Baron, comment de tels périls peuvent être

écartés, s'il y avait réellement lieu de les appréhender. Vous

connaissez celles de nos exigences auxquelles il est indispensable

que le Gouvernement chinois donne une juste satisfaction. Le

Gouvernement de l'Empereur compte sur votre fermeté et sur

vos lumières pour amener, secondé comme vous le serez par

l'appui matériel ou moral des forces alliées, le cabinet de Pe-

King à comprendre la légitimité de nos demandes et pour lui

inspirer la confiance que, s'il y défère, le caractère le plus amical

présidera à nos rapports ultérieurs avec la Chine.

Je n'ai pas besoin de vous dire quel est le concours que vous

devez prêter à Lord Elgin non plus que celui que vous êtes fondé

à en attendre. Les relations si constamment cordiales que vous

avez eues ensemble dans votre précédente mission sont pour nous

comme pour le Cabinet de Londres un sur garant de l'appui

mutuel que vous vous donnerez en toute occasion. Je n'examine-

rai donc pas, s'il doit y avoir solidarité complète entre votre

attitude et celle de Lord Elgin et jusqu'à quel point l'accueil fait

aux conditions mises en avant par l'un des deux Plénipotentiaires

pour un accommodement final devrait influer sur les dernières ré-

solutions de l'autre. Il est bien évident que cette solidarité est

dans les vœux des deux gouvernements ; mais ils pensent qu'ils

ne sauraient mieux faire que de laisser à la franchise de vos expli-

cations, s'il survenait quelque divergence d'opinion entre vous,

le moyen de vous entendre sur les termes de l'arrangement que

vous pourriez également accepter l'un et l'autre à l'effet de mettre

lin aussi promptement et aussi honorablement que possible à nos

difficultés avec la Chine.



CHAPITRE X

LES CORPS EXPÉDITIONNAIRES

ORGANISATION DU CORPS EXPÉDITIONNAIRE, 21 NOVEMBRE iSSq.

Le 2 1 novembre iSSj), Torganisation du corps expédi-

tionnaire était définitivement arrêtée de la manière sui-

vante :

Elat-Mnjor Commandant en chef des forces de terre et

de mer de l'expédition : Coisin-Montaiban ', général de di-

vision : aides de camps et ofllciers d'ordonnance du comman-

dant en chef : Desciiiens, chef d'escadron d'état-major ; de

Boni. LÉ, capitaine d'élat-niajor ; de Pinv, lieutenant de

vaisseau; Coisin-Montalban, capitaine de cavalerie". —
— Etal-Major général : chef d'état-major général :

Scumitz, lient. -col. d'état-major ^
; commandant de l'ar-

tillerie : de Bentzman, col. d'artillerie ; commandant

du génie: Deroulède-Dlpré *, licut.-col. du génie; chef

1. H. Cordier, Hist. des Relat., I, p. ^Q- Voir page io8.

2. Fils du commandant en chef; cap. au b'^ lanciers ; alots chef d'es-

cadron au i'^'" spahis.

3. Isidore- Pierre Schmitz, fils d'un général de l'Empire, né 21 juillet

1820 à Neuilly-sur-Marne (Seine-et-Oise) ; depuis commandant du i2<=

et du 9"^ corps d'armée ;
-- 2 février igo2. « A great friend of the Em-

peror's, and the hest man (So ihey say) they hâve got hère ». (Elgin, dans

^^ alrond, p. 387.)

4. Mort en Cociiinchinc; remplacé par le lieut.-col. Livet, mort à

T'ien-tsin.
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des services administratifs : Dublt', sous-intendant mi-

litaire de i''* classe; Prévôt : Janisset, capitaine de gen-

darmerie; officiers d'état-major : Dupin, lient. -col., chef du

service topographique ; Campenon^, chef d'escadron, adjoint

au chef d'état-major général ; Foerster, capitaine, adjoint

au chef du service topographique ; de Cools ^, CnA>'Oi:vE'%

Guerrier, capitaines attachés à l'état-major général ; Dabry ',

cap. d'infanterie, attaché à l'état-major général ; officiers

d'artillerie: (Etat major), Gary, chef d'escadron, chef d'état-

major ; Legardeur, de Brives, cap. en i""", adjoints ; Cattoir,

ScHOELCHER, cap. en 2", adjoints; Guzman, lieut. en i*"", ad-

joint ; (Troupes) Foullon-Grandchamps, lieut. -col., com-

mandant les [\ batteries montées, Martimor, cap. en 2",

adjoint ; Tau^lefer-Laportalière, chef d'escadron, com-

mandant 2 batteries montées; Tardu-^ de Moidrey", cap.

en 2*^, adjoint ; Crouzat, chef d'escadron, commandant 2 bat-

teries montées ; Charon, cap. en 2*^, adjoint ; (Parc) Dorn,

chef d'escadron, directeur; Renoult, cap. en i", adjoint;

Gaillart de Blairville, cap. en i"'', adjoint; Desmarquais,

cap. en i^"", adjoint; officiers du génie : Dupoïiet, chef de

bataillon, chef d'état-major ; Allizet de Matignicourt, cap.,

adjoint; Béziat, cap., adjoint; Gallimard, cap., adjoint;

intendance militaire : Blondeau, sous-intendant militaire de

2" classe ; Rodet, Bonnamy, Périer, adjoints à Tintendance

de 2" classe; service religieux : Trégauo, aumônier supé-

rieur ; de Séré, aumônier.

1. Victime du guetapens de T'oung-tcheou ; remplacé parle sous-

intendant Blondeau.

2. Jean-Baptiste- Marie-Edouard Gampenon, ne à Tonnerre (Yonne),

4 mai 1819 ; depuis général, sénateur et ministre de la Guerre ; -}- lO mars

1891.

3. Depuis commandant de corps d'armée.

k- Depuis général et ministre de la Guerre.

5. H. Cordier, Hist. des Relat., I, p. 5ii.

6. H. Cordier, Hist des Relat., I, p. 217.
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1'" brifjnde : Jamin ', général tlo brigade, commandant en

second le corps expéditionnaire ; aide de camp : Laveuve,

cap. d'état-major ; i'' bataillon de chasseurs à pied (huit

compagnies); loi'' régiment d'infanterie de ligne (2 batail-

lons à G compagnies), col. Pouget
;

7" compagnie du

i"' rég. du génie ; i" section de la i'"'" compagnie d'ouvriers

du génie.

?* brifjadc : commandant : Collineai ', général de bri-

gade; aide-de-camp: Leskrgeant d'IlENDECouRT, cap. d'état-

major; 102'' régiment d'inf;\nterie de ligne (2 bataillons à

6 compagnies), col. O'Mai.ley ; régiment d'infanterie de

marine (2 bataillons), col. de ^ASSOIG^E; artillerie (ii*"

comp. du 6*^ rég. pontonniers ;
10'' batterie, 7^ rég.

;
7" bat-

terie, 8° rég. ; i""" batterie, 9* rég. ;
3* batterie, 10' rég.

;

section de fuséens de la !\'' batterie, 12' rég. ; section de la

2" compagnie d'armuriers ; section de la 5'' compagnie d'ou-

vriers d'artillerie; troupes du quailier gén('ral (détachements

de gendarmerie, du train des é([uipagos militaires, d'ouvriers.

1. Promu à son grade le 3 janvier 1802; aide de camp du dur d'Au-

male, i8'i7 ; commandait la i""*" subdivision de la '1= division militaire à

Chàlons-sur-Marne.

2. De la promotion d'août 1847; commandait \o i'''' régiment de

zouaves le 8 sept. iSô.ï à l'assaut de MalakolF. — « Ouvrier. disait-r>n

avant d'être soldat, il avait lu peu de livres. C'était un grognard difficile

à mener, un chef taciturne et dur. Mais il possédait au degré le plus haut

cette intuition soudaine et cet amour silencieux de la guerre qui font

le grand soldat et le bon capitaine. Collineau était vraiment l'homme de

guerre, âme des armées qui parfois le détestent et toujours le suivent,

création étrange et rare qui, le jour où les hommes se mesurent, apparaît

surgissant du fond d'une boutique, d'une chaumière ou d'un atelier, et

devant laquelle tous les rangs s'ouvrent.

« Ce héros de Malakodet de bien d'autres combats qu'il ne racontait

pas est mort à T'ien-lsin de maladie. La fortune lui devait une autre

fin. Quand nous apprîmes cet événement, un officier de grand mérite

qui n'aimait pas Collineau s'écria : « C'est une perte qu'a faite la

« France. « C'était une perte, en elTet, mais combien il y a peu d'hommes
dont on osât faire un si grand éloge » (Escavrac de Lauture, Mémoires
sur In Chine, pp. 25-2(î).
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d'Infirmiers ; 5o cavaliers, pris parmi les spahis et les chas-

seurs d'Afrique, cap. Mocquart).

« Les elTectifs étaient porlés : pour l'infanterie, à 5 Ô90

hommes, y compris i 600 sous-officiers et soldats de la

marine
;
pour l'artillerie à i 200

;
pour le génie à 32i.

« Les services administratifs comprirent 4 fonctionnaires

de l'intendance, /i4 officiers de santé et vétérinaires, /ii offi-

ciers d'administration, 211 sous-officiers et soldats, organi-

sés d'une manière très large et pourvus d'une réserve d'elïets

d'habillement, de linge et chaussures, etc.

« L'inlanlcrie fut approvisionnée en munitions, à raison

de 4oo cartouches par homme ; l'artillerie, à raison de

600 coups par pièce, avec i 000 fusées de campagne et i 000

fusées de siège. Le génie était suivi d'un petit parc.

« La nécessité de fortifier les cadres des diverses armes fit

augmenter chaque compagnie ou batterie de i officier, de

2 sous-officiers et de !\ caporaux ou brigadiers.

« Indépendamment de leur tenue réglementaire, les troupes

furent munies d'une tenue de bord, composée de deux pan-

talons de toile, d'une blouse, d'une criméenne, d'un gilet et

de deux ceintures en flanelle, et de deux cravates bleues
;

elles emportèrent la casquette et le phécy, qui ne leur servi-

rent guère que pendant la traversée, des casques de matière

végétale, très légers et recouverts d'une toile blanche, leur

ayant été distribués plus tard pour les garantir des insola-

tions si fréquentes sous le climat de la Chine » '.

Toutes les troupes, à l'exception du 2° bataillon de chas-

seurs à pied qui devait prendre passage à Brest sur le Rhône,

devaient être embarquées à Toulon, où le général Montau-

ban se rendit le 29 novembre ; les 9 transports à vapeur qui

devaient faire relâche à TénérifTe, au cap de Bonne-Espé-

rance, à Singapore et à Hong-kong, prirent la mer dans

l'ordre suivant : 5 déc. : la Dryade
; 7 déc. : le Calvados

;

I. Relut, de l'expédition de Chine en 1860, p. 19.



l'l2 LES CORPS KXPKDITIONNAIRES

8 déc. : le Jura, l'Entrcprcnanlc, la .\icvre, la Loire, le

Rhin, la Garonne ; 9 déc. : FIsère
;
quelques troupes qui

n'avaiont |)n prendre place sur ces transports furent enntbar-

quécs sur la Heine des Cllppers, acheté au commerce, et sur

le Duperré, ancien vaisseau à voiles devant servir d'hôpital

dans les mers de Chine, qui appareillèrent le i'^'' et le 11 jan-

vier 1860 ; rinfanlerie de marine fut rassemblée à Lorient,

à Cherbourg et à Brest et embarquée sur les frégates à voiles

r.Ui^lronta(jue, la Vengeance, la Forle e[ la Persévérante.

DEPART DU GEMiRAL MOTALRAN

Le 12 janvier 1860, le général Monlauban et son état-

major, s'embarquaient à Marseille sur la Panther, de la Com-
pagnie péninsulaire, et se rendaient à Alexandrie ; à Suez, la

Némésis prit le général français et le conduisit à Hong-kong

où il débarqua le 26 février ; le jour même de son arrivée, il

recevait la visite du contre-amiral Page, commandant la di-

vision navale des mers de Chine, et se mit en relation avec

l'amiral Ilope. De Hong-Kong, le général Montauban par-

tait sur le Forbin le 5 mars pour Chang-Haï, où il arrivait

le 12.

ORGAMSAïlON DES FORCES NAVALES

On a vu que le général Montauban prenait le commande-
ment en chef des forces de terre et de mer ; ces dernières

avaient à leur tête le contre-amiral Page ', alors en Cochin-

chine, qui quitta Saigon sur le Forbin le 3i janvier 1860.

Cependant Texenq^le des Anglais dont les deux commande-

1. Ses instructions sont du 10 et du aC nov. iSôg. — Théogène-
François l'age, né 01 mars 1807; 7 à Auteuil, 2 fév. 1867.
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ments étaient distincts, le caractère maritime des premières

opérations décidèrent le gouvernement impérial à dédoubler

le çonmiandement en chef et le [\ février 1860, un décret

plaçait le vice-amiral Ciiarner \ à la tête des forces navales

dans les mers de Chine.

« L'amiral Charner était charité de la conduite et de la dircc-o
lion des bâtiments qui allaient se trouver réunis dans les mers

de Chine, et lui seul en était responsable. II était seul charité de

la direction des alfaires dans ces parages, et il lui appartenait de

poursuivre le règlement de l'alTaire de Cochincliine, comme de

donner des instructions au commandant du corps d)'occupation

de Canton. Il était investi de pouvoirs complets >is-à-vis du gou-

vernement annamite. Il devait pourvoir aux besoins de l'expédi-

tion en bâtiments légers, et il avait qualité pour acheter ou louer

ceux qu'il se procurerait sur les lieux. Ce droit est considérable,

parce qu'il entraîne l'augmentation de nos forces navales. »

(Dépèche de l'amiral Hamelin, 24 février 18G0.)

« Le général Montauban conservait la direction générale

des opérations de la guerre, mais son commandement ces-

sait de s'étendre sur les forces de mer. Le vice-amiral Char-

ner ne pourrait donc recevoir que des demandes ou des

réquisitions et non des ordres, ainsi qu'en avait reçu le contre-

amiral Page : aucune demande, aucune réquisition ne l'exo-

nérerait d'aune responsabilité qui, sous le rapport nautique,

restait entière.

« Si l'amiral ne pouvait seconder les intentions du géné-

ral commandant en chef le corps expéditionnaire, il serait

naturellement amené à lui expliquer les motifs de son refus

par écrit, et c'est ainsi que, de son côté, la responsabilité

du général serait couverte.

« Le commandant en chef des forces navales pouvait se

trouver séparé du commandant en chef des forces de terre

par diverses causes, telles que l'impossibilité pour les grands

I. Léonard-Victor-Joseph Gtiarner, né à Saint-Brieuc, le i3 février

1797; 7 à Paris, 8 fév. iStiy.
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navires de reiiiuiiter les cours dVau intérieurs, Tétai de la

mer, ou telle circonstance qui rendrait sa présence utile sur

un point quelconque de la côte. Dans ce cas, la flottille de

bâtiments légers qui accompagnerait Tarmée de terre devrait

recevoir directement et exécuter les ordres du commandant

en chef de l'expédition, et demeurer à sa disposition pour le

seconder dans ses entreprises, sans que le commandant de la

flottille fût dégagé, bien entendu, des relations qu'il devrait

conserver aussi longtemps que possible avec le commandant

en chef des forces navales. » (Dépêche du ministre de la

guerre, février 18G0.)

« S'il arrivait que, pour une cause quelconque, le géné-

ral Montauban dût remettre son commandement, le général

de brigade Jamin le remplacerait de droit dans la plénitude

des pouvoirs ainsi définis*. »

L'amiral Charner dont le pavillon devait flotter sur la fré-

gate VImpératrice Eugénie prit pour chef d'état-major général,

le ca[)itainc de vaisseau Laflbn de Ladébat, pour son aide de

camp, le capitaine de frégate Le Couriault du Quilio, et pour

son oflicier d'ordonnance, le lieutenant de vaisseau Jaurès.

Il avait sous ses ordres les contre-amiraux Page qui avait

remplacé en Cochinchine l'amiral Rigault de Genouilly, et

l'amiral Protêt - qui partit de Toulon le 1 1 janvier.

Le capitaine de vaisseau Cdupvent-Desbois devait prendre

le commandement supérieur de Canton.

L'amiral Charner partait de Marseille le 29 février 1860

par la voie de Suez et il arrivait à Hong-Kong le 12 avril et

à Wou-soung le 18 avril.

ORGAMSATION DES FORCES ANGLAISES

Comme nous l'avons vu le général Sir Hope Graxt avait

I. lîelat. de l Exf). de Chine en 1860, par Paliu, pp. IJa-Gi.

a. H. Cordicr, Hist. des helat., 1, p. 206.
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été nommé commandant en chef du corps expéditionnaire

anglais ; son armée comprenait deux divisions sous les ordres

du major-général sir John Miguel' et du major-général Sir

Robert Napier'' ; les quatre brigades avaient à leur tète les gé-

néraux SiTTON, JephsoiN, Staveley, et Reeves ; les généraux

Pattle etCROFTON^ commandaient la cavalerie et l'artillerie
;

deux régiments de cavalerie irrégulière Sikh étaient com-

mandés par les majors Fa>'e et Probyn.

« L'effectif des troupes se décomposait ainsi :

OFFICIEKS SOLDATS SOLDATS

anglais. indiens.

Cavalerie ....
Artillerie ....
Génie

Infanterie.

Totaux. . 354 7 4^9 4 83o

Ensemble . 12 61

3

t( Ces forces, prises dans les Indes, et auxquelles il y au-

rait encore à ajouter les contingents venus de l'Angleterre,

étaient plus considérables que les nôtres ; mais suivant l'ob-

servation de lord Gowley^, on ne prévoyait pas, calcul fait de

toutes les éventualités, qu'elles pussent donner effectivement

plus de 10 000 hommes sous les armes, au moment où

commenceraient les opérations actives.

« Le commandant de cavalerie Reboul était détaché par

le gouvernement français comme commissaire auprès de l'ar-

mée anglaise. Le colonel anglais Fowley [sic Foley] fut investi

des mêmes fonctions auprès du général de Mohtauban '' ».

1. Depuis lieut. -général.

2. Depuis lord Napier of Magdala ; feld- maréchal ; \ i4 janvier 1900.

3.
-f i863; il commandait 5 batteries de campagne et 2 batteries de

siège.

4. Blondel, p. 28.

CoRDiER. — Expéd. de Chine, 18G0. lo
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11 y avait une différence essentielle dans la conception

anglaise et française du commandement en chef : la France

désirait que le général soit supérieur à l'amiral
;
pour les

Anglais, en cas de divergence persistanlc, c'est l'avis des

amiraux cpii doit prévaloir et servir de règle de conduite.

L'amiral Ilope ' restait à la tête des forces navales sur la

frégate de 2" classe à hélice Chesapeake, cap. Georges

0. Willes, avec sous ses ordres le contre-amiral Le^is T. Jones

sur la frégate de 2" classe à hélice Iinpériease, Uochfort-\la-

guire et le commodore Harry E. Edgell, sur la frégate à

roue Rétribution, cap. Shute B. Piers.

I. Ses instructions sont datées du 10 nov. 1809.



CHAPITRE XI

ULTIMATUM DE LA FRANCE ET DE L'ANGLETERRE,

8 MARS 1860.

Des le commencement de février 1860, M. de Bourboulon

et M. Bruce' s'étaient entendus pour demander aux Ami-

raux de placer un vaisseau de chaque nation à leur dis-

position pour porter à l'embouchure du Pei-ho, les lettres

marquant, en conformité avec leurs instructions, les termes

de l'ultimatum dont l'envoi était retardé pour permettre à

l'amiral Page d'arriver de Cochinchine en Chine ; notre

ministre était d'accord avec l'amiral anglais pour une action

énergique.

LETTRE DE M. DE liOURBOULON AU COMTE WALEM'SRI

Chang-hai, 17 février 1860.

M. Bruce m'a paru très satisfait de ce que je lui ai commu-
niqué. Je lui ai annoncé en même temps que j'étais prêt à m'en-

tendrc avec lui pour adresser au Gouvernement chinois l'ultima-

tum que nous devions notifier de concert, seulement que j'étais

obligé d'attendre pour faire cette démarche que je fusse assuré

du concours de M. l'amiral Page, dont je n'avais pas reçu de

I. Curvcspoiidence vespecliii!^ Aff'airs in China, iSSg-Go, p. 37.
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nouvelles depuis son départ pour la Cochinchinc, — et auquel,

du reste, je venais d'écrire, en lui faisant connaître de mon côté

les instructions que j'avais reçues, et en l'engageant à venir me
rejoindre le plus tôt possible avec toutes les forces dont il peut

disposer. M. Bruce admit parfaitement cette nécessité pour moi,

et ne me lit aucune objection sur le relard que l'arrivée de notre

Amiral, dont les forces avaient à remonter de Cochincliine contre

la mousson pourrait apporter à la notiiication qu'aux termes de

ses instructions, il était cliargé de faire sans délai. — Il me parla

alors d'une lettre qu'il venait de recevoir de l'amiral Ilope, en

réponse à une lettre particulière qu'il lui avait écrite aussitôt

après la réception des instructions de Lord John Russell pour lui

faire connaître la position des choses, et il me donna lecture de

cette lettre, ou du moins de la plus grande partie. L'Amiral Ilope

n'espérait pas grand effet des mesures coercitives indiquées par

le cabinet de Londres dans l'éventualité où les demandes du

Ministre de S. M. Britannique n'auraient pas été accordées dans

le délai fixé : l'interception des jonques chargées de grains pour

la Capitale sur la route qu'elles suivent le long de la côte, ou

par le blocus mis devant l'embouchure du Pei-ho, lui paraissait

un moven trop lent et trop indirect pour pouvoir produire une

inqn'ession efficace sur la Cour de Pe-King. 11 en était de même
dans son opinion de l'occupation de l'une des îles Mia-taou, îles

désertes, sans production, dont la possession ne pouvait être

d'aucune valeur, —• tandis qu'il y avait non loin de là sur la

côte une grande ville, où résidaient des mandarins, avant un

bon port déjà fréquenté par les navires européens (Tche-fou)

dont l'occupation inuuédiate permettrait de se rendi'e maître des

ressources du pavs d'alentour, ressources abondantes puisque

c'était un point commercial important, — et qui pourrait four-

nir une bonne base d'opérations dans le cas où les hostilités

devraient être poussées plus loin. Enfin, dans le cas où l'ultima-

tum serait rejeté, les demi-mesures ne devant pas être d'une

grande elficacité sur l'esprit du Gouvernement chinois, l'Amiral

pensait qu'il serait bon d'en abréger la durée autant que pos-

sible, et pour cela de ne pas trop presser l'envoi de l'ultimatum,

de manière à ce que le délai qui y sera fixé, n'expirât pas long-

temps avant le i""" mai, époque avant laquelle il n'était guère à

présumer que le gros des forces expéditionnaires, des nôtres par-

ticulièrement, pourrait être réuni ici. L'Amiral Hope informait

au surplus M. Bruce dans cette lettre qu'il avait écrit olliciclle-

ment dans ce sens à l'Amirauté, et il lui disait aussi que ses
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inslruclions lui piescrivaipiil de se concerler sur toutes les me-
sures à prendre avec l'Amiral Français.

Je ne dois pas vous cacher, M. le Comte, f[uc je partage entiè-

rement l'opinion de M. l'Amiral Hope sur l'incfTicacité des demi-

mesures...

Cependant on n'était pas sans inquiétudes dans la capitale

chinoise : les ouvertures discrètes faites par M. Bruce aux

autorités locales avaient sans doute été transmises à Pe-King
;

on racontait que des agents, et en particulier un certain Min-

chan, avaient été envoyés dans le Kiang-Sou pour se rendre

compte de l'état des affaires, étudier les dispositions des

Plénipotentiaires alliés, et agir, soit isolément, soit d'accord

avec le vice-roi de Nan-king, Ho Kouei-t'sing ; tout en réalité

se bornait à des démarches indirectes de Ho lui-même par

l'intermédiaire du banquier chinois de Chang-Haï, Ta-ki, lié

avec les Européens de celte ville et en particulier avec

M. Whittall, chef de la grande maison anglaise Jardine,

Matheson et C".

LETTRE DE M. DE BOtRBOULON AU COMTE AVALEWSKI, MI?JISTRE

DES AFFAIRES ÉTRA>GÈRES.

Chang-Haï, 17 février 18G0.

Il parait qu'il est airivé dernièrement à Sou-tcheou un autre

personnage envoyé de Pe-King mais de plus d'importance que

l'émissaire Wang dont j'ai parlé à V. E. dans une de mes précé-

dentes dépèches (et qui à ce que j'ai su depuis, était également

envoyé de la Capitale, on dit ]iar Kouei-liang lui-même et non
par le Scng-wang avec lequel il avait seulement communic{ué en

passant par T'ien-tsin). Cet envoyé qui s'appelle Min-chan est

l'un des deux secrétaires ou négociateurs de rang secondaire qui

assistaient les Plénipotentiaires Kouei-llang et Houa-cha-na dans

les négociations de T'ien-tsin, et aurait pour mission de chcrclier

d'abord- à connaître exactement quelles sont nos dispositions et

nos inlenlions, et ensuite de nous faire (peut-être conjointement
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avec le Coininissairo iiiipériul IIo) des proposlllons daccoiuino-

dcmcnl. Ces inronualions ont été données en confidence par le

grand négociant et banquier Ta-ki, en relations intimes avec les

Mandarins et leur intermédiaire habituel dans toutes sortes de

transactions au Chef de la jirincipale maison anglaise de Cliang-

Haï et rapj)orté par celui-ci à M. Bruce qui m'en a tait part. A
la suite de cette ouverture, Taki a parlé en termes généraux de

vives inquiétudes que les bruits de guerre répandus de tous côtés

causeraient parmi le commerce, inquiétudes qui s'étaient com-

muniquées à Pe-King même ; il a dit c[ue les principaux membres
du Conseil impérial, tous les gens sages v désiraient ardemment
que le difiérend avec l'Angleterre put être terminé par un arran-

gement ; qu'à la vérité, il y avait un parti exalté, à la tête ducjuel

était le Seng-vvang qui était opposé à toutes concessions, mais

que pourvu que les demandes du Gouvernement anglais ne

fussent pas excessives, il pourrait être contenu et obligé à céder.

M. \\ hitall (c'est le Chef de la maison anglaise auquel Ta-ki

tenait ce langage), (quoique fort au fait de la situation, a naturel-

lement répondu avec beaucoup de réserve, en engageant toute-

fois Ta-ki à revenir le voir. Les choses en effet n'en .sont pas

demeurées là, plusieurs nouvelles entrevues ont eu lieu entre le

banquier chinois et M. ^^ hitall, et celui-ci autorisé par M. Bruce,

(pioique ne j)arlant bien entendu qu'en son propre nom a touché

les divers points spéciliés dans l'Lllimatum anglais, et même la

question d'une indenmité pour les dépenses d'armements. Ces

pourparlers, comme de raison, ont été au fur et à mesure trans-

mis d'ici à Sou-tcheou, et les réponses de l'envové de Pe-king,

transmises à mon collègue par les mêmes intermédiaires, paraî-

traient être dans un sens des plus favorables à un accommode-
ment. Enfin M. Bruce est venu me voir il v a quelques jours, et

m'a annoncé avec une satisfaction visible, que d'après les der-

nières informations de Ta-ki, un rapport avait été adressé par

Min Chan à Pe-K.ing dans lequel il avait rendu compte de tout

ce qu'il avait appris, en concluant à la nécessite d'un accommo-
dement, et que la réponse du Cabinet de Pe-King était attendue

dans neuf jours. Mon collègue ne m'a pas caché qu'il espn-ait ([ue

ces pourparlers en éclairant le jcabinet de Pe-king sur nos véri-

tables dispositions (c'est-à-dire sur celles du Gouvernement Bri-

tannique), en le rassurant dans une certaine mesure, amèneraient

prochainement des ouvertures de sa part, qui pourraient conduire

à un arrangement satisfaisant sans qu'if fût besoin de recourir

à fa force des armes.
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Quelques jouis plus lard M. de Bourboulon donnait de

nouvelles explications au Département :

LETTRE DE M. DE BOURBOULON A M. LE COMTE WALEWSKI

Chang-IIaï, 28 février 1860.

Depuis ce que j'ai eu l'IionneLU" de vous mander à la date

du 17 courant, des renseignements cjui me sont parvenus de

divers côtés, entre autres une entrevue recherchée par le même
Ta-ki avec l'interprète de cette légation, m'ont mis à même de

contrôler ce qui m'avait été communiqué par M. Bruce, unique-

ment d'après les pourparlers qui avaient eu lieu entre M. Whi-
tall et ce Chinois, et voici ce que je suis arrivé à conclure, je

dirai même à constater d'une manière à peu près certaine sur le

résultat de ces pourparlers. L'arrivée à Sou-tchcou d'un envoyé

spécial de Pe-King, du nommé Min-chan chargé de rendre

compte de l'état des affaires et auquel devaient être ensuite

adressées les réponses du cabinet de Pe-King, était une fable

inventée par Ta-ki pour donner plus de consistance à ses propres

démarches et mieux couvrir le personnage principal auquel de-

vaient aboutir les informations qu'il pourrait obtenir sur les

intentions des Anglais, c'est-à-dire le Tsong-tou Ho, recevant ses

rapports par l'intermédiaire du ïao-t'aï de Ghang-Haï. C'est

donc à Ho, assisté, comme j'en ai informé V. E. il y a cpielcpie

temps, du Juge provincial Sié, cpi'ont été transmises les ouver-

tures faites indirectement par M. Bruce touchant les demandes

de son gouvernement et implic|uant aussi les nôtres : sans doute

Ho en aura fait rapport à Pe-lving, dans la mesure où il l'aura

osé, c'est-à-dire sous une forme très mitigée, et d'après ce que

Ta-ki avait annoncé la réponse du Cabinet Impérial devrait être

déjà parvenue à Sou-tcheou depuis plus d'une semaine ; mais il

est à croire que cette réponse, si elle est arrivée, n'était pas favo-

rable, car on a parlé depuis d'un nouveau délai, et d'après ce

que le tao-t'aï a dit il y a quelques jours à M. de Méritens et ce

qui m'est confirmé par les informations tju'un de ines sien-seng,

homme de toute confiance, a reçues dernièrement directement de

Sou-tcheou, le voyage du mandarin Sié à Chang-hai, déjà fort

différé et qui, en raison de la qualité olficielle de ce personnage,

d ('noterait enfin l'intention d'vm commencement de nésocialion
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sérieuse, ne doit encore avoir lieu que dans quinze ou dix-huit

jours.

Toutefois le parti de la guerre représenté à Pe-King par le

Seng-wang, Seng-ko-lin-ts'in, et le vice-roi du Tclie-li, Heng-

fou, poussait (depuis l'afTaire de Ïa-Kou) l'Empereur à re-

courir à la force des armes. Un premier rapport retrace la

conduite passée des étrangers et indique les mesures violentes

qu'il convient de prendre pour les arrêter dans leur marche.

RAPPORT DU SENG-VV.VNG ET DE HENG TSONG-TOl" A LEArPERELR

DE LA CnOE.

\ous exposons avec respect au Saint Empereur que l'orgueil

et la mauvaise foi des barbares sont arrivés à un tel point que

c'est par la force des armes seulement que nous arriverons à les

soumettre. Nous demandons respectueusement à développer ce

grave sujet, et prosternés aux pieds du Saint Empereur nous

soumettons ces graves considérations à son jugement. D'après

nous, les Anglais, depuis leur première révolte ont violé les lois

à leur guise dans le Kiang-Sou et dans le Rouang-Toung, Depuis

dix ans notamment nous n'avons pu nous opposer à rien de ce

([u'ils ont voulu, aussi leur puissance grandit-elle chaque jour ;

les antres royaumes professent pour eux une déférence craintive,

tandis qu'eux-mêmes affichent un dédain marqué pour l'Empire

du Milieu. Dernièrement nous apprîmes que les barbares avaient

quitte Canton et étaient arrivés à Chang-Haï où les Plénipoten-

tiaires Kouei-Liang et Iloua-cha-na, arrivés à l'époque fixée, les

attendaient depuis longtemps, et où nos Commissaires sollicitèrent

d'eux une entrevue qui leur fut refusée. Les barbares en-

voyèrent alors leurs navires de guerre à Ïa-Kou ; confiants dans

leur force, ils abovaicnt comme des chiens ; les rapports des au

torités locales nous avaient appris qu'ils prétendaient venir se

promener à T'ien-tsin et qu'ils ne soulTriraient pas que nous y
missions obstacle, qu'ils détruiraient nos travaux de barrage et

(pi'iis ne nous laisseraient pas nous y opposer. Ils se rendaient

bien compte de la grandeur de l'Empire, mais comme ils avalent

toujours vu leurs désirs réalisés auparavant, et que pour la pre-

mière fois ils les voyaient discutés, ils nous dirent que nous atti-

rerions de grands malheurs sur nous : leur orgueil et leur perfidie
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sont Icllcs. Si donc on leur a\ail permis de se rendre à lacapilalc,

comment aurait-on fait pour satisfaire leurs demandes insatiables

et déraisonnables. Le 25" de la 5'' lune leurs navires à vapeur

reçurent l'ordre d'arracher les piquets de bois, les cliaines de fer

qui barrent l'entrée du lleuve, etc. ; puis enfin de bombarder et

détruire nos batteries ; mais heureusement que nous le Seng-

\\an<T et autres étions là, et nous appuyant sur la Majesté de

l'Empire nous leur fîmes éprouver une défaite totale : leurs na-

vires furent coulés, leur horrible engeance inassacrée, et leurs

pertes furent telles qu'ils durent s'enfuir avec précipitation. De
tous les côtés, peupleet mandarins manifestaient un enthousiasme

indicible. Nous supposons après cela Cjue les barbares sont moins

disposes que jamais à se soumettre ; ils ne désirent d'ailleurs

humilier le Céleste Empire que pour venir plus facilement à bout

des autres ensuite. Le jour où leurs navires de guerre reparaîtront

dans la Chine, il y aura certainement des malheurs à redouter

et il est certain c|ue les barbares feiont tout ce qui sera en leur

pouvoir pour prendre une revanche. Mais il faut vis-à-vis d'eux

changer de méthode : si l'Empereur les traitait aujourd'hui avec

bienveillance, ils deviendraient aussitôt plus exigeants et plus

intraitables, ne manqueraient pas d'en attribuer le motif à ma
faiblesse et à mon impuissance à leur résister et leur soumission

deviendrait impossible. Nous avons appris que depuis leur dé-

sastre jusqu'à aujourd'hui si leur esprit a marché avec rapidité,

leurs actes ont été lents ; ils nous surveillent avec soin , prêts à

profiter de la première occasion pour mettre au grand jour leur

cœur empoisonné, et appeler dans un moment de rage leurs

navires de guerre au combat. Nous pensons donc que d'un ins-

tant à l'autre les barbares se remueront, et qu'ils ne laisseront

jamais dire c|ue nous les avons vaincus et qu'ils se sont soumis.

Pour parer à ce que nous redoutons, il n'y a qu'à se préparer à

la résistance. x\ujourd'hui Ta-Kou seul est fortifié, mais à côté,

comme en arrière nous n'avons ni ouvrages, ni défenseurs. Les

soldats de Tckoang Klancj ont reçu, nous dit-on, l'ordre de se

rendre à T'ien-tsin, mais les mêmes nouvelles nous apprennent

que Pe-t'ang est sans défense. Bien que nous (le Seng-Avang)

soyons plein de dévouement et que nous ayons ordonné à Heng
(le gouverneur du Pe Tche-li) et aux autres de s'unir avec nous

dans la même pensée et de nous aider, comme les barbares ont

des moyens sans nombre à leur disposition, nous ne cessons

d'augmenter nos troupes pour les repousser. Si nous n'avions en

effet qu'une seule armée et si, malgré sa valeur, cette armée
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('•prouvait un di-saslro, nous serions perdus sans ressource. Depuis

plusieurs années, les barbares nous ont trompés de la façon la

plus odieuse ; ils ont fait prisonnier notre grand mandarin (Ye

ïsoniï-tou) et nous ont dit ensuite, les deux Empires sont en

paix. Ils nous ont pris Canton, et nous ont dit ensuite, les deux

Empires sont en paix ; ils ont envahi nos ports et nous ont dit, les

deux Empires sont en paix. Cette année ils se sont avancés à 200 lis

environ de la capitale et se sont précipités comme une troupe de

porcs et de bœufs sur Ta-Kou dans le but de s'emparer de ï'ien-

tsin, et à ce moment même ils disaient : les deux Empires sont

en paix, nous voulions prendre la route deT'ien-tsin pour aller à

Pe-Ring échanger les ratifications de nos traités. Nous connaissons

trop bien les projets qu'ils nourrissaient dans leur cœur, il était

inutile de les interroger. Ces barbares nous ont toujours trompés

en invoquant les traités. Pourquoi donc aurions-nous toujours

accepté le mal qu'il leur plaisait de nous faire, et n'aurions-nous

pas une fois pour toutes changé cette situation. Nous pensons que

puisque nous (le Seng-^A ang) les avons déjà vaincus, nous pou-

vons réunir nos forces et pour la gloire de l'Empereur les exter-

miner. Ces barbares viennent de pavs élcfigncs ; ils ne peuvent

donc rester indéfiniment et attendre qu'ils soient réduits aux der-

nières extrémités ; ils seront donc obligés en s'appuvant sur les

traités antérieurs de complètement démasquer leurs projets per-

fides. Nous pourrons alors terminer facilement cette alfaire. Nous
savons très bien que les dépenses de l'Empire sont considérables

et les approvisionnements très dilîiciles, mais de deux avantages

il faut choisir le plus grand et de deux maux 11 faut choisir le

moindre, et les Anglais sont venus dernièrement étaler leurs

desseins empoisonnés dans les lieux voisins de ceux où habite

l'Empereur, et de tous les maux dont puisse être aflhgé l'Empire,

il n'en est pas de plus grand. Nous pensons donc que sans s'arrê-

ter à ce qu'il v a de grave ou non dans la circonstance présente,

le mieux est d'attendre que les barbares fassent connaître positi-

vement ce qu'ils comptent faire. Alors notre rôle sera facile et

nous agirons en conséquence. J'espère que le Saint Empereur
jugera de même dans son cœur et qu'il fera promptcment choix

d'un grand mandarin (pour traiter cette atTaire), et qu'il enverra

des troupes d'élite pour défendre chaque position, pour faciliter

notre mission protectrice et afin que nos soldats, après cent com-
bats, soient toujours renouvelés et prêts à entrer en lice ; de cette

façon, la force numérique de l'armée restera toujours la même
ot le courage des soldats no sera jamais émoussé : alors l'armée
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conservera sa lldélilé et sa valeur et nous pourrons facilement

écraser l'ori^iueil dos barbares. Il faudrait en outre ordonner aux

bandes de Canton de se porter sur Hong-kong pour y tenir arrêtés

ses défenseurs, et dans le même temps les troupes do Teng-tclieou

fermeraient la retraite aux barbares (la route du rctoui'). A ces

conditions, la Majesté de l'Empire brillera de tout son éclat, et la

soumission des barbares sera un fait assuré. Ici et à ï'ien-tsin le

sentiment de tous est celui que nous venons d'exposer. Mais dans

l'ignorance où nous sommes si ces considérations sont justes ou

non, nous sollicitons la décision du Saint Empereur en lui deman-
dant avec respect de soumettre ces c[uestions à son jugement '.

Un second rapport marque le danger qu'il y aurait à laisser

les étrangers se rendre de Pe-t'ang àPe-King par T'ien-tsin:

SECOND RAPPORT

Un Rong-kouan - est déjà préparé à ï'ien-tsin et destiné aux

barbares qui se rendront do Pe-t'ang à Pe-King: dans notre opi-

nion il ne devrait pas être permis aux barbai'os qui se rendront

de Pe-t'ang à la capitale de passer par T'ien-tsin, tout est à re-

douter de ces barbares sans foi ni loi ; une fois arrivés à T'ien-

tsin, ils s'y attarderont pour examiner notre armée et les posi-

tions qu'elle occupe ou bien, sous le prétexte d'une promonade,

ils enverront à Ta-Kou examiner nos moyens de défense, ce que

nous ne pouvons pas permettre, et ce que nous ne pourrons pas

alors empêcber : et Ta-Rou seul est formidablement défendu,

T'ien-tsin et les environs ne le sont pas. Les sentiments des bar-

bares sont du reste ffiux et perfides au point c[ue s'ils se l'cndaient

dans la capitale, ils ne se soumettraient certainement pas à nos

avis et voudraient emmener avec eux une suite nombreuse ; il

devient donc indispensable d'envoyer des soldats dans les endroits

importants pour les contenir et les repousser. Si l'Empereur

leur permettait de venir à la capitale et de s'y rendre par la route

de T'ien-tsin, il faudrait garnir la route de troupes formidables

comme s'ils venaient en ennemis, sous le prétexte cjue cette ré-

ception est dans le but de se conformer aux rites et de leur

donner une idée de la grandeur de l'Empire ; et s'ils ne mettaient

I. L'Interprète Int""^' de la Légation, E. de Mkrttens.

a, Salle de corporation ou de compagnie ; hôtel do ville.
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pas à exi'cution leurs projets perlldcs, on pourrait les recevoir et

s'entendre avec eux. En un mot. avec des ijens qui ont les senti-

ments du scorpion et du chacal, il est inutile d'user de ménage-

ments. Telles sont les considérations que nous osons soumettre

au jugement du Saint Empereur'.

Le 25 décembre 18Ô9, l'Empereur Ilicn-Foiing avait

pul)li('' l'édit suivant :

ÉDIT IMPÉRIAL

Le deux de la 12'' lune de la 9" année de Hien-Foung, le i\ei-

1,0- a reçu la communication impériale suivante : Les fortifications

élevées pour défendre les abords de T'ien-tsin et de la Capitale,

n'avaient pas été ordonnées seulement en vue des attaques des

Royaumes étrangers. L'envoyé anglais Bruce désii-ant aidemment
prendre la route de T'ien-tsin pour se rendre à la Capitale fut

averti qu'il devait changer d'itinéraire et passer par Pe-t'ang,

mais il ne voulut pas même recevoir cet avertissement ; les auto-

rités locales lui cnvovèrent des présents qu'il ne voulut pas rece-

voir, n'était-ce pas une grande inconvenance? Il tenta de détruire

nos travaux de bari-age, d'arracher nos piquets et nos chaines de

fer, et pour v parvenir il engagea la lutte avec nous, n'est-ce pas

là imc conduite insensée? Ce n'est assurément pas la Chine qui

a voulu la guerre, et si l'Envoyé anglais eût été à notre place, il

eut à coup sûr agi de même. Comment est-il possible de per-

mettre à des navires de guerre d'entrer dans tous nos ports ou

d'en sortir à leur guise. Quant aux Français, ils ont envoyé un

seul navire de guerre à T'ien-tsin. ils n'avaient certainement pas

de mauvaises intentions, el ils ne venaient pas pour aider les

Anglais dans l'accomplissement de leurs projets perfides, c'est du

reste tout ce que le monde sait.

( hi'on respecte ceci !

L'amiral Page, étant arrivé à Ilong-kong, faisait connaître

à M. de Bourboulon, le i3 février 1860, ses vues qui con-

cordaient avec celles de Tamiral IIopc au sujet de l'envoi de

1. L'IntcrprMe Inf"" de Légation, E. de Méritens.

2. Cliancellerie impériale ou Grand Secrétariat. — H. Cordier, //isi.

des lielal., I, p. lo^.
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rvillimalum cl donnail l'clTccUrdont les deux escadres dispo-

seraient vers le i5 mars pour se rendre aux Chou-san.

l'aMIKAL PAÔE a m. de lîOL'RBOULON

Division navale des Mers de Chine.

Forbin. — Kadc de Hong-Kong.

Le i3 février i86o.

M. LE Ministre,

Il a semblé à l'Amiral Hope et à moi que les Plénipotentiaires

doivent se conformer aux ordres de leurs gouvernements en ce

qui concerne Vnllinialum, à moins que les Commandants en Chef

ne soient pas en mesure de les soutenir. Or voici qu'à l'heure

qu'il est, les Amiraux prévoient qu'ils pourront disposer de forces

pour se rendre à Chousan vers le i5 mars prochain :

Français :

Renommée, frégate mixte de 5o canons, qui est attendue à

Ilong-kong vers la fin de février.

Du Chayla, frégate à vapeur qui sera à Ilong-kong du 36 au

28 février.

Forbin, aviso à vapeur ;

Régent, d"

Dordogne, transport à vapeur que je vais rappeler de Tourane ;

Alarme ou Avalanche, canonnières.

En outre, je compte faire venir de Tourane, vmiquement pour

commencer les opérations, sauf à les renvovcr ensuite, deux ou
trois compagnies d'infanterie de iio hommes chacune, pour
aider à l'occupation de Chousan et de Chang-Haï.

Et si, dans l'intervalle, quelqu'un des bâtiments annoncés de

France arrive, je le ferai partir sur le champ pour le théâtre des

opérations.

Anglais :

Impérieuse (Amiral Jones) ;

Furious ;

Cruizer ;

Algerine ;

2 gun-boats ;
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En outre : 5oo lioiiiincs de troupes pour (^liousan, ôoo hommes
pour Cliariix-llaï.

A laide de ces forces réunies, les Amiraux croient, si les ren-

seignements qui leur sont donnés sont exacts, être en état :

i" de s'emparer de Cliousan et d'\ laisser une force d'occupa-

tion sullisaiilc :

a " d'occuper Cliang-Ilaï avec une force également sullisante.

Après cet exposé, il appartient aux Plénipotentiaires de juger

du moment qui leur paraîtra opportun pour l'expédition de leur

ullimnlum et de décider quelle voie leur parait préférable pour

que cet ultunaluin soit réellement remis au Gouvernement chi-

nois.' Les Amiraux prient les Plénipolenliaires de leur donner

avis de leur résolution et de leur démarche en temps convenable

pour que l'action suive immédiatement la menace ,

Veuillez agréer, etc.

Sig. : Le G. Amiral,

Gom mandant en Chef,

Page.

Les deux ultimatum adresses au cabinet de Pe-King ou

plutôt à Pang \\ antcliang, principal Secrétaire dTtal, datés

du 8 mars, étaient remis le matin de ce même jour [)ar les

secrétaires intei'prèles au Tao-t'aï de Chang haï pour être

transmis au Commissaire Impérial, le vicc-roi des deux

kiang, IIo, alors en résidence à Tchang-lcheou.

L'ultimatum anglais * était conçu dans les mêmes termes

avec cette dillcrence que dans le nôtre le principe d'une indem-

nité était posé.

ULTIMATUM FRANÇAIS, 8 MARS l86o-.

Le Soussigné Envoyé Extraordinaire et Ministre Ph'nipolcu-

tiaire de S. ^L l'Empereur des Français, ayant rendu conqjle à

Son Gouvernement de la réception qui lui a été laite au mois
de juin dernier à l'emboucliurc de la rivière de T'ien-tsin, lors-

qu'après avoir dûment iioliûé à S. E. le Principal Secrétaire

1. Voir l'ullimatuni anglais dans Correspoudence, pp. 34/6.
2

.

A son Excellence le Priucij)al Secrétaire d'État de la Ctiinc, etc. , etc.
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d'Elal de la Chine son intention de se rendre à la Capitale, pour

y elTcctuer l'échange des ratifications du Traité conclu l'année

précédente à T'ien-tsin, conformément à la clause finale du dit

Traité, il s'y est présenté pour accomplir sa mission, a reçu l'ordre

du («ouvernement de S. M. l'Empereur des Français d'adresser

aux Ministres Secrétaires d'Etat de S. M. l'Empereur de la Chine

les demandes et les déclarations suivantes, comme les conditions

expresses qu'il met au maintien de la bonne harmonie entre les

deux Empires.

i" Le Cabinet de Pe-Ring par l'organe du Principal Secrétaire

d'Etat adressera au Soussigné, comme représentant de S. M.
l'Empereur des Français, dans une lettre oUicielle, des excuses

formelles pour l'attaque dont un bâtiment delà Marine Impériale

française, réuni aux bâtiments de guerre de S. M. la Reine de

la Grande Bretagne a été l'objet au mois de juin dernier devant

Ta-Kou.
2" Le principal Secrétaire d'Etat de la Chine donnera, au nom

de son Souverain, au Soussigné l'assurance que lorscju'il se rendra

à la Capitale pour l'échange des ratilications du Traité, il pourra

arriver sans obstacles jusqu'à T'ien-tsin à bord d'un navire de

guerre Français, et que les Autorilés chinoises prendront ensuite

les mesures nécessaires pour que le Soussigné et sa suite soient

conduits avec les honneurs convenables de T'ien-tsin à Pe-Kiny.o
3" Le Gouvernement de l'Empereur de la Chine déclarera

dans sa réponse à la présente notification, qu'il est prêt à échan-

ger h Pe-King les ratifications du Traité conclu à T'ien-tsin le

27 juin i858 entre S. E. le Baron Gros, Commissaire Extraordi-

naire de S. M. l'Empereur des Français, et L. L. E. E. les Plé-

nipotentiaires chinois Kouei-liang et Houa-cha-na. De son côté

le Gouvernement de l'Empereur des Français déclare par l'organe

du Soussigné, son Représentant, c|u'il n'a plus désormais à invo-

quer, dans la question de la résidence de son Ministre à Pe-King,

autre chose que les clauses des Traités, c'est-à-dire qu'il reprend

le droit de se prononcer, s'il le juge convenable, pour un séjour

permanent de Sa Légation dans cette capitale du moment que le

Gouvernement de S. M. Britannique n'étant plus lié par l'arran-

gement consenti par S. E. Lord Elgin avec les Commissaires

chinois a repris lui-même le droit de réclamer sur ce point l'exé-

cvition pleine et entière de l'article 2 de son Traité.

4" Le Gouvernement chinois s'engagera à payer à celui de S. M.
l'Empereur des Français une indemnité proportionnée aux charges

que la nécessité où l'a mis la conduite de ce Gouvernement d'en-
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voNor une hccoiulc lois clos Ibrccs navales et inilllaires à une aussi

i^rande distance, a de nouveau fait peser sur le Trésor (Finances)

Française.

Le Soussigné enlin a rc\u l'ordre de notifier au (Jouvernenient

de S. M. rEmpereur de la Chine qu'il lui est accordé un délai

de trente jours à compter de la remise de la présente notification

pour accepter sans réserve les conditions ci-dessus énoncées, — à

l'expiration du(|uel délai, si le Cabinet de Pe-King n'a pas l'ait

parvenir son acceptation formelle au Soussigné, son silence sera

considéré comme un relus.

Chang-IIaï, le 8 mars 1860.

Voici la lettre de M. de Bourboulon à Ho qui accompa-

gnait rultimatum :

M. DE BOLRbOLLON A S. E. IIO, COMMISSAIRE IMPERIAL,

VICE-ROI DES DEUX KL\>"G.

Le Soussigné a l'honneur de transmettre sous ce pli à S. E.

le haut fonctionnaire une dépèche adressée par lui au premier

Secrétaire d'Etat de l'Empire chinois ainsi qu'aux membres du

Conseil des Ministres en le priant de la faire parvenir par la voie

la plus prompte à sa destination.

Le Soussigné doit faire connaître au noble fonctionnaire (pi'il

importe d'autant plus que cette communication soit transmise

sans retard au Cabinet (à la Cour) de Pc-King qu'un délai v est

fixé pour la réponse qui doit être faite au Soussigné et que cette

communication intéresse au plus haut degré la continuation des

relations de bonne harmonie entre les deux Empires.

Chang-haï, le 8 ' mars 1860.

Sig. BOURBOULOX.

Le général de Montauban arriva à Ghang-Haï le 10 mars

sur la corvette jPo7'6m ; M. de Bourboulon le prévenait de la

remise de rultimatum qui devait expirer le 8 avril pour

qu'il prenne les mesures coercitives nécessaires dans le cas

où les demandes des Alliés seraient repoussées.

1. ChilTrée y par erreur.
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M. DE BOURBOULON A S. E. LE GENERAL DE DIVISION,

COMMANDANT EN CHEF, ETC., ETC.

(iliMÎUAL,

J'ai riioiincvir do vous informer qvic Vultimaliiin (\u (ïonvcrne-

incnt do l'Eniporctir, ainsi que celui du Gouvernement Britan-

nique, a été notifié le f) (lire le 8j do ce mois au Gouvernement chi-

nois, par des notes que les Ministres de France et d'Angleterre ont

adressées sous cette date au Cabinet de Pe-King, et qui ont été

transmises par l'intermédiaire du Commissaire impérial, vice-roi

des Deux Kiang. Vous trouverez ci-joint une copie de l'Ultiina-

tum notifié par moi au nom du Gouvernement de Sa Majesté.

Jp dois vous faiie remarcjuer, Général, que le délai de 3o jours

fixé dans cet Ultimatum, comme dans l'Ultimatum anglais pour

l'acceptation des réparations demandées par les deux Gouverne-

ments devant expirer le 9 avril prochain, c'est à vous cju'il appar-

tiendra, dans le cas où ces demandes seraient repousséos, de pro-

céder de concert avec les Commandants en Chef des forces

militaires et navales de S. M. B. aux mesures coercitives indi-

quées dans les instructions des Gouvernements alliés, et dont la

mise à exécution avait été dévolue avant votre arrivée à M. le

Contre-Amiral Page.

\ euilloz agréer, etc.

Sig. A. BoURBOULON.

Le 5 avril 1860, le général Sir Hope Grant, avec Lady

Grant, arrivait à Chang-Haï sur le Granada ; ce même jour,

le vice-roi Ho transmettait aux Plénipotentiaires la réponse'

à leur ultimatum.

RÉPONSE A LILTIMATIM, 5 AVIUL 18G0 ".

llo. Commissaire Impérial de Chine, Gouverneur Général des

deux Kiang, etc., etc., etc.

1. Reçue le 8 avril.

2. Voir la réponse à l'Ullimatum anglais, Bluc Book, p. 42.

CoRDiER. — Expéd. de Cliinc, 1860. 11
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il lioi iiuoLLOx, Envoyé extraordiiuiire, Mniisln- |)l(''ni|)(il('ii-

liairc de France, etc., etc., etc.

Kii réponse à la dépèche que \oiis m "avez adressée, nolilc

envoyé, tout deinièrenient avec vnic lettre ollicielle pour le pre-

mier ministre et les Membres du grand Conseil, lettre que j'ai

transmise à la capitale le 32'' jour de la 2'' lune (i:^ mars), j'ai

re(;u le 1
4" jour de la présente lune (4 avril) une dépêche du

Grand Conseil dont il est de mon devoir de vous Iransmellre

copie afin que vous en preniez connaissance.

Je saisis cette occasion pour vous olTrir les vœux que je l'orme

pour \olre bonheur. Tel est le but de cette dépèche en réponse.

Ci-joint ime copie.

Le i5' jour de la .'3' lune de la lo'' année de llien-Foung, le

5 avril 1860.

Pom- traduction,

Sig. : E. de Meiutk.ns.

Sec, Sec.

LE GK.V.ND CO.NSEIL A S. E. UO, VICE-ROI DES DEUX KIANG,

ETC., ETC.

Pc-King. fui mars.

Le Grand Conseil a reçu hier la dépèche de A . E. transmettant

une lettre olîlcielle de l'Envoyé français Pou, dans laquelle il est

dit : que dans la cinquième lune de l'année dernière, lorscju'il

arriva à l'embouchure de la rivière de T'ien-tsin dans l'intention

de se rendre à la capitale pour échanger les ratifications du
Traité, il se vit arrêté dans l'accomplissement de sa mission par

les obstacles que les autorités y avaient accumulés sans motif, et

demande une indemnité de guerre pour l'attaque dont un navire

Français a été l'objet, Sec, Sec Le Grand Conseil a reconnu

après exainen que dans la cinquième lune de l'année dernière,

les Anglais au mépris de la raison donnèrent l'ordre de détruire

les obstacles que nous avions élevés à l'embouchure de la rivière,

et vinrent avec une armée dans ce but. Dès lors ce n'est pas la

Chine qui s'est montrée délovale ; comme les deux Empires de

France et d'Amérique n'étaient pas venus comme leurs alliés, à

cette époque les autorités de l'embouchure de la rivière envoyèrent

à bord des deux navires français et américain prendre quelques

informations et leur ordonner dépasser par la route de Pe-t'ang
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pour se rendre à la Capitale. Mais le navire français était déjà

parti, et les Américains se rendirent seuls à Pe-t'ang elVectuer

réchange des ratiQcations de leur traité ; ce qui ne doit être

attribué qu'à ce que les Français n'avaient pas fait connaître par

une dépêche à l'avance qu'ils accompagneraient les Américains '.

Comment peut-on dire que nous nous sommes opposés à ce qu'ils

pvissent remplir leur mission ? Ajoutez à cela qu'après le départ

des Français, V. E. leur écrivit à Chang-Haï pour leur annoncer

que puisqu'ils n'avaient puse joindie aux Américains (dans leur

marche), il leur était loisible, s'ils désiraient échanger les ratifica-

tions de leur traité, de prendre la route de Pe-t'ang et de traiter

leurs affaires de la même manière que les Américains. Quant à

la demande d'une indemnité de guerre fondée sur l'attaque d'un

navii'e français, puisque les Français n'étaient pas les alliés des

Anglais dans le combat cpi'ils ont livré aux Chinois, comment
donc les Chinois auraient-ils attaqué un navire Français !' Et si

l'on parle d'indemnité de guerre, est-ce que les frais d'arme-

ments faits par la Chine depuis ces dernières années ne sont pas

immenses ? Il faut que chacun supporte ses dépenses, et encore

les leurs ne seront-elles pas la moitié aussi considérables que celles

de la Chine.

Ajoutez à cela cjue l'année dernière les Français ont demandé
à ne pas payer à Tai-wan et autre part des droits plus forts que
les Américains, et que l'Empereur toujours bienveillant et hu-
main pour les étrangers, et protecteur éclairé du commerce, a

étendu aux Français le bénéhce qui venait d'être accordé aux
Américains, bien que les ratifications de leur traité n'aient pas

été échangées. C'était à coup sur traiter les Français avec bienveil-

lance, et aujourd'hui non seulement ils ne se montrent pas re-

connaissants, mais demandent au contraire des excuses pour
l'attaque dont un de leurs navires a été l'objet et une indemnité

de guerre. En outre dans leur dépêche ils fixent un délai pour
répondre à cette communication importante dans laquelle ils re-

produisent la demande extravagante de résider à la Capitale d'une

manière permanente. Le grand Conseil a examiné le traité conclu

à T'ien-tsin, et n'y a vu aucun article concédant ce droit ; l'art. 2

seulement est ainsi conçu : « Si une autre puissance inscrit dans
un traité avec la Chine qu'elle pourra envover des Ambassadeurs,

envoyés ou autres à la Capitale pour y résider d'une manière

1. Var. qu'ils étaient arrives à la suite des Américains.
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permanente, alors les Franeais jouiront aussitôt du même droit. »

L'année dernière les Anglais ont demandé celte autorisation avec

insistance, et notre Commissaire Impérial Rouei-Liang leur a

clairement répondu que c'était impossible. 11 est donc parfaite-

ment inutile <[ue les Franeais discutent de nouveau cette ques-

tion de résidence [lermanenle. Quant à ce qui est de se rendre

au Nord pour échanger les ratilicatibnsde leur traité, si les Fran-

çais désirent réellement se conformer à l'esprit de leur traité, et

s'entendre amicalement, V. E. pourra se rendre à Chang-Iiaï

pour discuter avec eux, et quand tout aura été clairement discuté

et [X)sitivement arrêté, alors si suivant le traité, ils n'emmènent

avec eux qu'une suite peu nombreuse, on ne peut pas ne pas les

recevoir convenablement; mais quand ils viendront échanger les

ralilications du traité, ils ne poun-ont venir avec des navires de

guerre comme la première fois, et prendront la route de Pe-t'ang.

Si au contraire ils viennent avec des navires de guerre et prennent

la route de Ta-kou, alors c'est que les Français ne veulent pas

lovalement échano;er les ratifications du traité, mais désirent au

contraire mettre le même traité à néant. Atin d'éviter toute erreur

et tout malentendu Y. E. portera cette dépêche à la connaissance

de l'Envoyé Français.

Tel est le but de la présente *

.

Cette réponse n'était rien moins que satisfaisante; M. de

Bourboulon faisait à ce sujet les remarques suivantes dans la

lettre qu'il adressait le 17 avril à M. Thouvenel :

Contrairement à l'usage généralement, je crois même pou-

voir dire, invariablement observé dans les communications

adressées de Pe-King aux hautes autorités provinciales, les notes

que le Vice-Roi Ho a été chargé de nous communiquer in extenso,

ne sont pas basées sur un Décret Impérial, qui, suivant les règles

ordinaires, comme je viens de le dire, aurait dû être mentionné

et rapporté textuellement en tête de ces documents ; d'où il est

permis de conclure que le Cabinet de Pe-King, tout en repous-

sant nos demandes avec hauteur, et en se décidant h alTronter

les premières chances d'une collision, s'est réservé, en cas d'échec,

une porte de sortie, celle de désavouer les réponses qui nous ont

été faites comme ayant été résolues par le Conseil général, sans

la sanction et à l'insu de l'Empereur...

I. Pour traduction : i!i avril 18O0. Sig. : E. de Mkkitens.
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Il ne restait plus aux diplomates qu'à remettre les affaires

aux hommes de guerre : le i/j avril, le mémorandum suivant,

rédigé en français et en anglais, était remis le i6 par les

Plénipotentiaires aux Commandants en Chef :

MEMORANDUM, I /j AVRIL 1860.

Les Soussignés Envoyés extraordinaires, &c., s'étant commu-
niqué mutuellement les documents émanés du Conseil Général

de l'Empire chinois qui leur ont été ti'ansmis ofliciellcnient par

lo Commissaire Impérial Vice-Roi des deux Kiang, en réponse

aux ultimatum de leurs gouvernements respectifs cpn ont été

notihés au Cahinet de Pe-Iving le 8 du mois dernier, — sont de-

meurés d'accord que ces réponses par cela même qu'elles ne

contenaient rien qui put être considéré comme une acceptation,

constituaient un refus formel des demandes du Gouvernement
de S. M. l'Empereur des Français et de celui de S. M. Britan-

nique posées dans les dits ultimatum, outre que le ton très peu

satisfaisant dans lequel elles sont conçues écartait pour le moment
toute possibilité d'un arrangement pacifique par la voie des

négociations.

Les Soussignés sont convenus en conséquence qu'il ne leur

restait, conformément à leurs instructions, cju'à remettre aux

Commandants-en-Chef des forces de terre et de mer, françaises

et anglaises, en Chine, le soin de concerter les mesures coerci-

tivcs cjui suivant la marche tracée par les instructions des deux

Gouvernements leur paraîtraient les plus à propos pour contrain-

dre le Gouvernement chinois à observer ses engagements et à

donner aux Puissances alliées les réparations que sa conduite

déloyale dans les événements du mois de Juin de l'année dernière

a si amplement motivées.

Chang-Haï, le i4 Avril 1860.

A

Frederick W. A. Bruce.

Sig. : A. BOURBOULON.

La lettre suivante de M. de Bonrboulon accompagnait

l'envoi du mémorandum au Général Monlauban ;
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M. DE 110LRB0UL0> A S. E. M. LE GÉNÉRAI, DE MONTAUBAN

Chang-Haï. le i6 avril 1860.

Générai-,

J'ai l'honneur do portor ci-joint à votre connaissance la tra-

duction d'une dépêche émanée du Cabinet de Pe-king f|ui m'a

été otliciellement communiquée par le Commissaire lni|)érial

\ice-roi des Deux Kiang comme étant la réponse à VLllunaluin

que j'ai notifié le 8 du mois dernier au Gouvernement chinois au

nom du Gouvernement de l'Empereur. Le Ministre Plénipoten-

tiaire de S. M. Britannique a reçu en même temps une réponse

analogue. Ces réponses constituant à mes veux, comme à ceux

de mon Collègue d'Angleterre, un refus formel d'accepter les

conditions posées dans les Ultimatum des deux Gouvernements,

il a été convenu entre M. Bruce et moi qu'il ne nous restait, aux

termes de nos instructions, qu'à remettre entre les mains des

Généraux commandant en chef le soin de poursuivre, par la voie

des armes, les réparations dues par le. Cabinet de Pe-king, à la

France et à la Grande Bretagne, pour l'insigne mauvaise foi de

sa conduite à notre égard, — sauf à reprendre les négociations

lorsqu'il se montrerait dispose à satisfaire à nos justes demandes.

C'est, à cet effet, Général, que j'ai l'honneur de vous adresser la

présente communication, en vous priant d agréer les nouvelles assu-

rances de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

L'Envové Extraordinaire et

Ministre plénipotentiaire en Chine.

(Sig.) A. BOURBOULON.

D'autre pari. M. de Bnurl)nulnii avait répondu le 11 avril

par la dépèche suivante à la communication du vice roi Ho :

KÉPOXSE DE M. DE BOURBOULON A HO, II AVRIL 1860.

BovRBOUT.ON, Envoyé extraordinaire, etc., etc., à lïo. Commis-
saire Impérial de Chine, Gouverneur général des Deux kiang,

etc.. etc.

Chang-Haï. le 11 avril 1860.

Le Soussigné a l'honneur d'accuser réception au Gouverneur
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Général des deux Kiang de la dépêche que S. E. lui a transmise

tout récemment, portant la date du 5 courant et lui communi
quant la réponse faite par le Cabinet de Pc-King à l'ultimalnm

du Gouvernement Impérial de France. Cette réponse n'étant pas

une acceptation pure et simple dudit ultimatum, le Soussigné

regrette d'avoir à annoncer au Gouverneur Général des Deux
Kiang qu'il la considère comme un refus catégorique de la part

du Gouvernement chinois, de toute satisfaction pour une longue

série de griefs dont la France a à lui demander le redressement,

justifiant à l'avance toutes les mesures que le Soussigné, dans la

poursuite de cette juste réparation, jugera le mieux appropriées

à cet etfet. 11 y a d'ailleurs un fait qui, à part ce refus, sufîlrait

à lui seul à rendre impossible tout arrangement pacifique du
dilférend qui divise les deux Empires. Ce fait c'est l'oubli constant

de la part du Cabinet de Pe-lving des égards et de la courtoisie

dus au Haut Représentant de Inn des plus puissants Empires du
monde. Le Soussigné ne saurait admettre en effet, cju'en s'adres-

sant au premier Ministre de Chine, comme il l'a fait pour lui

transmettre l'ultimatum de son Gouvernement, il n'en reçoive

pas une réponse directe. C'est un procédé, répété du reste plu-

sieurs fois, qui ne témoigne que de l'arrogance et ce ton est inex-

plicable dans la position respective où se trouvent la France et la

Chine. Le Soussigné s'empresse d'en informer le Gouverneur

Général des Deux Kiang et le prie de vouloir bien porter ce qui

précède à la connaissance du Cabinet de Pe-King.

(Sig.). A. BOURBOULON.

M. DE BOURBOULON REMPLACE PAR LE BARON GROS

Pour la seconde fois, M. de Bourboulon allait subir la

mortification de se voir retirer la direction des affaires si déli-

cates qu'il conduisait depuis le départ du Baron Gros ; notre

ministre reçut la nouvelle que ce dernier était de nouveau

chargé de régler de concert avec Lord Elgin les affaires

de Chine, au moment où il venait de remettre aux mains

du Général de Montauban la conduite des affaires devenues

exclusivernent militaires ; celles-ci étaient même commen-
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cces, car les troupes alliées s'étaient emparées sans résistance

de Ting-haï, capitale de la grande Chousan, le 21 avril.

M. DE BOURHOILON A M. mOrVENEL

Chang-Haï, le 28 avril 1860.

MONSIELR LE MiMSTRE,

J'ai reçu la dc'prrhp que V. E. m'a fail l'iionneurdc ni'adrosscr

le 37 Février dernier... m'annonçaiit que le (iouvcriiement de

l'Empereur se proposait à l'exemple du cabine! Britannique,

d'envover en Chine M le Baron Gros pour réi,der les atVaires de

concert avec Lord Elgin. C^ettc dépèche m'est parvenue quelques

jours après que, conformément aux instructions de M. le Comte
AValewski en date du 3o décembre dernier, je venais de remettre

à M. le (îénéral Montauban « la direction des ailaires devenues

exclusivement militaiies » par le refus du Gouvernement chinois

d'accepter les termes de notre ultimatum et lorsque déjà, par

suite de la résolution adoptée dans la réunion du 1 4 de ce mois

entre les Ministres plénipotentiaires et les Commandants en Chef,

M. le Général Grant et M. l'Amiral Page étaient partis deChang-
Ilaï pour aller effectuer l'occupation des îles ïchousan.

Cette opération d'ailleurs commandée par les nécessités mili-

taires du moment a été exécutée le 2 i de ce mois, le Colonel

Martin des Pallières, commandant nos troupes de débarquement,

s'étant établi avec son petit détachement de soldats d'infanterie

de marine dans le fort dit de la Pagode qui domine la rade et

la vide de ïing-haï, pendant que le Colonel Reeves, Commandant
Anglais, occupait avec une force d'environ 2 000 hommes un
vaste bâtiment, reste de la guerre de i84i et désigné encore

aujourd'hui comme l'ancien Hôpital de l'armée Britannique.

L'entrée des troupes françaises et anglaises dans le chef-lieu de

l'île s'est effectuée sans la moindre opposition de la part des

Chinois, les indigènes paraissant plutôt se féliciter de l'apparition

au milieu d'eux des troupes alliées qui ne peut manquer d'être

pour eux une source de profits...

Ho, effrayé, écrivait le 17 avril, la dépêche suivante pour

essaver d'évilei- la iruorrc :
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IIO A M. DE BOURBOULON , l' AVRIL 1860.

Le i() Avril, j'ai reçu, Noble Ministre, votre dépêche en date

du 1 1 de ce mois. \ous avez pris connaissance de la réponse du

Grand Conseil cjue je vous avais transmise en copie, mais comme
elle n'est pas une acceptation pure et simple, il est plus que

difïicile qu'elle mène à un arrangement pacifique, et vous me
demandez de le faire connaître par un Mémorial (à S. M. Impé-

riale).

Avant examiné ce cjui précède, je trouve, moi Ministre d'Etat,

que votre Rovaume est venu, depuis longtemps déjà, commercer
avec la Chine, les deux parties s'étanl appliquées avec soin à

maintenir (entr'elles) la bonne entente. Du moment donc où

l'on croirait voir surgir un diflérend, on pourrait, assurément, —
en vue de l'avantage mutuel des deux pavs — en délibérer d'après

l'ensemble (de ces antécédents), et il semblerait cjuil n'v a pas

de nécessité de renouveler la guerre. Je ferai d'ailleurs du contenu

de la dépèche reçue l'objet d'un Mémorial au Trône et je saisis

cette occasion pour vous réitérer l'expression de mes meilleurs

souhaits.

Communication oITicielle en réponse.

Le 17 Avril 18G0.

Pour traduction conforme,

Shanghai, le 22 Avril 1860.

En l'absence de l'Interprète intérimaire.

Le i"" Secrétaire de la Légation,

(Sig.) Rleczrowski.

Mais le temps des tergiversations était passé : la parole

était au canon qui en fin de compte a été le grand diplomate

de cette négociation longue et pénible.

Gomme tout est antithèse et contradiction dans ce pays

de Chine, au moment où les batteries franco-anglaises mena-
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çaicnt les Choiisan, on recevait la nouvollo qu'à Canton, les

douanes chinoises avaient versé à notre représentant la balance

du premier terme de notre indenniité de guerre.

LETTRE DU CAPITAINE DE VAISSEAU D ABOVII.LE, COMMANDANT

SUPÉRIEUR DE CANTON, AU" MINISTRE DE UA MARINE

Canton, le i4 avril 18O0.

La Douane de Canton a versé entre mes mains, le 5 de ce mois,

33
1 33 333 taels restant dus sur le paiement de la premirre

100

annuité de notre indemnité de guerre (seule annuité s'élevant à

2000000 f. ([ue i'ai reçu mission de réclamer). Cette somme a

été mise sur-le-champ à la disposition de M. \c Payeur en Chef

du Corps expéditionnaire. Les autorités chinoises se trouvent

ainsi avoir scrupuleusement tenu les engagements contractés

envers nous en Octobre dernier.



CHAPITRE XII

PREMIÈRES HOSTILITÉS. — LES T'AI-P'ING.

CONFÉRE^fCE, I^ AVRIL 1860.

Le [/( avril 1860, les deux ministres plénipotentiaires

eurent une conférence à Ghang-Haï, avec les généraux Mon-

tauban et Sir Hope Grant et les amiraux Page et Jones, ce

dernier représentant l'amiral Hope resté à Hong-kong : l'idée

d'un blocus immédiat des côtes depuis Femboucbure du

fleuve Bleu jusqu'au golfe du Tche-li fut écartée ; sans être

certain de réduire Pe-King par la famine, cette opération

qui ruinerait des milliers de pêcheurs, ferait peut-être plus

de tort aux étrangers qu'aux Ghinois ; l'occupation, d'ailleurs

prévue, de la grande Ghousan, comme gage, non comme
base, fut décidée après une vive opposition du général Mon-

lauban '
: « Il me semble, disait celui-ci, qu'on ne peut occu-

per Ghousan qu'après une déclaration de guerre de l'empereur

de Ghine, tandis que nos troupes à leur arrivée peuvent être

placées à Ghang-Haï, sur le terrain de la concession française,

sans que cela change les rapports existants. Ghousan ne

passe pas pour un lieu très sain, tandis que Ghang-Haï a

meilleure réputation". »

1. « We were likewise nnanimous, with the exception of General de

Montauban, in favour of immediately seizing Chusan. The French gêne-

rai, objected so strongly, that our conférence lasted three hours ère we
could reconcile our différences of opinion » (Grant, Incidents of the

China ÎVar, 1860, p. 10).

2. Cte d'Hérisson, L'E.rn. de Chine, p. 10.
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PROCi;s-VEnn.vi,

A la ConIV'reiicc tenue, le ili Avril i8()o, chez Mr. liruce. à

l'effet de prendre en considération générale les mesures d'hosti-

lités auxquelles on aurait recours pour le cas où les Plénipoten-

tiaires décideraient que les affaires seraient remises entre les

mains des Commandanls-en-chef des forces de terre et de mer ;

Mr. Bruce a lu un Mémorandum rédigé par lui-même, en

date du i/| avril, iSOo, qui traitait la question de l'élahlissenient

d'un blocus dans le Golfe de Pe ïche-li, ou dans une partie de

ce golfe, avant que les préparatifs militaires fussent assez avan-

cés pour permettre aux troupes de faire un mouvement corres-

pondant en avant, et calculait les ell'ets qu'à Chang-Haï surtout

une pareille mesure aurait prohablemont sur les intérêts com-

merciaux et la sécurité des étrangers.

.\près avoir considéré le contenu de ce Mcnioranduni cl mù-
remenl délibéré.

Les Soussignés ont résolu à l'unanimité qu'un blocus immé-
diat, comme opération isolée, serait probablement plus préjudi-

ciable aux intérêts de l'expédition cpie nuisible au Gouvernement

Chinois, et qu'en consé(juonce il n'était pas désirable de l'éla-

blir jusqu'à ce que les préparatifs de l'exjK'dition fussent plus

avancés.

Il a été également résolu que les forces alliées occuperaient

l'ile de Ghusan aussitôt qu'elles seraient prêles à mettre cette

opération à exécution, et que les Plénipotentiaires en feraient la

demande aux Commandants-en-chef, attendu qu'il était essen-

tiel pour les opérations ultérieures que cette mesure ne fût pas

dill'érée.

(Sig.) A. BOURBOULON.

C.-Al. Page.

J. Hope Grant.

Lieutenant-Général

.

Ch. de Montalban.

Frederick W. A. Bruce.

Dans son rapport après l'aiïairo de juin t85(), le baron

Gros avait donné le conseil suivant :
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« Ce qu'il y aurail [)ent-(Hro à (aire en Chine :

u Envoyer des renforis h Canton ; y prélever pour nos caisses,

le tiers ou la moitié des revenus de la Douane ; mettre garnison

dans les factoreries de Chang-Iiaï ; protéger les comptoirs d'Amoy,

de Fou-tcheou et de Ning-po ; s'emparer de la grande île de

Cliousan et la «arder pour la France, comme l'Angleterre tient

riong-kong, prendre la ville de Tam-soui dans l'île de Formose,

où se trouvent d'abondantes mines de charbon. »

« Dès les premiers jours d'avril, au moment où la mousson

commence à souffler du sud au Nord, il faudrait s'établir aux

iles Mla iao, et de là croiser et arrêter dans le golfe de Pe Tche-li,

toutes les jonques qui apportent les riz à Pe-King. »

CAPTURE DE TINGHAÏ, 21 AVRIL 1860.

Le 18 avril, environ 2000 Anglais de Hong-kong et 200

soldats français d'infanterie de marine tirés de Canton s'em-

barquaient pour les Chou-san et le lendemain l'escadre qui

les portait jetait l'ancre à l'île de Kin-tang, à l'embouchure

de la rivière de Mng-po; le général Grant et les deux ami-

raux commandaient l'expédition ; Montauban était resté à

Ghang-Haï.

Le 21 avril au matin, les forces alliées parurent devant

Ïing-Haï, capitale de la grande Ghousan, dont ils trouvè-

rent les forts désarmés et les mandarins nullement disposés

a la résistance ; le soir même, les étrangers occupèrent les

forts, les portes de la ville et la rade. Une convention fut

passée entre les alliés et les mandarins pour régler les con-

ditions de l'occupation et quatre commissaires furent nom-
més ; deux Français : le lieutenant-colonel Martin" des Pal-

lières, commandant militaire, avec M. de Méritens, interprète

de la légation de France, comme commissaire, auquel fut

adjoint plus tard le capitaine Dabry ; deux Anglais : le

général Reeves, comme commandant militaire, avec le vice-

consul de Ning-po et un capitaine comme commissaires.

Le 23 avril, le général Grant retournait à Ilong-kong.
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Le 19 avril, raniiral Cliarner, arrive la ^eille à ^^ oii-

soung, renconlrail pour la première fois le général de Mon-

taiiban.

Pendant le mois de mai, la concentration de la Hotte Iran-

raise sopérait à ^^ ou-soung. tandis que Hong-kong ser\ait

de base aux forces anglaises.

!.(• mois c|iii \i('nl de s écouler de[)iiis la date de ma (IcniiiTc

(lénèclip, ('•(•rivait M. do Boiirboidoii au uiinistre des alVaircs

étrani;ères. Cliang-llaï le :>aj mai, à part l'arrivée snccessixe et la

réuniou à Wou-Soung après un voyage en somme des plus heu-

reux de toutes les forces composant notre expédition. — n'a été

signalé par aucun fait saillant, marquant un noviveau pas dans

la marche des événements et peut se résumer quant à la con-

duite des représentants des Gouvernements alliés, dans une atti-

tude ilinnction qui trouve natiu'ellement sa raison d'être, si non

son entière justification dans l'annonce de l'intention des deux

Ciouvernements de renvoyer Ici les Ambassadeurs signataires du
traité de T'ien-tsin pour prendre de nouveau en mains la haute

direction des alfaires si fâcheusement laissées inachevées par eux

il V a deux ans.

Jl y a du dépit dans cette dernière phrase.

LES T Al-P I>G

l"-n d(;liors des étrangers, un grand danger menaçait la

(vliinc et plus particulièrement les environs de Chang Haï.

J'ai raconté ailleurs' la terrible rébellion qui mit le trône

mandchou à deux doigts de sa perte : les T'aï-P'ing qui

s'étaient enq^arés de Nan-King en i853, en avaient fait le

siège de leur empire, se répandaient dans toute la vallée du

'^ang-lseu, cependant que le gouvernement inqiérial, an lien

de presser les rebelles dans leur capitale, perdait son temps

et gaspillait son argent à fortifier les approches du Pei-ho.

I. Ilisl. des lielat., 1, cliap. xii et seq.
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L'un des cliel's t'aï-p'ing, le Tclioung Wang, juslemcnt

cil mai 1860, débarrasse les environs de Nan-King des Im-

périaux, défait et tue à Tan-\ang le général Tchang Kouo-

liang avec dix mille hommes, prend Tcliang-tcheou et

Wou-Si, s'empare de tout le Canal Impérial entre le Ta-

Hou et le Kiang et entre sans difficulté dans la ville consi-

dérable de Sou-tcheou le 2 4 mai 1860.

« Le 20 mai, écrit M. de Bourboulon le 29, le Tao-t'aï

de Chang-Haï s'est adressé par ordre, dit-il, de Ilo, le vice-

roi, aux consuls de Prance et d'Angleterre pour leur de-

mander secours et protection. »

Il eût été dangereux de diminuer nos eflcctils à ce mo-

ment, aussi l'aide fut-elle refusée, mais dans la crainte de

scènes de pillage et de massacres semblables à ceux qui

s'étaient passés à Hang-tcheou, les Plénipotentaires,

MM. Bruce et de Bourboulon lancèrent une proclamation,

le 26 mai 1860, pour annoncer aux habitants de Chang-

Haï que les chefs militaires recevaient l'ordre de prendre des

mesures pour les protéger contre tout mouvement insurrec-

tionnel et garantir la ville de toute attaque *.

« Cette proclamation, écrit M.'de Bourboulon le 29 mai,

a été affichée le 26 courant tant sur les deux concessions

qu'aux portes de la cité, et un certain nombre d'exemplaires

a été en outre remis au tao-t'aï pour être distribué dans l'in-

térieur de ses appartements et probablement même à Sou-

tcheou. En même temps, le colonel Gascoigne, commandant

le .bataillon d'infanterie de marine anglaise, chargé de la pro-

tection des résidents de cette nation à Chang-Haï et le capi-

taine de vaisseau Jones, commandant les forces navales bri-

tanniques dans ce port, se rendaient, sur l'invitation de

M. Bruce, chez M. le général de Montauban pour assister

à une conférence de ce dernier avec les autorités chinoises.

Dans cette entrevue qui a eu lieu dimanche dernier 27 cou-

I. H. Gordier, Ilist. des Uelat-, I, \i. 201.
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lanl, il a été convenu que notre général placerait 200 hom-

mes de l'autre côté de la ville, aux environs de notre évcché;

que les Anglais en posteraient autant à TOuest de la ville,

dans la direction de la route de Sou-tcheou, et qu'en outre

m)tro concession serait couverte par 200 conducteurs d'ar-

lilKrie r|ui. tout on travaillant aux préparatifs exigés par le

prochain départ de notre artillerie pour le >'ord, la proté-

geraient en cas d'attaque. Toutes ces mesures ont été prises

immédiatement ou sont en voie d'exécution. »

PROCLAMATION

Chang-Haï, le 26 mai 1860.

BoLKisouLox, etc., etc., etc.

Le Soussigné publie celte proclamation en vue de tranquilliser

les esprits.

Chang-Haï est un port ouvert au commerce de toutes les na-

lions et les marchands indigènes de cette ville ont des rapports

très étendus de négoce avec les étrangers qui y sont établis pour

leurs affaires. Si donc Chang-Haï devenait le théâtre de la guerre

civile, le commerce en recevrait une grave atteinte et les intérêts

de tous ceux qui, étrangers ou indigènes, ne demandent c{u'à

s'adonner en paix à leurs occupations légitimes, subiraient inévi-

tablement de très-grandes pertes.

En conséquence, le Soussigné s'entendra avec S. E. le Com-
mandant en Chef de l'expédition française en Chine, afin que

nos autorités militaires et navales prennent les mesures que ré-

clameront les circonstances pour protéger les habitants de Chang-

Haï contre le massacre et le pillage, et empêcher tout mouve-

ment insurrectionnel à l'intérieur, en garantissant en même
temps la ville contre toute attaque du dehors.

LE TAO-T AI DE CHA>G-HA1 AU GENERAL DE MONTAUBAN

De plus en plus affolé, Wou, le tao-t'ai de Chang-Haï,
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adresse au général de Montauban, une nouvelle demande de

secours contre les rebelles :

Wou-iuu ' expose rcspeclucuscmcnt à S. E. Montauban ce f[ui

suit :

J'ai appris aujourd'hui à 6 heures que le i3'- jour (hier) Sou-

tclicou a été attaqué et détruit par des voleurs et que leurs ban-

des arrivaient déjà à K'ouen-chan. Or. je trouve que cette ville

n'est éloignée de Chang-Haï que de cent et quelcpics dizaines de

11 (environ i5 lieues de France), et comme il n'y a pas de trou-

pes pour s'opposer aux progrès des bandits, ceux-ci peuvent être

ici dans un ou deux jours. Je m'adresse donc à vous, Général,

pour vous prier de vouloir bien, de concert avec les Anglais,

envoyer des troupes pour veiller à notre sûreté. Les autorités

comme le peuple vous en seront on ne peut plus reconnais-

sants.

Le pays de Chang-IIai est d'ailleurs bien grand, les bandits y
venant y viendront en grand nombre, et il est à parier qu'ils

profiteront des ténèbres de nuit pour apparaître subitement ou
qu'ils incendieront les villages pour les piller. Si je ne vous en

informe que dans ce moment là pour que vous expédiez des

troupes et des olTiciers, il est à craindre que le secours n'ar-

rive trop tard et que bien des gens ne soient déjà devenues vic-

times.

Aussi oserai-je vous prier. Général, avec instances, de vouloir

bien expédier des olTiciers et des soldats pour occuper le plus tôt

possible tous les principaux abords de Chang-Haï et s'opposer

ainsi à l'arrivée au milieu de nous des rebelles. Ce n'est qu'alors

que vous protégerez efficacement ce pays, autrement les rebelles

viendront ici immanquablement et une fois la lutte engagée, les

populations des villages d'alentour en souffriront toute sorte de

malheurs. Ce qu'il y aurait d'ailleurs de mieux à faire ce serait

que vous daignassiez, Général, en accédant à cette mienne hum-
ble requête, envoyer au plus vite des troupes vers Kia-ting

(bien), Tai-tsang (tcheou) et K'ouen-chan (bien) et faire ré-

trograder ainsi les bandits au seul bruit de votre mouvement en

avant. Le bienfait sera immense, la reconnaissance infinie.

Voilà l'objet de la représentation ci-dessus, on ne peut plus

I VVou-Miii, du Tchc-kiang, successeur de Sié-Ilouan ; entré en

l'onclions, au janvier iBôi).

CoKDiER. — Expéd. de Chine, iSfio. 12
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prcssc'c. J'y joins mes meilleurs souliaib de toute sorte de [)ros-

pérités.

Le I V jour de la /j""' lune (le o juin i8(Jo)'.

Cependant le malheureux vice-roi des Deux Kiang, Ho,

obligé de fuir devant la rébellion, frappe en vain à toutes les

portes pour trouver un refuge, et abandonné de tous, vient

échouer à Chang-Haï le 7 juin : c'est sur ce haut fonction-

naire dépossédé de son gouvernement, démoralisé, désem-

paré, fugitif, que la cour de Pe-King compte pour conduire

les négociations avec les Plénipotentiaires et arrêter, c'est là

le seul but poursuivi, la marche des Alliés vers le Nord
;

j)olilique de Tautruche qui croit échapper au danger en

cachant sa tôle sous son aile pour ne le pas voir ; la lettre

suivante de M. de Bourboulon décrit exactement la silua-

tion :

LETTRE DE M. DE BOURBOULON AU MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES

Chang-Haï, le ir2 juin iSHo.

ce Depuis lors, à la demande réitérée des autorités, nous avons

dû, en outre, de concert avec les Anglais occuper quelques

points de la ville elle-même, surtout du côté où elle touche à

notre concession, de manière que 160 hommes des nôtres ont

été postés à la petite porte de l'Est et dans un temple bâti sur

les remparts à l'endroit même où ils ont été battus en brèche

par les marins de la Jeanne d'Arc en i855^. Toutes ces précau-

tions n'ont cependant pu arrêter la fuite des habitants de Chang-
llaï qui, ne prenant conseil que de la peur et encore pleins des

souvenirs de i854, se sont éparpillés dans les villages des envi-

i. l'our traduction conforme, Chang-Haï, lo 3 juin 1860. En absence

de tout interprète, le premier secrétaire de la Légation de l'Empereur

en Chine, (sig.) Kliîczkowski.

2. H. Gordier, dans Hisl. générale de Lavisse et liambaud, \I,

p. 722.
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rons, ou entassés dans des bateaux sur tout le cours de la rivière,

laissant cette ville presque déserte.

C'est sur ces entrefaites que M. Bruce et moi avons appris

l'arrivée dans cette ville du fugitif vice-roi des Deux Riang, Ilo

Kouei-ts'ing. Après avoir frappé aux portes de deux ou trois

villes, notamment à celles de Sou-tchcou, lorsque cette ville

n'était pas encore entièrement au pouvoir de l'insurrection, et

essuyé le refus d'y être admis, le Commissaire Impérial en dé-

tresse s'est fait à la fin amener à Chang-Haï. Il était à prévoir

des lors que Ho ne tarderait pas à nous informer lui-même du
véritable état des choses dans la province & de sa présence ici.

En effet, le 7 courant, il me fit demander par l'intermédiaire de

M. Edan une entrevue privée, me faisant dire cju'il désii'ait

m'entretenir avant tout autre. Je ne crus pas devoir refuser cette

entrevue dans les termes où elle m'était demandée, c'est-à-dire

dépourvue de tout apparat, et surtout dans la position digne

d'intérêt où se trouvait le vice-roi et je lui fis répondre par le

même intermédiaire officieux dont il s'était servi auprès de

notre Consul, que je le recevrais le lendemain à une heure. Le
lendemain, cependant, la journée se passa sans que je reçusse

aucun avis de la visite du Vice-Roi ou d'un changement survenu

dans ses projets. Ce ne fut que vers 4 heures de l'après-midi

que je reçus une lettre par lacjuelle notre Consul me faisait con-

naître que Ho ne désirait plus me voir en particulier, mais ac-

compagné du Gouverneur Sié, Commissaire Impérial adjoint et

du idiO-i'aii-Wou, et cela après qu'il aurait été, en premier lieu,

rendre visite à mon collègue d'Angleterre chez lequel il devait se

présenter le 9 courant, à 1 1 heures du matin, remettant au

même jour, à i heure, sa visite (devenue officielle) au Ministre

de France. J'ai trouvé. Monsieur le Ministre, et j'ose croire que
V. E. approuvera ma détermination à ce sujet, — que, dans les

circonstances où nous étions actuellement, nos troupes occupant

déjà en nombre un point du territoire chinois situé en face

môme de l'embouchure du Pei-ho, — j'étais moins autorisé que
jamais à laisser passer, sans une protestation suffisamment tran-

chée, une nouvelle manifestation de l'habitude que les Chinois

ont contractée, surtout depuis deux ou trois ans, de nous assi-

gner dans leur manière d'être et leurs démarches vis-à-vis des

Autorités françaises, un rang subordonné, et par suite un degré

d'importance et de considération secondaire, j'entends par rap-

port aux égards qu'ils accordent aux représentants de l'Angle-

terre. J'ai donc fait répondre à //o et à son principal assistant,



l8o PUKMliùHES nOSTIHTÉS. LES T AI-p'lNG

Sic, dont j'avais également admis la visite, que, du moment où

il leur convenait de changer sans mon aveu le programme arrêté

la veille, et de >enir me voir en second lieu je me refusais à les

recevoir d'autaiil pins péremptoirement que le fait dont j'avais à

me plaindre venait de se répéter déjà pour la troisième ou qua-

trième fois dans l'espace d'une seule année. En conséquence, le

lendemain 9, le Vice-roi Ho, le gouverneur Sié et l'Intendant

Wou n'ont vu (pic le Ministre d'Angleterre et j'ai pris soin qne

toute la comnnmauté étrangère et les principaux négociants

chinois ne tardassent pas à savoir que le Ministre de France avait

reinsé de xoir les Commissaires. 11 ne m'a pas été dilhcile en même
temps de faire trouver à M'' Bruce mon procédé parfaitement

justifié, quelque regret c[u'il dût ressentir de s'être trouvé ino-

pinément isolé dans une démarche qu'il croyait commune aux

deux légations. Quant au Vice-Roi et à ses deux assistants, je pense

([ue la leçon leur a été profitable: En efTet, il ne se passa pas une

journée sans que Ho m'écrivit une lettre d'excuses, me priant de

nouveau et cette fois par écrit de lui accorder une entrevue.

Je n'ai pas cru devoir. Monsieur le Ministre, me rendre à

cette nouvelle requête du Vice-Roi : le recevoir sitôt après mon
refus de l'avant-veille, eût été, selon moi, en détruire l'efîet ;

mais j'ai jugé que je pouvais accueillir sa demande en partie, et

sinon dans la forme au moins au fond, en offrant à Ho d'en-

tendre ce qu'il aurait à ine dire, par l'intermédiaire de mon pre-

mier Secrétaire de Légation. J'ai donc chargé M. Kleczkowski de

se rendre le lendemain dans la ville et d'avoir avec les trois di-

gnitaires sus-nommés une entrevue en mon lieu et place. Le but

principal de cette démarche était de faire bien comprendre à

Ho et à Sié, peut-être avec quelque proht pour le moment où

nos relations seront établies avec le Cabinet de Pe-King lui-

même, que cette habitude des fonctionnaires chinois de voir en

nous comme une sorte de hauts vassaux des Anglais, était aussi

oirensanlc pour notre dignité nationale, et partant intolérable de

notre part, que préjudiciable à leurs propres intérêts; car pour
ce qui concernait les communications que pouvait avoir à me
faire le Commissaire Impérial, je savais déjà par mon collègue

d'Angleterre en quoi elles consistaient, et qu'elles n'avaient, en

réalité, rien de sérieux ou d'acceptable dans leur forme et teneur.

L'entrevue, ainsi proposée et acceptée avec empressement par

le vice-roi, a eu lieu le 1 1 courant au prétoire du tao-t'aï.

M. Klcczkowski en est revenu, à tout prendre, satisfait et,

d'après le compte fidèle qu'il m'en a rendu, je partage entière-
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menl cotte impression. J'espère que ce sera aussi celle de Votre

Excellence, si Elle veut bien prendre connaissance du rapport

détaillé qu'il m'a fait de celte longue séance et dont vous trouve-

rez. Monsieur le Ministre, ci-jointe une copie.

Voici, cependant, brièvement résumés les principaux points

de la conversation de mon mandataire avec les plus bautes auto-

rités de cette province et parmi elles l'bomme qui avait été jugé

le plus propre par la Cour de Pe-King à traiter les all'aires avec

les Ministres étrangers.

En ce qui concerne l'état intérieur du pays, à l'heure qu'il est,

sauf Cbang-IIaï, aucune ville de cette ricbe et populeuse pro-

vince ne reconnaît plus l'autorité des Officiers impériaux, les

unes étant occupées par les rebelles, d'autres par les soldats Im-
périaux et les braves (volontaires cantonnais pour la plupart)

débandés, d'autres encore s'étant constituées, comme cela paraît-

être le cas pour Sou-tclieou, en municipalités indépendantes

pactisant plus ou moins avec les rebelles.
^

Ce qu'il pouvait y avoir de regrettable à tous les points de

vue dans la conduite des dignitaires chinois vis-à-vis du repré-

sentant de la France, était dû uniquement « à l'ignorance et à

« l'habitude des mandarins chinois de ne pourvoir qu'aux exi-

« gences du moment et de ne s'occuper sérieusement cjue de ce

« qui les louchait ou les menaçait le plus imméiliatement ».

Quant à la position actuelle du dilTérend qui a obligé la

France à porter ses armes en Chine, il parait indubitable c|ue la

Cour de Pe-King a envoyé un Commissaire spécial chargé de

traiter avec nous et avec les Anglais au sujet de l'échange des ra-

tifications des stipulations de T'ien-tsin, mais c'est Sié qui est in-

vesti de ces pouvoirs et non pas Ho. Celui- ci a exhibé, à la vé-

rité à M. Kleczkowski une copie d'un Décret Impérial l'autorisant,

lui le Vice-Roi, à traiter les affaires avec les étrangers, « en con-

« cédant ce qui devait être concédé et en refusant ce qui devait

« être refusé » — mais il le fit de manière à ce que mon envoyé

ne put voir la date, c[ui, de l'avis de M. Kleczkowski devait être

ancienne et nullement celle du i3 mai dernier qui lui a été an-

noncée par Ho lui-même. M'' Kleczkowski l'a compris à l'ins-

tant ; aussi a-t-il, en continuant la conversation, eu soin de

s'adresser surtout à Sié, en se servant des arguments que, de

ses trois auditeurs, l'ancien tao-t'aï de Chang-Haï (Sié)^ était le

I. Sié-Houan, tao-t'aï le i^'"" sept. 1857, était le prédécesseur de Wou-
lliu.
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mieux à inônio de comprendre el d'apprécier. Il ne lui a pas

échappé non plus que ce Commissaire était le seul de ses inter-

locuteurs qui avait réellement soutenu le débat avec lui, entrant,

avec une sagacité pleine de courtoisie, dans le fond des choses et

les examinant avec plus de sérieux apparent. Que ce soit, d'ail-

leurs, Sir ou Un (pii ait ces pouvoirs, ils ne sont assurément pas

bien étendus. Toutefois l'impression recueillie à cet égard par le

premier Secrétaire de cette Légation et elle concorde exactement

avec ce que .M'" Bruce m'avait dit des résultats de son entrevue,

c'est qu'ils vont déjà jusqu'à nous accorder l'exécution pure et

simple des traités de ï'ien-tsin, sauf la modification, consentie

par Lord Elgin, touchant la lésidence fixe à Pe-King et en pas-

sant 1 éponge sur le chapitre de Vannée dernière. Cela ne saurait

évidennnent faire notre compte à bien des égards, et M. Klecz-

kowski n'a pas négligé de le faire sentir à Sié avec toute la fermeté

dont il est capable, non toutefois sans y mêler l'expression d'une

bienveillante et cordiale sympathie. Ce c|u'il y avait, en effet,

d'assez gênant et de picjuant clans la position que M'' Rlecz-

ko\\ski suppose devoir être celle de Sié, c'est c|ue c'était précisé-

ment ce même dignitaire qui l'année dernière, au mois de mai,

avait dit à M' Lay, chef de, l'Etablissement des Douanes « que la

« leçon Infligée à la Cour de Pe-King en i858 n'avait pas été

« suffisante et qu'à moins qu'elle ne fut répétée, il n'y avait pas

« à s'attendre à l'exécution franche et sérieuse des traités de

« T'ien-tsin ».

Je crois presque inutile d'ajouter que M. Kleczkowski n'a pas

mancjué également d'insister auprès de Sié et de Ho, — en avant

soin toutefois de les prévenir qu'il n'exprimait à cet égard que

son opinion personnelle, — sur les avantages incontestables qu'il

V aurait des deux côtés, et particulièrement pour la Chine, à ce

que celle-ci fut représentée à Paris, en échange d'une Légation

de France résidant en permanence à Pe-King. Sié est assez

éclairé pour être lui-même de cet avis ; il n'a pas cru devoir ce-

pendant accueillir cette opinion, sans quelc|ue réserve, surtout

fjuant à l'envoi d'un ambassadeur chinois à Paris.

Telle est, en substance, la longue conversation cjue le premier

secrétaire de cette Légation a eue, en mon lieu et place, avec les

seuls hommes c|ue la Cour de Pe-King ait jugé convenable, jus-

cju'à ce jour, de députer auprès des représentants des deux Puis-

sances qu'elle a si gravement ofTensées par ses procédés de l'an-

née dernière empreints d'une aussi flagrante mauvaise foi. ^ otre

Excellence peut juger, d'après cela, de quelle valeur, de cjuel
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c(Tct seraient, en ce moment, auprès de cette cour encore pleine

d'orgueil et d'aveuglement, les inénagements, les simples paroles

de conciliation, tout ce qui trahirait la moindre intention de

concessions. Heureusement, nous avons déjà plus de l\ooo hom-
mes dans le golfe de Pe Tche-li ; d'autres troupes et d'autres

hàliments de guerre s'y rendent successivement et il n'est pas à

douter que, vers la fin du mois prochain, les deux Ambassa-

deurs, dont l'arrivée en Chine est déjà signalée, ne soient en

mesure de faire entendre à l'Empereur de la Chine et à ses con-

seillers le seul langage que, pour le malheur de ce pays, ils soient

encore capables de comprendre.

Veuillez, etc.

Sig. A. BOURBOULON.

P. S. i4 juin. La ville de Sou-tcheou a été reprise par les Im-
périaux.

Quelques jours plus tard, M. de Bourboulon confirmait au

Département que Ho était bien chargé de traiter avec les

étrangers, ainsi que le marquait le Décret impérial du 1 3 mai :

DÉCRET IMPÉRIAL, l3 MAI 1860.

Ko, Commissaire Impérial de Chine, &c., &c., à Bourbou-
lon, Plénipotentiaire de France, &:c.. Sec.

Ayant transmis, noble ministre, par un Mémorial au Trône,

la communication olVicielle c|ue vous m'aviez adressée dans le

temps, je m'empresse de vous faire connaître que, le lo* jour

de la 4" lune (3o Mai), j'ai eu l'insigne honneur de recevoir un
Décret impérial daté du a3'' jour de la 3'' lune intercalaire

(i3 mai), et conçu en ces termes :

« Comme, s'ils venaient avi nord, il n'y aurait personne pour
leur parler, attendu que koueï-Liang a déposé les sceaux de

Commissaire Impérial et que Houa-cha-na est mort de maladie,

le dit Ministre d'Etat sera le Commissaire Impérial chargé de

traiter les atïaircs de toutes les nations. Si les négociations ont

lieu à Chang-IIaï, il lui sera loisible de nous faire connaître, par

un mémorial, ce qu'ils soIUciient avec instances. Qvi'il ne s'avise

pas de s'y refuser : et nous espérons cju'en s'appliquant de tout

cœur à sa tâche, le dit Ministre d'Etat pourra trouver le moyen
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de loul arranijcr conf'oinK'inenl h nos intentions impériales.

Que le présent décret soit transmis à Ho Koiiei-ts'ing avec la ra-

pidité de 600 li (60 lieues) par jour et cpie celui-ci en donne

connaissance à Sié-houan. Respectez ceci ! »

Je me trouvais alors entre Tchang-tcheou et Fou-clian occupé

à organiser et à diriger les moyens de défense et les opérations

de guerre ; mais je me suis mis immédiatement en route et me
voilà à Cliang-IIaï, pour traiter suivant l'ordre de S. M., l'al-

fairc des Traités de votic noble Empire et de l'Angleterre.

Aussi, ai-je cru de mon devoir de vous communiquer en copie,

noble ministre, le décret dont il s'agit ci-dessus et en vous

adressant la présente dépêche, je vous prie de vouloir bien la

prendre en sérieuse considération et agir en conséquence.

Le 24° jour de la l\'' lune de la lo'' année de Ilien-Foung

(i3 juin 1860)*.

Sur ces entrefaites, le général Nicolas Ignatiev ', ministre

de Russie à Pe-King, arrivait àChang-Haï, du Tche-li, le i5

juin; il a quitté la capitale, dit-il, « pour indiquer au gou-

vernement chinois qu^il existait une certaine solidarité par

rapport aux affaires de ce pays, entre toutes les grandes puis-

sances maritimes » ; le diplomate russe conseillait une action

énergique et un coup frappé à Ta-Kou.

LETTRE DE M. DE BOLRBOULOX A M. THOUVEXEL,

MIXISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Chang-llaï, 16 juin 1860.

Monsieur le Ministre,

Je profite de l'occasion d'un steamer particulier cpii part ce

soir et doit, suivant toute probabilité, encore atteindre la malle

à Hong-Kong, — pour vous donner connaissance d'une dépêche

que j'ai reçue du Commissaire Impérial Ho, lorsque le dernier

courrier venait d'être expédié ;
— \otre Excellence en trouvera

1. Pour tradiiclion conforme, Cliangllaï, le 16 juin 1860, lo pre-

mier sccrclairc de la I^égalion, (sig.) I\lec/.kowski.

2. H. Cordier, fli.st. t/rs Ji'rlat., I, p. 91.
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çi-jointe la traduction : une communication exactement sem-

blable a été adressée par le Yice-Roi à mon Collègue d'Angle-

terre.

11 résulte de cette dépôclie que ce n'est pas Sié, ainsi que

l'avait supposé M. Kleczkowski, mais bien le vice-roi flo qui est

encore, à l'heure qu'il est, chargé de traiter avec nous, et que ce

qu'il avait dit à mon délégué quant à la date du Décret impérial

qui lui conférait de nouveaux pouvoirs (celle du i3 mai) était

exact : Mais Votre Excellence verra qu'elle confirme en même
temps les conclusions que j'avais tirées du langage des deux

Commissaires par rapport au fond de la situation, dans l'entre-

vue qu'ils ont eue avec mon premier secrétaire et que les pou-

voirs donnés à Ho étaient encore moins étendus qu'on aurait pu

le supposer. Ainsi, c'est lorsque près d'une année s'est écoulée

depuis que les relations pacifiques de la Chine avec deux grandes

Puissances ont été violemment interrompues par un acte de

traitreuse hostilité, lorsque la Cour de Pe-King a été dûment
informée et avertie, dans les termes les plus formels, des répa-

rations que nous exigeons d'elle, et de notre détermination de

les pomsuivre, en cas de refus, par la voie des armes, — qu'elle

fait signifier aux représentants de la France et de l'Angleterre

que « s'ils venaient au nord, il n'y aurait personne pour leur par-

ler, — et que « si des négociations ont lieu à Chang-Haï » (c'est-

à-dire pourvu que les deux ministres se soumettent à traiter ici

et non ailleurs) — « il sera permis au Commissaire Impérial,

« de se faire, auprès de l'Empereur de la Chine, l'intermédiaire

c de leurs suppliques — ignorées jusqu'à présent ». Un pareil

document, M. le Ministre, n'a pas besoin de commentaire.

V. E. a déjà pu voir quelle était la situation de Ho et de Sié,

ayant perdu la principale des provinces dont le gouvernement

était confié au premier et chargés de trouver dans leur seule

habileté les moyens de conjurer le danger extérieur dont l'Em-

pire chinois est menacé en ce moment. Les perplexités de cette

situation forment un étrange et je dirai presque pénible con-

traste avec le ton d'arrogante inflexibilité que le Cabinet de Pe-

Ring conserve jusqvi'à cette heure dans son langage et son atti-

tude. Dans l'entrevue que M' Bruce a eue avec les Commissaires

Impériaux, Ho lui a dit après l'aveu de ses désastres, que pour

lui, n ayant plus rien à perdre, il allait écrire à l'Empereur et lui

faire connaître toute la vérité sur la position des choses en ce qui

nous concernait. Mon Collègue doutait un peu de la fermeté de

la résolution du Yice-Roi. Cependant hier soir, il m'a fait part
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il'uii entrelien tout confidentiel que M'" Lay avait eu dans la

journée avec les deux Commissaires chinois et dans lequel ce-

lui-ci. qui a une grande pratique des Chinois, crovait que Ho
lui avait parlé avec une entière sincérité. Ce Commissaire Impé-

rial a répété à M. Lav qu'il allait écrire sans retard à Pe-Kinp:

et représenter sans déguisement à l'Empereur la nécessité qu'il v

avait de céder aux demandes de l'Angleterre et de la France et

de s'accommoder avec nous ; que AVang, le gouverneur du Tche-

Kiang. devait l'appuver dans cette démarche, et que tous deux se

proposaient en même temps de supplier l'Empereur de faire appel

à notre puissant secours pour délivrer de la rébellion les malheu-

reuses provinces qui forment la vice-royauté des deux Kiang.

Sur ces entrefaites nous avons appris que le général Ignatiev

était arrivé ici hier, sur un aviso à vapeur venant du golfe du

Pe Tchc-li et accompagné du commodore russe Litchakoff. Par

une singulière coïncidence la frégate russe Svetkina est égale-

ment arrivée ici hier, n'avant mis que trois mois et demi pour

venir de Toulon. — M. Kleczkowski est allé aujourd'hui de ma
part voir et complimenter le Ministre russe et voici ce qu'il m'a

rapporté de son entretien avec lui. Le général Ignatiev l'a reçu

avec une courtoisie, en apparence au moins, on ne peut plus

cordiale. Il arrive en droite li2;ne de Pe-kin2f, s'étant arrêté ce-

pendant dix jours à Pe-t'ang, en attendant l'arrivée de ses na-

vires. Il n'a pas pris la route deTa-Kou, craignant de se compro-

mettre et pour ne pas aller contre les représentations des autorités

chinoises qui ont objecté les préparatifs de guerre qui s'y fai-

saient, tout en ne lui contestant pas le droit, émanant du traité

russe, de passer par cette route en temps de paix. Il a quitté Pe-

Iving « pour indiquer au gouvernement chinois qu'il existait

« une certaine solidarité par rapport aux allaires de ce pavs,

« entre toutes les grandes puissances maritimes ». Il s'était em-
ployé, mais en vain, à prêcher la modération au cabinet de Pe-

King en lui démontrant la folie de sa conduite surtout à l'égard

do la France qui réellement a été insultée l'année dernière. Le

général a pensé que son départ de Pe-King, dans les circonstances

actuelles, et son retour subséquent devant Ta-kou avec une esca-

dre russe serait de nature à produire un effet salutaire sur le

gouvernement chinois. Le Cabinet de Pe-King est dominé entiè-

rement aujourd'hui par le parti de la guerre à outrance, dirigé

par trois individus : le nommé Sou ', directeur de la « Cour des

I SouChouon ; cf. H. Cordicr, f/ist. des Relnt , I, p. 121.

1
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Affaires étrangères » (qui en réalité est un ministère des Colo-

nies) et vice-président du Ministère des Finances, le nommé
Jenii ^^ ang. Chef suprême de la police (ce qu'on appelle, dans

l'opinion de M. KleczkoAvski, Surintendant militaire des Neuf

Portes ') (S: Prince du Sang ; et un troisième dont le nom ne lui

a pas été dit par le général, mais qui n'est pas Seng-ko-lin-t'sin,

celui-ci voulant la guerre par cela seul qu'il est chef militaire,

comme moyen d'augmenter son influence. — Selon le général

Ignatiev un bon coup frappé à Ta-Kou fera disparaître bien vite

ce parti. Rouei-liang n'a absolument aucune influence réelle,

lloua-cha-na s'est empoisonné. Les forts de Ta-Kou sont im-

menses, bien pourvus d'armes et de munitions et entourés de

troupes, surtout de la cavalerie. La sortie du général, de Pe-

king, a eu lieu en plein jour, sa chaise à porteurs étant entou-

rée d'une escorte de cosaques armés. Les autorités chinoises ont

protesté contre cet appareil militaire, disant qu'il inspirerait

ainsi du mépris au bas peuple pour le Gouvernement et crai-

gnant que cette démarche ne servit de précédent povir d'autres

envoyés étrangers. Le général a tenu bon. Les inarins des navires

russes qui sont déjà dans le golfe sont établis à terre à Pe-t'ang.

L'une des remarques du Général a été qu'il ne fallait pas mon-
trer aux Chinois la moindre division entre nations européennes,

que c'était toujours ce qu'ils espéraient, prêts à en profiter aus-

sitôt.

Le général Ignatiev a, dans tout le cours de cette conversa-

tion, manifesté les meilleurs sentiments envers le gouvernement

de l'Empereur, la France et ses agents en Chine, en exprimant

sa reconnaissance pour les bons oflices que ses compatriotes ont

reçus dans les différents ports de la part des Agents français, no-

tamment ici de la part de M. de Montigny. En parlant de la

guerre de Crimée, il a dit que ça avait été une passe d'armes

entre frères. Suivant lui les intérêts français et les intérêts russes

dans ces parages étaient loin d'être opposés les uns aux autres,

et il a ajouté à cela une remarque qui, autant que M. klecz-

kowski s'en souvient, voulait dire qu'il n'en était pas précisé-

ment de même en ce qui concernait d'autres nations, laissant, à

ce cju'il lui a paru, percer l'intention de faire une distinction

marquée entre nous et les Anglais. M. KleczkoAvski a naturelle-

ment abondé pendant tout l'entretien dans le sens des rapports

I. Kieou-meun T'i-iou, Généralissime gardien des neuf portes do la

ville septentrionale de Pe-King.
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de cordiale union et dainilié qui devaient exister entre les deux

Empires, sans donner toutefois dans le piège, réel ou supposé,

de se prononcer contre les Anglais et leur politique dans ces con-

trées. J'ajouterai que le premier secrétaire de ma Légation,

avant de venir me rendre compte de sa visite est passé chez

M' Bruce et lui a fait part des renseignements (jénéraux qu'il

avait recueillis, « pour témoigner de la cordialité des rapports

« ([ui existe entre les deux légations ». M' Bruce doit les trans-

mettre à Lord John Russell par une lettre particulière.

Je dois encore dire à Y. E. en terminant cette dépèche que

l'arrivée de la malle sur lac|uelle on sait que M. le Baron Gros

et Lord Elgin ont pris passage, a éprouvé un retard inallendu,

le steamer le Malabar qui doit les amener à Hongkong, n'était

pas encore arrivé à Singapore à la date du 3 de ce mois, ce qui

le constitue en retard de /i à 5 jours sur le temps ordinaire.

Veuillez, etc.

(Sig.) A. BOUUBOULON.

P. S. Au dire des journaux, l'escadre russe dans ces mers se

composerait de \~ hàtiments de guerre et de plusieurs trans-

ports.



CHAPITRE XIII

JOURNAL DE VOYAGE DU BARON GROS,

27 AVRIL-22 JUIN 1860.

Quand le baron Gros prit congé de l'Empereur, celui-ci

lui serra les mains, le remercia avec effusion, et lui dit que

pas un homme sur cinquante aurait fait le sacrifice d'accepter

la nouvelle mission ^ J'ai cru intéressant de donner les

lettres" que pendant sa seconde traversée pour la Chine,

notre ambassadeur adressa à M. Thouvenel, ministre des

Affaires étrangères.

Le baron Gros s'embarqua avec Lord Elgin à Marseille, le

28 avril, sur le paquebot anglais Valetta qui les conduisit à

Alexandrie ; leur voyage fut marqué d'une manière désa-

gréable par le naufrage, dans le port de Pointe de Galle, du

Malabar qui les portait ; les deux diplomates ainsi que leurs

compagnons y perdirent tout ce qu'ils possédaient: vête-

ments, papiers, etc., même leurs lettres de créance ! Enfin,

embarqués sur le Pékin, ils arrivèrent sans encombre à

Hong-kong, le 2 1 juin.

I. Walrond, p. 817.

3. Quand on aura lu ces lettres, on comprendra facilement pourquoi

je ne cite pas l'ouvrage intitulé : ÎNégocialions entre la France et la Chine,

en 1860. Livre jaune du baron Gros, ambassadeur extraordinaire et haut

commissaire de l'Empereur, en Chine, en i858 et en 1860. Extrait de sa

correspondance et de son journal, pendant la seconde mission qu'il a

remplie dans l'Extrême-Orient. Paris, J. Dumaine, i8G4, in-4. pp- 248.
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.Marseille, le 27 avril 18G0.

Monsieur i.k Ministre,

,r;ii l"li(imiiMir {ramioiR-pr ;i ^ olrc Excollcncc (luc j"ai (|uillé

Paris, a\cc M. de Baslard', le 20 dp ce mois à liiiil heures du

soir, (jue nous sommes arrivés à Marseille le aG à trois heures

après-uiidi, et ([ue dcuiaiu .^iSle |)aquehot anglais le ValelUi (juit-

tcra Marseille, à 8 heures du malin, pour se rendre à Alexan-

drie.

C'est à bord de ce navire que je m'embarquerai avec Lord

Elgin, que l'on attend ici aujourd'hui à 3 heures. M. Sabatlcr -,

(|ui retourne en ÉgYplepour alTaii-es personnelles, prend passage

à bord de ce même bâtiment.

Quelques lettres arrivées hier de Chine, sont loin de eonlirmcr

l'espoir que m'avait donné Lord Elgin de voir les all'aires de

Chine s'arranger promplement à l'amiable. Ces lettres disent cjue

le gouvernement chinois, au lieu de se rendre aux conditions

qu'on veut lui im|)Oser, se prépare à se défendre si on l'attarpic.

mais se montre disposé au contraire à faire exécuter les traités

après l'échange de leurs ratilications à Pe-lving, si les agents de

la France et de l'Angleterre consentent à s'y rendre à l'amiable

au lieu de s'y présenter en ennemis.

Je n'ai pas vu ces lettres ; mais on doit me les communi(|uer

dans la journée, et si elles me paraissent mériter quelque con-

liance, j'en enverrai un extrait à Votre Excellence. L'une d'elles

serait écrite, me dit-on, à un ministre anglais de Marseille, par

son fils, interprète en Chine de la mission de Sa Majesté Britan-

nique ; cet interprète se nomme M. Mayers''. Il n'était pas en

1 . Gomle Léon de BastarcI, secrétaire de l'ambassade,
-J-

à Hong-Kong,

décembre i8(3o ; cf. H. Cordier, Ilist. des relat., I, p. 49-

3. Rayinond-(M(ihriel- liaplisle Sabatier, ne en 1810 ; depuis i852

consul général de France à Alexandrie ; il avait débuté dans l'armée ;

-}- à Paris, 12 janviei 1879.

3. H^'illiain Frédéric/- Mayers,
-J-

24 mars 1878.
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Chine pendant le séjour que j'y ai (ail et ce nom m'est

inconnu.

Agréez, je vous prie, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma
haute considération.

Baron Gkos.

P. S. 6 heures du soir. La lettre de M, Mayers ne contient

([ue ce que j'ai eu l'honneur d'annoncer à \'otre Excellence.

Lord Elgin arrivera demain malin à 7 heures et se rendra

directement de la gare du chemin de l'er à bord du paquelnit qui

lèvera l'ancre à huit heures.

15. (i.

II

A bord du ValelLa devant Alexandrie, le 'i mai 1860.

Monsieur le Ministre,

Le paquebot le ]'aletta, de la Compagnie orientale et péninsu-

laire, a quitté Marseille le a8 avril dernier, à 8 heures du malin.

Lord Elgin s'y était embarqué à 7 heures 1/2 en se rendant

directement de la gare du chemin de fer au port de la Joliette.

Il était accompagné de M. le lieutenant-colonel Henry Hope
Crealock, secrétaire militaire de l'ambassade, de l'honorable

James Francis Stuart Wortley ', premier attaché, de l'honorable

Thomas John Hovell ïhurlow, second attaché, et de Henry
Brougham Loch '^, secrétaire particulier, tous les quatre nommés
par le gouvernement de S. M. Britannique.

La traversée a été aussi heureuse que possible : arrivés à Malte

le 3o avril à 9 heures du soir, nous eu sommes partis le !" mai

à une heure après minuit et aujourd'hui à six heures du malin

nous sommes en vue d'Alexandrie, où nous débarquerons dans

peu d'instants.

Peut-être ne ferons-nous que traverser la ville pour nous

rendre à la gaix* du chemin de fer qui doit nous conduire à Suez.

I. ^ 27 novembre 1870.

a. l\é le 28 mai 1827 dans lo iVIidlolhiau ; depuis rexpéditiuii de Chine,

il a été lieutenant-gouverneur de lîle de Man, gouverneur de Victoria et

du Cap ; il avait été créé baron en 1896 ; | à Londres, 20 juin 1900. Il

a écrit : Personal Narrative of Occurences during Lord Elgin's

second Einhassy to China, 1860... London, Murray, 1870, pet. in-8.
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JV-cris donc d'avance ces quelques lignes à \ olre Excellence alin

qu'KIle puisse nous suivre dans notre marche.

C'csl le Siinla, le plus grand navire de la Compagnie, qui

nous transportera de Suez à Ceylan, en touchant à Aden et

Poulo-Pinang [sic].

Agréez, je vous prie. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma
haute considération.

Baron G nos.

III

Aden, le 1 1 mai 1860.

MONSIEUU LE MlMSTHE,

Lepaquehot le Simlaa quitté Suez, le 5 de ce mois, à 10 heures

du soir, el, favorisé toujours par un temps calme, il vient de

mouiller à Aden, à 10 heures du matin. Il en repartira ce soir et

se rendra directement à la Pointe de Galle, dans l'île de Ccvlan.

J'ai déjà fait connaître à Votre Excellence le personnel qui

acconq)agiie Lord Elgin, mais depuis noire passagcà Alexandrie,

nn nouvel individu pour lequel toulc la mission de S. M. Britan-

nique montre une grande déférence, est venu se joindre à elle.

C/esl un correspondant du Times, M. Bowlby, envoyé en Chine

par l'administration de ce journal pour rendre compte des événe-

ments ([ui s"v préparent.

Nous n'avons trouvé ici aucune nouvelle importante de Chine.

( )uel([ues lettres particulières disent seulement que Chousan

el une autre île ont été occupées par les Alliés et l'on semblait

croire et craindre, dans la marine et dans l'armée, de voir les

alTaires s'arranger sans avoir recours à l'enqiloi des mesures coer-

cilives.

Agréez, etc.

Bauon Gros.

IV

l'oinlo (le Galle. le 20 mai 18G0.

Monsieur i.e Mimstre,

Jusqu'à présent je n'avais eu à parler à Votre Excellence que
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des cliancos liouroiiscs dans I('S(hk'1Ics s'cfTccliiail, noire voyage

depuis notre départ de Marseille. Il n'en est niallieureusement

plus de même, et si j'ai aujourd'liui à lui annoncer un naufrage,

bien pénible pour nous, je dois lui dire avant toute chose que

personne n'a péri, et que parmi les individus cjui composent les

deux ambassades, française et anglaise, victimes de cet événe-

ment, aucun symptôme de découragement ne s'est manifeste.

Le Siinln nous a conduits d'Aden à Pointe de Galle sur une

mer toujours calme ou à peine ridée par de faibles brises favo-

rables. Ce navire destiné à se rendre à Calcutta avait déposé à

Pointe de Galle les passagers et les colis que le Malabar devait

y prendre pour les transporter à Singapore et à Hong-Kong. Le

gouverneur 'de Ceylan, Sir Henry VVard, avait fait rendre aux

ambassadeurs tous les honneurs d'usage et avait fait préparer

dans l'hôtel du gouvernement des appartements pour Lord Elgin

et pour moi.

Un peu avant le moment indiqué par l'administration des

paquebots pour le départ du Malabar, tous les passagers étaient

rendus à bord, et j'étais occupé à faire cjuelques derniers prépa-

ratifs dans ma cabine lorscjuc j'ai senti le navire, soulevé par les

vagues, retomber avec violence sur des roclics sous-marines,

auprès desc^uelles il était imprudemment mouillé. Monté immé-
diatement sur le pont, j'y ai trouvé tout en alarme et en désordre.

Soit que le bâtiment ait chassé sur son ancre, car il n'en avait

qu'une de mouillée à l'avant, soit qu'en cherchant à appareiller

il n'ait pas eu assez de pression dans ses chaudières pour mettre

son hélice en mouvement, toujours est-il que dans une rafale

assez forte il avait été porté sur les roches contre lesquelles il bri-

sait alors sa coque de fer. Il avait pu cependant sortir bientôt de

cette position dangereuse et ne talonnait plus, mais le mal était

irréparable ; l'eau gagnait de tous côtés dans l'intérieur du bâti-

ment, et, malgré cela, si j'en ci'ois quelqvxes rapports qui m'ont

été adressés, le capitaine voulait, à tout prix, prendre la mer
dans l'espoir cjue les pompes, mises en jeu par la machine, con-

trebalanceraient du moins la voie d'eau cjui s'était déclarée à

bord. Heureusement l'avarie était considérable, le navire s'en-

fonçait à vue d'œil, surtout par l'arrière et le capitaine après

quelques minutes d'hésitation n'avait eu d'autre ressource cjue

d'aller se jeter à toute vitesse, sur les bancs de sable qui sont au
fond du port et c|uc recouvrent des forêts de cocotiers. La gravité

du mal savivait ainsi peut-être l'existence de l'écjuipage et des

passagers.

CoRUiËK. — Expéd. de Ciiine, 1860. i3



Iq4 JOLUNAL de VOVAGli UL liAHON GllOS

Pendant ces scènes émouvantes et avant la perte complète du
navire, aucun secours ne nous avait été envoyé ni de la place ni

des nombreux bâtiments anglais mouillés près de nous. Le capi-

taine et son triste équipage, compose d'Indiens, de Malais et de

Chinois, semblaient avoir perdu la tète ; un seul bâtiment fran-

çais, le Paul-Auijusle de Dunkerquc, capitaine Cli. Messcmachcr,

se trouvait dans le port, et, à l'honneur de notie pavillon, il a

été le seul qui ait eu la généreuse pensée de nous venir en aide.

Lord Elgin en a été frappé et n'a eu que des paroles amères pour

ses nationaux qui assistaient, sans s'émouvoir, au pénible spec-

tacle (pi'ils avaient sous les veux.

Le Malabar était déjà jeté à la côte lorsque plusieurs embarca-

tions du port sont arrivées auprès de lui. On a pu alors, et sans

trop de confusion, faire conduire à terre, d'abord les femmes
dont nous avons remarqué le calme et la résignation et ensuite

les hommes et le peu d'effets qui se trouvaient dans les cabines

de la dunette, où l'eau n'avait pas encore lait irruption. Quant
à nos bagages, à nos papiers, à nos valeurs, tout était à fond de

cale et sous l'eau depuis longtemps. Des barres d'argent pour une
valeur de douze millions s'y trouvaient aussi, et jusqu'à présent

du moins, c'est-à-dire depuis trois jours on n'a qu'un bien faible

espoir de sauver ces richesses. Si un coup de vent a\ait lieu, le

navire serait brisé et les caisses se trouveraient ensablées ou en-

trainées par les courants.

Lord Elgin n'a pas été plus heureux que moi, ses lettres de

créance, ses pleins pouvoirs, ses effets, l'argenterie que la Cou-
ronne lui fournit pendant le cours de son ambassade, tout est

sous l'eau. Les attachés de Lord Elgin, comme M. de Bastard,

n'ont rien sauvé et le correspondant du Times ne possède plus

aujourd'hui à terre que les vêtements qu'il portait au moment
du sinistre.

Presque tous les passagers ayant quitté le bord, nous nous
sommes embarqués, Lord Elgin et moi avec le personnel des deux
missions, dans une chaloupe que le gouverneur venait de nous
envoyer, et, par une pluie torrentielle et au milieu d'une foule

Aivement impressionnée, nous avons regagné l'hôtel du Gouver-
nement, que nous venions de quitter une heure auparavant au
bruit des salves de l'artillerie des forts.

Notre première pensée à Lord Elgin et à moi en arrivant à

terre a été de chercher le moyen de nous rendre le plus promp-
tement possible en Chine. Un navire de guerre anglais, le Cyclops,

entré dans le port, après le naufrage du Malabar, semblait pouvoir
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résoudre la question, mais le Cyclops est si petit qu'il ne peut pas

absolument nous recevoir à bord, et sa marche est si lente qu'il

ne fait jamais plus de trois à quatre milles à l'heure. C'est

presque un bâtiment de servitude, chargé de faire des sondages

et l'hydrographie de ces parages, il a donc fallu ne plus songer

à lui pour effectuer notre voyage en Chine.

Une autre combinaison s'est présentée à l'esprit de Lord Elgin,

mais j'ignore si elle pourra se réaliser. On attend ici, dans deux

ou trois jours le pa([ucbot qui de Hong-Kong transporte les

malles à lîombay. Il s'agirait de demander à ce navire de retour-

ner immédiatement à Hong-Kong avec les deux ambassades et

le Cyclops transporterait alors à Bombay les malles de Hong-
Kong. J'ai dit à Lord Elgin que dans ma position je n'avais

d'autre parti à prendre que d'attendre ici le passage d'une nou-

velle malle se rendant de Suez à Hong-kong et d'y prendre pas-

sage, mais que s'il trouvait un movcn d'arriver plus tôt en Chine,

et qu'il me fut possible de me joindre à lui je saisirai cette occa-

sion avec empressement, dans l'intérêt surtout de la mission c[ui

nous est confiée.

Voilà, ^lonsieur le Ministre, où nous en sommes en ce mo-
ment et je crois qu'une décision pourra être prise avant que
cette dépêche quitte Ceylan et, si cela est possible, un post-scrip-

tum la fera connaître à Votre Excellence. Ce que je puis lui

assurer, c'est, ainsi que je lui ai déjà dit, que pas un symptôme
de découragement ne s'est fait remarquer dans le personnel des

deux missions, et que ce qui domine même les regrets bien vifs

que font naître chez elles des pertes matéiùelles considérables

c'est le chagrin de perdre forcément un temps précieux qui aurait

peut-être été employé utilement au service des intérêts politiques

qui leur sont confiés.

J'aurai l'honneur d'envoyer à ^ otre Excellence une copie de

la déclaration que je compte -adresser à la Compagnie Orientale

et Péninsulaire de navigation à vapeur, au sujet des valeurs,

effets et objets que je lui avais confiés et que l'un de ses capitaines

a si fatalement perdus dans un port, où avec un peu de prudence

il eût été facile, dit-on, de prévenir un sinistre aussi fâcheux

pour nous que ridicule et onéreux pour elle. Je ne crois pas avoir

de droits à faire valoir contre la Compagnie ; mais je tiens à

constater mes pertes et à établir mes droits sur les valeurs per-

dues, si, un sauvetage avant lieu, ces valeurs, en ar2:cnterie, en

bijoux et en numéraire étaient retirées de l'eau.

Quant à mes pleins pouvoirs, à mes lettres de créance et à mes
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tables de cliill'ic. loiil csl inévocableiiicnl perdu, même dans le

cas on l'on linirail par les sortir de la mer. Une dépêche télégra-

phique a dû déjà parvenir à Aolrc Excellence pour lui demander

un double de ces documents, ce qui ne m'empêcherait pas, s'il

V avait lieu, d'invoquer la bonne foi et la notoriété publique, si

j'avais à négocier avec les autorités chinoises avant d'avoir reçu

les doubles des documents perdus dans le naufrage.

Lord Elgin a adressé la même demande au gouvcrnedienl de

la Reine et par la même voie.

Acréez, Monsieur le Ministre, etc.

p. s. 36 mai 18G0.

Le paquebot le Sin(japore vient d arriver avec la malle de

Chine. Le commandant d'Aboville ' est à bord, il se rend en

Europe pour rétablir sa santé gravement altérée pendant son

commandement de Canton.

Les alTaires dans cette ville allaient assez bien : mais au Nord,

les Chinois faisaient des prépaiatils de défense, le gouvernement

avant rejeté l'ultimatum des deux Ministres.

Lord Elgin a ouvert ici les dépêches de son frère à Lord John

Russell, l'ultimatum de M. Bruce avait été rejeté, mais pas d'une

manière absolue. M. Bruce connaissait la nomination de Lord

Elgin et allait maintenir le slalu fyuo jusqu'à son arrivée.

Le général Montauban était à Chang-Haï, le général llope

Grant à Hong-Kong.

Le sauvetage du Malabar a commencé hier, on a [)u retirer de

l'eau quelc^ues caisses d'opium.

Le aingapore, a la requête de Lord Elgin va retourner à Hong-

kong avec les deux ambassades. Les bagages des deux missions

V seront envoyés sans être ouverts, si on peut les retirer de l'eau.

Tout ce qui n'est donc pas argenterie ou numéraire sera perdu,

c'est-à-dire complètement avarié. Le Siiijapore partira lundi à

deux heures de l'après-midi.

L'impression produite ici par l'arrivée des dernières nouvelles

de Chine n'est pas bonne. On semble croire que les opérations

militaires ne pourront pas être entreprises cette année et l'on dit

(|ue tant que le prince mongol Seng-ko-lin-ts'in n'aura pas été

battu par les Alliés, le parti de la résistance l'emportera à Pe-

King.

I. II fut remplacé comme commandant supérieur de Canton par le

capitaine de vaisseau Coupvent-Dcsljois (avril 1860).
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Je (lomu; ces nouvelles à Votre Excellence, mais sous toulc

réserve, les dépcches de M. de Bourboulon (cront connaître d'ail-

leurs re qu'elles peuvent avoir de vrai ou d'exagéré.

Lord Elgin est ému de ce qui nous arrive et inquiet de ce qui

nous attend en Chine. « Si tout doit trainer en longueur, m'a-t-il

dit, mieux vaut faire triompher les gens de Nan-King et en finir

ainsi. Cette guerre est impopulaire chez nous et il faut qu'elle

cesse cette année. » Je ne sais quelle importance il faut attacher

à ces paroles, mais elles peuvent faire prévoir une éventualité sur

laquelle j'ai besoin de connaîtie les vues du gouvernement de

l'Empereur.

Le 27 mai 1860, Pointe de Galle*.

Lord Elgin a changé d'idée, il renonce à demander le Singa-

pore pour aller à Hong-Kong et il attendra ici le passage du
jiacjuebot c[ui a dû quitter Marseille le 12 de ce mois. Il veut

ainsi, m'a-t-il dit, éviter une dépense de 200 mille livres sterling

à la Compagnie Péninsulaire, et ne pas laisser sous l'eau ou
mettre entre les mains des agents du sauvetage les instructions

secrètes qu'il a reçues au dernier moment. Je répète ce cju'il

m'a dit.

S'il ne survient pas de mauvais temps, pendant huit jours,

nous pourrons probablement voir retirer de l'eau nos bagages et

nos effets, mais pour la plupart absolument perdus.

Je dois dire à Votre Excellence, pour rendre hommage à la

vérité que le navire anglais le }\ averley a envoyé l'une de ses

embarcations au secours du Malabar. On ne l'avait pas su dans

le premier moment.
B. G.

V

Pointe de Galle, le 5 juin 1860.

Monsieur le Ministre,

Le pac[uebot qui doit transporter en Chine les passagers du
Malabar vient d'arriver et prendra la mer ce soir même. Je lais-

I. Tonte celte fin de lettre est de la main du baron Gros,
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sorai donc iri la roiirto dôpt-clio qiio j't'rris aiijourd'lmi à A otro

Excolloiico. cl qui. dans pou de jours, sera dirigée sur Aden cl

Marseille.

Quelques malles et quelques colis ont été retirés de l'eau et j'ai

pu sauver jusqu'à présent, une partie de mon argenterie et 600

piastres mexicaines, mais quatorze colis m'apparlenant sont

encore au i'ond de l'eau.

Mes lettres de créance mises sous fer blanc lutlé, mais non

soudé, sont entièrement détruites ; mes pleins pouvoirs et mes

chifl'res, bien qu'avariés, sont cependant lisibles cl peuvent servir.

Quant à mes papiers, à mes ellets. à mes uniformes, tout est

encore sous l'eau et peut-être ne pourra-t-on pas même les en

retirer, attendu qu'une forte boule survenue la nuit dernière a

déplacé le Mnlnhar, maintenant entièrement coulé et peut-être

détruit dans ses fonds. M. de Bastard, moins beureux que moi,

n'a pu retirer de l'eau un seul de ses colis. Les attacbés de l'am-

bassade anglaise sont à peu près dans la même position.

.le crois cjue nous devons considérer comme perdu tout ce que

nous laissons forcément dans le Malabar, bien ([ue j'ave confié

mes intérêts à un agent anglais dont il faudra probablement

ajouter les bonoraires aux pertes que le sinistre du 22 mai nous

occasionne.

La santé de toutes les personnes qui composent les deux mis-

sions ne se trouve beureusement altérée en aucune manière par

les cbaleurs accablantes et Inunides que nous avons à supporter

et nous partons tous avec plaisir pour la Cbine où de graves

intérêts à faire prévaloir nous feront oublier les pénibles événe-

ments qui nous attendaient ici.

Agréez, etc.

P. S. Au moment où j'allais fermer celte dépêcbe le 11 escr

mouille dans le port. Le Wescr transporte en Cbine (pielques

canonnières démontées.

VI

Singaporo, le i/j juin 1860.

Monsieur i,e Ministre,

Le paquebot de la Compagnie péninsulaire et orientale, le

Pékin, a quitté Pointe de Galle le 5 de ce mois, et, après un
beureux voyage, pendant lequel il a toucbé à Poulo Pinang pour
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V échanger les malles, il a mouillé en racle de Singapore le i3 de

ce mois à midi.

Le naufrage du Malabar n'y était, pas connu ; mais un retard

de quinze jours, maintenant que l'emploi de la vapeur permet

d'arriver pour ainsi dire à jour et à heure fixes, avait causé une
vive inquiétude sur le sort des deux missions que l'on savait em-

barquées sur le Malabar.

La réception qui leur a été faite à Singapore n'en a été que

plus vive et plus cordiale et le Gouverneur les a réunies hier

au soir aux autorités de la ville dans un grand dîner qu'il a

donné à l'hôtel du Gouvernement.

Les nouvelles de Chine cjue nous avons trouvées ici sont loin

d'être favorables ; il me revient de tous côtés que les autorités

chinoises persistent à dire qu'elles ne sont point en guerre avec

la France et l'Angleterre, cju'elles sont prêtes à exécuter les

traités de T'ien-Tsin, si on veut venir les ratifier à Pe-King sans

employer la force et enlin c|u'elles n'ont ni excuses à faire ni

indemnité à donner pour avoir résisté avec succès à l'attaque des

forts qui défendaient l'vin des ports de l'Empire non ouvert au

commerce étranger.

Selon quelques versions, le rejet de l'ultimatum présenté par

M. liruce serait conçu en termes peu convenables et prcscjue

dédaigneux ; selon d'auti'es, au contraire, ce document ne serait

qu'un simple exposé des faits, rédigé, au point de vue chinois,

avec autant d'habileté que de modération. Il doit être d'ailleurs

depuis quelc[ues jours entre les mains de Votre Excellence, et je

me borne à lui faire connaître les rumeurs qui circulent à Sin-

gapore où les affaires de Chine sont suivies avec intérêt et non

sans une certaine inquiétude.

L'un des bâtiments de l'escadre anglaise, sous les ordres de

l'Amiral Hope, a été préparé pour recevoir Lord Elgin, et l'attend

depuis 1 5 jours, en radede Hong-Kong. /Vucune disposition de cette

nature n'a été encore prise pour moi et je serai probablement

obligé de me rendre de Hong-Kong à Chang-Haï, à bord d'un pa-

quebot anglais, ou de prendre passage sur le Weser qui arrivera en

inôme temps que nous à Hong-Kong et remontera dans le Nord.

Chang-Haï est le point où nous nous réunirons Lord Elgin et

moi. C'est là que nous pourrons bien connaître l'état de choses

qui existe en Chine, et où, après novis être entendus avec les

Commandants alliés et les Plénipotentiaires de France et d'Angle-

terre, nous aurons à prendre telle détermination que les circon-

stances exigeront. Elles me paraissent d'ici, du moins, beaucoup
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plus graves qu'on ne semble les avoir jugées à Paris, et Lord

Eli:in qui crevait avoir à rebrousser chemin à Aden, ou ù Cevlan

et ([iii «c plaignait d'avoir trop de troupes avec lui parle de rcn-

l'orts à envoyer en Chine et s'ellrave des lenteurs qu'il prévoit.

J'ai déjà appelé l'attention de ^ otre Excellence sur une éven-

tualité dont Lord Elgin a parlé devant moi et sur laquelle je n'ai

pu répondre que par quelques paroles évasives ; celle, où il vau-

drait mieux, m'a-t-il dit, faire triompher la rébellion que de

laisser se prolonger au delà de l'année l'étal de choses actuel. J'ai

dit aussi à Votre Excellence que Lord Elgin avait laissé échapper

de bien vifs regrets sur la perte de ses instructions secrètes, restées

sous l'eau avec nos bagages. J'ai aujourd'hui à lui signaler un

troisième fait analogue aux deux premiers. Je me borne à appeler

sur eux l'attention de ^ otre Excellence. Lord Elgin ne laisse

jamais tomber un mot dont il ne connaisse la portée.

Une partie de la garnison qui composait la garde d'honneur

qui attendait Lord Elgin et moi au débarcadère de Singaporc se

composait de Sikhs, dont le costume pittoresque et la tenue \rai-

ment martiale m'avaient singulièrement frappé et comme je le

faisais remarquer à Lord Elgin. « Ce sont de braves gens, m'a-t-il

dit, (jui se sont enrôlés volontairement pour faire la canq)agne de

Chine. On les retient ici malgré eux et ils sont fort mécontents,

car ils espéraient bien piller un peu dans le Céleste Empire, or,

à la tournure que prennent les affaires je n'hésiterais pas à les

faire arriver en Chine, si je savais que votre Gouvernement n'y

lit aucune objection. Qu'en dites vous? » Cette question, un jieu

trop nette, à laquelle rien ne m'avait préparé, et qui m'apprenait

que les deux cabinets de Paris et de Londres n'avaient pas été

toujours d'accord sur le nombre de troupes à envoyer de part et

d'autre en Chine, ne pouvait recevoir qu'une réponse motivée

sur le désir aussi vivement senti en France qu'en Angleterre de

voir cesser promptement la déplorable situation créée en Chine

par les événements de Ta-Kou. « Plus nos moyens d'action seront

puissants, ai-je répondu à Lord Elgin. plus nos paroles auront de

poids, et. si j'avais des renforts à envoyer, je ne les laisserais pas

dans l'inaction. »

Aucune suite n'a été donnée à ce court entretien, mais je ne

doute pas que les huit cents hommes, qui composent le beau régi-

ment sikh qui se trouve ici, ne nous rejoigne bientôt dans le

nord de la Chine. Le Pékin part ce soir, à deux heures, pour
IIong-Kong, d'où sera datée probablement ma première lettre.

Agréez, etc.
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Hong-Kong, le aa jtiin 18O0.

Monsieur le Ministre,

Je n'ai que le temps d'annoncer à Votre Excellence l'heureuse

arrivée à Hong-Kong des deux missions embarquées sur le Pékin

après le naufrage du Malabar. La malle qui part pour l'Europe

appareille cette imit, et Lord Elgin n'a pas l'intention de la rete-

nir pendant vingt-quatre lieures, comme il eu a le droit.

La frégate, la Néniésis, qui porte le pavillon de M. l'amiral

Page, est en rade ; et le Saïyon, c[ue l'amiral Charner a mis à ma
disposition pour remonter à Chang-Haï, où le Du Chayla est

préparé pour recevoir la mission extraordinaire de France, s'y

trouve aussi. Enfin le Feroze, navire à vapeur de la marine des

Indes, est prêt à recevoir l'ambassade d'Angleterre à bord, et,

sans perdre un moment, nous allons, Lord Elgin et moi, remon-

ter à Chang-Haï, ov'i les Commandants en chef attendent notre

arrivée pour agir sous une direction qu'ils semblent heureux

d'avoir à réclamer.

Quelques lettres de Chang-Haï annoncent de moins mauvaises

dispositions à notre égard de la part des autorités chinoises ;

mais au moment où tous les rebelles menacent assez sérieuse-

ment la ville pour que le vice-roi ait demandé aux Alliés de lui

prêter main forte contre eux, le langage conciliant qu'elles

tiennent n'est-il pas motivé par les événements du jour et ne

changerait-il pas de nature au moment où le danger cesserait ;*

Tout le monde ici est porté à le croire, et les renseignements qui

arrivent à l'intérieur du pays confirment que le Gouvernement
chinois se prépare à se défendre avec vigueur et résistera tant

qu'un échec éclatant subi par lui n'aura pas fait disparaître le

prestige t[u'a donné aux armes de l'Empereur l'affaire de Ïa-Kou,
si désastreuse pour le pavillon de l'Angleterre.

Il me revient de tous côtés que depuis l'attitude si hostile pour

nous que la presse anglaise a prise depuis la question de l'an-

nexion de la Savoie, une froideur assez marquée existe entre les

olliciers des forces alliées ; chacun semble agir un peu de son

côté; mais j'espère que l'arrivée des deux ambassadeurs qui, jus-

qu'à présent du moins, ont conservé entre eux les relations les
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plus cordiales, fora disparaître bien des méfiances, exagérées sans

doute, mais dont il est impossible de ne pas tenir compte.

Une lettre de M. le général de Montauban m'annonce cpie les

troupes alliées ont pris position dans le Pe Tcbc-li, au nord et au

sud du l^ei-bo et sont établies sur des points parfaitement cboisis

pour conunencer les opérations à entreprendre dans le cas où il

conviendrait « aux ambassadeurs que les alliés s'emparassent des

forts de Ïa-Kou ».

Les Comnîandants en cbef semblent s'applaudir de ne pas avoir

été à même d'agir encore et d'avoir eti le temps île laisser aux

négociateurs, cnvovés d'Europe, l'initiative des opérations cpù

vont être entreprises dans le Nord, si un arrangement à l'amiable

n'avait pas lieu.

Ce fait dénote une situation plus graAe qu'elle ne paraissait

l'être au gouvernement de l'Empereur, au moment où j'ai (pùtté

Paris.

.\i;:récz, etc.



CHAPITRE \TY

CONCENTRATION DES TROUPES. — ARRIVÉE DU BARON

GROS ET DE LORD ELGIN A CHANG-HAI.

, CONFÉRE.NCE A IIONG-KO^'G, 20 MAI 1860.

Le 20 mai, à Hong-Kong, dans une conférence entre les

chefs militaires, Tche-fon, sur la côte du Chan-Toung, à la

suite d'une exploration de l'amiral Protêt, et Ta-lien wan,

dans la presqu'île du Liao-Toung, furent choisis comme
hases française et anglaise avant l'attaque de Ta-Kou :

« Les Commandants on chef français occuperaient Tche-fou

quand et comme ils le voudraient ; l'armée anglaise, renonçant

à occuper cette position, serait réunie dans le nord, du lo au

i5 juin, à ïa-lien wan, près de la pointe méridionale du Liao-

Toung, à vingt lieues de l'autre côté du golfe '
. »

Tche-fou, ou plutôt Yen-t'aï, devant être le point de

concentration des forces françaises, dès le i''"" juin, le général

de Montauban organisa un premier départ sous les ordres

de l'amiral Protêt, avec le général Jamin, chargé du com-

mandement de l'expédition, à bord de ÏEntreprenanlc; le 8,

les troupes débarquèrent sans difficulté à Tche-fou : le reste

du corps expéditionnaire fut échelonné vers ce port pendant

le mois de juin et le commencement du mois de juillet.

I. Pallu. Relat. de l'E.rp. de Chine, p. 67.
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La concentration anglaise s'était opérée presque en entier,

en face de Ilong-kong, dans la péninsule de Kao-loung; les

forces coni[)rcnaicnl i3 iiG hommes dont i ooo cavaliers en-

viron ; au i*"" juin, toute Tarméc anglaise était en route pour

le irollb (lu Tche-li.

CO?iFÉnF,NCE \ CHA^'G HAÏ, l8jll> 1 86o.

Le général Grant et l'amiral Ilope arrivèrent à Cliang-

Ilaï le 1(3 juin pour s'entendre avec le général de Montauban

cl laniiral Charner sur l'époque de débarquement aux envi-

rons de Ta-Kou ; le i8 juin, les quatre chefs se réunirent au

consulat général de France et le procès-verbal réglant les

opérations fut adopté :

« Les doux corps oxpédif jonnaircs sélant rendus, chacun de

leur côté, à leur poste de rassomhlonionl et s'y étant constitués,

le général Montauhan. avec les forces françaises, irait débarquer

dans les enviions de Clii-kau, tandis que Sir Hope Grant débar-

querait sur la rive gauche du Pe-t'ang Ho ; ces deux points

pouvant être d'ailleurs modifiés par suite de nouvelles recon-

naissances qui seraient faites par la marine.

« Le double débarquement aurait lieu le i5 'juillet, ou à une
date postérieure, aussi rapprochée que possible.

« Dix jours avant l'époque qui serait ultérieurement fixée, on
se concerterait définitivement pour assigner aux flottes un rendez-

vous tel, que les deux drapeaux parussent en même temps devant

les forts du Pei-ho '

.

« Une commission composée du consul de chaque nation ou
d'un agent consulaire, d'un ollicier de la marine anglaise et d'un

officier de la marine française désignés par les amiraux Ilope et

Charner, de deux mandarins choisis par le tao-t'aï de Chang-Haï,
serait chargée de l'exploration des jonques étrangères au pays et

armées en guerre, qui inquiétaient la population et menaçaient

I. Blondcl, Relût, de lExp. de Chine, pp. 5^-5.
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do troubler sa IranquilliU'" et celle des concessions européennes.

Elle désignerait les jonques qui devraient être désarmées immé-
diatement et expulsées, et celles qui ne sei'aient pas désarmées,

mais expulsées avec défense de reparaître dans les eaux de Cliang-

Jiaï sous peine de conllscation ' ».

AHlUVIiE DE GROS ET U ELGIN

Le 22 juin, Grant et IIopc quittaient Chang-Haï pour re-

joindre leurs tr'oupes à Ta-lien wan en passant parWeï-Haï-

Weï et Tche-fou. Cependant le baron Gros, le 28, et Lord

Elgin le 29, sur le Fcrozc, arrivaient à Chang-Haï. M. de

Bourbon Ion faisait remise des archives au baron Gros qui

décidait d'amener avec lui M. de \ ernouillet ", deuxième

secrétaire, laissant près du ministre de j'^rance, le premier

secrétaire, comte Kleczkowski, qui réclama inutilement d'être

pris comme interprète, au lieu d'être condamne à rester à

Chang-Haï \

DU' Fie L LIES DE HO

Cependant le vice-roi Ho qui était en pleine disgrâce et

qui devait payer plus tard de sa tête son insuccès dans ses

négociations avec les étrangers et sa couardise dans sa lutte

contre les rebelles, faisait tous ses efforts pour obtenir des

ministres anglais et français une lettre constatant leur refus

absolu de traiter à Chang-Haï.

Le secret de toutes ces intrigues, écrit M. de Bourboulon au
ministre des i\tTaircs étrangères '% c'est cj[ue la position de Ho est

1. Pallu, pp. 64-5.

2. H. Cordier, [lis t. des retat., I, p. ^Q» fiote.

3. Lettre de Kleczkowski au baron Gros, Chang-Hai, 29 juin 1860.

4. Chang-Haï, 28 juin 1860.



ao6 co^CE.^TUATlo^ des tholpks

acluollomcnl déscsprréc ; il parait en cil'el certain qu'un décret

ordonnant sa dégradation et son arrestation pour l'envoyer pri-

sonnier à Pc-king est arrivé ici il y a déjà quelques jours ; mais

comme cet ordre était adresse au gouverneur de la Province qui

a péri dans les événements de Sou-tcheou, il ne s'est pas trouvé

jusqu'ici d'aulorité compétente pour le mettre à exécution. Cela

ne rend pas la position de Ho meilleure ; car, arrêté ou non, il

ne lui reste d'autre parti que d'aller rendre compte de sa con-

duite à Pe-King, et cette conduite, au dire des Chinois eux-

mêmes, a été des plus lâches. — Au point de vue des alTaires, c'est

à tout prendre un embarras de moins que la disparition de la

scène d'un (Commissaire Impérial à Cliang-llaï ; on annonce, il

est vrai, que ses pouvoirs seraient dévolus à Sié qui n'était

jusqu'ici que Commissaire adjoint ; mais il n'est pas à supposej;

que les Ambassadeurs, à leur arrivée ici, consentiraient en aucun

cas à entrer en pourparlers avec un Commissaire Impérial d'un

rang aussi inférieur.

... Le même Ho m'a adressé [une communication] au sujet du
rétablissement d'une Douane chinoise à Macao, en contestant le

droit de souveraineté du Portugal sur cette colonie. J'ai cru devoir,

tout en déclinant une réponse officielle à ce sujet, prendre occa-

sion de cette démarche, évidemment inspirée au Surintendant

général des Douanes chinoises par son conseiller et délégué an-

glais (M. Lay), pour lui manifester le vif intérêt que nous por-

tions au Portugal, et lui suggérer, comme le seul moven de

régler ce qui pouvait laisser à désirer dans les rapports de la

Chine avec ce royaume, des négociations formelles, un traité,

pour lesquels le gouverneur de Macao était déjà muni des pleins

pouvoirs de son gouvernement. Ce qui pouvait donner plus

d'opportunité à cette démarche verbale en faveur du Portugal,

c'est la présence ici de M. Guimaràcs (se rendant au Japon pour

y conclure également un traité) auquel elle a fourni l'occasion

d'écrire à Ho une lettre dans ce sens. \ . E. comprendra du reste

que, ce Commissaire Impérial se trouvant aujourd'hui écarté,

ce que je viens de lui rapporter n'a probablement d'autre valeur

(pic d'avoir donné au Plénipotentiaire Portugais une preuve de

notre bon vouloir et d'avoir marqué, à tout événement, noire

initiative dans cette alTaire.

Depuis ce que j'ai eu l'honneur de vous mander par ma der-

nière dépêche, M. le Ministre, concernant le général Ignatiev,

j'ai eu naturellement occasion de faire personnellement connais-

sance avec ce nouveau collègue et je dois dire que tout ce que
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j'ai rencontre en lui a conlirmé cl an delà, les bonnes impres-

sions que son accueil et sa conversation avaient dès le premier

abord produit sur mon premier secrétaire de légation. Si, dans

l'extrême cordialité avec laquelle le Général m'a témoigné ses

.sympatliies pour la France, il faut mettre quelque chose sur le

compte de la courtoisie et de l'avenante diplomatie en quelque

sorte naturelles aux Russes de la classe à laquelle il appartient,

rien ne me parait devoir faire suspecter la franchise communi-
cative avec laquelle il s'est exprimé sur les alï'aires de Chine, et

l'empressement exempt de tout embarras qu'il a mis, — et cela

du reste également vis-à-vis de mon collègue d'Angleterre, — à

répondre à toutes mes questions. Le temps me manque, M. le

Ministre, pour résumer ici, comme je le voudrais, la substance

des intéressantes informations que m'a données, à plusieurs re-

prises, le général Ignatiev ; je me bornerai donc, pour le moment,
à en rapportera V. E. une opinion que le général m'a exprimée

spontanément et qui me parait de la plus grande importance par

rapport à la position actuelle des choses : « Parmi tous les gou-
« vcrnements de l'Asie centrale avec lesquels les circonstances

« l'ont mis en rapport, M. Ignatiev n'a rien trouvé qui égale la

« fourberie, la duplicité, le manque total de foi dans l'exécution

« de ses engagements, qu'il a éprouvés ou c|u'il a été à même
n d'observer de la part du Cabinet de Pc-King pendant le séjour

« de dix mois qu'il vient de faire dans cette capitale », et il en

est parti avec cette conviction qu'il n'y a qu'une rude leçon

infligée par les armes qui puisse amener ce gouvernement infatué

et invétéré dans le mensonge, à renoncer à son vieux système et

à admettre avec les Puissances européennes des relations d'égal

à égal et franchement amicales telles qu'elles sont en usage entre

nations civilisées.

V. E. me permettra toutefois de ne lui donner ce qui

précède que comme une opinion émise dans une conversation

toute confidentielle dont je ne voudrais pas que le général Igna-

tiev put me l'eprocher d'avoir abusé en lui donnant un caractère

ofliciel. Ce diplomate m'a d'ailleurs fait connaître olliciellement

l'attitude qui lui était prescrite par son gouvernement et les

motifs de sa présence à Chang-Haï dans les circonstances actuelles,

dans une note dont j'ai l'honneur de transmettre çi-joint copie

à V. E., accompagnée de la réponse que j'ai cru devoir faire à

cette communication.

Veuillez agréer, etc.

(Sig.) A. BoUKUOULOiX.
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Nims avons vu dans la dépèche précédente quelle était

l'opinion de notre ministre sur le représentant de la l\ussie,

le général Ignaticv : l'attitude de celui-ci paraît très nette et

il explique avec franchise le rôle que lui a tracé son gouver-

nement dans les alTaires de Chine :

LE GÉ.\ÉR\I. IG.NVriEV A M. DE l!OlRBOlLO>, '.iG JLI> I Stio

MoNSlElK,

Au moment où les opérations do l'expédition de la France et

de l'Angleterre en Chine vont commencer, je crois m'acquitter

d'un devoir en indiquant à ^ . E., delà manière la plus tranche

et la plus précise, l'altitude qui m'a été prescrite par le Cabinet

Impérial. Mes Instructions du reste sont certainement connues

au Cabinet des Tuileries, à la suite des communications que le

Comte kisselev a été chargé de faire à Paris.

Avant terminé les pourparlers qui m'ont retenu quelque temps

à Pe-King, je me suis rendu à Pe-t'ang pour me mettre à bord

d'un bâtiment de guerre qui m'y attendait et pour pouvoir me
tenir — selon les ordres que j'avais reçus de St-Pétersbourg — à

proximité des escadres française et anglaise, durant les opérations

des Alliés dans le golfe de Pe Tche-li. Mon rôle doit se borner à

celui d'un témoin pacifique, à moins que je ne sois requis de

prêter mon assistance diplomatique pour accélérer le règlement

des dillicultés pendantes.

L'attitude de la Russie pendant k's hostilités qui vont éclater

sur les côtes de la Chine découle naturellement de sa position

tant vis-à-vis de cet empire que vis-à-vis des Puissances alliées.

Le (jouvernement chinois n'a point violé envers nous les clauses

du Traité de T'ien-lsin. La Russie par conséquent ne saurait

adopter à l'égard de la Chine une autre attitude que celle d'une

entière réserve, tout en sympathisant sincèrement avec les vues

des Cabinets des Tuileries et de St-James, qui tendraient à ins-

pirer au Gouvernement chinois le respect des traités, à supprimer
les barrières f[u'un isolement de tant de siècles a élevées entre la

Chine et le reste du monde, à faciliter les progrès du christla-
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nisme en offrant une protection cllicacc aux missionnaires, et à

développer les' relations commerciales dans ce riche et vaste

pays.

Pénétré de mes instructions qui me recommandaient expressé-

ment d'employer tous mes efforts pour amener une solution

pacifique et pour engager le gouvernement mandchou à satisfaire

au\ obligations qu'il avait contractées envers la France, la Grande

Bretagne et les Etats-Unis, — j'ai eu à cœur de remplir cette

tâche dès mon arrivée dans la capitale de l'Empire chinois. Il

m'est pénible de devoir dire à V. E. que le Gouvernement
mandchou n'a pas voulu jusqu'à ce jour entendre raison et l'aire

justice aux réclamations des Puissances alliées. Les événements

de l'année passée ont malheureusement changé le cours des idées

à Pe-King : l'obstination insensée des principaux mandarins n'a

fait qu'augmenter et ils s'aveuglent au point de ne pas voir

l'abime qui s'ouvre devant eux.

L'expérience a démontré que, malgré la différence des positions

respectives des Puissances européennes et les nuances variées de

leurs intérêts, elles sont presque toutes solidaires en Chine et c|ue

le Gouvernement chinois ne peut pas être amené à remplir ses

engagements et à suivre une politique sage et franche à l'égard

de l'étranger, tant cju'il croit pouvoir calculer siu- la désunion et

la divergence de vues des différentes Puissances.

En présence de la lutte que les troupes alliées vont engager,

la Russie ne voulut pas laisser croire au Gouvernement mand-
chou qu'en restant neutre elle approuvait la conduite de la Cour
de Pe-King.

C'est principalement cette considération qui a concouru à déci-

der mon départ de Pe-King pour le golfe de Pe Tche-Ii, dès

que la clôture des pourparlers particuliers dont j'avais été chargé

le permit.

Renfermant un témoignage palpable de désapprobation de

la politique actuelle du Gouvernement mandchou dans ses rela-

tions avec l'Europe, cette décision, ainsi que la présence du Re-

présentant de la Russie dans le golfe de Pe Tche-li, doivent

nécessairement produire un effet sensible sur le Cabinet de

Pe-lving, en étant à ses yeux une adhésion morale à la cause

des Alliés, et en l'éclairant sur toute la gravité de sa situation

actuelle.

La rude leçon que les Alliés infligeront aux troupes chinoises

imposera au Gouvernement de ce pays la conscience de son im-
puissance. 11 est à espérer qu'alors sera venu le temps où l'on

CoRDiER. — Expéd. de Chine, 1860. i4
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pourra faire valoir à Pc-Kini,' dt-s conseils raisoiinahles et user

du lan'-as-e delà conciliation et de la niodération.

J'ai riionneiu- dï'tre, etc.

Chang-hai,

Sis;. N. Ig.natieff.

le —; iuin 1860.
2b

''

Al. de Bourboulon répondait aussitùl :

Cliang-IIaï, 38 juin 1860.

Monsieur le Général,

Je m'empresse de vous accuser réception de la note que A . E.

m'a fait l'honneur de m'adresser sous la date d'avant hier, et

dans laquelle elle me fait connaître, d'une manière aussi franche

que précise, l'attitude (jui lui a été prescrite par son gouverne-

ment par rapport au dillérend dans lequel la France et l'Angle-

terre se trouvent engagées depuis un an avec la Chine.

En vous remerciant. Général, de celte communication qui me
confirme d'ailleurs avec plus de développement les informations

que j'avais déjà reçues de Paris sur la manière vraiment libérale

dont ces alTaircs étaient envisagées par le Cabinet de St-Péters-

bourg, je suis particulièrement heureux de recueillir l'opinion si

vraie que vous exprimiez au sujet de la solidarité qui, malgré la

dillérence des positions respectives des Puissances Européennes

en Chine, existe en général dans leurs rapports avec ce pays et de

voir que l'un des principaux motifs qui ont déterminé le départ

de V. E. de Pe-king dans les circonstances actuelles, a été de

témoigner auprès du Gouvernement mandchou la désapprobation

du Représentant de la Russie pour la politique insensée suivie

par ce cabinet à l'égard des deux Puissances dont il a déchiré les

traités l'année dernière. Cette marque de bon vouloir et de

franche sympathie donnée par Y. E. dans un pareil moment à

la cause des Alliés ne peut manquer, j'en suis certain, d'être hau-

tement appréciée par le Gouvernement de Sa Majesté Impériale

auquel je vais m'cmpresser de communiquer votre dépèche.

L'arrivée de M. le Baron Gros retirant momentanément de

mes mains les graves affaires dont la conduite m'avait été jus-

qu'ici confiée, je dois laisser à cet Ambassadeur, en lui faisant
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part de la note que V. E. m'a fait l'honneur de m'adresser le soin

d'y répondre plus substantiellement et notamment de la remer-

cier des bons offices qu'elle veut bien nous offrir lorsque le

moment sera venu de régler les difficultés pendantes.

Agréez, etc.

(Sig.) A. BOURBOULON.

Sur la demande du baron Gros, M. de Bourboulon lui

communiqiiait les dépêches qui lui avaient été adressées par

le Département afin de lui dicter une ligne de conduite.

LETTRE DE M. DE 150LRBOULON AU BARON GROS

Chang-Haï, le 6 juillet 1860.

Monsieur l'Ambassadeur,

Conformément au désir que V. E. m'a exprimé par sa lettre

du 3 de ce mois, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint des

copies des instructions que j'ai reçues successivement pendant le

courant du dernier semestre, du Ministre des Affaires Etrangères

jusqu'au moment où la mission donnée à V. E. a retiré de mes
mains le soin qui m'avait été confié par le Gouvernement de

l'Empereur de poursuivre le règlement définitif du difféi'end

existant entre nous et le Cabinet de Pe-King. Ces copies au
nombre de huit, comprennent cinq dépêches qui m'ont été

adressées sous le timbre de la Direction politique et trois autres

émanées de la Direction des Consulats et Affaires Commerciales.

J'ai cru devoir, M. le Baron, joindre à ces dernières la copie

d'une dépèche, relativement ancienne, car elle est datée du 3i

janvier 1837, mais contenant des directions qui méritent peut-

être d'autant plus d'être l'objet d'une sérieuse considération,

qu'elles me furent données à cette époque, comme basées sur des

études approfondies que l'expérience de dix années de différents

membres de cette Légation avait permis à celle-ci de soumettre

à l'appréciation du Département.

Quant aux nombreuses annexes des cinq dépêches de la Direc-

tion politique mentionnées ci-dessus, je n'en ai fait copier, faute



a (2 CONCENTRATION DKS TKOUPES

de temps, (jue deux : à savoir les inslniclions données à M. le

général de Monlanban par le Miiiislro de la i^uerre et la noie du

lîouvernenieiil russe concernanf lallilude prescrite à son Agent

diploinalifjue dans ce pavs par rapport aux conjectures actuelles...

Joserai particulièrement appeler votre attention, Al. le Jiaron,

sur la dépèche politique du 3o décembre dernier, relative à l'in-

denmitc à exiger du gouvernement chinoiset indiquant le mode
suivant lecpiel celle indemnité devra être stipulée...

Enfin, voici une pétition adressée par les chrétiens des

jirovinces de Canton, du Hou-Kouang et du Se-lch'ouan,

c'est-à-dire du Sud, du Centre et de l'Ouest de la Chine

pour réclamer la protection de l'empereur Napoléon III.

PETITION DES GUKETIENS CHINOIS A S. M. L EMPEREUR

>APOLÉON 111

Au Grand Empereur du Grand Euqjire de France,

Napoléon.

Le% fourmis soussignées présentent cette lettre en frappant du
front à terre au bas des marches du Palais où éclatent Sa Gran-
deur pacifique et Sa Sagesse toujours croissante.

Depuis longtemps, et plus d'une fois, les Soussignés avaient

éprouvé les bienfaits que vous. Sage Souverain, avez répandus
sur les Fidèles de notre pays, en favorisant l'extension de la Reli-

gion Chrétienne. Nous sommes confus de ne pas en avoir exprimé
plus tôt notre reconnaissance; par bonheur, Votre Majesté n'a

pas fait attention à cette faute.

Mais voici que Votre Majesté a envoyé en Chine une armée
pour nous délivrer et nous protéger ; notre sincère gratitude ne
saurait avoir de bornes : aussi, dans notre impuissance à recon-

naître dignement un pareil bienfait, prions-nous ardemment le

Dieu Tout Puissant et Miséricordieux, de faire descendre sur votre

personne toute sorte de prospérités et de les continuer sans fin à

tous vos descendants.
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Mainlcnant, nous osons venir prier Votre Majesté de vouloir

bien nous couvrir de sa protection jusqu'à la lin ; autrement nos

calamités n'auraient jamais un terme.

En olTet, notre stupide Souverain et tous ses olliciers sont, par

nature, fourbes et trompeurs. Ils vous tiennent, niensongère-

inent, un langage de paix et d'amitié ; mais, au fond, ils n'ont

d'autre calcul que celui d'éloigner vos redoutables soldats et une

lois que votre armée serait partie, ils manqueraient à la foi

donnée, et n'observeraient aucun traité : de cette façon, nos

malheurs n'auraient assurément jamais une lin.

C'est pourquoi, ne reculant pas devant l'éclat imposant de la

Majesté Impériale, nous osons de nouveau implorer votre puis-

sante assistance, pour obtenir la consolidation de ce qui a été

fait en faveur des Chrétiens.

Ne tombez pas. Sire, dans le piège qui vous est tendu, et vous

empêcherez qu'on nous accable de calamités plus terribles, qu'on

nuise à la Religion Chrétienne, et qu'on entrave la plus grande

gloire du Seigneur' du Ciel.

Cet empereur lïien-Foung que nous avons est d'une perver-

sité et d'une duplicité peu communes; tout ce qu'il fait est

contraire à la raison et étranger à la franchise, à plus forte rai-

son est-il incapable de gouverner l'Empire ne progressant chaque

jour que dans l'impudicité et dans l'abrutissement. Les seuls

discours auxquels il prête l'oreille ce sont ceux des courtisans qui

le flattent ; les sentiments dont son cœur est rempli sont ceux

d'un loup, il n'aspire qu'à détruire et à faire du mal dans des

proportions qu'on ne peut pas définir.

Les impôts publics de toute nature ont été sans cesse aug-

mentés graduellement jusqu'à être décuplés de leur ancien

chiffre. Les fonctionnaires du gouvernement sont tous des

hommes corrompus, indignes du nom d'autorités, qui s'éver-

tuent à la recherche de mille moyens d'extorsion, y compris

les tortures, pour amasser des richesses, et dévorent le peuple

jusqu'à la dernière goutte de son sang, afin d'engraisser leurs

familles.

De là, s'en est suivie la rébellion qui a surgi de toute part aux

quatre coins de l'Empire, et a fait dans les populations, les plus

grands désastres, enlevant leurs biens par la violence, incendiant

les maisons et tous les objets mobiliers, égorgeant sans distinc-

tion les enfants, foulant aux pieds les femmes, massacrant les

lettrés et les hommes du peuple, réduisant, en un mot, le pays

à un désert jonché de cadavres, sans qu'aucune ci'ainte vienne
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arri'ler la cruautr el la licence de ces bandits, car les troupes

impériales ne valent pas mieux. La dynastie actuelle est incapable

tant de pouYcrnor celles-ci. cpie de réprimer ceux-là ; tout retour

à l'ordre est absolument impossible.

D'ailleurs, la dvnastie régnante n'est pas une dynastie à nous ;

elle est d'un pavs étranger de Tartarie, pays de brigands où il

n'\ a pas l'ombre de la raison et de la justice. Nos populations

ne peuvent plus endurer d'être gouvernées par des barbares, et

d'être traitées par eux en esclaves et en bêtes do trait. Cliaque

individu désire vivement le retour des Mincj et le renver-

sement des Ts'imj, afin de laver l'opprobre qui avilit l'empire

chinois, et reprendre nous-mêmes les rênes de nôtre gouver-

nement.

Mais nous, petites fourmis sovissignées, n'v pouvons rien : la

seule chose qu'il nous soit donné de faire c est de supplier \ olre

Sage Majesté de nous délivrer des cruels fléaux qui nous accablent

en venant, au plus vite, exterminer tous ces brigands et rétablir

le règne de la justice dans l'Empire.

Nous désirerions de grand cœur qvie votre puissant empire

détruisit la dvnastie qui est une pourriture pour notre pavs et lui

en substituât une autre, ou même que l'on divisât l'Empire en

deux, et qu'on nommât pour gouverner un homme fervent ami

de la religion.

Si on n'agit pas ainsi, on ne fera rien qui vaille : car, en

admettant que la formidable armée de votre puissant empire

obtienne la conclusion d'un traité, dès qu'elle sera partie d'ici la

déception s'en suivra, tant est grande la perfidie de ce gouverne-

ment pourri.

Ceci survenant, les calamités surgiront de plus belle et se ré-

pandront à grands pas sur toute la surface de l'Empire, jusqu aux

coins les plus reculés, et il en résultera, qu'au lieu de nous avoir

apporté une assistance bienfaisante, votre puissant empire aura

été pour nous la cause de nouvelles calamités et de nouvelles

persécutions.

Que \ otre Majesté daigne prendre ces choses en considération :

la vie des habitants de la Chine est dans les angoisses d'un brasier

ardent. Nous espérons que votre hautejustice viendra leur tendre

une main secourablo pour les en retirer. Les soussignés, membres
de celte population sonifrante seraient au comble du bonheur
s'ils obtenaient le bienfait qu'ils sollicitent, en s'inclinant, le Iront

contre terre devant Votre Majesté.

Les fidèles des provinces de Canton, de Hou-Kouanir et de Se-
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tch'ouan, qui dans leur potilesse s'inclinont 1p front contre terre

et faisant mille ardentes supplications.

(Suivent 92 signatures, parmi lesquelles on remarque :

I globule du 4" rang

8 — du S-- —
4 _ du 6" —

II — du 8" —
1 — du 9" — ou dernier,

2 colonels,

2 capitaines,

2 docteurs,

8 bacheliers,

3 ecclésiastiques.

Les autres noms sans désignation de rang et de fonctions).

Pour traduction conforme à l'original chinois qui n'est lui-

même que la copie d'un original pré-existant signé des impé-

trants.

Paris, le 25 juillet 1860.

J.-M. Callery s
Secrétaire Interprète de l'Empereur.

I. Joseph- Gni-tan-Pierre-'yarie CaMeri ou CaWery, né à Turin en

1810; agrégé du diocèse de Chambéry ; lazariste; parti du Havre pour

Macao à la fin de mars i835, à destination de Corée, où il n'est jamais

allé; quitta les lazaristes; interprète de la mission Lagrené ;
-j- à l'aris,

8juin 18G2.



CIUPITRE XY

-LE BARON GROS A CHANG-HAI

Pendant son séjour à Chang-Haï, le baron Gros s'installa

sur le Du Chayla ; il trouva la ville terrorisée par le voisi-

nage des rebelles, maîtres de toute la province, mais proté-

gée d'ailleurs par les troupes françaises et anglaises : notre

anibassadeur était hostile à toute action des Alliés en dehors

de la ville.

Il constate que l'opinion est unanime à reconnaître que la

prise des forts de Ta-Kou est indispensable pour amener le

gouvernement chinois à composition ; il est urgent d'enta-

mer les opérations militaires : l'ultimatum ayant été formel-

lement rejeté, il n'y avait plus d'hésitation possible ; en fait

les hostilités étaient commencées par la prise de Ting-Hai et

il n'y avait plus lieu de s'arrêter avant d'être maître de T'ien-

tsin.

Mais la tâche la plus désagréable du baron Gros fut

d'aplanir les diiTicultés qui s'étaient élevées, comme il était

fcicile de le prévoir, entre le général Montauban et l'amiral

Charner : le premier, ambitieux, dominateur, s'était vu avec

peine enlever le commandement des forces navales, puis il

avait appris avec déplaisir la nomination d'un ambassadeur

dont le rang élevé ne lui permettait pas de faire prévaloir les

vues qu'il n'aurait pas manqué d'imposer à un simple mi-

nistre plénipotentiaire
; son orgueil froissé a eu une influence

sérieuse sur la conduite de la campagne; le général Mon-
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tauban s'est souvont trouvé en désaccord non seulement avec

les chefs anglais, mais même avec ses subordonnés, comme

on l'a vu pour l'occupation des Ghousan ; on le verra encore

pour l'attaque des forts de Ta-Kou, et c'était lui qui se trom-

pait ; au demeurant, un personnage peu sympathique. Tout

autre était l'amiral Charner, bon marin de la vieille roche,

sans visées politiques, occupé seulement à sa besogne qu'il

accomplissait bien'.

Le général Montauban écrivait au ministre de la Guerre

(27 juin): « Il fallait, je le répète, une seule tête et une

seule main ; l'amiral Page déployait une grande activité que

je pouvais stimuler par ma position de chef. Aujourd'hui, je

ne puis plus que demander, presser ; mais commander, non.

C'est cependant le commandement qui partout peut triom-

pher des difficultés. L'amiral Charner est un excellent

homme, très loyal, et aux grandes qualités duquel je me
plais à rendre justice ; mais il a les préjugés de tous les vieux

marins, et croit que la marine ne peut jamais concourir à

une opération quelconque sous les ordres d'un officier de

terre. Telle n'était pas la manière de voir de l'amiral Page,

homme d'une haute intelligence et de prompte exécution -. »

Le général Montauban aurait pu ajouter que la réciproque

était vraie : en i884, l'amiral Courbet % malgré la prise de

So'n-tay, se vit enlever son commandement de terre pour

le voir donner au général Millot. Pareilles difficultés n'exis-

taient pas entre le général Grant et l'amiral Hope.

1. Le général Grant disait de lui (^Incidents, pp. 89-/40) : « [At Woo-
sung] I madc the acquaintance of Admirai Charner, who had been sent

oui from France in the Renommée to supersede Admirai Page. He was
an elderly gentlcmanlike person, had been along tirae in the service, and
I atonce savv we should get on well together, as he did me the justice

to believe that I was most anxious to promote good feeling and cordiality

between the nations. Altogether I welcomed the change very gladly,

for his predecessor was a person with whom it was difficult to harmo-
nise. ))

2. Comte d'Hérisson, l'Exp. de Chine, pp. 99-100.
'6. H. Cordier, llisl. des relal., II, p. 483.
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LETTRE DU B.VUON GROS A S. E. M. THOUVENEL, 3o JlIN 1860.

A bord du Du Clmyla,

En rade de Chang-Haï, le 3o juin 1860.

Monsieur le Ministre,

Je suis arrivé à Chang-Haï le 28 de ce mois. Lord Elgin,

parti de Hong-Kong, seize heures avant moi, n'a paru à ^^ ou-

soung que le 39.

J'ai trouvé ici M. de Bourhoulou, l'amiral Charnor ol le géné-

ral de Monlauban. M. Bruce, M. Ward et le général Ignatiov,

ministres d'Angleterre, des États-Unis et de Russie.

Je me suis établi immédiatement à bord de la frégate à vapeur

le Du Chayla, préparée trcs-convenablement pour recevoir l'am-

bassade de France, et j'ai dû chercher à connaître aussi bien

que possible la situation actuelle des affaires en Chine, et ce que

nous avons k craindre ou à espérer des événements qui se prépa-

rent. Je n'ai pas encore vu Lord Elgin, mais après le départ de

la malle, qui aura lieu dans la nuit, nous nous réunirons pour

nous communiquer nos impressions et nous arrêterons, s'il est

possible, la marche que nous aurons à suivre dans les circon-

stances actuelles.

Chang-Haï. la ville chinoise bien entendu, est toujours sous

la terreur que lui inspire l'approche des rebelles, maîtres de la

capitale de la province, qu'ils ont en partie détruite par le feu.

Les rues sont désertes, les boutiques fermées et bien que plu-

sieurs compagnies de troupes anglaises et françaises occupent

quelques points fortifiés sur les remparts de la ville, la confiance

ne revient pas.

Les commandants militaires alliés ont cru pouvoir prendre

aussi une autre mesure contre laquelle j'aurais assurément pro-

testé, si j'avais été ici au moment où elle a été mise à exécution.

Ils ont envoyé 5 ou 600 hommes occuper une position militaire

à cinq lieues de la ville et il aurait été question un moment de

les faire marcher sur Sou-tcheou pour empêcher les insurgés d'v

entrer. Ces hommes vont heureusement rentrer ici et seront di-

rigés vers le nord, où il est plus que temps que les opérations

militaires commencent. Défendre dnns Chang-Haï nos personnes
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el nos j)ropilctt's était une mesure indispensable à prendre, mais

porter nos forces dans' l'intérieur du pays pour y combattre les

rebelles n'est pas dans notre rôle.

L'opinion générale ici est que rien ne sera fait tant que les

forts de Ïa-Kou , pris à revers, ne seront pas emportés et que T'icn-

Tsin, converti en place d'armes, communiquant avec la mer par

le Pei-lio, ne deviendra pas une menace permanente pour la Cour

de Pe-King qui cédera alors à toutes nos demandes ou peut-être

fuira en Tartarie, ce qui serait pour nous l'éventualité la plus

fâcbeuse de toutes.

Le général Montauban partira le 2 juillet pour Tcbe-fou, où

ses troupes se trouvent assemblées, il m'a dit qu'il croyait pou-

voir être prêt vers le 12 juillet; on doute cependant qu'il puisse

agir avant le 20 ou le 20. Les Anglais sont en mesure d'agir et

se plaignent de nos lenteurs ! Ils oublient que l'Inde est à la

porte de la Chine et que la France en est bien éloignée.

Je ne sais pas encore quel est le parti que nous allons pren-

dre, Lord Elgin et moi, mais il me semble que l'ultimatum des

deux puissances ayant été rejeté formellement et les opérations

militaires se trouvant commencées, nous devons, si aucune ou-

verture sérieuse ne nous esl faite par le gouvernement de Pe-

King, laisser les chefs alliés s'emparer de Ï'ien-Tsin oii nous

irons nous établir pour y attendre des propositions de paix ou

en faire nous-mêmes avant de porter de plus rudes coups au gou-

vernement de Pe-King.

Je regrette d'avoir à dire à Votre Excellence qu'il n'y a pas,

dit-on, entre les chefs alliés cette confiance presque réciproque

qui existait entre eux pendant l'expédition de i858. Sans avoir

aucun fait à articuler contre Lord Elgin, je le trouve plus réservé

envers moi qu'il ne l'était pendant notre mission collective.

Enfin, Monsieur le Ministre, un conllit que je regrette vivement,

vient de s'élever entre le général de Montauban et l'amiral Char-

ner. J'ai reçu leurs confidences dès le premier jour et bien que

je me sois déclaré plusieurs fois tout à fait incompétent pour

prononcer entre eux, jusqu'au moment où le gouvernement de

l'Empereur, consulté à ce sujet, aurait fait connaître sa volonté,

il me sera impossible de ne pas leur donner mon avis qu'ils se

sont engagés à suivre pour faire cesser un conllit bien regret-

table.

Je n'ai pas encore fait connaître au général et à l'amiral l'opi-

nion que j'aurai à émettre sur leurs prétentions respectives. Le
général ?'r'7/que tout bâtiment de l'escadre, qui se trouve séparé
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de l'amiral, soit sous son autorité directe, cl il oiilend lui donnei

des ordres: et non le requérir d'agir de telle ou telle manière; —
l'amiral veut qu'on pareil cas, le général n'ait pas d'ordres adon-

ner, mais une requête à faire.

Ainsi, par exemple, l'amiral Charner est à AVou-soung, dans

la rivière de Chang-Haï et à sept ou huit milles de cette ville, où

se trouvent et le général de Montauban et la frégate le Du Chayla

qui communique plusieurs fois par jour avec l'amiral, en reçoit

des ordres, et entre autres celui d'obtempéier imniédinlcinenl à

toutes les demandes que pourrait lui faire le général. Le général

soutient qu'il n'a rien à demander au commandant du f)u Chayla

mais bien des ordres à lui donner.

Ceci n'est qu'un fait local : mais le principe admis, tel que

l'entend le Général, a une portée considérable et il ressort de

toute la correspondance du général de Montauban qu'il entend

commander direrlemenl à tout bâtiment, qui ne se trouverait pas

sous l'action immédiate de l'amiral Charner.

Je comprends parfaitement qu'en présence de l'ennemi la

Hotte ou la llottille, qui agirait de concert avec le général com-
mandant en chef et, en l'absence de l'amiral, fut sous les ordres

directs du premier, mais la situation, qui a amené le conflit dont

il s'agit, est diilérente. L'action directe de l'amiral sur le l)n

Chayla n'a pas, il me semble, cessé d'exister et je crois que le

général n'a pas d'ordres formels à lui donner, surtout lorsqu'il

sait que tout ce qu'il demandera au commandant de la frégate

sera immédiatement exécuté.

C'est en ce sens que je compte répondre au général, en lui

demandant avec instance de renouer avec l'amiral Charner les

bons rapports cjui avaient si heureusement existé entre eux.

J'aurais pu, Monsieur le Ministre, refuser de faire connaître

mon opinion sur la question qui m'est soumise, mais j'ai voulu,

même au risque de me tromper, faire tout ce qui dépendrait de

moi pour voir cesser un conllit que je regrette et qui, je l'es-

père, ne se renouvellera plus pendant le temps où l'on attendra

que le Gouvernement de l'Empereur ait fait connaître comment
il veut que soient interprétées les instructions qu'il a données au

général de Montauban et à l'amiral Charner.

J'ai oublié de dire à Votre Excellence que M. Ward et le gé-

néral Ignatiev se proposent de nous rejoindre dans le Nord, et,

tout en conservant leur neutralité, de nous offrir, s'il v a lieu,

leurs olHces pour rétablir la paix entre les Alliés et le gouverne-

ment chinois. L'un et l'autre crovent, comme tout le monde ici,
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que rien ne sera (ait tant que Ta-Kou et T'ien-Tsin ne seront au

pouvoir des Alliés.

Agrée/, etc. B"" Gros.

P. S. Lord Elgin vient de passer quelques instants avec moi à

bord du Du Chnyla. Les renseignements qu'il a reçus de son côté,

sur l'état actucé des choses en Chine concordent avec ceux qui

m'ont été donnés. Nous allons remonter dans le nord, et, après

avoir vu les Commandants en chef alliés, nous nous porterons.

Lord Elgin et moi, devant Ta-knii pour être à môme de recevoir

les ouvertures qui pourraient nous être faites, et remonter im-

médiatement à T'ien-Tsin, si, comme tout le fait espérer, celte

ville tombe promptcnient entre nos mains.

B. G.

LETTUE DU BAllON GROS A S. E. M. THOUVENEL, 6 JUILLET 1860.

A bord du Du Chayla,

Le 6 juillet 1860, en rade de Chang-Haï.

Monsieur le Ministre,

Dans ma dernière dépêche, sous le timbre de la direction po-

litique, j'ai eu l'honneur de faire connaître à Votre Excellence

le regrettable conllit qui s'est élevé entre M. le Général de Mon-
tauban et M. le Vice-Amiral Charner, et la demande qu'ils m'ont

adressée pour avoir mon avis au sujet de la question qui les

divise, avis qu'ils s'engageaient à suivre provisoirement, c'est-à-

dire jusqu'au moment où le gouvernement de l'Empereur se

serait prononcé sur leurs prétentions respectives.

Votre Excellence trouvera ci-jointe une copie de la lettre que
j'ai eu l'honneur d'écrire à M. le Général de Montauban, copie

que j'ai également envoyée à M. l'amiral Charner.

M. le général de Montauban est parti pour ïche-fou, le 2 de

ce mois ; l'amiral Charner, qui veut maintenant, j'en ai la con-

viction, ne jamais s'éloigner du général, est parti le 4 sur le Sai-

son, dont la marche supérieure lui permettra d'arriver à Tche-

fou en même temps que le général.

La frégate la Renommée a quitté Chang-Haï le 5 et le M eser,

que nous avions vu à Pointe de Galle, est aussi parti pour le

Nord.

Agréez, etc. B°° Gros.
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I*"" JUILLET 1860

A bord du Du Chayla, le i«'' juillet iSOo.

M. LE GÉiNÉRAL,

J'ai trouvé en revenant à bord du Du Chayla la lettre que vous

m'avez fait l'honneur de m'écrire pour me dire que M. l'Amiral

Charner consentait comme vous à s'en rapporter provisoirement

à lavis que je pourrais donner au sujet du conflit qui s'est élevé

entre vous et M. le Commandant en chef de nos forces navales

en Chine. Je vous ai dit sincèrement que je reconnaissais mon
incompétence à résoudre la c[uestion actuelle et ce n'est que sur

vos instances réitérées que je n'ai pas cru pouvoir me refuser à

émettre un avis, mais un avis qui ne doit avoir pour vous

comme pour M. l'amiral Charner que la valeur que vous voudrez

bien lui donner l'un et 1 autre.

J'ai lu avec attention la correspondance qui a été échangée

entre vous et M. l'amiral Charner, j'ai lu aussi les doubles instruc-

tions qui vous ont été données à Paris, et, avec non moins de soin

la lettre que m'a écrite l'amiral Charner et les pièces qui s'y trou-

vaient jointes. Or voici en peu de mots, comment se présente à

mon esprit la question spéciale dont il s'agit.

Il résulte pour moi de l'étude que j'ai faite de toutes ces pièces

qu'en présence de l'ennemi ou dans une position dillicile, les

bâtiments légers détachés de l'escadre pour agir de concert avec

vous et en l'absence de Vamiral auraient à recevoir de vous des

ordres directs au lieu de n'avoir qu'à se rendre à vos réquisitions ;

mais la situation qui a amené le conflit actuel n'est pas celle dont

je viens de parler. L'action directe de l'amiral sur le Du Chayla, -

qui même n'est pas. un bâtiment de flottille n'a pas, il me sem-
ble, cessé d'exister. Le Du Chayla reçoit plusieurs fois par jour les

ordres de l'amiral ou lui en demande, car le Du Chayla mouillé

à Chang-Haï et l'amiral mouillé à Wou-soung se trouvent dans

les mêmes eaux, séparés seulement par une distance de quelques

milles.

Je crois donc que, dans la position actuelle, le commandant du
Du Chayla en obéissant aux ordres qu'il a reçus de l'amiral
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n'aurait qu'à se rendre immédiatement aux demandes que vous

jugeriez convenable de lui adresser dans l'intérêt du service.

J'aurais vivement désiré, M. le Général, pouvoir rester étran-

ger au léger conflit qui vient de surgir et qui, je l'espère bien,

pourra être facilement oublié ; mais j'ai voulu, même au risque de

me tromper, faire ce qui dépendait de moi pour concilier des

opinions différentes. Le principe auquel se rattache de part et

d'autre la question spéciale dont je n'ai qu'à m'occuper, me
semble avoir une portée qu'il est difficile de méconnaître et ce

n'est que le gouvernement de l'Empereur qui seul peut faire

savoir comment il entend que soient comprises ou interprétées

les instructions cju'il a données aux Commandants en chef mili-

taires et maritimes de notre expédition en Chine.

Ces instructions contiennent quelques lignes sur l'esprit des-

quelles il ne peut y avoir de divergence entre nous. « Chacun

« apportera dans l'accomplissement de sa mission cet esprit de

ce mutuelle bienveillance et de dévouement à la cause commune
« qui rend tous les devoirs faciles en laissant chacun se mouvoir

« dans la sphère de ses attributions régulières. »

C'est, je n'en doute pas, la devise que nous avons adoptée tous

les trois.

Agréez, etc.

B°" Gkos.

Rien ne retenait plus les ambassadeurs à Chang-Haï, et

ils se mirent en route pour Tche-fou, lord Elgin le 5 juillet,

le baron Gros le 7.

LETTRE DU BARON GROS AS. E. M. TIIOUVENEL, 6 JUILLET 1860.

A bord du Du Chayla,

Le 6 juillet 18G0, en rade de Chang-Haï.

Monsieur le Ministre,

Je pars demain pour Tche-fou où se trouvent réunies la ma-
jeure partie de nos forces de terre et de mer. Lord Elgin a quitté

Chang-Haï hier pour se rendre à Ta-lien A\an, où est campée
l'expédition anglaise. Nous communiquerons fréquemment en-

semble Lord Elgin et moi, et dès que nous saurons que les com-
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mandants alliés sont prêts à clôbaninor shnnltant'nient au nord

et au sud de rcmbouchurc de la rivière de T'ien-Tsin, nous nous

rendrons devant Ta-Kou pour y attendre les événements et agir

en conséquence.

L'ulliinatum des deux puissances ayant été rejeté par le gou-

vernement chinois avant notre arrivée, aucvnic proposition ne

nous ayant été adressée par les autorités chinoises et les Comman-

dants en chef ayant déjà pris position non loin de Ta-Kou, les

opérations militaires sont commencées et nous avons acquis l'in-

time conviction qu'il faut absolument prendre les forts à revers,

les enlever, rétablir la navigabilité de la rivière, depuis son em-

bouchure jusqu'à T'ien-Tsin, prendre cette ville pour en faire une

place d'armes qui deviendrait notre base d'opération en commu-

nication facile avec nos flottes ; et là, dans ce même yamen, où

étaient ai'borés, en i858, les deux pavillons de France et d'An-

gleterre, établir les deux ambassades qui pourraient alors faire

de nouvelles propositions, ou, ce qui est plus probable, recevoir

de sérieuses ouvertures de la part du gouvernement de Pc-King,

menacé de si près par des forces importantes. Toute autre marche

n'aboutirait à rien, et c'est, en ce moment, le seul parti que

nous avons à prendre.

Malheureusement la saison est bien avancée et je vois avec

regret que nos troupes ne sont pas prêtes. Je doute même qu'elles

soient en mesure d'agir avant le 20 ou le 20 de ce mois et cepen-

dant nos alliés attendent et commencent à se plaindre des retards

que nous leur causons.

Ma première dépêche, qui sera probablement datée du golfe

de Pe Tche-li, fera connaître exactement à Votre Excellence

l'état des choses dans ces parages. La présence des deux ambas-

sadeurs, dont l'entente ne peut être mise en doute, aplanira (piel-

cjues difïlcultés et tout le monde comprendra, je l'espère, que

l'attaque puisqvi'elle est inévitable, doit être simultanée et que

même devant des Chinois, il ne faut négliger aucun moyen de

succès.

La situation dans laquelle se trouve Chang-Haï est toujours

critique. Les rebelles s'avancent chaque jour. Ils se trouvent déjà

en avant de Soung-Kiang, qui n'est qu'à 20 milles de dislance.

Ils annoncent hautement qu'ils marchent sur Chang-Haï, qu'ils

veulent prendre, tout en respectant, disent-ils, les factoreries et
'

les propriétés étrangères.

M. Bruce et M. de liourboulon ayant déclaré par une procla-

mation allichéc dans Chang-PIaï avant notre arrivée, que les
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Mlit'cs dt'fondraienl la ville, le mur crénelé ([ul rcnloure est oc-

cupé par des troupes anglaises et françaises. Toutes les portes sont

gardées par les mêmes troupe? à l'exclusion des soldats chinois,

qui auraient probablement donné passage aux rebelles pour pil-

ler avec eux; et un poste de 26 hommes est placé à Zi-ka-wei,

l'établissement des Jésuites situé à deux lieues hors de la ville.

Je regrette que l'autorité chinoise, qui a demandé ofliciellemcnt

des secours aux agents de la France et de l'Angleterre, ne se soit

pas adressée en même temps aux agents russes et américains qui

peuvent disposer de quelques forces maritimes devant la ville.

Cette défense collective des quatre puissances, pour protéger la

vie et les propriétés de leurs nationaux, — aurait eu un caractère

général c|ui ne pouvait présenter aucune couleur politique ; tan-

dis qu'en ce moment les mandarins qui cherchent à nous com-
promettre avec les révoltés, parlent des secours que nous donnons

à Chang-IIaï comme d'une intervention armée en faveur de la

cause impériale. J'ai a[)pelé sur cette question l'attention de M. le

commandant de nos forces dans Chang-Haï et du consul de

France dans cette résidence.

C'est assurément un bien singulier spectacle cjue de voir une

partie de nos soldats marcher vers le nord pour combattre les

armées de l'Empereur et l'autre partie de ces mêmes soldats dé-

fendre l'Empereur dans le sud.

M. l'amiral Page, que j'avais laissé à Hong-Kong, vient d'ar-

river avec la l\émésis. 11 se propose de remonter dans le Nord, où
il voit que les hostilités sont inévitables. Il voudrait y prendre

part avec les forces dont il peut disposer.

Après le départ du Du Chayla, il ne restera dans Chang-llaï que
la canonnière la Mitraille, mouillée devant la ville chinoise pour

la défendre, et la frégate la Forte, entrée au bassin pour y l'aire

réparer les graves avaries qu'elle a faites en touchant sur le banc

du Nord, à l'entrée du Yang-tseu Kiang.

iSous avons à terre à peu près 3oo hommes qui défendront la

ville sous les ordres du colonel Fabre. Les Anglais, sous le com-
mandement du colonel (Jascoigne, ont à peu près 900 hommes
destinés aussi à protéger les factoreries et la ville chinoise.

Une cox'vette américaine, portant le pavillon de contre-amiral

est mouillée devant Chang-Haï. Cinq navires russes de guerre sont

aussi dans la rivière. Les Anglais n'y ont en ce moment qu'une
corvette à vapeur le Fiirious.

M. Ward, le ministre des Etats-Unis est allé passer quelques

jours à Ning-Po et va se rendre dans le golfe de Pc Tche-li.

CoRDiEU. — Expcd. de Chine, 1860. i5
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Le ii;énéral Ignaliev est parli pour le Japon cl con)pte nous

rejoindre devant Ïa-Kou vers le 20 de ce mois.

M. Guimaraës ', le gouverneur de Macao, est parli pour le Japon

où il va chercher à négocier un traité.

Agréez, etc.

B""^ Gros.

P. S. — M. de Bastard et M. de \ ernouillet m'accompagnent

au nord, comme secrétaires, M. de Méritens comme interprète

provisoire et je laisse à M. de Bourboulon M. le C^'' KleczkoAvski,

((ui peut lui servir de secrétaire et d'interprète en même temps.

M. Marques ^ qui avait quitté M. de Bourboulon et se trouve au

service du ministre américain aurait consenti à m'accompagner

encore, si je lui avais donné 3o mille francs par an, traitement

(|ue reçoit le pi'cmicr interprète de la légation britannique,

M. ^^ ade. Je n ai pas cru pouvoir souscrire à ses prétentions et

j'attends de Hong-Kong un missionnaire, l'abbé Delamarre ^, que
l'on me donne comme un excellent interprète.

La chapelle et les ornements d'église que Votre Excellence

m'avait chargé de remettre à M. l'abbé Mermct, mon ancien in-

terprète au Japon, ont été perdus, avec mes bagages, dans le nau-
frage du Malabar.

I. H. Cordicr, E.rp. de Chine, p. io4.

T. H. Cordier, Exp. de Chine, p. 118.

3. H. Cordier, Hist. des relat., I, p. 60.



CHAPITRE XVI

TCHE-FOU

L'amiral Charner quittait Wou-soung le 3 juillet sur

VEc/w et arrivait à Tche-fou le 5 où débarquait le lendemain

le général de Montauban parti sur le Forbin de Chang-Haï

un jour plus tôt ; le baron Gros arriva le 1 1 juillet.

Notre ambassadeur constate avec satisfaction la tranquillité

qui règne à Tche-fou, les bons rapports des troupes avec les

habitants, le bien-être de l'armée abondamment pourvue de

vivres à bon marché, l'excellent état sanitaire des troupes,

meilleur qu'il ne le serait en Europe en pareilles circon-

stances ; le jour du départ pour Ta-Kou sera définitivement

arrêté le 20 ;
le général de Montauban est d'accord avec le

général Grant qui est venu passer la journée du 10 à Tche-

fou; depuis le rejet de Tultimatum des Alliés, la cour de

Pe-King est restée muette.

LETTRE DU BARON GROS A S. E. M. THOUVENEL, I I JUILLET l86o.

A bord du Du Chajla,

En rade de ïche-fou, le 11 juillet 18O0.

Monsieur le Ministre,

Je suis arrivé ce matin à Tche-fou et le courrier pour l'Eu^

rope part ce soir.

Apres avoir reçu à bord du Du Chayla la visite de M. l'amiral
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Charner et celle de M. l'aiiiiral Protêt, je suis allé trouver M. le

général de Montauhan campé, avec tout le corps expéditionnaire

au fond de la baie de Tclie-fou. Nos soldats y sont en contact

immédiat avec les nombreuses populations du Chan-ïoung, Tune

des provinces les plus riches et les mieux cultivées de l'Empire.

Les rapports les plus bienveillants existent entre les Chinois et

nos troupes ; des marchés, des comptoirs de change, se sont éta-

blis dans le camp, où les vivres abondent à tles prix très raison-

rables. L'expédition serait campée dans l'un de nos départements

qu'elle n'y serait ni plus tranquille ni plus abondamment pour-

vue qu'elle ne l'est ici : c'est assurément un spectacle singulier

que de voir le camp sillonné en tous sens par les Chinois des

environs qui viennent y vendre leurs denrées ou y exercer leur

industrie, et les riches et populeux villages qui l'entourent par-

courus par nos soldats qui s'y font aimer et qui y seront proba-

blement regrettés.

Le général de Montauhan m'a fait parcourir le camp d'un

bout à l'autre, partout v règne l'ordre et l'actiNité, et l'état sa-

nitaire V est meilleur qu'il ne l'est en Europe dans des circon-

stances semblables.

Les chevaux sont arrivés, et, attelés pour la première fois à des

pièces qui ont fait feu dans dilTérentes positions, ils nont pas oc-

casionné le plus léger désordre.

Tout sera prêt du 20 au 2Ô de ce mois, et il a été convenu

entre le général Hope Grant, qui est venu passer la journée

d'hier à Tche-fou, que le 20 les commandants alliés arrêteront

définitivement le jour du départ, le lieu où il faudra arriver

dans le golfe de Pe ïche-li et le jour où simultanément on dé-

barquera au nord et au sud de Ta-Kou pour enlever les forts,

ouvrir la navigation de la rivière aux canonnières alliées et s'em-

parer de T'ien-Tsin.

Demain l'amiral Charner et le général de Montauhan se ren-

dront h Ta-Lien vvan, où campe l'armée anglaise, et où Lord
Elgin se trouve depuis deux jours. J'attendrai leur retour ici

pour être bien fixé sur le plan de campagne qu'ils auront arrêté

de concert avec les commandants anglais, et je me rendrai alors

auprès de mon collègue d'Angleterre pour convenir avec lui de

l'attitude que nous aurons à prendre pendant les événements

qui se préparent ; si rien ne vient déranger ou modifier les con-

ventions provisoires que nous avons arrêtées d'avance, nous irons

devant le Pei-IIo attendre que les forts soient enlevés, la rivière

rendue libre, et que T'ien-Tsin, au pouvoir des Alliés, devienne
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de nouveau le séjour des deux aml)assadeurs. Ils y allendrout

les ouvertures que la Cour de Pc-Kiui; pourra leur adresser ou
("aire eux-mêmes de nouvelles propositions au gouvernement

chinois avant d'en venir à l'exécution de mesures plus mena-
çantes pour le siège du gouvernement c^ue ne peut l'être la prise

de T'ien-Tsin.

Jusqu'à présent le cabinet de Pe-King, dont le dernier acte

envers nous a été le rejet de notre ultimatum, a gardé le silence

le ]ilus absolu à notre égard. Ce silence, novis devons l'observer

aussi, puisqu'il notre arrivée nous avons trouvé les opérations

militaires commencées, et les affaires remises entre les mains des

Commandants alliés. Notre rôle à Lord Elgin et à moi ne peut

commencer maintenant que lorsque le premier coup frappé par

les forces anglo-françaises aura prouvé au cabinet de Pe-King

que le parti de la guei're compromet l'existence du gouverne-

ment actuel, et que toute résistance étant inutile l'intérêt de sa

propre conservation le force à accéder aux demandes que la

France et l'Angleterre lui ont déjà présentées.

Une seule éventualité me semble à craindre, je veux parler de

la fuite de l'Empereur en Tartarie ; aussi croyons-nous. Lord

Elgin et moi, devoir novis arrêter à T'ien-ïsin, si, comme je

l'espère, nous pouvons y arriver, et de là bien plus menacer Pe-

King c|ue le frapper.

M. l'amiral Charner et M. le général de Montauban ont eu

le bon goût de ne parler ni l'un ni l'autre du cliiTérend sur le-

quel j'ai dû leur donner mon avis. Ils m'ont paru s'entendre à

merveille et ne songer en ce moment qu'à se prêter un mutuel

appui pour assurer le succès des délicates opérations cju'ils vont

diriger de concert, sous peu de jours.

Agréez, etc.

B°" Gros.

Le baron Gros qui se proposait de visiter Ta-lien wan

se vit devancer par lord Elgin c[ui se rendit à Tche-foii au-

près de notre ambassadeur ; en arrivant, il remet au baron

Gros un mémorandum sur la marche à suivre que notre

ambassadeur adopte d'autant plus facilement qu'il en a déjà

discuté les idées.

Le 12 juillet, pendant c[ue le général de Montauban et le

vice-amiral Charner rendaient à Ta-lien wan aux chefs anglais
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une visito de polilespc, Y Echo et 1' Mom-Prah sous les ordres

du capilainc de vaisseau Bourgois, accompagné par les lieu-

tenants-colonels Schmitz et Dupin et le capitaine Foerster,

furent envoyés pour explorer la côte Sud de Ta-Kou où de-

vait s'opérer le débarcpiement du corps expéditionnaire fran-

çais ; le i6, les deux navires rentrèrent à Tche-fou ; on

avait constaté, contrairement à l'opinion de l'amiral Protêt

qui avait conduit la première exploration, qu'une descente

au-dessous du Pei-ho était impraticable '.

Le 17 juillet, le baron Gros adressait au général de Mon-

tauban et à l'amiral Charner une lettre dont ils accusaient

réception pour remettre les affaires entre leurs mains, le rôle

delà diplomatie devant se borner à attendre les événements

jusqu'à l'occupation de T'ien-t'sin.

Le 19 juillet, im conseil de guerre auquel prenaient part

les deux ambassadeurs, les deux chefs anglais et l'amiral

Charner, se réunissait à Tche-fou chez le général de Mon-

tauban pour arrêter le nouveau plan d'attaque ; le Pe-t'ang

étant reconnu comme le seul point possible de débarque-

ment, on renonçait à deux débarquements distincts. « Dans

cette séance, où régna l'accord le plus parfait, il fut convenu

que les deux armées alliées se réuniraient, le 28 juillet, à

un excellent mouillage à l'entrée delà rive gauche du Pe-T'ang

Ho; que, le 29, on ferait reconnaître les obstacles pouvant

exister dans la rivière, et qu'on déterminerait ensuite les

moyen's de débarquement et d'agression". »

Le 20 juillet, l'embarquement des troupes commençait.

Le général Ignatiev, suivant de près les Plénipotentiaires

alliés, passait à Tche-fou en route pour lePei-Ho où il comp-

tait observer les événements.

On sent toutefois qu'il ne règne p^s entre les AUiés la

même confiance que lors de la première campagne ; on de-

I. Cf. Fallu, p. 77.

a. Blondpl. p. 72.
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vlne les inquiétudes qui agitent les Plénipotentiaires ; on voit

ce que dit Gros au sujet des réflexions d'Elgin sur le nom-

bre considérable des troupes anglaises et la crainte qu'il a

que la France n'en prenne quelque ombrage ; et d'autre part,

l'annexion de la Savoie à la France inspire les remarques sui-

Aantes à l'ambassadeur de la (irande-Bretagne : « The state

of Europe is very aA\kAvard, and an additional reason for

tlnishing tliis affair. For if Russia and France unité against

us, not only will they bave a pretty large force hère, but they

^vill get ncAvs via Russia sooner than we do \ Avhich may
be inconvénient". »

r.ETTRE DU BARON GROS A S. E. M. THOUVENEL,

A bord du Du Chnyla,

En rade de Tche-fou, le 24 juillet 1860.

Monsieur le Ministre,

Ainsi que j'ai eu l'honneur de l'annoncer à V. E. par ma der-

nière dépêche, je comptais attendre, ici le retour du général

Montauban et de l'amiral Charner, qui s'étaient rendus au quar-

tier général de l'armée anglaise à Ta-Lien wan, et ensuite aller

trouver Lord Elgin pour m'entendre définitivement avec lui sur

la marche que nous aurions à suivre dans les circonstances ac-

tuelles ; mais le général de Montauban et l'amiral Charner

m'avant dit, en revenant à ïche-fou, que Lord Elgin les avait

priés de m'annoncer son arrivée pour le lendemain, j'ai dû at-

tendre inon collègue d'Angleterre, qui effectivement est venu me
trouver le jour qu'il avait' indiqué.

Au moment, où le bâtiment sur lequel flotte son pavillon en-

trait en rade, deux navires légers, que les commandants en chef

avaient envoyés faire une reconnaissance sérieuse et des sondages

sur la côte qui se trouve au sud de Ta-Rou revenaient, après

trois jours d'absence, et la commission composée d'officiers de

l'armée de terre et de mer, chargée de faire cette exploration,

1. Gordier, E.rp. de Chine, p. /106.

2. Walrond, pp. 387-8.

\



Ijicn tardive peul-rtro, nous donnait les renseignements les plus

défavorables sur la ])Ossibililé d'opérer un débarquement dans les

parages oi'i l'expédition française, devait, ainsi qu'il en avait été

convenu, jireiidre terre pour marclier sur Ïa-Kou.

Les grands bâtiments ne peuvent approcber du rivage, en cet

endroit, qu'à une dislance de six ou sept milles. Les embarca-

tions cbargées d'bommes doivent, à marée baute, s'arrêter à

deux milles au moins de la terre, et cet espace, qu'il faut fran-

cbir en marcliant dans l'eau, se compose d'abord, c'est-à-dire le

plus au large, d'une zone de sable assez dur sur lequel on peut

avancer sans que le pied des bommes disparaisse sous le sol ;

mais ensuite on trouve une autre zone, parallèle au rivage, où la

vase mêlée au sable rend le sol bien plus mou et laisse enfoncer

le pied jusqu'au-dessous de la cbeville. Le terrain où la mer
n'arrive pas est noir, inculte et semble fournir la vase qui se

mêle au sable. On croit que l'on pourrait le faire francbir en

évitant de faire parcourir aux bommes la trace que le premier

aurait laissée dans la boue ; mais quant aux cbevaux, aux ba-

gages et à l'artillerie il paraît impossible de les faire arriver jus-

qu'au sol ferme de la plaine. Il va sans dire que par un temps

([ui ne serait pas tout à fait calme, il ne faudrait pas songer à

iaire débarquer un seul bomnie dans ces parages dangereux

même pour les embarcations, lorsque la mer serait agitée par la

brise.

Ce rapport, bientôt connu dans tout le camp, y a fait une as-

sez vive impression. L'opinion v était généralement répandue

que nous avions eu tort de vouloir agir dès le commencement
en nous isolant trop de nos Alliés, et qu'il fallait en revenir à

l'idée d'un débarquement simultané des deux corps expédition-

naires au nord de Ta-lvou, et à l'emboucbure du Pe-T'ang bo, où

il y a dix pieds d'eau sur la barre et douze ou quinze dans l'in-

térieur de la rivière. Le général de Montauban a donc renoncé

à son premier plan, et Lord Elgin, auquel il en a parlé et que je

m'étais empressé d'instruire de cet état de cboses, n'a pas bésité

à écrire au général (irant et à l'amiral Hope pour les prier de

vouloir bien venir à Tcbe-fou combiner de nouveau avec les

commandants français les opérations à entreprendre, en tenant

compte des obstacles dont on venait de constater l'importance,

bien tardivement sans doute, mais beureuserncnt en temps op-

portun.

L'amiral et le général anglais se sont rendus immédiatement
aux désirs de Lord Elr^in et les ambassadeurs et les comman-
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(lanls on cher dos foiccs alliées se sont trouvés un moment réu-

nis à Tche-lou, dans le camp français.

Lord Elgln, en arrivant, m'a remis le mémorandum dont je

joins Ici une copie et une traduction. Il y formule la marche qui

lui scmhle la meilleure à suivre dans les circonstances actuelles

et Votre Excellence verra, par la réponse que je lui ai faite, cjue

j'adhère d'autant plus facilement aux idées qu'il a émises,

qu'elles avaient été préalahlement arrêtées entre nous. J'ai

pensé dès lors qu'il fallait donner aux Commandants en chef la

possibilité d'agir le plus promptement possible et j'ai rédigé la

lettre que je comptais écrire au général de Montauban et à l'ami-

ral Charner, et, qu'à la demande de Lord Elgin, je n'ai pas hé-

sité à lui communiquer confidentiellement. Celle qu'il adressera

aux Commandants en chef des troupes de la Reine ne sera pro-

bablement pas tout à fait identique à la mienne ; il admet que

les hostilités ne sont pas commencées entre les Alliés et la Chine ;

j'avoue qu'il ne m'est pas possible d'envisager la c|uestion sous

cet aspect. En premier lieu, si les hostilités ne sont pas com-

mencées, pourquoi ne ferions-nous pas encore une dernière ten-

tative de conciliation — avant d'en venir à l'emploi de mesures

de coercition ; cette tentative à faire, si elle est possible, n'est-elle

pas un des motifs principaux cjui ont déterminé l'envoi des deux

ambassades extraordinaires en Chine? En outre, la prise de

Chousan par les Alliés et le débarquement de forces importantes

dans le Nord et à la porte de la capitale, opérés immédiatement

après le rejet de notre ultimatum et la remise des affaires entre

les mains des commandants de la force armée sont des actes

aussi hostiles que possible, et si l'effusion de sang n'a pas eu

lieu, c'est parce qu'heureusement aucune résistance ne nous a

été opposée. Cette différence du reste entre le mémorandum de

Lord Elgin et le mien, comme entre nos lettres officielles aux

commandants alliés, ne peut amener aucune dissidence entre

nous sur les moyens à employer pour atteindre le but cjue nos

deux gouvernements nous ont signalé.

L'amiral Hope et le général Grant sont venus me voir à bord

du Du Chayla, et après avoir conféré longuement à terre avec le

général de Montauban et l'amiral Charner, il a été convenu en-

tre eux que l'on abandonnerait le projet de débarquement de

troupes françaises au sud de Ta-Kou, débarquement que l'amiral

Hope avait toujours considéré, à ce cju'il m'a dit, comme impos-

sible, et cjue les deux corps expéditionnaires arriveraient en

même temps le 26 ou le 27 de ce mois devant le Peï-ho ou de-
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vaut l^c T'aniT. <M que là, après phisieuis reconnaissances elTec-

luces siniullanéincnl sur dillercnls points de la cùle, un plan

d'attaque serait définitivement arrêté et mis aussitôt à exécution.

L'idée qui semble prévaloir est de porter en masse toutes nos

forces sur un point donné et d'ôter peut-être ainsi à l'ennemi

toute possibilité de résister.

Le général Grant et l'amiral Hope avaient à peine <[uitté

Tclie-fou. qu'une canonnière russe est entrée dans la rade. Le

sénéral lijnaliev était à bord. Il venait de visiter Nanj^asaki au

Japon et était allé ensuite s'établir devant Ïa-Kou où il nous a

attendus pendant cpielques jours. M. AVard, le ministre des

Etats-Unis, s'v trouvait avec lui et y est resté seul. Le général

liTuatiov va retourner devant le Peï-bo, et comme pendant la

première affaire de Ïa-Kou en i858, nous verrons les ministres

de Russie et des Etats-Unis suivre les pavillons de France et

d'Angleterre pour chercher à interposer leur médiation entre les

parties belligérantes, si on la réclame, et profiter de tout ce c|ue

les Alliés pourront obtenir de la Chine en agissant contre elle

avec vigueur. Cette apparition du général russe dans le camp y
a été vue avec déplaisir par les Commandants en chef de nos

forces. Je ne partage par leur opinion et je crois que le général

Ignatiev est beaucoup plus bienveillant pour nous qu'il ne peut

l'être pour le gouvernement chinois.

J'irai demain trouver Lord Elgin à Ta-Lien wan et de là nous

nous rendrons devant le Peï-ho pour y être à même de profiter

de toutes les éventualités favorables que les événements amène-
ront.

Lord Elgin m'a parlé encore et avec insistance de la crainte

qu'éprouvait le général en chef anglais de déplaire "au gouverne-

ment de l'Empereur en agissant contre la Chine avec des forces

trop considérables. Il paraît que le gouvernement des Indes a

écrit au général Hope Grant que le Gouvernement de la Reine

lui avait prescrit de ne plus envoyer de troupes en Chine, at-

tendu que le Gouvernement français semblait prendre quelque

ombrage de voir le corps expéditionnaire anglais acquérir des

proportions considérables. Lord Elgin in'a de nouveau posé une
question assez embarrassante, pour savoir si je ne ferais aucune
objection contre l'emploi d'une aussi forte armée que celle qui

agissait avec nous dans le Pe Tche-li. J'ai répondu encore à

Lord Elgin que, dans la position assurément très grave où nous

nous trouvions placés, il me semblait que plus les movens d'ac-

tion dont nous pourrions disposer seraient puissants, plus vite
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nous aurions atleml lo hul anf[nol nos doux gouvornomcnls nous

ont presciil d'airivor. Votre Excellence sait que jamais un mot
ne m'a été dit au sujet de cette préoccupation du cabinet de

Londres, ni des craintes supposées du gouvernement de l'Empe-

reur.

Rien n'est changé dans la situation générale. Toujours même
silence de la part du gouvernement chinois ; toujours même
ignorance, dans nos camps, de ce c[ui se passe à Ta-Kou ou à

Pc-lving. Nous ne pouvons obtenir aucun renseignement, au-

cune donnée, et, je le dis avec chagrin, pendant ma seconde

mission en Chine, les missionnaires répandus dans l'intérieur

du pays et dans Pe-King même gardent avec nous le même si-

lence qu'ils ont gardé pendant la première. Pas un avis, pas

un conseil, pas un renseignement ne nous a été adressé, même
indirectement par eux.

J'envoie ci-joint à Votre Excellence une copie de la lettre que
j'ai écrite au général de Montauban et à M. l'amiral Charner,

et une copie aussi de la réponse que j'ai reçue de ces deux ofli-

cicrs généraux.

Agréez, etc.

Sig. B°" Gros.

LE BARON GROS A M. LE GENERAL MONTAUBA?f ET A M. L AMTRAL

CHAR7VER, 17 .JUILLET 1860.

A bord du Du Chnyla,, en rade de

Tche-fou, le 17 juillet 18G0.

M'" l'Amiral,

M'" le Général en Clief,

Au moment où j'ai quitté Paris pour me rendre en Chine, en

qualité d'Ambassadeur extraordinaire et de Haut Commissaire de

l'Empereur, le Gouvernement de S. M*"^ m'a remis des instruc-

tions spéciales pour agir conformément à l'état de choses que je

trouverais en y arrivant. Il avait pu dès lors prévoir deux éven-

tualités différentes. L'une était l'acceptation par le gouverne-

ment chinois de l'ultimatum qui lui avait été présenté par le

Ministre de l'Empereur et par conséquent le rétablissement de la

lionne harmonie entre la France et le Céleste Empire ; l'autre.
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le rejet de cot ultimatum et, par suite, la remise des aiïaires

entre les mains des Commandants en chef des troupes alliées, et

la mise à exécution de mesures hostiles contre le Cabinet de Pe-

K-ing, pour l'amener par la force à céder à nos demandes.

C'est cette dernière éventualité que nous avons trouvée réali-

sée. Lord Elgin et moi, en arrivant en Chine. Le Cabinet de Pe-

King a rejeté l'ultimatum du Ministre de l'Empereur, ce der-

nier a remis immédiatement les affaires entre les mains des

Coinmandants-cn-Clief de nos forces, et ceux-ci, de concert avec

leurs collègues d'Angleterre, ont commencé les opérations mili-

taires en s'emparant de la grande île de Cliousan, et en faisant

débarquer et camper sur le Continent Nord de la Chine et à

quelques lieues, pour ainsi dire, de Pe-King. deux armées con-

sidérables prêtes à marcher sur cette ^iIlc.

11 m'est donc impossible de ne pas considérer l'emploi de me-
sures hostiles comme étant en pleine voie d'exécution et mes

instructions me prescrivent, en pareille circonstance, de ne pas

entraver l'action militaire, mais d'être toujours prêt à recevoir

les ouvertures sérieuses qui pourraient m'ètre adressées par le

Gouvernement Chinois, en v donnant suite, s'il était possible de

le faire, sans compromettre dune manière quelconque la sûreté

de nos forces militaires ou maritimes.

Nous nous sommes donc entendus. Lord Elgin et moi, sur la

marche que nous aurions à suivre maintenant, et avons pensé

que nous devions nous adresser oiïiciellement aux commandants
en chef de nos forces respectives, pour les engager à poursuivre

activement la mise à exécution des plans qu'ils ont arrêtés entre

eux et qui, d'accord avec nos désirs consistent à enlever les forts

de l'embouchure du Peï-Ho, à déblaver la rivière des obstacles

qui en gênent la navigation jusqu'à T'ien-Tsin, et à s'empaj*er

de cette ville murée qui deviendrait une place d'armes en com-
munication avec la mer ; c'est dans T'ien-Tsin que les deux Am-
bassadeurs de France et d'Angleterre, s'établiraient encore une
fois pour Y attendre les ouvertures qui pourraient leur être faites

par le gouvernement chinois et pour y prendre l'initiative de

, celles qu'ils croiraient devoir adresser au Cabinet de Pe-Ring,

sauf, plus tard, à agir de concert avec les Commandants alliés

s'il fallait en venir encore à de plus graves extrémités.

Nous avons pensé. Lord Elgin et moi, que le Gouvernement
chinois ayant gardé envers nous le silence le plus absolu, depuis

les notes qu'il a passées à M. de Bourboulon et à M. Bruce
pour rejeter les demandes de la France et de l'Angleterre, nous
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devions aussi nous abstenir de toute communication à lui faire

jusqu'au moment où le résultat des opérations militaires, com-

mencées déjà, permettrait aux Ambassadeurs de s'établir à ï'ien-

ïsin et aurait prouvé au Cabinet de Pe-King que le parti de la

guerre compromet l'existence même du gouvernement et que

toute résistance étant inutile désormais, l'intérêt de sa propre

conservation veut qu'il se soumette aux conditions que nous lui

avons imposées.

Toute aulie marche à suivre n'amènerait, j'en suis convaincu,

que des lenteurs inutiles et qu'il faut éviter, et une démarche

faite par Lord Klgin et par moi auprès du Gouvernement Chi-

nois avant qu'il n'ait perdu forcément le souvenir de l'affaire

de Ta-Kou ne serait considéré par lui cjue comme un acte de fai-

blesse ou de crainte qui le rendrait plus arrogant et plus aveu-

gle encore qu'il ne l'est déjà sur ses véritables intérêts.

Nous comptons, I^ord Elgin et moi, nous rendre devant l'em-

bouchure du Pei-Ho lorsque les deux divisions, anglaise et fran-

çaise, s'approcheront des forts qui en défendent l'entrée, et nous

serons prêts à remonter à ï'ien-ïsin dès que vous nous aurez

fait connaître que la route est libre.

Je vous prie donc, "SV l'Amiral (M'' le Général en Chef), de

vouloir bien agir conformément aux désirs que j'ai l'honneur

de vous exprimer au nom du Gouvernement de l'I^lmpereur et

de vouloir bien aussi me faire connaître en temps et lieu, les

dispositions que vous auriez prises et les résultats c[ue vous au-

riez obtenus.

Il m'est impossible (M' le Général, M'' l'Amiral) de ne pas

compter sur un prompt et honorable succès.

Agréez, etc.

(Sig.) Baron Gros.

L^MIRAL CHARNER AU BARON GROS, IQ JUILLET 1860.

Tclie-fou, à bord de la lienointnée,

19 juillet 1860.

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai reçu la lettre c{ue vous m'avez fait l'honneur de m'écrire

sous la date du 17 juillet.

La lettre de V. E. me faisant connaître que de nouvelles ou-
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verlures ne dolviuil pas être faites au Gouvernenienl cliinois pour

arriver à une conclusion pacifique des affaires, qui sont remises

définitivement entre les mains des forces alliées, je vais m'en-

tendre avec M. le Général de Monlauban, Commandant en Chef

l'expédition, et les Commandants en Chef délégués par S. M.

I3'i"<^ afin de poursuivre activement la mise à exécution des plans

({uc nous avons déjà préparés au point de vue des opérations

militaires et dont le but est de contraindre par la force le gou-

vernement de Pe-king à accorder ce que les Puissances alliées

n'ont pu obtenir par les représentations diplomatiques.

L'état d'hostilité étant désormais notre situation vis-à-vis de

la Chine les cflorts des armées combinées tendront, suivant les

vues de nos gouvernements d'accord avec les indications détail-

lées dans votre lettre, à prendre possession de la ville de T'ien-

Tsin, après avoir enlevé les forts du Peï-Ho et débarrassé la ri-

vière des obstacles qui s'opposent à sa navigation.

Dès que nous aurons pu atteindre ce but, j'aurai Ihonneur
d'en informer V. E. povir qu'Elle puisse alors entrer de nou-

veau, si Elle le juge convenable, en relations avec le Gouverne-

ment Chinois.

J'aurai également l'honneur de la tenir au courant des di-

verses dispositions qui seront adoptées pour assurer le succès des

opérations entreprises.

Veuillez agréer, etc.

(Sig.) le V. A. Comm' en Chef les forces navales

en Chine.

(Sig.) L. Charner.

LETTRE DU GÉ>ÉR.4L MOMALBAN AU BARON GROS,

IQ JUILLET 1860.

Quartier général de Tche-fou

le 19 juillet 1860.

-Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de la dépêche que V^

E. m'a adressée le 17 juillet courant.

Les communications cju'elle renferme étant entièrement con-

formes aux instructions que j'ai reçues de S. E. le Ministre de
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la Guerre, Il ne me reste plus qu'à poursuivre, d'après le désir

(jue vous m'en exprimez, au nom du Gouvernement de l'iMopc-

rcur, les opérations militaires qui doivent vous conduire à ï'ien-

Tsin, lieu choisi par vous et votre collègue. Lord Elgin, pour

ouvrir des négociations avec le gouvernement impérial.

Dans cet ordre d'idées, vous me demandez, M. l'Ambassa-

deur, de vous l'aire connaître, en tems et lieu, les dispositions

(jue j'aurais prises et les résultats obtenus, pour atteindre le but

proposé ; voici où nous en sommes aujourd'hui :

Après des obstacles de toute nature dont V. E. a eu sans

doute connaissance, \e suis parvenu à compléter tout ce qui était

indispensable pour le succès des opérations militaires dont la

direction m'est confiée, et je suis prêt à partir, il ne me reste

plus qu'à presser rembarc|uement du matériel nécessaire.

Une circonstance imprévue s'est cependant présentée et pourra

occasionner un retard qui, dans aucun cas, n'ira au delà du aS

de ce mois, pour que toute l'expédition (personnel ou matériel)

commence son embarquement pour le personnel et l'achève pour

le matériel.

Cette cause de retard, qui peut se produire, tient à un change-

ment de plan dans la direction des opérations que je pensais

pouvoir entreprendre en débarcjuant au sud des forts du Peï-Ho,

par suite d'une reconnaissance faite par M. le Contre-Amiral

Protêt, reconnaissance dont le résultat se trouve aujourd'hui

complètement contredit par le rapport d'une dernière reconnais-

sance faite en commun par le service de la marine et celui de

l'armée de terre.

Ce dernier rapport constate l'impossibilité physique d'un dé-

barc|Uiement sur la côte du Pe Tche-li, au sud du Peï-Ho.

11 devient dès lors indispensable qu'une nouvelle conférence

ait lieu entre les chefs anglais et français pour arrêter de nou-

velles dispositions d'attaque, et Lord Elgin, avec lecjuel j'en ai

causé, a expédié de suite un bâtiment à vapeur pour engager le

général en chef anglais, Sir Hope Grant et l'amiral Hope, à

venir se concerter de nouveau avec l'amiral Charner et moi.

Tel est l'état actuel de la question, M. l'Ambassadeur, mais,

je le répète, le retard, que peut occasionner cet incident, sera

insignifiant et je pense que si nos Alliés sont prêts, nous pour-

rons être tous réunis le 1^7 dans le golfe de Pe ïche-li, au point

assigné pour le rendez-vous des deux flottes.

La plus grande difiiculté consiste en ce moment, dans la mise

à terre des troupes assez près de la flotte pour que celle-ci puisse
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alimenter l'nrinéc qui, bien certainement, ne trouvera à terre

aucune ressource en vivres. L'armée une fois débarquée, je ne

mets pas en doute qu'elle justifiera pleinement et prompte-

ment la confiance que S. M. l'Empereur a placée dans ses vail-

lants soldats.

Veuillez, etc.

Le G"' de D°" Com' en Clief,

(Sig.) Cil. de MONTAUBAN.

ME.MOR.V.NDL M DE LOUD ELGIN ', iG JUILLET 1860.

Lorsque les ambassades extraordinaires ont quitté l'Europe,

on supposait, qu'à leur arrivée en Chine, elles trouveraient de

deux choses l'une, ou que les ultimatums présentés au gouverne-

ment chinois par les ministres anglais et français avaient été

acceptés et que les relations pacifiques entre l'Angleterre et la

France d'une part, et la Chine de l'autre avaient naturellement

été rétablies ; ou que ces ultimatums avaient été rejetés et qu'en

conséquence les opérations militaires avaient été déjà commencées.

Dans l'état actuel des choses, aucune de ces hypothèses ne se

réalise : les ultimatums ont été rejetés, sans doute, mais ce rejet

n'a encore été suivi d'aucun acte d'hostilité.

II est cependant nécessaire que les Ambassadeurs examinent

la ligne de conduite qu'ils doivent adopter dans la situation où
ils se trouvent placés par la conjoncture actuelle.

11 est à craindre que, s'ils notifient leur arrivée au Gouverne-

ment chinois, avant que les Commandants en chef n'aient fait

un mouvement en avant, la cour de Pe-King ne profite de cette

occasion pour soulever des discussions qui entraîneront des dé-

lais, qu'à tout prix on doit éviter.

Il est, d'ailleurs, presque certain qu'une notification à cet ef-

fet, faite dans les circonstances actuelles, serait regardée par le

Gouvernement chinois comme un aveu de faiblesse, et qu'elle

lortilierait en lui la conviction de sa supériorité les armes à la

main, supériorité que les événements de l'année passée, on peut

le supposer, lui ont inspirée.

Il n'est pas besoin de remarquer que tant que cette conviction

durera, il y a peu de chance d'espoir pour une solution satisfai-

I. Eu anglais, dans le Livre bleu, pp. 87-8.
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santé de nos difTcrends actuels avec la Chine, et encore moins du
rétablissement durable des relations pacifiques de l'Angleterre et

la France avec ce pays.

Ilestcepcndant à propos et nécessaire que le gouvernement im-

périal soit en temps convenable informé de la présence des Ambas-
sadeurs en Chine, de leurs pouvoirs et de l'objet de leur mission.

Il parait au Soussigné que, pour faire face aux dilTicultés de la

situation, les Ambassadeurs devraient faire savoir aux Comman-
dants en chef que, loin de vouloir s'immiscer en rien dans l'exé-

culion de leurs projets pour la i-cduction des forts de Ta-Kou et

pour l'ouverture de la route de Pc-lving, au moins jusqu'à

T'ien-Tsin, ils désirent au conti*aire que leurs projets soient mis

à exécution dans le plus bref délai possible ; et que leur inten-

tion est de suivre les mouvements des forces alliées, afin d'être

prêts à recevoir les ouvertures qui pourraient leur être faites par

les autorités chinoises, et qu'à moins f[ue des circonstances ne

donnent de l'opportunité à une communication plus prochaine, ils

ne se proposent pas de notifier leur arrivée d'une manière formelle

au Gouvernement chinois avant d'être établis dans Ï'ien-Tsin.

(Sig.) ElGIX et KliXCAUDIlSE.

Navire de S. M. Feroze, Pour traduction exacte,

i6 juillet 1860. B°" Gros.

LE BARON GROS A LORD ELGIN, I7 JUILLET 1860*.

A bord du Du Chayla, en rade de Tche-fou,

le 17 juillet 1860.

Le Soussigné a lu avec la plus grande attention le Mémoran-
dum confidentiel que son honorable collègue d'Angleterre lui a

fait l'honneur de lui remettre à Tche-fou, le i6 de ce mois, et il

ne saurait mieux faire, pour y répondre, que de copier ici tex-

tuellement quelques passages de la dépêche qu'ï"! a adressée à S.

Exe. M. le Ministre des Affaires Etrangères de France le ii de

ce mois ; les voici : ... « Dès que je serai fixé sur le plan de cam-
pagne que les Commandants en chef alliés auront arrêté, je me
rendrai auprès de Lord Elgin, en ce moment à Ta-lien wan, et

nous conviendrons ensemble de l'attitude que nous aurons à

I. Cf. Aà'/e hleii, p. 88.

CouDiiiR. — Expéd. de Chine, 18G0. 16
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prendre pendanl les événements qui se préparent. Si rien ne

vient modifier les conventions provisoires que nous avons à peu

près arrêtées d'avance, nous irons devant l'embouchure du Pei-llo

attendre que les forts soient enlevés, la rivière rendue libre, et

que 'f'ien-'i'sin. au pouvoir des Mliés, devienne de nouveau le sé-

jour dos deux Ambassadeurs. Ils y attendront les ouvertures que la

Cour de Pc-King pourrait leur adresser, ou ils pourront faire eux-

mêmes de nouvelles propositions au Gouvernement Chinois, avant

d'en venir à prendre des mesures plus menaçantes pour le siège

du (îouvernemcnt qu« ne peut l'être l'occupation de J"ien-tsin.

« Jusqu'à présent, le cabinet de Pe-Ring, dont le dernier acte

envers nous a été le rejet de notre ulliniatuin, a gardé le silence

le plus absolu à notre égard. Ce silence nous devons l'observer

aussi, puisqu'à notre arrivée nous avons trouvé les opérations

militaires commencées (la prise de Chousan et le débarquement

de deux armées à quelques lieues seulement de la capitale) et les

alfaires remises par les Ministres de Franco et d'Angleterre entre

les mains des Commandants alliés.

«Notre rôle, à Lord Klgin et à moi, ne doit donc commencer
maintenant que lorsque le premier coup frappé par les forces

Anglo-Françaises aura prouvé au Cabinet de Pe-King, enorgueilli

par le succès de Ta-Kou, que le parti cjul le pousse à la guerre le

compromet d'une manière dangereuse et que toute résistance

étant désormais inutile, l'intérêt de sa propre conservation le

force à accéder aux demandes que la France et l'Angleterre lui

ont déjà adressées.

« Une seule éventualité me semble à craindre, je veux parler

de la fuite de l'Empereur en Tartarie. .\ussi crovons-nous, Lord

Elgin et moi, devoir nous arrêter à T'ien-tsin, si comme je l'es-

père, nous pouvons v arriver, et de là, bien plus menacer Pc-

king que le frapper. »

Le Soussigné adhère donc facilement au plan de conduite que
son honorable collègue d'Angleterre a formulé dans son Mémo-
randum confidentiel, et il s'empressera d'adresser à M. le Géné-

ral do Montauban et à M. l'Amiral Charner une communica-
tion qui devra les engager à poursuivre, avec toute l'activité

possible, les opérations militaires déjà en voie d'exécution et

dont le résultat doit être de donner aux deux Ambassadeurs la

possibilité d'aller s'établir à T'ien-tsin pour y agir en raison des

éventualités qui se présenteront alors.

(Signé.) B»" Gkos.



CHAPITRE XVII

PE-T'ANG

DÉBARQUEMENT, I*"" AOUT 1860.

L'embarquement des troupes étant terminé, les deux

flottes quittèrent leurs mouillages de Tche-fou et de ïa-

lien wan le 26 juillet et pénétrèrent le 27 dans le golfe de

Tche-li ; on avait laissé à Tche-fou, 220 hommes d'infanterie

sous le commandement d'un chef de bataillon, ainsi que le

Duperré, vaisseau-hôpital, et VAndroniaque ; à Ta-lien wan,

on avait gardé 200 à 3oo hommes, des fonctionnaires du

Commissariat, et un vaisseau-hôpital.

Le 28, les flottes réunies jetaient l'ancre au Sud-Ouest

de l'île de Cha-lui-tien, à douze milles environ de la passe

du Pe-t'ang Ho.

Le 29, sous la direction du lieutenant de vaisseau de la

Mark, accompagné de l'ingénieuf hydrographe Manen et

du lieutenant-colonel Dupin, une reconnaissance de la ri-

vière était faite.

Le 3o, les deux flottes appareillaient et se rapprochaient

de l'embouchure du Pe-t'ang Ho ; l'état de la mer empêchait

le débarquement le 3i, mais le i*^"" août, à la' pointe du

jour, par un temps pluvieux, environ 2 000 Français et au-

tant d'Anglais portés par des chaloupes et des jonques, pas-

saient la barre du fleuve sans difficultés ; vers 3 heures, on

était à 3 kilomètres des loris de Pe-t'ang; sur l'avis de
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Montauban, le dcbarquemenl eul lieu aussitôt : ce lut au

inilicu de la houe et de l'eau, que les cliels alliés et leurs

troupes gagnèrent la terre ferme; les forts n'étaient pas dé-

fendus et furent occupés sans combat ; on y découvrit

néanmoins quelques mines qui auraient pu causer beaucoup

de mal si elles avaient éclaté '.

Le 2 août, à 5 lieures du malin, les généraux étaient dans

les forts cl les troupes alliées cnlralcnl dans la ville do Pe-

t'ang dont les babitants alfolés sVnfuyaicnt a\ec leurs femmes

et leurs lillcs; quelques-unes de ces malbeureuses avaient

préféré la mort à la fuite et s'étaient étranglées pour ne pas

tomber entre les mains du vainqueur ; une population de

3 ooo âmes s'était rendue sans faire la moindre résistance".

I. « Les forts de Pc-tang étaient garnis du côte de la mer de canons

en bois, pour faire croire de loin à de formidables préparatifs de défense;

et flu côté de la ville, ce qui était plus sérieux, de trois batteries de

bombes disposées quatre par quatre, de telle façon que l'armée alliée, en

voulant forcer l'entrée de ces forts, devait, par le moindre contact, faire

éclater ces engins destructeurs. » (C. de Mutrécy, Campagne de Chine,

I, p. 332.)

3. « C'est une ville de forme elliptique, entourée d'un large fossé et

partagée en deux portions par une longue rue, où vont se rendre une

multitude de petites avenues et de culs-de-sac ; les habitants sont au

nombre de 3 ooo. Les Français occupèrent le quartier de gauche et les

Anglais le côté droit de cette cité. Ce qui donnait de l'importance à la

possession de Peh-tang, c'est que cette situation se trouvait à l'embou-

chure de la rivière, ce qui permettait de débarquer facilement le ma-

tériel.

« Toute la population, consternée, avait fui à notre approche ; des

Chinois avaient donné la mort à leurs femmes, et s'étaient suicidés après;

le plus grand nombre avait abandonné leurs maisons après avoir brisé

leurs meubles, laissant le reste à la merci des alliés. De malheureuses

fenmics qu'on retirait demi-mortes des puits, des enfants immolés par

leurs parents, des cadavres gisant dans presque toutes les malsons, nous

donnaient un spectacle des plus douloureux.

« Ce séjour était tles plus malsains dans les conditions où nous lu trou-

vâmes : telles que la putréfaction des cadavres sous l'inllucnce de la cha-

leur de la journée, le manque de végétation et d'arbres, car les environs

ne présentaient qu'une vaste plaine nue, en partie inondée par la mer
pendant la marée; les exhalaisons malfaisantes qui sortaient de la fange

des ruisseaux, une boue liquide à marée basse ; une épidémie n'aurait pas
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AFFAIRE DU 3 AOUT

Le 3 août, les généraux CoUineau et Sutton firent une

reconnaissance sur la chaussée qui conduit du Pe-t'ang Ho
au Pei-ho et ils la nettoyèrent de la cavalerie tartare qui la

surveillait et couvrait le village de Sin-Ho : 7 Français et

12 Anglais furent blessés peu gravement dans cette aflaire.

Du f\ au 1 1 août, la pluie rendant les routes impraticables,

toute opération militaire devenait impossible.

LE BARON GROS A M. THOUVENEL, MIMSTRE DES

AFFAU\ES ÉTRA?<GÈRES

A bord du /)// Chnyla,

en rade devant Pc-t'ang, le 5 août 1860.

Monsieur le Ministre,

Au moment où j'ai l'honneur d'écrire à Votre Excellence, les

deux expéditions, française et anglaise, sont établies dans la ville

et dans les forts de Pe-t'ang, et les canonnières des deux nations,

mouillées dans la rivière, l'ont remontée sans obstacle jusqu'à

huit ou dix milles au-dessus des forts. Cet important résultat,

qui nous donne une bonne base d'opérations communiquant avec

les flottes a été obtenu sans que la moindre résistance nous ait

été opposée de la part des Chinois.

,I'ai quitté la rade de ïcbe-fou, le 25 juillet dernier, l'expé-

dition française devant en partir le 26, je suis allé voir à Ta-lien

wan, Lord Elgin, le général Grant et l'amiral Hope, et comme
la flotte anglaise a appareillé le 20, nous avons quitté la rade le

même jour. Lord Elgin et moi, lui. en accompagnant la division

anglaise, moi, en allant rejoindre l'amiral Charner, que je devais

rencontrer au nord des îles Miao-tao. Le lendemain soir, les deux

divisions se trouvaient réunies au lieu du rendez-vous, situé à 20

manqué de s'y développer si l'on n'avait pris sur-le-champ des mesures

pour la conjurer. » (D'' F. Castano, Exp. de Chine, pp. laS-^.)
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milles, clans le sud-est de Ta-Kou et de Pe-t'ang. Le 38, les deux

flottes ont levé l'ancre et sont venues se placer en vue des forts

de Pc-t'anget en vue aussi, mais à une plus grande distance,

des redoutes du Pei-ho.

En arrivant au mouillage devant De-t'ang, nousv avons trouvé

le général l^na'tiev, avec quatre navires de guerre russes, et

M. Ward, le ministre américain, avec deux bâtiments portant

son pavillon, ils avaient pris ce mouillage depuis plusieurs jours,

et leur présence dans ces parages a dû nécessairement faire com-

prendre aux Chinois que Ta-K.ou ne serait pas le point attaqué

par les Alliés, mais que toiis leurs eilorts allaient être dirigés sur

Pe-l'ang. Malgré cela, aucun préparatit' de défense n'a été fait à

l'entrée de la rivière et le général Ignatiev, comme M. Ward,
croyent qu'il entre dans la politique du gouvernement chinois de

prouver qu'en fortifiant le Pei-ho dont il interdit l'entrée aux

navires étrangers et en leur indiquant le Pe-t ang ho comme une

route ouverte depuis longtemps, il est conséquent avec lui-même

et qu'il établit ainsi la sincérité de ses bonnes intentions.

Peu de jours avant notre arrivée devant Pe-t'ang, le général

Ignatiev avait reçu une communication otTicielle de l'un des

principaux mandarins de la province, du gouverneur général, je

crois, et cette communication était faite, évidemment, pour être

montrée aux agents de la F'rance et de l'Angleterre, mais sans

qu'im désir formel fut exprimé à ce sujet, dans le document dont

il s'agit.

Cette communication est la reproduction presque littérale des

réponses faites par le (îouvernement chinois aux ministres de

France et d'Angleterre, lorsqu'il a rejeté leur ultimatum. Il v

est dit « que la F'rance est étrangère auconilit actuel, puisqu'au-

« cun de ses bâtiments ne se trouvait à l'attaque du Pei-ho en

« i8r)c) : on y rappelle que la navigation de cette rivière est in-

« terdite aux navires étrangers par des motifs de sécurité inté-

« rieure, tandis que le Pe-Canij ho est ouvert et le sera toujours ;

« et que si les agents français et anglais veulent prendre cette

« voie pour aller à Pe-King v procéder à l'échange des ratifica-

« tions des traités de Ticn-Tsin, ils y seront reçus avec tous les

« honneurs dûs à leur rang et les traités seront mis à exécution

« sans arrière-pensée. Quant à des excuses à faire, il était im-

« possible au gouvernement chinois de comprendre qu'il put

« devoir en présenter, il lui semblait que ce serait à lui à en

« recevoir, bien plus qu'à en donner, puisqu'on était venu, sans

« moliC. détruire dans le Pt>i-lio les défenses qu'il v avait éle-
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« vces. )) Le général Ignatiev m'adil qu'il avait cru devoir, pour

ne pas m'embarrasser, ne pas me faire olïlcicllement une com-
miniication de cette nature, puisqu'on ne lui avait pas fait la

demande formelle de m'en parler, mais tpi'il s'empressait de

m'en instruire conlidentiellement. Il m'a dit encore que pas un
barrage — , pas le moindre obstacle ne se rencontrait à Pe-t'ang,

et le fait a prouvé qu'il avait été bien informé à ce sujet.

Je me suis empressé de communiquer cette bonne nouvelle à

M. l'Amiral Cbarner et à M. le Général de Montauban ; mais ils

n'ont pas jugé prudent de cbanger les dispositions qu'ils avaient

prises, et, les canonnières anglaises, qui étaient en retard, étant

arrivées, un corps de 2000 Français et de 3 000 Anglaisa francbi

la barre le i'' août, et à 5 beures du soir a débarqué sur les ter-

rains vaseux qui se trouvent au sud de la ville, et qui restent à

découvert à marée basse. Les troupes ont bientôt atteint une

cbaussée solide qui mène de Pe-t'ang à Ta-Kou et à Ï'ien-Tsin et

elles se sont emparées d'un pont retrancbé cjui aurait pu défen-

dre la ville. Pas un soldat chinois ne s'est montré, pas une auto-

rité n'a paru et à la nuit quelques canonnières ont remonté la

rivière, en dépassant les forts, dans lesquels elles 'ont envoyé

deux ou trois obus qui y sont toinbés dans le vide. Elles ont

mouillé le long des berges de vase cpii forment comme les cjuais

de la ville, sur la rive droite de la rivière. Quelques hommes
sont allés prendre possession du fort de la rive gauche et l'on est

entré dans la ville et dans les forts abandonnés par la population

comme par les troupes.

Cet abandon n'était pas cependant tout à fait inolTensif. On a

trouvé, dans le grand fort, trois mines assez ingénieusement pré-

parées: une fosse de 5 mètres de long à peu près, sur un de pro-

fondeur et un et demi de large avait été creusée en travers de la

porte principale du grand fort et dans l'intérieur. Il fallait passer

dessus cette fosse pour entrer dans le fort. Deux autres fosses sem-

blables se trouvaient au pied et en travers de deux rampes c|ui

conduisent aux deux cavaliers qui dominent le fort. Un plancher

mobile, en bois, pouvant pivoter sur un grand axe fixé dessous

lui et le dépassant un peu aux deux extrémités, pour qu'il put

couvrir la fosse en ne portant que sur ses deux bouts, recouvrait

chaque fosse et était lui-même recouvert d'une légère couche de

terre semblable absolument à celle du sol. Dans l'intérieur de

chaque fosse se trouvaient quatre caisses carrées en fer, renfer-

mant chacune une énorme bombe remplie de poudre et le cou-

vercle de chaque caisse portait deux batteries de fusil à pierre.
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armres, ot dont la (h'tenlo communiquait au moyen d'une corde

bien ajustée, aux bords de chacun des deux grands côtés de la

trappe à pivot, de telle sorte qu'un homme en mettant le pied

sur l'un dos grands cotés du plancher à bascule faisait soulever

le boni opposéel partir la délente de l'une des ballerics de chaque

bombe. l*ar lui bonheur providentiel, le premier de nos soldats

du génie qui est entré dans le fort a marché sur le piège en po-

sant son pied trop au centre pour faire basculer la trappe, mais

il a fait remuer le sol, ce dont il s'est aperçu avec frayeur et avant

de fouiller ce terrain mouvant que l'on a reconnu comme sus-

pect, on l'a inondé d'eau et les poudres étant novées on a été le

maître de la mine. Les deux autres pièges ont été bientôt décou-

verts par analogie et après l'examen du terrain. Du reste, si

l'explosion avait eu lieu, nous n'aurions eu que quelques mal-

heurs à déplorer, mais elle n'aurait pu, en aucune manière, com-

promettre le succès obtenu.

On a trouvé dans les forts une assez grande quantité de fusées

à fer de lance et seulement huit ou dix pièces de canon en bois

cerclé de fer et hors d'état de faire le moindre mal.

La population de cette ville, en terre battue, l'a abandonnée.

Les Sikhs et les coolies anglais ayant commencé à piller, on n'y

a trouvé aucune ressource. L'eau potable même y mancjue, et

Pe-t'ang n'en était alimenté que par de nombreuses jonques-ci-

ternes qui allaient en chercher dans le haut de la rivière, et qui

ont disparu à notre approche. L'une de nos canonnières, montée
par l'amiral Protêt, a exploré la rivière jusqu'à lo milles au-

dessus de la ville et il a été suivi mais non inquiété par i5o ou

aoo cavaliers tartares qui ne l'ont jamais perdu de vue.

D'autres cavaliers tartares se sont montrés moins pacifiques

pour nos troupes, le 4 août dans la matinée, et alors que je me
trouvais avec Lord Elgin dans la ville nîême de Pe-t'ang, l'on

avait vu, la veille au soir, un corps assez considérable de cavale-

rie, 4 ou 5 mille hommes à peu près, s'avancer en assez bon

ordre vers la ville, et le lendemain matin une colonne de i ooo
Français, de 2000 Anglais et de quekjues pièces de montagne
étaient allés reconnaître le terrain et la cavalerie que l'on aper-

cevait encore. Cette troupe à cheval a fait assez bonne contenance

et ne s'est retirée que lorsque nos tirailleurs l'ont atteinte. Elle

semble ou posée ou retranchée à l'endroit où se réunissent les

deux routes qui vont de Ta-Kou ou de T'ien-ïsin à Pe-t'ang et

sur lesquelles on a vu deux charriots marcher à contre-sens, ce

fpii indique une assez grande largeur. Nous avons eu quelques
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hommes contusionnés, sept ou huit, je crois, un oITicicr anglaisa

été blessé légèr(>menl et nous ne savons passilcsTartarcs ont eu à

soullVir de noire (eu. Tout le juonde s'accorde à dire c[u'ils se sont

relirés en bon ordre et que leurs armes à l'eu, leurs (jiiKjalh, \ongs

fusils cju'ils tirent en en posant le canon sur l'épaule d'un

homme, ont une portée plus longue c|ue nos armes de précision.

A II heures du matin, la reconnaissance rentrait dans Pc-t'ang

sans que la cavalerie tartare ait (ait un pas pour la suivre.

y\u moment où j'écris à V. E., tout le corps expéditionnaire

franco-anglais est à peu près débarqué à Pe-t'ang et marchera

sur Ta-Kou, dès cjue les dernières dispositions seront prises. Le

succès n'est douteux pour personne. Mais il faut que Ta-Kou soit

enlevé, la rivière rendue libre et T'ien-Tsin occupé par nos troupes

pour cjue le Gouvernement chinois comprenne enlln sa position,

et se décide à traiter. Jusqu'à présent aucune ouverture n'a été

faite ni aux Commandants alliés, ni aux Ambassadeurs et cepen-

dant des forts de Ta-kou, que nous apercevons au loin, comme
de ceux de Pe-t'ang, c[uc les Chinois occupaient, il y a cinc| jours,

on distingue à l'horizon cette innombrable quantité de gros na-

vires qui le couvrent. Les Anglais en ont à peu près 320, dont

j'ai les noms. Nous n'en avons, je crois, que 35 ou liO.

« Vos navires dont nous redoutons l'artillerie, disent les Chi-

« nois qui nous servent, sont trop grands pour entrer dans nos

« rivières et nous ne les craignons pas. Quant à vos troupes, si

« elles vont à terre, elles y trouveront celles de l'Empereur mille

« fois plus nombreuses, et elles seront bien heureuses si elles

« peuvent regagner les bâtiments cjui les ont débarquées ».

Dans peu de jours, sans doute, les Chinois cjui parlent ainsi

seront tenus de changer de langage, et je ne doute pas que la

première rencontre sur un champ de bataille, ne soit la dernière

qui puisse avoir lieu entre les Alliés et les Chinois. Nos hommes,
nos armes et nos petites pièces de campagne les étonneront bien

plus encore cjue n'ont pu le faire jusqu'à présent nos jonques,

grandes comme des montaçines, et la nombreuse artillerie cjui les

couvre.

Agréez, etc. Baron Gros.

jNEGOCIATIONS CIIINOISE.S

Le Gouvernement chinois resté muet jusqu'alors rompit
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le siloncc d'une manière assez imprévue. Le 6 août, le mi-

nistre américain, M. Ward, rendait visite à lord Elgin et

apprenait à rArnbassadeur d'Angleterre, rpi'il avait échangé

une correspondance avec le Gouverneur général du Tche-li ;

que celui-ci lui avait déclaré que si les IMénipotenliaircs alliés

suivaient son cxemi)le (celui de Ward) et prenaient la route

du l*e-t'ang, ils pourraient alItM'à Pe-I\ing échanger les rati-

fications de leurs traités.

Le lendemain 7, lord Elgin recevait de Heng-fou lui-

même luio dépêche datée du G, par hupiellc celui-ci deman-

dait une entrevue et priait Tambassadcur anglais d'en ])arler

au baron Gros '.

UEPONSE DE LOUD EF.GIN AU GOUVERNEUR DU PE TCUE-LI

8 AOUT 1860 ".

Lord Elgin répondit au (Gouverneur général :

Le Soussigné a l'honneur d'accuser réception do la dépèclio,

on date du G do ce mois, du Gouverneur général du Tclio-Ii, dans

laquelle celui-ci déclare qu'il est tout disposé à avoir une entre-

vue avec le Soussigné pour discuter les questions actuellement

pendantes entre leurs gouvernements respectifs.

Le Soussigné demandera au Gouverneur général la permission

de lui ra|)|)olor ([uc les réclamations que le Gouvernement an-

glais a ou à présenter au Gouvernement chinois ont été énoncées

clairement dans une note adressée par M. Bruce, au mois de

mars dernier, au Grand Conseil et que c'est par suite de la réponse

peu satisfaisante fait*; à cette communication du ministre de

S. M. Britaimiquo (|uc les Commandants en chef des armées de

terre et de mer ont été iuvités à agir.

Le Soussigné regrette qu'il soit nécessaire de recourir aux me-
sures coercitives, mais il ne trouve dans la dépêche on question

aucune assurance de la part du Gouvernement chinois delà réso-

I. Bliie Book, pp. 98-9.

3, Traduction.
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liilion où il serait do so conformer aux traités, et qui pourrait

motiver l'intervention du Soussii^né pour arrêter le cours des

opérations militaires, actuellement en voie d'exécution.

Le Soussigné sera toujours prêt à accorder la plus sérieuse at-

tention à toute dépèche qui lui sera adressée, en bonne forme,

par un Commissaire impérial dûment accrédité, mais il est abso-

lument nécessaire que le Gouvernement chinois comprenne qu'il

n'est pas au pouvoir du Soussigné de se départir des demandes

énoncées dans l'ultimatum précité.

Le Soussigné n'a plus qu'à ajouter que toute communication,

que le Gouvernement impérial aurait à faire au Gouvernement

français ne doit pas être adressée par l'intermédiaire du Soussigné

mais qu'elle doit être expédiée directement à l'Ambassadeur de

S. M. l'Empereur des Français.

Le Soussigné profite de cette occasion pour présenter au Gou-
verneur général du Tche-li l'assurance de sa haute considération.

(Signé) Elgin et Kincardine.

Pe-t'ang, 8 août I860'.

La dépêche de Heng-fou avait été d'abord remise à

l'interprète de l'amiral Hope, M. Morrison :

LETTRE DE M. MORRISON A L AMIRAL HOPE "

A bord du Coromandel, 8 août 18G0.

Un fonctionnaire chinois (à bouton bleu) qui se dit messager

du Vice-Roi ou du Gouverneur-général de la Province de Pe

Tche-li a apporté hier à bord du Beaqle une lettre du vice-roi

adressée à Lord Elgin. Il était accompagné d'un fonctionnaire de

même grade, ils m'ont demandé de recevoir la lettre ; tout en ne

m'y refusant pas, je leur ai déclaré que je n'avais pas qualité

pour cola et que. Lord Elgin étant à proximité, c'est-à-dire dans

la rivière de Pe-T'ang, il vaudrait mieux pour eux m'accompa-
gner jusqu'à son bord, afin que je puisse être en mesure de rece-

voir des instructions et de communiquer cette fois avec eux. Ils

1. Pour traduction exacte. B"" Gros.

2. Traduction. — L'amiral llope s'est empressé de la communiquer à

l'amiral Cliarner.
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V consonlironl ot comme il étail trop tard pour pouvoir arriver

avanl la nuit, je leur conseillai de venir [)ar terre dans la mati-

née, tout en me laissant la lettre à porter, et en ce moment
l'individu qui est à bord est un des deux messagers, nommés ci-

dessus, qui y est venu à la suite de cet arrangement.

(Sig.) M. C. Morrison'.

Consul.

Remplissant les fonctions d'interprète auprès du Commandant

La communication faite au baron Gros par le minisire

américain paraît avoir eu un caractère plus grave :

LE HARO> GROS A M. TIIOLVENEL. MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES

A bord du Du Chayla, devant Pe-t'ang, lo 7 août 1860.

Monsieur le Ministre,

Le gouvernement Chinois vient enTm de rompre le silence

qu'il avait gardé jusqu'ici envers nous ; mais c'est par l'organe

de M. Ward, le Ministre des Etats-Lnis, qu'il a fait proposer à

Lord Eigin et à moi un projet d'arrangement pacifique (pii se

termine cependant par un iillimalum menaçant, surtout pour les

deux Ambassadeurs. M. \\ard ne m'a pas donné une copie de ce

singulier document, il n'a fait que me lire la traduction anglaise

qu'il en avait, et voici, si je ne me trompe, ce qu'il contient de

plus remarquable.

Le gouvernement rappelle, à son point de vue, cela va sans

dire, les négociations de T'ien-Tsin, pendant lesquelles l'Empe-

reur, dans son inépuisable bonté, a concédé plusieurs privilèges

importants aux nations étrangères. Il parle ensuite de l'échec

que les Anglais ont essuvé devant Ta-Kou en vovdant, contraire-

ment à la raison, détruire les fortifications d'une roule fermée,

alors qu'on leur en indiquait une autre libre de tout obstacle.

I. Martin C. Morrison, alors consul d'Angleterre à Fou-tcheou ;

•f novembre 1870.
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Enfin, arrivant aux t'véneinents du jour, il dit que l'Empereur a

appris avec un profond étonnement que des soldats et des mate-

lots français et anglais avaient, par ordre des deux Ambassadeurs

récemment arrivés en Chine, débarqué à Pe-t'ang le i'*' août,

chassé les habitants de la ville et occupé les forts des deux rives

de la rivière ; mais que Sa Majesté voulant encore donner aux

nations étrangères une preuve de sa clémence, consentait à ne

pas considérer la guerre comme déclarée et demandait que les

troupes alliées retournassent sur leurs navires en même temps que

les troupes impériales s'éloigneraient dans l'intérieur du pays; et

qu'alors les deux Ambassadeurs pourraient s'entendre avec de

hauts dignitaires, et se rendre à Pe-king pour y procéder à

rechange des ratifications des traités de T'icn-Tsin ; le Gouver-

ncur général ajoute qu'en agissant ici, de grands malheurs se-

raient évités de part et d'autre et la paix assurée à jamais entre

l'Empire et les deux nations alliées.

Le Gouverneur-général priait M. le Ministre des Etats-Lnis de

vouloir bien communiquer ces propositions aux deux Ambassa-

deurs, et l'engageait surtout à bien leur faire comprendre que

leurs troupes, assurément très habiles et très fortes sur mer, ne

le seraient pas sur terre en présence des innombrables armées

impériales, et qu'un second échec subi par elles aurait de plus

graves consécjuences cjue le premier ; il devait aussi bien engager

les deux Ambassadeurs à rélléchir sur leur position et leur con-

seiller de ne pas rendre leur retour dans leur patrie absolument

impossible ! Si, dans un délai de trois jours, les propositions du
Cabinet de Pe-King n'étaient pas acceptées, ou si M. Ward n'avait

pas jugé à propos de les communicjuer au B°" Gros et à Lord

Elgin, les troupes impériales campées non loin de Pé-t'ang agi-

raient conformément aux ordres quelles recevaient de l'Empereur.

Je n'ai pas bien compris si l'intention de M. Ward était de

laisser cette communication sans réponse ou s'il voulait faire

savoir au Gouvernement chinois cju'il ne lui est pas possible de

présenter aux Ambassadeurs des propositions aussi inacceptables

que celles dont 11 est question. M. ^\ ard m'a paru très affecté de

l'aveuglement dans lequel se trouve encore le Cabinet de Pe-

King, et il ne comprend pas que le haut dignitaire qui lui a

écrit, et qu'il considère comme l'un des hommes les plus éclairés

de l'Empire, ait pu accepter la mission dont il s'est chargé. Il

désespère donc de pouvoir jouer ce rôle de médiateur qu'il lui

est si fortement recommandé de prendre par son gouvernement

et il retourne demain à Ghang-llaï en passant par Tche-fou.
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En c[uittanl le Du Chayla, M. VVard s'est dirigé sur Pe-t'ang,

où Lord Elij;in s'est établi à bord du Grnnada, petit navire airecté

au service du général Hopc Grant. Le ministre américain m'a

prié de communiquer à mou collègue d'Angleterre les ouver-

tures qu'il venait de me faire de la part du gouvernement du

Pe Tche-li, mais dans le cas seulement où il ne rencontrerait pas

Lord Elgin à Pe-t'ang.

La dépèche du Gouvernement chinois datée du ^ de ce mois,

a été reçue le 5 par ^L Ward. Je dois la considérer comme non

avenue, puisqu'elle ne m'a pas été adressée ofTîciellement et

qu'elle est encore bien plus inacceptable par le lond que par la

forme !

Les deux corps expéditionnaires sont débarqués et ce sont eux

qui. dans deux ou trois jours, répondront à l'inconcevable dé-

pêche du gouvernement du Pc Tchc-li.

Agréez, etc. B"" Gros.

p. s. — Au moment où j'allais fermer cette dépêche, M. l'ami-

ral Charner m'envoie un document dont je puis joindre ici la

traduction. J'attends donc, à tout instant, une communication

de lord Elgin, car je crois que le gouvernement Chinois semble

encore vouloir nous considérer comme étrangers au conflit actuel.

B. G.

La malle partie d'Europe le lo juin dernier est arrivée hier, et

ne m'a apporté que mes journaux et quelques lettres de famille.

Je puis encore ajouter quelques mots à cette dépèche. Lord

Elgin est venu de Pe-t'ang pour conférer avec moi. La communi-
cation cjue lui a faite M. Ward n'est pas tout à fait semblable

à celle que j'ai reçue de lui ; il ne lui a pas parlé du délai de

trois jours. Lord Elgin croit en outre que c'est le gouverneur du
Pe Tche-li cjui a pris sur lui de s'adresser ainsi à M. Ward. Il

m'est impossible de comprendre que le Gouverneur ait agi sans

en avoir reçu l'ordre de Pe-King.

La dépêche que Lord Elgin a reçue ce matin du Gouverneur

Général n'a aucune importance, et ne change rien à sa position

actuelle. L'ambassade d'Angleterre lui répondra que les affaires

étant remises entre les mains des Commandants des forces al-

liées, il faut attendre que leur tâche soit accomplie. C'est ven-

dredi lo de ce mois que les troupes se mettront en marche sur

Ta-Kou.



CHAPITRE XVUI

TA-KOU

PRISE DE SIN-HO, 12 AOUT.

Le l'j août, les troupes alliées s'engageaient sur la chaus-

sée de Sin-Ho dans l'ordre suivant : i° une avant-garde

composée de 2 000 Anglo-Français (infanterie), d'une batte-

rie Armstrong, d'une batterie de 4 rayée et d'une section

de fuséens, le tout sous le commandement du général

Stavcley ;
2° une brigade d'inl'anterie anglaise, le général

Montauban avec le reste de la brigade Jamin et la seconde

batterie de 4 ; la brigade Collineau restait à Pe-t'ang, prête

à rallier au premier ordre '.

Sans pertes sensibles, les Alliés s'emparèrent des ouvrages

crénelés de Sin-Ho, l'armée tartare se retirait sur la gauche

et vers les forts de Ta-Kou
;
pendant ce temps, une colonne

de 2 000 hommes, sous les ordres du général Sir Robert

Napier, opérait sur la route de T'ien-tsin, prenait contact

avec la cavalerie de Seng-Ko-lin-ts'in qu'elle culbutait, et

venait par un mouvement tournant rejoindre le corps princi-

pal à Sin-Ho.

PRISE DE t'aîNG-KOU, i4 AOUT.

Le jour même de l'occupation de Sin-Ho, à 2 heures de

I. Bloudel, [>, yo.
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raprcs-midi, le général de Monlauban faisait reconnaître la

cliansï^ée par laquelle avait fui la cavalerie lartarc ; on vit

que cette route qui conduisait au cani[) retranché de T'ang-

Kou était flanquée de marais de chaque côté.

Le I 'i
août, une journée chaude et sèche, à 6 heures du

malin, les Alliés se mettaient en marche sur T'ang-Kou':

les Anglais, s'appuyant sur le<Pei-ho, occupaient la droite;

les positions chinoises furent enlevées dans un brillant

combat à la suite duquel l'armée mandchoue s'enfuyait à

Yu-Kia-pou, à 2 kilomètres environ; nous avions eu un

homme tué et une douzaine de blessés ; les Anglais trois

blessés seulement.

PI.A>" PI' GENERAT. MO.NTAUBAN

Après la prise de T'ang-Kou, « il fut convenu qu'on atten-

drait cinq ou six jours, pendant lesquels on accumulerait à

Sin-Ho et à T'ang-Kou le matériel et les approvisionnements

qu'on était obligé de faire venir de Pe-t'ang, et que, sui-

vant alors le plan proposé par le Commandant en chef

franrais, on établirait un pont pour passer sur la rive droite

du i'ei-ho. La prise des forts de ce côté entraînerait néces-

sairement celle des ouvrages de la rive gauche dominés par

I. « Tanp koo ij a small village situaled on a hend of tlie Pci-lio.

Round il llicrc was a mud «ail of about len feet in height, and ttiree

and a half in widlti al ihe top, wtiich was castellaled with ttiat up and-

down sort of work, sucli as one sees in ruins of old strongholds belong-

ing to llie middle âges, bul which with our présent weapons is more
ornamcntal Ihan uscful. » (G. J. Wolselcy, IVar ivitli China in 1860,

p. 109.)

« Le village de Tang-kou, compris dans le camp relranchc. est un
misérable ramassis de petites maisons bâties en torchis, au milieu des-

quelles il était facile de reconnaître la maison du mandarin à la potence

énorme rpii en décorait lentrée. Ce village, dont la base s'appuie à la

rivière, s'étend jusqu'au milieu du camp rctranclié. » (Mutrécv, 1,

p. 339.)
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eux; on laisscraiurailleurs à T'ang-Koii une force combinée

d'environ 2 000 hommes, destinée à attaquer les défenses

du nord, si cette opération devenait nécessaire' ».

Le 18 août, lePei-ho^ était franchi par des compagnies

de débarquement sur des jonques et le village de Sia-o-lantz

occupé; le général Jamin prit le commandement des troupes

de la rive droite du fleuve.

On allait se préparer à attaquer les forts qui, à Ta-Kou,

défendent l'entrée du Pei-ho.

Une ligne sombre, à peine visible, qui se confond à la

fois avec la mer et avec le ciel marque la terre basse,

formée d'apports alluviaux, à travers laquelle le Peï-ho,

après un parcours tortueux depuis T'ien-tsin, déverse ses

eaux troubles dans le golfe du Tche-li ; à gauche, sur la

rive droite s'élèvent les misérables habitations du village de

Ta-Kou que dominent les forts du sud reliés par des chaus-

sées étroites entourées d'eau ; sur l'autre rive, deux forts

carrés défendent également la passe : un large et épais banc

de boue sépare le mouillage de l'embouchure du fleuve.

Depuis la prise des forts en i858, l'entrée du fleuve était

en outre défendue par un système d'estacades et de chevaux

de frise qui en rendaient impossible l'accès direct.

DEFENSES DU PEI-HO

« Le système de barrage du Peï-ho comprenait quatre

lignes d'obstacles. La première ligne se composait de chevaux

de frise en fer, dont le pied s'appuyait sur des savates en

bois. La pointe était inclinée et tournée vers l'assaillant : elle

dépassait le niveau de l'eau à marée basse d'environ un

1. Blondel, pp. 97-8.

2. En réalité, ce fleuve est appelé par les Chinois Haï-ho entre ï'ien-

Isin et Ta-Kou. — Cf. proclamation du vice-roi du Tche-li, AVang Wen-

chao, dans le N.-C. Herald, \'\ mai 1897, p. 877.

CoRDiER. — Expéd. de Chine, 1860. 17
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j)io(l et demi. ()uelques-uns d'entre eux pesaient vingt mille

kilogrammes. Ils avaient été forgés à Ta-Kou. Dans ce

premier obstacle, un intervalle avait été ménagé, qui livrait

passage aux jonques : il était comblé à volonté par un

éperon mobile dont on ne saisit pas complètement le méca-

nisme. En second lieu venait une ligne de pieux en fer

semblables aux premiers, mais moins forts. La troisième

défense était formée de madriers réimis par un cAble cl deux

cbaînes. Les chaînes étaient fixées sur la rive droite et sen-

roulaient sur la rive gauche autour d'une pièce de bois

énorme qui tournait comme un treuil. Enfin une ligne de

bâtiments calfatés, réunis par des chaînes, composait un

ensemble mobile qui, selon toute apparence, servait de pont.

Ainsi le système des portes était difîercnt suivant la nature

des rives. Les vases n'offraient d'abord aucun point fixe :

c'étaient alors des pieux en fer forgé qu'on avait appuyés

sur le fond. Plus en amont, la rive permettait de fixer des

chaînes : les deux dernières estacades tournaient sur la rive

droite comme sur une charnière. L'intervalle qui séparait

chacun des obstacles était de quatre cents mètres, et leur

ensemble barrait le fleuve sur une longueur de douze cents

mètres. La violence du courant, la largeur et la profondeur

du fleuve, le poids énorme des pièces et l'inconsistance du

terrain où s'étaient avancés les hommes qui les avaient

fixées, donnaient aux défenses du Peï-ho un aspect surpre-

nant et formidable* ».

PLAN DU GÉNÉRAL GllANT

-V la suite des opérations heureuses qui venaient d'être

exécutées, le général Grant proposa de modifier le plan

d'attaque des forts de Ta-Rou et un désaccord sérieux s'éleva

1. l'allii, p|i. ii.")-t).
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entre les deux généraux en chef à ce sujet : Montauban,

comme nous l'avons vu, voulait qu'on traversât le Peï-Ho et

qu'on attaquât le grand fort sud de la rive droite; le général

Grant, et d'ailleurs aussi le général Collineau, étaient d'avis

d'ouvrir le feu sur les forts du nord, sur la rive gauche ; on

conservait de la sorte une base d'appui à Pe-t'ang ; ce furent

ces derniers qui l'emportèrent et l'événement leur donna rai-

son, car après la capture des forts de la rive gauche, ceux de

la rive droite se rendirent sans combat. Néanmoins, le général

Montauban crut devoir rédiger la protestation suivante,

qu'il retira plus tard '
:

Du Bivac de Sin-ho, le 20 août 18G0.

Réponse au Mémorandum.

1° L'attaque des forts qui restent sur la rive gauche me semble

complètement invitlle, ainsi que le Général Grant l'a reconnu

lui-même il y a trois jours, lorsque nous étions conAenus de ne

pas nous occuper de ces forts qui tomberont tout naturellement

lorsque ceux de la rive droite dans lesquels sont réunis tous les

moyens de défense seront tombés eux-mêmes. C'est donc contre

les forts du sud que tous les efforts d'action doivent être dirigés.

I. Cette protestation de ÎMontauljan a permis au colonel Knollys dans

l'article biographique qu'il a consacré au général Grant dans le Dict. of
National Biogra/tlir de dire :

« The coopération of his French Allies proved a greater obstacle to

his success than tlie antagonism of his Chinese enemy. Thus, the French
commander, ^lontauban. insisted that the vulnérable point of the Taku
forts Avas the earthwork south of the Pei-ho, whereas Grant was reso-

lute that the attack should be directed against the north fort. The
English General adhered to his détermination, in face of the opposition

of ail the French and of some of the English Officers. Montauban, in a

formai written protest, washed his hands of ail responsibility, and de-

clined to participate in what he considered a hopeiess undertaking,

though at the last moment, with a prudent care for possibilitles, he des-

patched four hundred infantry and two batteries to « put in an appca-

rance ». After the ilnsoundness of his opinions had bcen practically de-

monstrated, he sent to beg for the return of his protest, n
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Tonl ce qui sera tenlc contre les forts du nord, n'a\na pour

résultat que de retarder les opérations de l'armée de mer.

•),*' Le l'orl extérieur du nord étant à peu près de trois mille

mètres du fort intérieur, le feu des canonnières n'atteindra pas

le but que l'on se propose.

Quant à réduire le feu des forts du sud, les canonnières trou-

veront dans la rivière des obstacles qui ne leur pcrmettroni pas

de venir assez près pour obtenir ce l'ésultat. La véritable attaque

des forts du sud est par terre, et dans ce cas seulement l'on con-

çoit que la marine puisse y concourir. Laisser les canonnières

exposées au feu des forts du sud, sans que ces forts soient inquiétés

par terre, me semble une faute capitale contre les règles les plus

simples de 1 art de la guerre.

3° La dislance où se trouveront les canonnières du fort intérieur

du nord ne me permet pas de comprendre comment elles pour-

raient ouvrir leur feu sur ce fort.

4° Aucune communication par la rivière entre l'armée de terre

et l'armée de mer ne me parait possible, même par les canon-

nières, tant que les forts du sud seront debout ; et povn- débarrasser

la rivière des obstacles du côté de la rive nord, il faudrait que

ces obstacles fussent à une telle distance des forts du sud que

ceux-ci ne puissent pas atteindre les travailleurs — ce qu'il est

impossible d'admettre.

En résumé, de deux clioses l'une: ou les forts du nord seront

défendus ou ils seront abandonnés. Dans le premier cas, l'opé-

ration de leur attaque ne donnera aucun résultat sérieux pour la

solution de la question, ni même aucune satisfaction pour la

marine; on v perdra peu de monde peut-être, mais inutilement.

Dans le second cas, de quelle utilité sera leur occupation?

De tout temps les forts» du sud ont été considérés comme le

véritable siège de la puissance de la défense, et c'est contre l'at-

taque de ces forts de concert avec l'armée de ten-e que notre

brave marine alliée trouvera l'occasion d'une revancbe glo-

rieuse.

fout en considérant le plan proposé comme contraire à ce cjui

avait été convenu d'abord, et comme opposé à mes idées sur la

manière de conduire cette opération, je n'en enverrai pas moins
une force française de terre pour agir concurremment avec nos
Alliés, et témoigner par sa présence du désir que j'ai de con-
courir à toutes les opérations.

Mes observations ont surtout pour but de dégager ma respon-
sabilité militaire vis-à-vis de mon gouvernement dans le cas où
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il jugerait la qncslion sous le point de vue où je l'enYisage moi-

même.
Le Général de Division,

Commandant-en-Chef,

C. de MONTAUBAN '

.

Le général Grant fit la réponse suivante à la lettre du

général français qui n'avait en rien modifié les idées du

commandant anglais décidé à attaquer les forts le 2 1 :

REPONSE DU GENERAL GRANT

Headquarters Camp, Sin-Ilo, 3oth August 1860.

Sir, — I havc tlic honour lo acknowledge tlie receipt of your

Excelleucv's memorandvim ol' this date, which embraces so

many distinct points, that it bccomes necessary to reply to it in

détail.

\our Exccllcncv observes that in tlie forts on the right bank

are collected ail the means of defence. To this I cannot assent ;

for, from personal observation, I find that the north forts do

not only in themselves possess great means both of offence and

defence, but also, from their position, their lire can sweep that

part of the right bank along Avhich an army must pass to attack

the south forts. Nor can I sce how their capture would delay the

opérations ofthe armv : for the bridge is being equally advanced

across the Pciho, and is not bcing delayed by this measure,

Avhilsl the bridges Avhich bave been constructed over the creeks

bevond Tang-Ku will be ample for both French and English.

It has never been proposed by the admirais to bring the lire

of the gunboats to bear on the inner forts; on the contrary,

it Avas exprcsslv sllpulated that they should fire only on the

outer forts.

I fully agrée with your Excellency in thinking that it would

be a grave error to expose the gunboats to the fire of the south

forts without any coopération from the land forces; but I hâve

vet to learn that this is proposed to be done. It has not been

part of mv plan, of which I shall treat more fullv below.

I. fncideiits in the China Jl'ar. pp. 77-80.
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I lliink il mosl probable ibal ^vbcn ll)C north forts aro in our

iiosscssion, ihf obstacles in ibe river can be rcmoved ; but, cl

course, tliis mav bc doubtrul. At ail events, wc ought to bc able

to silence any liretliev can bring to bear on our working parties.

In short, tlic case résolves itself to tliis: flie bridges over the

Peilio will not bc completcd for tlircc or four days al the soonest.

Sliould we wait for this, and make the great movemcnl dow n

the rii,'lil bank, the troops Avould be exposed to such scverc lire

froni the north l'orts, that the losses would be increased to a very

serions cxtent-losses not only serious, but unnecessary. Nor could

the ileels act with anv better clTect by this plan. I imagine rather

the reverse.

I hâve alreadv expressed rnv opinion that the co-operation

of the navv is not a mllitary necessity — their objcct can only

be to harass the eneinv and divert bis attention. No risk should

thcrefore bc run by them of losing vessels. It is true that aller

the capture of T'ang-Ku I mcntioned my opinion that a move to

the soulh bank >vould be good, but that >vas before anv recon-

naissance had been made to the front; and it is still mv ^^ish to

cross the river as soon as the bridge is completcd, and co-operate

Avith your Excellency in the altack of the soulh forts.

Much as I regret that my opinion should dilTer from that of

your Excellency, I must still remind \ou that I never agreed to

any plan to wliich the présent is opposed ; and I can only repeat

that my object isto cause the forts to fall speedilv and Avith Utile

loss, and to avoid that hazard which everv days delav at this

laie season of the vear niust incur, Avhen it is takcn into consi-

dération how much yet remains to be done by the allies before

the end of the season. — I bave ihc honour, &c.

J. Hope Graxt '.

PUISE nES FORTS DE TA-KOU, 21 AOUT 1860.

Le 21 août fui donc fixé pour Taltaque du fort de la

rive gauche le plus rapproché de T'ang-Kon et les généraux

Sir Robert Papier et Collineau furent chargés de l'opération.

La journée du 20 fut cmplovée en préparatifs.

I. fiii:ideiils in t/ie China Wav, pp. 83-(i.
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Par un temps calme et lourd, l'attaque fut commencée à

cinq lieiu'es du matin par les deux brigades anglo-françaises
;

Tartillerie chinoise ouvrit aussitôt le feu ; de leur côté, les

amiraux Page et Joncs bombardaient les ouvrages chinois,

déterminant à sept heures et à sept heures et demie l'explo-

sion des poudrières des deux forts ; le feu des forts de la

rive droite qui gênait l'attaque des Alliés fut réduit au

silence : enfin le fort était escaladé à neuf heures du matin

par les Français ; les Anglais y pénétrèrent un peu plus tard\

Au grand étonnement des Alliés, le second fort n'offrit

aucune résistance, et les troupes anglo-françaises y entrèrent

sans combat, deux heures après la prise du premier, malgré

la garnison de 3 600 hommes démoralisés qui s'y trouvaient

et auxquels on permit de se retirer : ils se sauvèrent en

débandade jusqu'au camp de Seng-Ko-lin-ts'in.

Cette opération coûta aux Anglais 17 tués et i8/i bles-

sés et aux Français /jo tués et 170 blessés".

A peine le second fort était-il occupé qu'un terrible orage

éclata et qu'une pluie diluvienne transforma la plaine en un

vaste marécage '.

Le soir même les amiraux faisaient débarrasser l'endDou-

chure du Peï-ho de ses défenses.

A la suite de la prise des deux forts du nord, le chef

d'escadron Campenon, le capitaine de Gools, le capitaine

d'Hendecourt, le major Anson et MM. Parkes et Loch

1. II y a sur ce point une divergence d'opinion entre Anglais et l'Van-

çais : « The Frencli, wlio beliaved as galianlly as possible — wortiiy o(

the great nation to which tliey belonged — entered Ihc breach at tlic

same time as our men, and their great ambition was to plant their stan-

dard first upon the walls; but young Chaplin of the C7th Régiment,

who carried the colours of his corps, outdid them., and placed the British

Standard upon the highest part of" the works. Ile was wounded in three

places. » (^Incidents, p. 89.)

2. « Les médecins des armées alliées soignèrent /ioo ou 5oo blessés

chinois trouvés dans les forts ; mais ces malheureux se débandèrent après

les premiers pansements. » (Dr. F. Gastano, L'Exp. de Chine, p. 127)
.'). Rennie, British Arins, p. iiç).
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rc(;iircnt rordrc crallor sommer le vice-roi du Tche-li de

remettre entre les mains des Alliés tous les ouvrages de

défense du Pel-lio ; après une longue résistance , Heng-lou

consentit à la reddition de tous les torts du Pei-ho et signa

la pièce suivante adressée aux Commandants en chef de

terre et de mer.

LETTRE DE IIENG-FOI", AIX COMM VM)ANTS EN CHEF, 21 AOIT.

IIeng, Président honoraire au Département de la Guerre,

Gouverneur Général de la Province de Tchc-li adresse la pré-

sente dépèche

V leurs Excellences les Commandants en Chef des Forces de

terre et de mer du Grand Empire de France.

Le 5 de la présente lune les armées de terre et de mer sous le

Commandetnent de \ . ^ . E. E. se sont emparées des forts de

la rive Nord du Pei-ho, ce qui prouve l'habileté de leur attaque.

Mon armée étant vaincue et les forts de la rive Sud étant déjà

évacués par mes troupes, je suis prêt à les remettre aux mains

de V. V. E. E. ainsi que les armes de toutes espèces qu'ils con-

tiennent pour qu'Elles en prennent possession et s'v établissent.

(^)uant aux mines qui pourraient être cachées dans les forts

ainsi qu'aux dllîérents obstacles placés à l'entrée de la rivière, il

faut attendre que je me sois informé des endroits où ils ont été

placés. Je déléguerai alors un de mes officiers pour aller avec les

vôtres en reconnaître l'ennjlacemenf que la vie de vos soldats ne

soit pas mise en danger.

II reste entendu que les forts une fois pris, les hostilités ces-

seront sur ce territoire (du moins) que le peuple ne sera pas

inquiété et que des mesures seront prises pour la protection des

personnes et des propriétés.

Tel est le but de la présente communication olficielle.

lo" année de Hien P'oung, -" lune, 5" jour' [21 août].

Le lendemain, 22 août, les Alliés prenaient possession

.sans difficulté des forts de la rive droite, avec 600 canons.

I. Pour traduction conforme, lIiitorprMe attaché à l'expédition (sig.)

G. I.KMAIRE.
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Le général de Montaubaii icndail compte au baron Gros

de la prise des forts de Ïa-Kou par la lettre suivante :

Extrait d'une lettre de M. le général de Montauban,

adressée à M. le baron Guos et datée du quartier (jénéral de

Sin- Ho, le 2 2 août 1860.

M. LE Baron,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre d'hier

et de vous annoncer la prise complète des forts du Peï-ho, rive

droite et rive gauche.

Ainsi que vous avez pu le voir hier, notre drapeau a flotte le

premier sur le fort intérieur de la rive gauche, après une défense

héroïque des Chinois.

Lorsque nos troupes ont monté à l'assaut, ils se tenaient devant

les créneaux, arrachant les échelles des mains des assaillants et

repoussant ceux-ci à coups de piques, flèches et de fusils. Malgré

cette vigoureuse résistance et des obstacles les plus difliciles à

vaincre, nos braves soldats se sont emparés de ce fort, non sans

quelques pertes, car il est impossible qu'il en soit autrement.

Une qviantité considérable de Chinois et de Tartares ont été

tués et parmi eux le général en chef tartare, dont nous ignorons

encore le nom.

Cette mort explique un fait qui était resté pour moi h l'état

d'énigme, c'est qu'après la défense si énergique du premier fort,

les Chinois ont cessé de se battre et nous ont laissé arriver jus-

qu'au second fort, en traversant un terrain que leur artillerie

des deux rives pouvait balayer.

Arrivés, sans coup férir, au deuxième fort de gauche, le général

anglais et moi nous avons envoyé M. Parkes, l'interjjrèle, avec

deux officiers de chaque nation pour sommer le gouverneur du
Pe ïche-li de nous remettre les forts de droite. Il a longuement

disputé le terrain, offrant d'abandonner d'abord les deux forts

de gauche et de faire ouvrir vm passage sur la rive gauche pour

nos bâtiments légers. Nos officiers avaient l'ordre de n'accepter

que la reddition complète des forts et la destruction de tous les

obstacles, qui se trouvaient dans la rivière. Enlin, après deux

heures de discussion, le vice-roi a tout accordé, en versant des

larmes, il a même promis de livrer les forts du sud et de faire

connaître les mines et les obstacles cachés de la rivière. Il a
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(loiiiiindt'' sfulcinonl (|u'on lui pormil do l'aire enlever le corps du

i^i'-m'-ral en tlK'f tartare, tué dans le premier fort. C'est ainsi que

nous avons appris la mort de ce grand personnage. Mes hommes,

entn'-s les premiers dans le fort, m'avaient fait hommage d'une

plume de paon trouvée sur un bonnet, c'était peut-être le sien,

mais il ne portait aucune autre marque distinctive.

Latte, par lequel le vice-roi nous fait cession des forts, est

adressé collectiveinenl aux généraux en chef et aux amiraux. Je

crois, Al. le liaron. qu'il serait bon que nous en eussions l'ori-

i,Mnal comme les Anglais. 11 n'v a qu'imc seule lettre et je crois

qu'ils la garderont.

Je vais m'occuper d'organiser notre marche sur Ïion-Tsin. où

je me rendrai dès que vous m'aurez fait connaître si la prise des

forts met (in à la guerre ou si le Gou\erneraent chinois compte

encore nous opposer quelque résistance, lorsque nous marcherons

sur T'ien-ïsin.

L'une des causes qui ont contribué à la reddition du dernier

fort du nord a été la terrible impression produite s,ur 1 esprit des

Chinois |)ar le feu de nos canonnières, qui ont puissamment

contribué à notre opération sur ce fort.

Nous avons fait :),ooo prisonniers et pris un très grand nondjre

de très beaux canons, dont |)lusieurs sont anglais.

Veuillez agréer, etc.

(Sig.) G. de MOXTALBAN '.

Celte lettre fut transmise [)ar le baron Gros au Ministre

des Ailaires étrangères.

I.i: HAHON GROS A M. THOFVENEI., 20 AOUT 1860.

V ijoril du /Ju Chaylu, devant le Peï-lio, le 25 août 1860.

Monsieur le Ministre,

Je viens de recevoir de M. le général de Montauban le rapport

plein d'intérêt, dont j'ai l'honneur d'envoyer ci-joint à Votre
excellence les principaux passages, et j'ai encore le temps de

1 expédier par le même courrier, qui emportera ma lettre datée

d'hier.

I. Pour copie conforme, B"" Gros.
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Rion n'est clianp:t'' dans la position cjuo ^ otro Excollonco con-

naît déjà. Nos canonniôros sont très avant dans la rivière, à

T'ien-Tsin peut-être même. Lune d'elles, l'/lwa/anc/j^', a été mise

à ma disposition pour cjue je puisse remonter le Peï-ho, dès

qu'il sera libre et que notre pavillon lloliera à T'ien-Tsin.

(Chinois et Tartaies, militaires bien entendu, ont disparu de

toutes parts et. selon toute probabilité, le petit nombre de ceux

(pii n "auioiil pas [jroUlé de la déx'oute complète dans laquelle se

trou^e la délense du Peï-ho, pour retourner chez eux, iront

former des camps entre T'ien-Tsin et Pe-lvin";, comme il v en

avait en i858.

Sèuiï-ko-lin-ts'in, le chef mongol, marié à l'une des sœurs de

l'Empereur, et qui avait organisé la défense actuelle et repoussé

l'amiral Hope en iSôg, a été rappelé à Pe-Iving, la veille du

jour où le premier fort a été enlevé.

Aucune nouvelle ne nous est arrivée de Chang-Hai et l'on com-

mence à être inquiet sur la malle du -iG juin, que nous devrions

avoir depuis quelques jours.

Agréez, je vous prie. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma
liante considération.

(Sig.) B"" Gros.

NEGOCIATIONS DES CHINOIS

Mais il est temps de revenir un peu en arrière pour

suivre les négociations qui se continuent au bruit du canon

des Alliés. Malgré leur obstination et leur orgueil, les

Chinois se rendaient compte de la situation sinon complète-

ment, du moins suffisamment pour leur inspirer le désir

d'arrèler au plus vite la marche des Alliés, aussi les dépêches

du (iouvcrncur général du Tche-li se suivent elles avec une

rapidité vertigineuse.

La correspondance des IMénipdlcntiaires obligés de com-

muniquer l'un avec l'autre, le baron Gros, à l'ancre dans le

golfe du Tche-li, lord Elgin, sur le Granada, à Pe-t'ang, de

consulter les Commandants des forces de terre et de mer,

subissait naturellement rpielque retanl ; comme aucune des
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dépêches chinoises ne faisait mention des demandes présen-

tées dans ruhinialum du 8 mars, il était impossible d'en

tenir compte.

Première dépèche de Ileng-fou du l
'i
août adressée aux

deux Plénipotentiaires :

LE GOUVERNEUR GENERAL DU PH-TCHE-LI AU BARON GROS,

l/| AOUT 1860.

IIeng, Président du Ministère delà Guerre, Vice-Président du

Bureau des Censeurs généraux. Gouverneur général civil et mi-

litaire de la Proviucedu Pc Tclie-11, Intendant général des voles

lluvialcs et des approvisionnements, adresse à S. Exe. M. le

Baron Gros, Ambassadeur Plénipotentiaire de l'Empire Fran-

çais, la communication olTicielle suivante :

On sait que tous les royaumes de la mer qui entretiennent des

rapports de commerce avec la Chine se disent ordinairement ses

amis et assurent qu'ils sont en paix avec Elle. Jignorais que

Y. Exe. fut arrivée dans ces contrées, et ce n'est qu'hier, en re-

cevant des Anglais une réponse à une dépêche, que j'ai appris

que \. Exe. se trouvait à l'embouchure du fleuve. J'en al donné

immédiatement connaissance au gouvernement et je viens de

recevoir aujourd'hui même les ordres de l'Empereur. Sa Majesté

a nommé de hauts fonctionnaires c|ui attendent, dans la capitale,

l'arrivée de ^ . Exe. pour conférer et s'entendre avec Elle.

C'est pour obéir à cet ordre que je fais celte communication à

\. Exe. en la priant de vouloir bien m'envover une réponse et

son assentiment.

Celte communication importante est adressée à S. Exe. M. le

Baron Gros, Ambassadeur Plénipotentiaire de France, le i4 août

1860.

Pour copie conforme à la traduction française,

B°" Gros.

Seconde dépèche de Heng-fou du i5 août également

adressée aux deux Plénipotentiaires :
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LE GOLVEUNEUR GEMERAL DU PE TCIIE-Ll AU BARON GROS,

l5 AOUT 1860 '.

IIeng, Gouverneur m-néral de la ProAinec de Pc Tche-li, etc.,

à S. Kxc. le baron Gros, \nibassadeur, etc.

J'ai l'honneur de faire savoir à ^ . Exe. et jiour la seconde

fois, ainsi que mes archives le prouvent, que j'ai reçu un édit

impérial qui nomme de hauts fonctionnaires dans la capitale,

pour discuter et régler toutes les questions pendantes, avec

V. Exe, c]ui est attendue dans Pe-King.

Comme le messager que j'ai envové m'a dit, à soji retour, c]ue

le drapeau blanc flottait dans le camp français, en signe de sus-

pension des hostilités, j'en ai conclu que V. Exe. ne voulait pas

rompre les relations pacifiques, et j'en ai ressenti une bien grande

joie ; et, bien c[ue je ne sois pas la personne c|ui a eu l'honneur

de néc-ocier avec Y. Exe. le traité conclu il v a deux ans, comme
je viens d'apprendre que l'Empereur a nommé de hauts fonc-

tionnaires qui attendent \ . E. dans la capitale pour v régler les

affaires, et que les deux Empires veulent toujours rester en

paix, je crois qu'il serait convenable de suspendre les hostilités à

tout jamais. Dès que j'aurais reçu la réponse que \ . Exe.

voudra bien faire à cette communication, j'enverrai un délégué

s'informer du jour cju'il plaira à \. E. de fixer pour que je

puisse iTie rencontrer et m'entendra avec Elle.

Telle est l'importante communication adressée par Hexg, etc.,

à S. Exe. le baron Gros, etc., le i5 août 1860 [10'' année, 6''

lune, 29'' jour].

Pour copie conforme à la traduction française,

B"'' Gros.

Nouvelle dépêclie, le lendemain 16 août

LE GOUVERNEUR GENERAL DU PE TCHE-LI AU BARON GROS

Le Président du Ministère de la Guerre, Gouverneur général

I. Traduction.
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de la proviiKo de l'c Tclie-li. IIeng. lait I.i commuiiicalion olli-

ciellc suivante :

Déjà deux ibis, j ai adressé une communication ollicielle à

Votre Excellence, sans avoir encore reçu une réponse favorable.

Aujourd'hui. i6 août, j'ai reçu, à 7 heures du malin', les

ordres de l'Empereur. S. M. a nommé de hauts i'onclionnaires

-

pour conférer avec V. E. Dans quelques jours, ils arriveront ici,

et, en conséquence de cet ordre, j'en préviens ^ . E. Je la prie

en même temps d'ordonner que les forces de terre et de mer

cessent les hostilités, alin que de part et d'autre il n'arrive aucun

malheur, et que l'union et la paix ne soient pas interrompues.

Telle est la communication importante que j'adresse à S. E.

le B°" Gros. Ambassadeur Plénipotentiaire de France, le 16 août

1860 =».

Lord Elgin répondit le 17 et le baron Gros le 16 août à

ces trois dépèches :

REPOSE DU B.VRO>" GROS AL GOl VERNE! R GENERAL DU PE TCHE-Ll

Kn rade devant Pe-t'ang, le lO août 1S60.

Le Soussigné, etc a reçu la dépèche que S. Ex. le noble

Gouverneur, «&:c.. &c.. lui a fait l'honneur de lui écrire pour lui

faire savoir qu'ayant appris son arrivée devant Pe-t'ang, il en

avait immédiatement donné connaissance au gouvernement im-

périal et que par ordre de Sa Majesté il le prévenait que l'Em-

pereur avait nommé de hauts fonctionnaires qui attendraient

l'arrivée du Soussigné dans Pe-K.ing pour conférer et s'entendre

avec lui.

C'est avec une pénible et singulière surprise que le Soussigné a

vu que le Gouvernement Chinois semblait vouloir ne tenir au-

cun compte»des graves événements qui ont motivé l'envoi du
Soussigné, une seconde fois dans ces parages, et celui des forces

militaires et navales considérables qui l'accompagnent.

1. lilite Booli, p. io5, 8 heures du malin.

2. Ibid. — « His Majesty has instnicled an Impérial Commissiuncr

lo proceed (to ihis place) to negoliale, and Ihat he" will arrive immedia-

tely. Respect this. »

3. Pour copie conforme à la traduction française (sig.) B''" (iros.
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Le Soussinné doit donc rappeler au Gouvernemenl chinois (jui

feint inutilement de l'avoir oubliée, ou qui veut la méconnaître,

quelle est la situation dans laquelle se trouvent respectivement

aujourd'hui la France et la Chine et il l'expose en peu de mots.

A la suite des événements qui ont eu Heu à l'embouchure de

la rivière du Peï-ho, au mois de juin de l'année iSôg, les deux

gouvernements de France et d'Angleterre considérant leurs pa-

villons comme ayant reçu une grave insulte de la part du gou-

vernement chinois, lui ont demandé les satisfactions qui seules

pouvaient amener le rétablissement des bonnes relations entre la

Chine d'une part, et les deux autres Puissances de l'autre. En ce

qui concerne la France, le ministre de l'Empereur k Chang-Haï a

présenté au Gouvernement chinois des demandes de réparation

clairement formulées. C'est au mois de mars dernier que l'auto-

rité chinoise les a reçues, et elle a été bien formellement avertie

cjue si dans un délai de 3o jours, le Gouvernement chinois n'ac-

cordait pas, de bonne grâce, ce cjui lui était demandé, les afl'aires

seraient remises entre les mains des Commandants de terre et de

mer, en route déjà pour venir en Chine, et que ces Commandants
auraient à emplover la force ])our obtenir du Gouvernement chi-

nois ce c[u'il n'aurait pas voulu accorder de bonne volonté.

Le Gouverneur général sait, sans aucun doute aussi, que la

réponse que le Gouvernement chinois a faite au ministre de

France n'a été qu'un refus dérisoire, et que dès lors le temps des

négociations ayant cessé, on a donné aux troupes qui arrivaient

d'Europe l'ordre d'employer leurs armes pour contraindre le Gou-

vernement chinois à céder.

Cette position est celle cpi existe aujourd'hui et aucune dé-

marche sérieuse de la part du Gouvernement chinois n'est venue

la modifier.

Les troupes européennes ont déjà enlevé, sans peine, une par-

tie des forts qui défendent l'entrée du Peï-Ho et cette rivière sera

bientôt libre.

Le Soussigné regrette vivement qu'il ait été nécessaire d'en

venir à l'emploi de la force, et il voit avec peine cjue dans la dé-

pèche du noble Gouverneur, il ne se trouve aucune assurance de

la part du Gouvernement Chinois de la résolution où il serait

de se conformer aux traités, assurance qui aurait pu motiver

peut-être l'intervention du Soussigné pour arrêter le cours des

opérations militaires en voie d'exécution.

Si mieux conseillé cju'il ne l'est en ce moment le Gouverne-

ment chinois accède, sans arrière-pensée, aux demandes c[ui lui
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onl (H('' failcs an mois de mars dornier, et s'il donne desullisanles

garanties de sa bonne foi, l'ambassadeur de l*'rancc sera prôt à

écouler les liants l'onclionnaires qui seront duement autorisés à

traiter avec lui, et il sera heureux de contribuer ainsi- au réta-

blissement de la paix.

Le Soussitjné recevra toujours avec la considération cprclles

méritent les communications qui lui seraient adressées en bonne

forme par un (lommissairc impérial muni de pleins pouvoirs,

mais il doit déclarer rorniellement qu'il n'est pas autorisé à se

départir des demandes présentées au Gouvernement cliinois dans

l'ultimatum dont il a été parlé ci-dessus.

Le Soussigné souhaite au noble Gouverneur Idiil le bonheur

qu'il mérite'.

Lord Elgin écrivait le iG au général (irant quil avait reçu

trois dépêches des Chinois, mais comme il était cravis que

les forts du Pci-ho devaient être entre les mains des Alliés

avant d'accepter aucun terme, il faisait traîner les choses

en longueur, quoique la chose devint de jour en jour plus

difficile, un Commissaire impérial étant en route, envoyé de

Pc-King-.

Lne nouvelle dépêche de Ileng-fou annonce que ^^ en

Tsiun et Hcng-K'iont reçu Tordre de se rendre de Pc-King

à Pc-t'ang au devant des Plénipotentiaires qu'ils accompa-

gneront à la capitale pour réchange des ratifications des

traités.

LE GOUVERNEUR GENERAL DU 1>E TCHE-Ll AU BARON GROS

IIencï-fol, Gouverneur-général de la province du Pe Tclie-li,

fait la communication officielle suivante.

J'ai déjà envoyé plusieurs dépèches à Votre Excellence et je

n'ai encore reçu aucune réponse. Aujourd'hui j'ai à lui dire que
l'Empereur prenant en considération le long voyage qu'elle vient

de faire, a donné l'ordre aux deux grands fonctionnaires, Wen-

1. l^our coiiie conforme, li"" Gros.
2. Jncidents in tlie China U'ar, pp.
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Tsiun el Ileng-K'i, de se rendre à Pe-t'ang pour accompagner

Votre Excellence à Pe-King, où se (era l'échange des traités, es-

pérant ainsi assurer une paix éternelle.

Je prie V. E. de vouloir bien me faire connaître le lieu où elle

se trouve et le jour où elle compte se mettre en route, afin que

j'en inlorme les deux commissaires impériaux Wen et Ileng et

qu'ils viennent vous trouver le jour que vous m'indiquerez.

Telle est la communication pressante, adressée à S. E. M. le

H " Gros, Ambassadeur Extraordinaire de France, le 17 août

1860 [to'' année, 7'' lune, r'' jour] '.

Wcn et Ileng- annoncent leur nomination dans la dépêche

suivante adressée aux deux Ambassadeurs :

^\ liN et IIeng, Commissaires impériaux, au Baron Gros et à

Lord Elgin collectivement.

Wen- et Heng^, etc., font la communication suivante: nous

avons l'Iionneur de vous informer que l'Empereur a donne à

Ileng, gouverneur de la province du Tclie-li, l'ordre d'adresser à

V. Exe, dès son arrivée à T'ien-Tsin, une dépêche oflicielle pour

l'engager à échanger les ratifications du traité, et assurer ainsi

ime paix éternelle entre les deux empires, mais sur ces entre-

faites nous avons appris que des troupes étaient encore descen-

dues à terre et avaient commencé les hostilités. Nous avons alors

reçu de l'Empereur un décret cjui nous ordonne de venir vous

donner des explications complètes, S. M. craignant cpie le Gou-

verneur du Tche-li n'ait pas su conserver les relations pacific|ues

entre nous. Aujourd'hui nous sommes arrivés à T'ien-Tsin pour

vous donner ces explications, et accompagner aussi V. E. à Pe-

King pour y échanger les ratifications du traité et assurer ainsi

le maintien de la paix. 11 est donc urgent que V. E. nous adresse

iminédiatement une réponse.

Nous faisons des vœux, etc.

Communication importante adressée à S. Ex. le Baron Gros,

Ambassadeur plénipotentiaire de France, le 18 août 1860 [10"

année, 7"^ lune, 2'' jour]'".

1. l'our copie conforme à la traduction française, B"" Gros.

2. Président à Si-ning.

3. Ancien Ho|)po à Canton.

4. l^our copie conl'ormc à la traduction française, B"" Guos.

CuKDiKK. — Expcd. de Chine, 1860. 18
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I,E HAKON fiKOS ALX COMMISS.VIIU:S IMPÉRIAL \, 2 1 AOUT 18G0.

Le baron Gros répondit :

Abord du Du Cliayla, devant le Pei-ho, le 21 août 1860.

Le Soussigné, ctc— a revu la ilépèclie coUeclivc que les deux

grands dignitaires \\ k.n et He.ng lui ont adressée le i8 de ce mois,

pour lui faire savoir, ainsi qu'à S. Exe. M. l'ambassadeur d'An-

gleterre, qu'ils ont été nommés par l'Empereur, les hauts fonc-

tionnaires, pour recevoir et conduire à Pe-klng les deux Ambas-
sadeurs et V procéder à l'échange des traités.

Sans s'arrêter à la forme très peu convenable, dans laf|uelle la

dépèche de LL. EE. est conçue, le Soussigné leur répondra que

cette communication ne change en aucune manière la situation

respective que la conduite du Gouvernement chinois a créée entre

la France et la Chine, et il se voit, à regret, obligé de dire à

LL. EE. ce qu'il a déjà fait savoir au Gouverneur général du Pe
Tche-li, c'est-à-<lirc, que la Chine avant refusé à la France les

réparations qu'elle a exigées dans l'ultimatum présenté au Gou-
Nernement chinois par le Ministre de France, au mois de mars
dernier, les affaires, ainsi que le Gouvernement chinois en a été

bien clairement prévenu, ont été remises entre les Commandants
des armées de terre et de mer, et que les opérations étant com-
mencées et devant avoir pour résultat l'occupation des forts de

Ïa-Kou, la liberté de la rivière de Ï'ien-Tsin et l'établissement de

l'ambassade dans cette ville, il n'était pas possible de suspendre

les hostilités, tant que ce but ne serait pas atteint.

A T'ien-Tsin, l'ambassadeur de France recevra les Commissaires
impériaux, s'ils y arrivent avec les pleins pouvoirs nécessaires

pour consentir à toutes les réparations demandées dans l'ultima-

tum dont il a été parlé ci-dessus, et alors, le Soussigné l'espère,

une paix durable pourra être rétabhe entre les deux souverains

comme entre les deux nations et l'échange du traité se fera à

l'e-king.

Le Soussigné saisit cette occasion pour saluer les deux Conuiiis-
saires impériaux et leur faire parvenir sa carte.

(Sig.) Baron Gkus.
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Lord Elgin fui plus bref: il renvoya les deux Commissaires

Impériaux à la dépêche qu'il avait adressée à Heng-fou le 17.

LE GOUVERNEUR GENERAL DU TCUE-LI AU BARON GROS

Le Gouverneur de la province de Tclic-li fait la communica-

tion suivante :

Conmie le 2 1 de ce mois les forces de terre et de mer de votre

noble Empire se sont emparées de nos forts, de défense intérieure,

vous avez prouvé par là votre grande habileté dans l'art de la

guerre, et nos troupes ont dû s'avouer vaincues. Aussi cette dé-

pèche est-elle écrite pour faire savoir à V. E. qu'il est inutile de

continuer la guerre et que relativement au traité conclu, il y a

deux ans, et aux clauses de l'ultimatum de cette année de hauts

Commissaires, munis de pleins pouvoirs pour résoudre ces ques-

tions, sont déjà partis et arriveront certainement aujourd'hui.

J'espère donc que V. Exe. voudra bien se mettre en route pas-

sant par Ta-kou.

Cette communication est adressée à S. Exe. M. le B*"^ Gros,

ambassadeur plénipotentiaire de France, le 21 août 1860'.

Nouvelle dépèche de Ileng-fou aux Commandants en chef

après la prise des forts de Ta-Kou pour arrêter les hostilités :

Le Soussigné, Heng-Fou, Vice-Roi de la Province du ïche-li,

fait la communication suivante aux Commandants en chef des

forces de terre et de mer français et anglais (anglais et français).

Le 5 de ce mois (2 1 août) les honoi-ables Commandants en chef

ont attaqué les forts à la fois par terre et par mer, et se sont em-
parés de ceux de la rive nord. Ce succès prouve la valeur des troupes

des honorables Commandants en chef, et, l'armée chinoise, ayant

été défaite, fait sa soumission. En conséquence, elle s'est retirée

de tous les forts de la rive du Sud et maintenant elle consent à

remettre entre les mains des honorables Commandants en chef

tous ces forts, ainsi que la totalité de leurs munitions et tous

les camps fortifiés et autres retranchements. Le Soussigné prend

de plus l'engagement d'envoyer des oiïiciers pour indiquer aux

I. Pour copie conlormc à la traduction française, (sig.) B"" Gkos.



olliclcrs dc'sipru's par les Commandants en chefs l'emplacement

do toutes les mines qui peuvent être dans les loris et de tous les

movens de défense cachés, placés dans la rivière, afin qu'il n'ar-

rive aucun accident aux honorables alliés. Il est entendu que la

remise des forts, effectuée aussitôt que possible sera suivie de la

cessation des hostilités dans cette localité, et il est entendu aussi

(juaucun dommairc ne sera causé aux habitants, lesquels devront

être protégés efficacement dans leurs personnes et leurs pro-

priétés.

Communication nécessaire du 5- jour du 7'^ mois de la lO' an-

née du règne llien-Foung (21 août t86o).

Traduit par Harry S. Parkes*.

Une dépêche semblable adressée aux Plénipotentiaires,

donne lieu à la réponse suivante de notre Ambassadeur :

I-E BAKO> GROS AU GOLVERNELR GEKERAL DU TCHE-Ll

A bord (lu Du Cliayla, devant le Pei-ho. Le 22 août 1860.

Le Soussigné a reçu, hier, la dépèche que S. Exe. le Gouver-

neur général du ïche-li lui a fait l'honneur de lui écrire pour

lui dire que, par suite des derniers événements qui s'étaient

passés sur les rives du Peï-ho, il lui semblait qu'il n'était plus

nécessaire de continuer les hostilités, et que des Commissaires

impériaux, munis de pleins pouvoirs, allaient arriver pour s'en-

tendre avec le Soussigné, au sujet du traité de 1808 et de l'ulti-

matum de cette année.

Le Soussigné est heureux de recevoir une communication de

cette nature. Elle lui fait espérer que de nouveaux malheurs

seront évités, puisqu'aucun acte d'hostilité ne sera commis par

les troupes chinoises contre les forces navales et militaires qui

ont mission de ne s'arrêter qu'à T'icn-Tsin. où le Soussigné se

rendra bientôt pour se réunir aux Commissaires impériaux, s'ils

ont l'ordre d'ailhérer aux demandes formulées par la France et

dont le refus a malheureusement contraint le gouvernement de

I. Pour traduction conforme du texte anglais de M. Parkes (sig.)

B"" Gkos. — Voir supra, p. 263-A. Cf. la traduction de Lemaire.
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l'Empereur des Français à employer les mesures coercitives qui

sont en ce moment en voie d'exécution.

Le Soussigné saisit cette occasion...

(Sig.) Baron Gros.

LE BAROîS GROS A M. THOUVENEL, 24 AOUT 1 860.

La lettre du baron Gros au Ministre des Affaires étran-

gères rend compte de cette série de négociations :

A bord du Du Chayla, devant le Pcï-ho. Le a/| août 1860.

Monsieur le Ministre,

Au moment où j'écris à Volre Excellence, les troupes alliées

occupent tous les forts qui dél'endaient l'entrée du Peï-ho, nos

canonnières remontent la rivière en la déblayant des nombreuses

estacades qui en barrent le cours, lavant-garde de nos troupes

se met en marcbe pour T'ien-ïsin. Nous y serons, lord Elgin

et moi, dans quelques jours, dès que nos drapeaux y flotteront

et nous y trouverons deux nouveaux Commissaires, nommés par

l'Empereur pour s'entendre avec nous sur les traités de i858 et

sur les clauses de l'ultimatum du mois de mars dernier. Le

Gouverneur général du Pe Tche-li nous a déclaré, par écrit,

comme il l'a fait aussi aux Commandants alliés que nos troupes

ayant déployé une grande babileté dans l'art de combattre.

Vannée chinoise s'avoaail vaincue ; c|ue dès lors, les hostilités

devant cesser, il remettait entre les mains des chefs militaires et

maritimes les forts de la rive droite qui n'avaient pas encore été

attaqués ; et il abandonnerait au vainqueur les armes et les muni-
tions qui les garnissaient ; il s'engageait aussi à faire connaître aux

Alliés les mines et autres défenses secrètes, qui avaient été pré-

parées dans la rivière et il finissait par demander que les habi-

tants paisibles fussent respectés dans leur personne et leurs

propriétés.

Voici maintenant et sans entrer dans des détails, que j'ignore

encore, et qu'il appartient à l'amiral Charner et au général de

Montauban de faire connaître au gouvernement de l'Empereur,

ce qui s'est passé dans l'espace compris entre l'embouchure du
Pe-T'ang Ho et celle du Peï-ho, depuis le i''' août, jour où les
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alliés ont ch'-barquc et pris possession de IV-T'ang sans éprouver

la moindre résistance.

Le !i. un corps de cinq mille cavaliers tarlares, à peu près,

s'est approché de la \ille. et une sortie, opérée le lendemain

matin, les a forcés à rentrer dans leur camp, après avoir échangé

quelques coups de feu.

Le 13, ime colonne de 8000 hommes, Anglais et Français, est

allée attaquer le camp tartare et l'a enlevé bientôt, les cavaliers

avant pris la fuite, après avoir tenu quelque temps. La colonne

s'est emparée ensuite du village de Sin-ho ou Sin-kao, où l'on a

trouvé des documents curieux sur les événements du jour. —
documents que je pourrai bientôt envoyer à A otre Excellence.

On a pu reconnaître ensuite que la défense par terre avait été

parfaitement organisée et que les Chinois, bien instruits de nos

projets d'attaque, avaient mis à profit, et avec intelligence, le

temps que de regrettables lenteurs leur avaient donné.

Le i4. une attaque combinée a eu lieu sur le premier fort, le

plus éloigné de lembouchurc de la rivière, sur la rive gauche.

Elle a été couronnée d'un plein succès et le général de Mon-
tauban voulait profiter de l'élan de nos troupes et du décourage-

ment des Tartares pour attaquer immédiatement les autres forts

de la même rive, forts qui eussent été enlevés, sans aucun doute;

mais le général Grant n'v a pas consenti, il a demandé quatre

jours de repos pour ses troupes et a manifesté l'intention de jeter

un pont sur la rivière, à 6 milles au-dessus de Ta-Kou, ce qui

aurait coûté au moins huit jours de travail.

Le i5, le gouverneur général du Pe Tclie-li m'a adressé sa

première dépèche et depuis lors une correspondance directe et

assez active s'est établie entre nous.

Le 18, le général Grant hésitait encore et ne voulait rien entre-

prendre avant que le pont ne fut jeté sur lePeï-ho et qu'il n'eut

assuré à son armée des vivTes pour dix jours. C'est alors que le

général de Montauban, désolé de tous ces retards, a déclaré au
général anglais qu'il allait faire passer, dans des jonques,

3()t) hommes sur la rive droite. Ces hommes, sous le comman-
dement du colonel du génie Livet, ont franchi la rivière et se

sont emparés du grand village dans lequel ils débarquaient, ils

ont attaque ensuite un camp retranché défendu par i 5oo Tar-
tares et se seraient trouvés un instant compromis sans le secours

qui leur a été envoyé immédiatement. C'est le 2" bataillon de
chasseurs h pied qui, passant sur des jonques, a repris l'ofTen-

sivo el mis on fuite les Tartares. dont le camp a été enlevé. Nous
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avions dès lors, et sans besoin de ponl, une admirable position

sur la rive droite et le général Janiin en prenait le commande-
ment. Ce coup de main, aussi Iieureusemcnt exécuté que liardi-

ment conçu, a dû modifier sans doute les idées de nos Alliés.

Enfin, le 21, les troupes françaises et anglaises se portaient en

force sur les fortifications de la rive gauche et après une canon-

nade, qui a duré pendant trois heures et pendant laquelle nous

avons vu deux épouvantables explosions miner une partie de la

défense, nous avons aperçu le fort le plus éloigné du rivage se

couronner de monde et le drapeau français y flotter bien long-

temps seul. A 9 heures du matin, le feu avait cessé, les forts

chinois amenaient les innombrables bannières c[u'ils avaient

arborées sur les deux rives et ceux du Nord (rive gauche) se

couvraient de drapeaux blancs.

Le 22, au matin, nous apprenions avec joie que nous étions

maîtres de tous les forts. Le gouverneur du Pe Tche-li écrivait

à Lord Elgin et à moi que « nos troupes, ayant fait preuve d'une

grande habileté dans l'art de la guerre. Vannée chinoise s'avouait

vaincue » ; que dès lors les hostilités devaient cesser ; on nous

annonçait en même temps que deux nouveatix Commissaires

impériaux allaient arriver à T'ien-Tsin pour nous conduire à

Pe-King V procéder à l'échange des ratifications du traité et

résoudre les questions posées dans l'ultimatum du mois de mars

dernier.

.Je ne connais pas encore nos pertes ni celles de l'ennemi, mais

la résistance a été opiniâtre et les Chinois ont montré une bra-

voure dont on ne les croyait pas capables. Un des généraux en

chef tartare, nommé Sou, je crois, a été tué dans le premier fort.

J'envoie à Votre Excellence une copie de toute la correspon-

dance que j'ai échangée avec les autorités chinoises du Tche-li.

Je ferais presque un double emploi, si je joignais à cette dépêche

une copie de la correspondance de Lord Elgin avec ces mêmes
autorités. Le fond est le même dans les dépêches de Lord Elgin

et dans les miennes, mais Lord Elgin a été moins explicite que

moi. J'ai cru bien faire en posant nettement la question et en

déclarant, à plusieurs reprises, aux autorités chinoises, que,

lorsque les forts de Ta-Kou seraient enlevés, la rivière rendue

libre et ï'ien-ïsin occupé par nous, les opérations militaires pour-

raient être suspendues, et qu'à Ï'ien-Tsin seulement, elles seraient

abandonnées si des Commissaires venaient accorder à la France

toutes les satisfactions qu'elle a demandées par l'ultimatum du

mois de mars et donner des garanties pour l'avenir.



aSo TA-Kor

Tel csl. Monsieur le Minislro, l'ôlal de choses en ce moment

sur les rives du Peï-ho. Les opérations militaires ne pouA aient

être engagées d'une manière plus heureuse et je suis persuadé

que la vigoureuse mesure prise par le général de Montauban,

lorsqu'il a l'ait franchir la rivière à ses hommes, leçon qui n'aura

pas été perdue par nos Alliés auxquels il fallait, disaient-ils, un

pont et dix jours de vivres pour aller en avant, a certainement

hàlé l'heureux dénouement, dont il faut maintenant que nous

tirions parti.

Si les ailaires marchent au gré de nos désirs dans le Nord, les

nouvelles que nous recevons de Chang-Haï sont affligeantes. Les

rebelles se trouvent, dit-on, aux portes de la ville, ils veulent

l'avoir et surtout la douane, source de revenus considéuables ; ils

promettent de respecter les étrangers, si ceux-ci ne rompent pas

leur neutralité, mais ils ont déjà saccagé l'établissement des

jésuites à Zi-Ka-wei et tué l'un des pères qui s'y trouvaient.

Chang-Haï est défendu par huit ou neuf cents hommes des troupes

alliées, dont i5o Français, seulement. Pourra-t-on résister aux 3o

ou ^o mille bandits, dont la cupidité est excitée par les caisses de

la douane ' ? Si les rebelles triomphaient et saccageaient les fac-

toreries, je n'hésiterais pas à proposer à Lord Elgin de faire occu-

per par nos forces Nan-lving, leur capitale, que nous ne pourrions

rendre plus tard, cela va sans dire, qu'à l'Empereur. Ce serait

un coiq) mortel porté à cette insurrection, qui n'a plus rien de

politique et qui dévaste le pavs depuis 12 ans, et l'Empereur ne

se montrerait-il pas reconnaissant du service que nous aurions

rendu indirectement à sa cause. Je n'hésiterais pas à prendre ma
part de responsabilité dans une mesure aussi grave, si Lord Elgin

consentait à la partager avec moi; seul, il est évident que je ne
pourrais rien faire.

Je désire et j'espère qu'il ne faudra pas en venir là et que les

nouvelles, que j'ai reçues par voie particulière, sont exagérées.

Les Commandants alliés peuvent, d'ailleurs maintenant, sans

danger, envoyer des renforts à Chang-Haï ; et peut-être arrive-

ront-ils à temps. On me dit aussi qu'un secours de ^00 hommes
a été demandé de Chang-Haï à Chousan.

-Vgréez, etc.

B<^° Gros.

Cf H. Cordicr, Ilist. des Belat., I, p. 3o2.
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ARRIVEE DES ALLIES A T lEN TSIN

Les événements marchent plus vite que ne s'y attendaient

les Plénipotentiaires; sans prendre conseil de personne, le 2.3,

Tamiral Hope, mouillé à T'ang-Kou, profitant de la marée,

pousse une pointe hardie sur le Coroinandel, suivi des

canonnières Opossum, Havoc, Staiinch, Forester et Algerine,

et accompagné du consul Parkes, remonte la rivière; Tami-

ral Charner, sur VAlarme, avec VAvalanche, la Mitraille et

deux petites canonnières, s'empresse de suivre son collègue,

et l'escadrille pénètre sans coup férir à T'ien-tsin, abandonné

de ses défenseurs qui s'étaient réfugiés au delà.

Le a/j août, les troupes étaient dirigées vers ï'ien-tsin,

où elles arrivaient le dimanche 26, avec le général Grant,

lord Elgin \ et le baron Gros : le général de Montauban

arriva le 27.

A T'ien-tsin, les Français s'établirent sur la rive gauche

du Peï-ho ; les Anglais sur la rive droite.

La rapidité de ces opérations devait singulièrement abré-

ger la campagne, commencée plus tard qu'on ne l'avait

projetée tout d'abord. Pour éviter une campagne d'hiver, il

était nécessaire de se hâter.

I. « We reachcd this place about midnight. [t >vas aboul the most

nervous opération at wliicli I evor assisted, goiiig round Ihe sharp turns

witli this long sliip by moonlight. » (VVaIrond, p. 8/17.)
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T'IEN-TSIN
«

KOlEÏ-LIA>'G, COMMISSAIRE IMPÉRIAL, 2^ AOIT.

Le 25 août, Wen annonçait aux Plénipotentiaires qu'il

avait reçu un Décret In)[)érial daté du 8'" jour du 7" mois

(a/j août) nommant Koucï Liang et Heng-fou, Hauts Com-

missaires Impériaux ; Koueï-Liang devait rejoindre son col-

lègue avec toute la rapidité possible'."

Le vieux Koueï-Liang, grand secrétaire, avait été l'un des

négociateurs des traités de T'ien-tsin "
; le 25 août il faisait

part aux Plénipotentiaires de sa nomination de Commissaire

Iiu[)érial dans les termes suivants :

KOUEÏ-LIAXG AU RAROX GROS

KoLEï-LiANG, etc., etc., fait la communication suivante:

Comme je viens de recevoir un décret impérial qui me donne
l'ordre de me rendre à T'ien-ïsin pour y régler, de concert avec

Son Excellence le Gouverneur du Pe Tche-11, Heng, tout ce qui

est relatif à l'échange des ratifications du traité, j'ai l'honneur

de vous annoncer que muni du sceau de Commissaire impérial,

j'arriverai certainement à T'ien-Tsin le 3i Août. Quant à l'ultl-

malum de votre noble empire, présenté dans le mois de mars

I. Bliie Booh, p. 125.

a. II Cordior. h.rp. do Chine, p. 890 soq.
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dernier, il n'est, aucune de ses clauses sur lesquelles on ne puisse /

tomber d'accord. Je vous prie donc d'attendre que je sois arrivé '

à T'ien-Tsin pour que je puisse voir V. Exe. et m'entendre avec

elle.

Communication importante adressée à S. E. le B"" Gros,

Ambassadeur Plénipotentiaii-e de Fi-ance, le 25 août i8()o'.

[lo'' année, 7" lune, g*" jour.]

Le baron Gros lui répondit le 28 ; lord Elgin le 29 août-
;

celui-ci prévenait Koueï-liang qu'il ne lui serait pas possible

d'arrêter l'action des Commandants en chef tant que les

conditions de l'ultimatum de mars n'auraient pas été remplies.

REPONSE DU BARON GROS A KOUEI-LIANG

T'ien-Tsin, le 28 aont 18G0.

Le Soussigné, etc., etc., etc., a reçu hier la lettre que S. Exe. le

Haut Commissaire Roueï-Liang lui a fait l'honneur de lui écrire

le 25 de ce mois, pour lui annoncer qu'ayant reçu de Sa Majesté

le sceau de Commissaire Impérial, il allait arriver à T'ien-Tsin

pour s'occuper, de concert avec Son Exe. le Gouverneur Général

du Pe Tche-li, et le Soussigné, de l'échange des traités et de la

solution de chacun des articles de l'ultimatum présenté par la

France au Gouvernement chinois, dans le mois de mars dernier,

clauses, ajoute Son Excellence, qui peuvent toutes être arrangées

à l'amiable.

Le Soussigné, en recevant cette importante communication,

veut se féliciter d'abord d'avoir encore pour collègue, pendant

la seconde mission qu'il remplit en Chine, l'homme éminent qui

avait négocié avec lui le traité de T'ien-Tsin, signé en i858, et il

accepte avec plaisir les assurances cju'il lui donne que loules les

clauses de l'ultimatum pourront être concédées à l'amiable.

Malheureusement une pénible expérience n'a que trop prouvé

que la parole donnée et les engagements pris par le Gouvernement
chinois ne sont pas toujours scrupuleusement tenus, et il faut

maintenant que des faits accomplis ou des garanties matérielles

I. Pour copie conforme à la traduction française, sig. B"" Gros
3. IHiie Bon/;, p. i5i.
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suiïisanlos vionnonl assiiicr pour l'avonir les intcrcts qu'il s'agit

de |)rol(''uor.

Le Soussifïné veut donc, avant toute cliose, bien préciser la

position dans laquelle se trouve aujourd'hui la question actuelle

et il le fera aussi succinctement que possible.

A la suite des événements qui ont eu lieu à l'embouchure do

la rivière de T'ien-Tsin, au mois de juin de l'année dernière, les

deux (iouvernements de France el d'Angleterre considérant leur

pavillon comme avant reçu une grave insulte de la part du Gou-

vernement chinois, lui ont demandé les satisfactions qui, seules

pouvaient amener Icrétablissement des bonnes relations qui exis-

taient auparavant entre la Chine d'une part et les deux autres

puissances de 1 autre. En ce qui concerne la France, le Ministre

de l'Empereur à Cliang-IIaï a présenté au Gouvernement chinois

des demandes de réparation nettement formulées, et ce dernier

a été bien averti que si dans un délai de 3o jours, le Gouverne-

ment chinois n'accédait pas de bonne grâce à ce (pii lui était

demandé, la .solution des affaires serait remise entre les mains

des Commandants en chef, qui auraient à employer la Ibrce

pour obtenir ce que 1 on refusait d'accorder volontairement.

S. Exe. sait parfaitement que la réponse du Gouvernement
chinois n'a été qu'un refus dérisoire et que dès lors, le temps

des négociations à l'amiable ayant cessé, on a donné aux troupes

qui arrivaient d'Europe, l'ordre d'emplover la force pour con-

traindre le Gouvernement chinois à céder.

Les troupes européennes, débarquées à Pe-T'ang, ont enlevé

d'assaut les forts de la rive gauche du Peï-ho ; les forts de la rive

droite ont dû se rendre le même jour. La rivière de ï'ien-tsin a

été débarrassée des obstacles que l'on avait accumulés peur en

rendre l'entrée impossible, et les Commandants en chef, arrivant

devant T'ien-tsin, par eau et par terre, se sont emparés de la

ville et en occupent militairement les abords, sans vouloir v entrer,

par ménagement pour la nombreuse population inolTensive

qui s'y trouve.

Les Ambassadeurs de France et d'Angleterre signataires du
traité de T'ien-tsin, s'y trouvent établis.

Le Soussigné regrette vivement qu'il ait été nécessaire d'en

venir h l'emploi de la force et il doit déclarer qu'il lui est encore

impossible de demander aux Commandants en chef de suspendre

les opérations combinées pour assurer le succès de la mission

qu'ils ont à remplir, mais ce qui n'empêchera pas S. Exe. et son

honorable collègue de conférer avec le Soussigné pour rétablir la
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paix s'ils accèdent aux dcinandcs qui ont été forinulccs par l'ulli-

inatum du mois de mars doniicr et (|ue pour plus de précision

le Soussii^aé peut rappeler ici.

La France demande :

1° Que des excuses lui soient faites à l'occasion des fâcheux

événements qui ont eu lieu à l'embouchure de la rivière deT'icn-

Tsin au mois de juin de l'année dernière;

•2° One l'échaniie des ratifications du traité de T'ien-tsin ait

lieu à Pe-King, et qu'il soit possible à l'agent diplomatique de

France de remonter la rivière de T'ien-Tsin, sur un navire de sa

nation ;

3" Que le traité de T'ien-tsin soit immédiatement mis à exécu-

tion ;

4" Enlm, qu'une indemnité soit payée à la France, par le Gou-

vernement chinois pour les frais considérables qu'elle a dû faire,

en armant une flotte et en envoyant une armée en Chine.

La première clause, exigée par la France, sera d'autant plus

lacile à accorder que le Gouvernement chinois n'hésitera pas à

exprimer le vif regret qu'il éprouve de la manière dont les évé-

nements de Ta-Kou en 1859 ont été conduits.

La deuxième et la troisième clause sont accordées de fait.

Quant à la quatrième, à celle de l'indemnité, elle demande
quelques explications : le Gouvernement de l'Empereur avait

voulu d'abord exiger du Gouvernement chinois une somme ésale

à celle qu'il a dû dépenser pour couvrir les armements considé-

rables qu'il a faits, mais prenant en considération l'état fâcheux

dans lequel se trouvaient les finances de l'Empire par suite de la

rébellion qui le prive de ressources, il a décidé que cette indem-

nité serait réduite à la somme de 8 millions de taels ^ dans

laquelle se trouverait confondue celle de deux millions stipvdée

par le traité de T'ien-tsin, c'est-à-dire que la Chine aurait à

payer en tout, à la France, une somme de huit millions de taels,

moins les sommes versées déjà par la douane de Canton, comme
à compte donné sur l'indemnité du traité de T'ien-tsin.

Une convention, rédiirée et signée à T'ien-tsin, réglerait les

clauses de l'ultimatum : le Soussigné se rendrait ensuite à Pe-king

pour y procéder à l'échange des ratifications du Traité de T'ien-

tsin, et, dans le procès-verbal d'échange, signé par le Soussigné

et par les Commissaires impériaux, il serait déclaré cjue la Con-

vention de T'ien-tsin serait obligatoire pour les deux nations à

1. Le tael à 7 i'r. 5o =^ (3o cou 000 l'rancs.
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dalordu jour de rôchaiiye des ralincalious du Uailc et quelle

aurait mètne force et valeur que si elle était insérée mot à mot.

La question étant ainsi bien nettement posée, peu de temps

doit sullire pour |)réparer la convention dont il s'ai,àt, et le Sous-

signé serait heureux après sa signature, de demander aux Com-
mandants en chef de ne pas donner suite aux plans arrêtés pour

agir contre le gouvernement de Pc-Ring.

Quant au pavement de l'indemnité, le gouvernement français

accorderait du temps pour le payement successif de la plus grande

partie de la somme exigée; mais il lui faudrait des garanties

données sur la Douane de l'Empire, et l'ouverture du port de

T'ien-tsin au commerce étranger, ce Cjui permettrait de retirer

de cette ville, au moment où elle serait ouverte à ce commerce,

les troupes européennes qui l'occupent et qui s'établiraient alors

sur le littoral nord de la lôte du Clian-tuung pour ) résider aux

mêmes conditions qui président à l'occupation de Chousan et de

Canton, c'est-à-dire, ne devant l'abandonner que lorsque le Gou-

vernement chinois aurait tenu tous ses engagements stipulés dans

les traités.

Le Soussigné espère recevoir promptement une réponse favo-

rable à cette importante communication, mais il croit devoir

déclarer, en finissant, que, quelle qu'elle soit, il ne peut y avoir

que des faits accomplis qui puissent arrêter les opérations des

commandants militaires entre les mains desquels se trouvent

encore les affaires à résoudre.

Le Soussigné saisit cette occasion, etc.

Pour copie conforme,

B°" Guos.

Le 29 août, Ileng-fou prévenait les Plénipotentiaires qu'un

décret impérial de la veille nommait Heng-K'i, Commissaire-

adjoint ; le 3^ septembre, les Commissaires chinois écrivaient

aux Plénipotentiaires pour leur confirmer que les termes du

traité de i858 et de Tultimatum de mars 1860 étaient

acceptés.

KOLEÏ I,1.\NG, HEXO-FOU ET IIENG-R I, AU BARON GROS

KouEï, He.ng et le sous-commissaire IIe.ng, font la communi-
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cation suivante... Nous avons reçu la dépêche f[uc vous nous avez

fait l'honneur de nous écrire le 3o Août, et après en avoir pris

connaissance, nous avons acquis la certitude que V. Exe. n'était

animée que d'intentions pacifiques et ne voulait plus en appeler

aux armes.

Par ordre de l'Empereur nous sommes venus ici pour arranger

les affaires et pour vous assurer que les articles du traité signé en

i858, doivent être mis à exécution et pour vous l'aire savoir aussi

que les clauses de l'ultimatum du mois de mars et celles con-

tenues dans votre dépèche du 3o août, seront acceptées dans toutes

Icui's dispositions. La dépèche que nous vous écrivons en est un
sur garant, et nous prions V. Exe. de vouloir bien faire suspendre

les hostilités.

Les Anglais n'ont demandé que le double des 4 millions de

taëls qu'ils avaient obtenus en i858, et les Français demandent
le triple des 2 millions qui leur ont été accordés à la même
époque. Nous devrons donc, sur celte clause seulement, faire un
arrangement équitable.

Quant au mode de paiement à effectuer par les douanes de

l'Empire, il serait bon qu'il fût identique à celui qui sera adopté

pour l'Angleterre.

En attendant que par une autre dépèche nous convenions du
jour où nous pourrons nous réunir et prendre les dispositions

nécessaires pour votre voyage à Pe-King afin d'y échanger les

traités et assurer une paix éternelle, nous vous adressons cette

communication importante, le 3 septembre 1860'.

Cette réponse n'ayant pas paru satisfaisante à notre ambas-

sadeur, il la renvoya à Koueï-liang qui la rectifia de la

manière suivante.

LES COMMlSSAniES IMPÉRIAUX AU BARON GROS,

3 SEPTEMBRE 1860.

KouEï, etc., ... ont reçu la dépêche que Y. Exe. leur a fait

l'honneur de leur écrire le 3o Août dernier, et après en avoir pris

connaissance, ils ont acquis la certitude que V. Exe. désirait

voir la paix se rétablir et non la guerre continuer. iXous venons

I. l'our copie conforme à la traduction française, sig. B"" Gkos.
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donc ici, par ordre de l'Empereur, et nous déclarons en premier

lieu que l'on doit en revenir à l'exécution du traité signé en i858,

et que toutes les clauses de l'ultimatum modifié par votre noble

Empire au mois de Mars dernier et rappelé dans votre dé[)èche

du 3o Voùt sont acceptées sans restriction.

.Nous prions donc \. Exe. de vouloir bien faire suspendre les

hostilités pour assurer le rétablissement de la paix : Quant à l'in-

denmitc, il nous restera à nous entendre sur le mode d'eu répartir

le paiement sur les douanes des ports ouverts.

^ious vous envoyons la présente dépêche en attendant que nous

convenions d'une entrevue dans laquelle nous nous concerterons

sur le voyage de Pe-King et sur l'échange des ratifications'.

Par la lettre suivante, le baron Gros faisait part au général

deMontauban et à raniiralCliarner de l'état des négociations:

LE 1!A1U)N GKOS AL GENERAL ET A L AMIRAL COMMANDANT

EN ClIEI"

T'icn-Tsin, le 3o août iSGo.

M. l'Amiral,

M. LE Général en Chef,

J'ai reçu il y a peu de jours, du haut dignitaire Kouei-Liang,

le premier Commissaire impérial signataire du Traité de ï'ien-tsin

en i858, une dépèche dans laquelle il m'annonce que l'Empereur

vient de lui confier le sceau de Commissaire impérial et (|ue,

muni de pleins pouvoirs, il va se rendre à T'ien-tsin pour v négo-

cier avec moi et de concert avec le Gouverneur Général du Pe
Tchc-li tout ce c[ui est relatif à l'échange des ratifications du traité

de i858. Il ajoute encore qu'il n'est aucune des clauses de l'ul-

timatum du mois de Mars dernier qui ne puisse recevoir une
solution satisfaisante.

J'ai répondu à koueï-Liang par la dépêche dont j ai l'honneur

de vous envoxer ci-jointe une copie. Elle vous fera connaître

quelle est la situation actuelle après le succès éclatant de nos

armes, et vous y verrez que je crois devoir déclarer encore au
gouvernement chinois que tant que des faits accomplis n'auront

1. Pour copie conforme à la trailuctiuii française, sig. B"" Gkos.
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pas donné toute satisfaction au gouvernement de ITlmpercur les

Commandants en chef des forces navales et militaires n'auront

pas à suspendre les opérations entreprises pour conti'aindre la

Cour de Pc-King à se soumettre à ce que l'on exige d'elle.

La dépêche de Kouei-Liang semble indiquer de la part du Gou-

vernement chinois l'intention bien arrêtée de céder enfin à nos

demandes, et je pense qu'il serait utile au succès de la mission

qui nous est confiée de ne pas trop presser, de fait du moins sinon

de droit, la mise à exécution de mesures coercitlves que nous

aurions à activer bientôt si le Gouvernement chinois nous oppo-

sait encore un refus, des réticences ou le silence.

Il serait à craindre, je crois, qu'une démonstration trop éner-

gique faite vers la capitale au moment où le Gouvernement chi-

nois semble disposé à céder n'inspirât des craintes personnelles à

ri'^mpereur, et qu'il ne prit peut-être la funeste détermination

de fuir en Tartarie. Le gouvernement de l'Empereur, comme
celui de S. M. Bque ne veut pas renverser la dynastie actuelle,

et mes instructions me prescrivent de chercher à éviter tout ce

qui pourrait amener un événement de cette nature.

Quelques jours sont nécessaires encore pour faire arriver les

troupes à T'ien-Tsin et pour les y établir convenablement, et,

dans ce peu de temps sans doute, les Commissaires impériaux

nous auront donné une réponse décisive, qui nous permettra de

mettre lin aux inesures coercitivcs en voie d'exécution ou qui

obligera les Plénipotentiaires alliés de demander aux Comman-
dants en chef de poursuivre avec vigueur les mesures qu'ils auront

eu le temps de préparer pour peser dune manière efficace sur la

Cour de Pe-Ring.

Veuillez agréer, etc., etc. C'^io-) Baron Gros.

Enfin le baron Gros rédigeait le projet suivant de Conven-

tion '
:

PROJET DE CONVENTION

Préambule.

Sa Majesté I'Empereur des Français, et Sa Majesté I'Empereur

I. Cf. le projet de lord Elgin, Blue Book, p. i53.

CoRDiEK. — Expéd. de Chine, i8(io. .ly
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(If la (-him;. \oularil iiuMlir un leiinc au dillércncl tjui s esl élevé

cnlic les deux Kinpircscl rétablir et assurer à jamais les relations

de paix et d'amitié (jui existaient entre eux et que de regrettables

événements ont interrompues, ont nommé pour leurs Plénipo-

tentiaires respectifs savoir :

Sa Majesté l'Empereur des Français, le Sieur Jean-Baptiste,

Louis, Baron Gros, Sénateur de l'Empire, Ambassadeur et Ilaut-

Commissaire de France en Chine, Grand-OlTicier de l'Ordre

Impérial de la Légion d'honneur, Chevalier Grand Croix do plu-

sieurs ordres, etc., etc., etc. ;

Et Sa Majesté l'Empereur de Chine, N. >«.

Lesquels après avoir échangé leurs pleins pouvoirs trouvés en

bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

Article premier. — Sa Majesté l'Empereur de la Chine a vu

avec peine la conduite que les autorités militaires chinoises ont

tenue à l'embouchure de la rivière de Tien-ïsin dans le mois de

juin de l'année dernière, au moment où les Ministres Plénipo-

tentiaires de èFrance et d'Angleterre s'v présentaient pour se

rendre à Pe-King afin d'y piocéder à l'échange des ratifications

des traités de ï'icn-tsin.

Art. 3 — Lorsque l'Ambassadeur Haut-Commissaire de S. M.

l'Empereur des Français, se rendra à Pe-King pour y procéder à

l'échange des ratifications du traité de T'ien-Tsin, il sera reçu

pendant son vovage et pendant son séjour dans la capitale avec

les honneurs dûs à son rang, et toutes facilités possibles lui seront

données par les autorités chinoises pour cju'il puisse remplir sans

obstacle la haute mission qui lui est confiée.

Art. 3. — Le Traité signé à T'ien-Tsin, le 27 juin i858, sera

lidèlement mis à exécution dans toutes ses clauses, immédiate-
ment après l'échange des ratifications dont il est parlé dans l'ar-

ticle précédent, sauf, bien entendu, les modifications que pevil v

apporter la présente convention.

Art. 4- — L'article 4 du traité secret de T'ien-Tsin par lequel

S. M. l'Empereur de Chine s'engage à faire paver au gouverne-

ment français une indemnité de 2000000 de taëls est annulé et

remplacé par le présent article qui élève à la somme de 8000000
de taëls le montant de cette indemnité.

Il est convenu que les sommes déjà pavées par la Douane de
Canton à compte sur la somme de 2 000000 de taëls stipulée par

le traité de T'ien-Tsin seront considérées comme ayant été payées

d'avance et à compte sur les 8000000 de taëls dont il est ques-

tion dans cet article.
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Les dispositions prises dansrarticle l\ du Trailé secret de T'ien-

Isin sur le mode de paiement établi an sujet des a oooooo de lads

sont annulées. Le montant de la sonnnc; (pii reste à payer parle

Gouvernement chinois sur les 8000000 de taëls stipulés par la

présente convention, le sera en y afléclant le cincjuième des re-

venus bruts des douanes des ports ouverts au commerce étranger

et de six mois en six mois, à partir du i^'' octobre 1860. Cette

somme spécialement réservée pour le paiement de l'indemnité

due à la France, sera comptée en piastres mexicaines ou en argent

cissé, au cours du jour du paiement, entre les mains du ministre

de France ou de ses délégués.

Une soinme de 5ooooo taëls ' sera pavée cependant à compte,

d'avance, en une seule fois, et à Ï'ien-Tsin dans le mois- qui

suivra le jour de la signature de la présente convention. Une
commission mixte nommée par le Ministre de France et par les

Autorités Chinoises déterminera les l'ègles à suivre pour effectuer

les payements, en vérifier le montant, en donner quittance, et

remplir enfin toutes les formalités que la comptabilité exige en

pareil cas.

Art. 5. — La somme de 8000000 de taëls est allouée au Gou-

vernement français pour l'indemniser des dépenses c]ue ses arme-

ments contre la Chine l'ont obligé de faire, comme aussi pour

dédommager les Français et les protégés de la France qui ont été

spoliés lors de l'incendie des factoreries de Canton, et les mission-

naires catholiques qui ont souiTert dans leurs personnes ou leurs

propriétés. Le Gouvernement français répartira cette somme
entre les parties intéressées dont les droits ont été légalement

établis, et en raison de ces mêmes droits.

Art. g. — En exécution de l'article i3 du traité de T'ien-Tsin,

les articles du Code Pénal c|ui punissent en Chine l'exercice du
culte chrétien cesseront d'en faire partie et ne pourront plus être

imprimés ou ajoutés sous cjuelque forme que ce soit dans ce code,

ou dans les autres recueils de lois actuellement en vigueur.

Conformément aux promesses faites en i844 au nom de l'Au-

guste Empereur Tao-Kouang les établissements religieux et de

bienfaisance qui ont été confisqués sur les missionnaires pendant

les temps de persécution dont ils ont été victimes, seront rendus

à leurs légitimes propriétaires ou à leurs représentants.

Art. 7. — Afin d'éviter tout malentendu dans les rapports qui

1. Variante, i oooooo taëls.

2, Variante dans les deux mois.
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existeront entre les Autorités Chinoises, il est convenu que les

Consuls généraux auront le même rang que les Gouverneurs de

Province, que les Consuls seront assimilés aux intendants de

district ; les vice-consuls, les agents consulaires et les interprèles

auront le même rang que les Préfets, et que tous ces Agents

auront accès dans les résidences ollicielles de ces fonctionnaires

chinois et pourront correspondre avec eux, soit personnellement,

soit par écrit, et sur le pied de la plus parfaite égalité lorsque le

service l'exigera.

Art. 8. — La ville et le port de T'ien-ïsin, dans la province

de Pc Tche-li, seront ouverts au Commerce étranger, aux mêmes
conditions que le sont les autres villes de l'Empire, où ce com-

merce est permis, et cela à dater du jour de la signature de la

présente Convention, qui sera obligatoire pour les deux nations,

sans qu'il soit nécessaire d'en échanger les ratillcations, et qui

aura même force et valeur que si elle était inscrite mot à mot

dans le Traité de T'ien-Tsin.

Les troupes françaises qui occupent celte ville devront après le

paiement des oooooo taëls ' dont il est question dans l'article 4

évacuer la ville pour aller s'établir à Ta-Kou et sur la côte Nord

du Chan-Toung. d'où elles se retireront ensuite dans les mêmes
conditions qui présideront à la remise des points qu'elles occupent

sur le littoral de l'Empire.

Aux. 9. — Il est bien entendu entre les parties contractantes,

que le droit de tonnage qui par erreur a été fixé dans le traité

français de T'ien-Tsin à 5 maccs par tonneau sur les bâtiments

qui jaugent lôo tonneaux - et au-dessus, et qui dans les traités

signés avec l'Angleterre et les Etats-Unis en i858, n'est porté

qu'à la somme de 4 maces, ne s'élèvera qu'à cette même somme
de 4 maces, sans avoir à invoquer le dernier paragraphe de l'ar-

ticle 27 du traité de T'ien-Tsin qui donne à la France le droit

formel de réclamer le traitement de la nation la plus favorisée.

Art. 10. — Le Gouvernement Chinois ne mettra aucun

obstacle à l'émigration des sujets de l'Empire qui voudront aller

chercher fortune au pavs étranger. Des règlements, établis d'un

commun accord entre les autorités françaises en Chine et les Au-
torités du pays, détermineront, en sauvegardant les intérêts des

1. Variante, 1000 000 iaels.

2. La partie entre
( ] omise dans la pièce revisée; sans doute un

oubli du copiste.
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éniigrants, le mode d'engagement qui ne pourra jamais èlre que

volontaire et entièrement libre pour les parties contractantes.

Aux. II. — Il est convenu entre les hautes parties contrac-

tantes que lorsque les ratifications du traité de T'ien-Tsin auront

été échangées à Pe-Iving, les forces de Sa Majesté l'Empereur des

l'rançais cjui occupent l'ile de Chousan, évacueront cette île, et

que lorsque les 5oo ooo taëls ' stipulés dans l'article 4 de cette

Convention auront été payés, les forces de Sa Majesté l'Empereur

des Français évacueront T'ien-Tsjnet se retireront à Ta-kou, sur

la côte Nord du Chan-Toung, et dans la ville de Canton : et il

est convenu enlin que lorsque l'indemnité de 8000000 de taëls

stipulée dans la présente Convention aura été payée intégralement

les forces de Sa Majesté l'Empereur des Français évacueront les

lieux et villes désignés ci-dessus.

Art. 12. — Le Haut Commissaire Français émet ici le vœu
qu'une ambassade solennelle soit envoyée à Paris par l'Empereur

de la Chine. Elle y sera reçue non seulement avec tous les hon-

neurs qui lui sont dus, mais avec autant de considéi'ation que de

bienveillance. Les rapports qu'Elle fera parvenir au Gouverne-

ment Lîipérial en lui faisant connaître avec vérité l'un des peu-

ples qui marchent à la tète de la civilisation moderne, détruiront

sans doute bien des préjugés, bien des erreurs, et convaincront le

Gouvernement de l'Empire de tous les avantages réciproques qui

résulteront pour les deux Pays du maintien entre eux des rela-

tions les plus amicales et les plus intimes.

Fait en cjuatre expéditions à T'ien-Tsin.

Le septembre 1860.

Pour copie conforme,

li"" Gros.

Sur les observation? de lord Elgin, le baron Gros apporte

les modifications suivantes à son projet :

Préambule.

Le préambule et les 5 premiers articles sont semblables à

ceux du projet, sauf les modifications marquées à l'article 4-

Art. 6. — Même rédaction que l'article 8 dvi projet, sauf une
variante indiquée.

I. Variante, i 000000 taëls.
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Art. 7. — Mêinc rédaction que l'arliclo i i du projet, sauf

une variante indiquée.

Art. 8 et dernier. — Même rédaction que l'article 9 du

projet, sauf une variante indiquée.

La dépr-che suivante du baron Gros, adressée au Ministre

des Affaires étrangères, indique la marche de ces négocia-

tions faciles entre Alliés et Chinois, plus dilHciles entre les

Alliés eux-mêmes.

I.E BARON r.ROS A M. THOIVENEI-, 6 SEPTEMBRE 18G0.

Tien-Tsin, le 6 septembre 18G0.

Monsieur le Ministre.

C'est de T'ien-Tsin que j'écris aujourd'hui à ^ otre Excellence

et je suis heureux de lui annoncer que le Gouvernement chinois

cMe sur tous les points, qu'une convention va être signée ici

pour établir l'acceptation par le Gouvernement chinois de l'ulti-

matum que la France lui a présenté, pendant le mois de mars

dernier et que nous allons. Lord Elgin et moi, nous rendre à

l'o-King, avec une escorte convenable pour v échanger les ratifi-

cations du traité de T'ien-tsin et agir pour l'établissement de

nos légations dans la capitale et la remise des lettres de créance

à l'Empereur, en raison des circonstances du moment dont

nous cherchons à tirer tout le parti possible.

La première dépèche que j'aurai donc l'honneur d'écrire à

^ olre Excellence sera, selon toute probabilité, datée de Pe-

King.

Je reprends maintenant la suite du récit des événements qui

se sont passés entre Pe-t'ang et le Pei-ho. récit ([ue j'ai envové à

^olre Excellence dans une dépèche.

Les forts des deux rives du Peï-Ho étaient à peine occupés

par les forces alliées et un passage ouvert au milieu des estacades

nombreuses, qui en empêchaient la navigation, que l'amiral

Hope, sans en prévenir ses collègues, emmenait avec lui M.
Parkes, et remontait la rivière pour se rendre à T'ien-tsin ;

l'amiral Cliarner le suivait de près, et nous attendions. Lord
Lli^'in et moi. que les communications fussent libres pour aller
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nous ('lahlir dans cotlo ville. L'amiral llopo, arrive à lo millos

en aval de T'ien-Tsin, recevail une dépulalion de notables, (jui

faisaient leur soumission, en déclarant que toutes les Corées

chinoises avaient évacué la ville et en demandant protection

pour la population paisible qui ne l'abandonnait pas.

Le 20 août, je remontais la rivière sur l'une des petites canon-

nières en fer, qui ont été ajustées pièce à pièce et mises îi l'eau

à Tcbc-fou ; Lord Elgin était parti la veille, le général (îranl

avec mille hommes remontait le Peï-Ho aussi, et enfin le général de

Montauban, remorc|uant 5oo hommes, se dirigeait sur T'ien-Tsin

avec deux canonnières.

Arrivés en même temps à T'ien-Tsin, Lord Elgin et moi, nous

arborions nos drapeaux clans la vaste maison qu'avaient habitée,

en i858, l'amiral Poutiatine et M. Reed, le ministre des Etats-

Unis, et nous recevions, le même jour, une communication de

Koueï-liang, l'un des signataires du traité de T'ien-Tsin. Il

nous annonçait son arrivée prochaine auprès de nous et sa

nomination de Commissaire impérial, — muni de pleins pou-

voirs, chargé, de concert avec Heng-fou, le Gouverneur général

du Pe Tche-li, de s'entendre avec nous pour rétablir la paix

entre les deux nations. Votre Excellence trouvera ci-joint une

traduction de la lettre de Koueï-liang et une copie de la réponse

que je lui ai faite, et dont j'ai envoyé en même temps une copie

au grand conseil à Pe-King.

La réplique de Koueï-liang n'était pas tout à fait satisfaisante

pour nous, puisqu'il me demandait de réduire le chiffre de

l'indemnité que nous exigions du Gouvernement chinois ; il me
disait que, l'Angleterre ne demandant aujourd'hui Cjuc le double

de ce qu'elle avait obtenu en i858, il ne lui semblait pas juste

que la France voulut avoir le triple de ce Cjue la Chine s'était

engagée à lui donner par le traité de T'ien-Tsin. Je lui ai renvoyé

immédiatement sa dépêche, en lui faisant dire que, par condes-

cendance pour lui, je la considérais comme non avenue, si dans

la journée même, il m'en écrivait une entièrement conforme à

celle qu'il avait adressée à Lord Elgin et s'il acceptait toutes

mes demandes sans restriction, il a cédé à mes instances et sa

réponse, que je joins a cette dépêche prouvera à Y. E. que le Gou-
vernement chinois semble voviloir se rendre sur tous les points.

J'ai écrit alors au général de Montauban et à l'amiral Charner

la lettre dont je joins ici une copie et j'ai rédigé un projet de

convention que j'ai communiqué confidentiellement à Lord

Elgin, suivant mon habitude, avant d'en arrêter définitivennent
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les clauses. \ olro Excellence Irouveia ci-joinl ce premier projet.

Elle V verra que j'aurais voulu en faire en quelque sorte un

traité supplémentaire à celui de T'ien-ïsin ; j'y développais,

sons l'orme de clauses, quelques idées sur les mesures à prendre

pour donner au traité de i85S toute la valeur cju'il doit avoir.

Malheureusement, et comme je ne l'avais cjue trop prévu, Lord

Elgin n'a pas abondé dans mon sens, il a vu dans toute demande,

qui ne serait pas comprise dans l'ultimatum du mois de mars

dernier, une négociation nouvelle à laquelle il ne pouvait pas

parlici[)er et qui pouirait, disait-il, nous créer des embarras;

et, sans me demander d'abandonner les articles explicatifs que

je voulais introduire dans la Convention de T'ien-tsin. il m'a

laissé entrevoir que, ne pouvant pas se les approprier, je serais

seul à les défendre, si le Gouvernement chinois se refusait à les

admettre. Je me suis donc trouvé forcé de ne rien demander

dans la nouvelle convention à établir cjui ne fut consigné dans

le projet anglais. Lord Elgin m'avait combattu même au sujet

de la demande cjue je faisais d'un paiement anticipé de oooooo
taéls, en accordant un délai d'un mois pour l'elTectuer; mais

plus tard il m'a proposé de demander le double de la somme
que j'avais indiquée, mais en donnant aussi le double du temps

accordé pour le paiement, ce qui n'a pu faire aucune dilTiculté

de ma part. Quant à l'ouverture du port de T'ien-tsin au com-
merce étranger, nous devions être facilement d'accord à ce

sujet, et pour la clause du droit de tonnage porté par erreur à

5 maces par tonneau au lieu de 4 je ne faisais que constater une
rectification déjà admise par le Gouvernement chinois, ce qui

était indilférent à mon collègue d'Angleterre.

J'ai donc, comme j'ai déjà eu l'honneur de le dire à Votre

Excellence, été forcé de céder aux représentations de Lord
Elgin, mais dès que la Convention de T'ien-ïsin sera signée,

que l'échange des ratifications du traité de i858 aura été

ellectué à Pe-King et que j'aurai aussi assuré les droits que
nous donneront ces deux actes, je tâcherai, au moyen d'un
échange de notes, ou par un protocole, à faire accepter par le

(iouverneinent chinois les clauses que j'aurais voulu pouvoir
insérer dans la Convention de T'ien-Tsin, et qui sont bien plus

l'exposé de la manière, dont quelques articles du traité sont
compris par nous, que des concessions qui devraient faire le

sujet des négociations nouvelles.

Notre Excellence n'aura pas oublié, sans doute, qu'il ne m'a
pas été possible de savoir à Paris s'il existait une solidarité



m; baron gros a ai. tiioiivkxel 297

inalôricllc entre les deux causes que nous aAions à l'aire prévaloir

Lord Elgin et moi. et que, lorsque j'ai demandé, à plusieurs

reprises, si dans le cas où la Chine accorderait toutes les

demandes faites par l'une des puissances et refuserait celles qui

auraient été présentées par l'autre, la première aurait encore à

appuyer par les armes les prétentions de la seconde, rien de

précis ne m'a été répondu. Il m'a donc été impossible de ne pas

conclure du silence qui a été gardé à Paris, comme des insinua-

tions de Lord Elgin à T'ien-Tsin, que si, par suite des demandes

que je voulais insérer dans la Convention de T'ien-Tsin, et que

mon collègue d'Angleterre ne croyait pas ou ne voulait pas

faire figurer dans la sienne, le Gouvernement chinois eut rejeté

mes prétentions en tout ou en partie, j'aurais été abandonné

par mon collègue d'Angleterre, ce qui m'aurait placé dans une

position que je n'ai pas besoin de qualifier. Il a donc fallu ne

pas m'écarter, dans la convention de T'ien-Tsin, des clauses que

l'Angleterre y insérait, et \otre Excellence trouAcra ci-joint une
copie du projet arrêté définitivement, de concert avec Lord

Elgin, projet qui deviendra la convention que nous allons

signer dans peu de jours.

A tout événement. Monsieur le Ministre, et même dans le

cas où il me serait impossible d'obtenir du Gouvernement
chinois à Pe-King les clauses explicatives du traité de T'ien-Tsin,

je n'aurais pas moins obtenu du Gouvernement cliinois la mise

à exécution pleine et entière du traité de i858, des excuses ou

des regrets pour cette alfaire de Ta-Kou, dans laquelle la Chine

assurément n'avait pas tous les torts, et enfin une indemnité de

60 millions de francs dont 7 5oo 000 f. devront être comptés

dans deux mois.

Les notes qui m'ont été remises par le Département deS'

Affaires Etrangères, la veille du jour où j'ai c[uitté Paris, me
prescrivaient de faire tout ce qui dépendait de moi, si une
nouvelle négociation était entamée, pour engager le Gouverne-

ment chinois à déterminer lui-même les sommes qu'il y aurait

à prélever sur l'indemnité pour construire une église catholicpie

à Canton, pour bâtir des édifices consulaires dans différents

ports de l'Empire, pour dédommager les négociants ou les

missionnaires spoliés, etc.; mais il serait absolument impossible

d'obtenir du Gouvernement chinois un tel abandon de sa

dignité et de l'obliger à rendre publiques des concessions cjue

l'équité ne lui impose point. Je n'ai donc pas pu m'exposer à

des refus motivés, auxquels il m'eût été difficile de répondre.
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Mais j'ai ponsc' qu'en exigeant le pavemciil d'une somme assez

forte par anticipation, le gouvernement de l'Empereur aurait

ainsi la faculté de pourvoir, plus tôt qu'il n'aurait pu le faire sans

cela, aux exigences les plus pressées. J'ai donc obtenu cpi'vm

pavement de 7 5oo 000 f. serait opéré entre nos mains, dans les

deu\ mois qui suivront la signature de la (Convention déjà

préparée, et acceptée confidentiellement.

Voici maintenant ce que nous comptons faire. Lord Elgin et

moi, avant de retourner en Europe, et, après avoir bien établi

nos droits par la Convention do T'ien-ïsin et la mise à exécution

du traité de i858. \ous installerons la légation des deux

puissances dans Pe-King, et en permanence, si l'ambassadeur

d'Angleterre, comme je le crois, reprend tous les droits que son

traité lui donne. T'ien-ïsin sera occupé encore pendant deux

mois, par les forces alliées, à moins cjue le paiement des

7600000 f. ne soit versé avant le délai accordé. Le port sera

ouvert au commerce étranger le jour même où la Convention

nouvelle sera signée. Les forts de Ta-Kou, Tche-fou, ou tout

autre point de la côte nord du Clian-Toung et la ville de

Canton seront conservés par les Alliés jusqu'au parfait payement

de l'indemnité de 60 000 000 francs et Chousan sera évacué.

Quant à Chang-Haï, peut-être une garnison mixte v sera-t-cUe

laissée sur les concessions européennes si les commandants alliés

s'entendent à ce sujet avec les autorités locales chinoises.

Ainsi que mes instructions pouvaient m'v autoriser, j'ai

demandé, de concert avec Lord Elgin, que le i/5 des receltes

brutes des douanes chinoises dans les ports ouverts au commerce
étranger fut exclusivement alTecté au paiement de notre indem-
nité, et cet arrangement sullira, je le crois, pour garantir le

paiement successif et intégral des 60000000 de francs et

permettra peut-être l'évacuation anticipée des points que nos

troupes occupent en Chine.

Dès que la Convention sera signée, j'en enverrai une copie à

M. le Cénéral de Montauban et à ^L l'Amiral Charner, et nous
nous rendrons ensemble à Pe-King avec une escorte choisie et

nombreuse que nous avons intérêt à montrer aux membres
du gouvernement impérial, comme aux habitants de Pe-Ring.

Je suis heureux, ^ionsieur le Ministre, d'avoir à transmettre

d'aussi bonnes nouvelles à A'otre Excellence et je ne puis que
me féliciter d'avoir accepté la nouvelle mission que la confiance

de rp]mpereur m'a appelé à remplir dans ces contrées lointaines.

Agréez, etc. Sig. B°" Gros.
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T'IEN-TSIN (suite).

RUPTURE DES NÉGOCIATIONS

C'était trop beau I hélas ! tout était à recommencer ! Jour

avait été pris pour signer la convention, lorsqu'on s'aperçut

que Koueï-liang n'était pas muni de pleins pouvoirs. M. de

Bastard, accompagné des interprètes, l'abbé Delamarre et

AI. de Aléritens, connut de Heng-k'i la vérité; Koueï-liang

promettait d'écrire le jour même à Pe-King (7 septembre)

pour obtenir l'envoi des pleins pouvoirs ; il était trop tard ;

la fourberie était trop évidente : elle avait eu pour but de

relarder la marche des Alliés sur la capitale et de laisser à

Seng-ko-lin-ts'in le temps de concentrer ses troupes pour

barrer la route ; les Commandants en chef allaient reprendre

leur liberté d'action.

LETTRE DE M. DE BASTARD AU BARON GROS,

- SEPTEMBRE 1860.

T'ien-Tsin, 7 Septembre iSOo.

Monsieur le Baron,

Conformément aux ordres de A otre Excellence, je me suis

rendu, ce matin, avec M. l'abbé Delamarre et M. de Méritens,

interprètes de l'ambassade, auprès de Heng K'i, vice-commis-

saire impérial, qui a accompagné à T'ien-Tsin les deux Hauts

Commissaires Kouei-Lïang et Heng-Fou. Je lui ai fait deman-
flor s'il était vrai, comme le bruit en avait couru hier soir.
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bruit au(|ucl, lui ai-jc dit, vous refusiez de croire jusqu'à plus

auiple informé, que kouei-Liang n'était pas muni de pleins

pouvoirs. Vprès plusieurs réponses évasives, Ileng k'i a avoué

que Koueï-Liang était seulement muni du sceau impérial, mais

qu'il, lui Kouei-Liang, écrirait aujourd'hui même à Pe-King

pour V demander ses pleins pouvoirs. \près avoir fait observer à

IFeng-ki ([ue les actes scellés du sceau impérial n'étaient pas par

cela même obligatoires, je ne lui ai pas dissinudé, qu'après

l'aveu tardif qu'il venait de l'aire, il était bien établi que kouoï-

Liang, en vous donnant. Monsieur le Baron, par sa dépèche du

3 de ce mois, l'assurance que les Hauts Commissaires impériaux

étaient pleinement et duenient autorisés à traiter avec les am-
bassadeurs de France et d'Angleterre, koueï-Liang, dis-je, avait

altéré la vérité de la façon la plus évidente. .l'ai terminé mon
entretien avec Heng-k'i en lui faisant part de votre intention

formelle, les choses étant dans cet état, d'inviter les Comman-
dants de forces de terre et de mer à activer leurs opérations sans

perdre un instant.

J'ai été ensuite au ^amen habité par koueï-Liang, avec

Heng-k'i visiblement ému de l'entrevue qu'il avait eue avec

moi. Ce n'est pas sans quelque dlllicullé que j'ai pu parvenir

jusqu'à koueï-Liang. Ce vieillard m'a paru dans un grand état

de faiblesse de corps, simulé ou non je l'ignore. Le mot de mise

en scène, pardonnez-moi l'expression. Monsieur le Baron, est le

seul que je sache trouver pour rendre la manière dont il s'est

présenté à moi. Les questions posées à Heng-k'i ont été faites à

koueï-Liang, et koueï-Liang a répondu dans le même sens, si

ce n'est dans les mêmes termes que Heng-k'i. « Il n'a pas de

pleins pouvoirs, mais il promet d'écrire à Pe-king pour en de-

mander. » Je n'ai pas manqué de répéter que l'invitation, cjue

vous comptiez adresser aux commandants des forces militaires,

était imminente, et que, dès lors, les affaires, remises exclusive-

ment entre leurs mains, mais ralenties de fait un moment par

bienveillance pour le gouvernement chinois, allaient être reprises

avec vigueur.

Tel est. Monsieur le Baron, le résumé bien succinct, mais
exact, de l'entretien assez court que j'ai eu avec kouei-Liang et

Ileng-k'i.

Je suis, etc. (S>g-) Léon de Bastard.

Le baron Gros, indigné, écrit aux Commissaires impériaux

qu'il retire ses propositions et qu'il ne recevra aucune com-
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nuinicalion avant d'ctrc arrive à T'oung-lchcou, près de

Pc-KiniJ :

LE BARON GROS AUX COMMISSAIRES IMPERIAUX

T'icn-TsiiJ, le 7 septembre 1860.

Le Soussigni', etc., vient d'apprendre avec plus de chagrin

que de surprise que les Hauts Commissaires Impériaux, en lui

annonçant oITiclellement que Koueï-Liang avait reçu de S. M.

l'Empereur les pleins pouvoirs nécessaires pour terminer à

l'amiable le dilTérend qui existe entre la Chine et les deux puis-

sances alliées avaient avancé un fait contraire à la vérité et que

par conséquent les négociations à l'amiable qui ont été entamées

et presque conclues d'une manière satisfaisante n'avaient rien de

sérieux.

Dans cet étal de choses, le Soussigné retire dès à présent les

propositions c{u'il avait présentées et que les Commissaires

avaient déclaré accepter, propositions que le Soussigné se réserve

le droit de rendre plus sévères pour le Gouvernement chinois, si

à T'oung-tcheou, où il va se rendre avec l'armée, les négocia-

tions peuvent être reprises avec des Commissaires Impériaux,

munis de pleins pouvoirs nécessaires.

Le Soussigné ne recevra donc aucune communication des au-

torités chinoises relatives aux négociations actuelles, avant son

arrivée à T'oung-tcheou près de Pe-Ring.

Je saisis, etc.

Pour copie conforme à la traduction française,

(Sig.) B»" Gros.

En même temps, les Ambassadeurs prévenaient les géné-

raux et les amiraux de la rupture des négociations qu'ils ne

reprendraient qu'à T'oung-tcheou :

LE BARON GROS AUX COMMANDANTS EN CHEF

T"ien-Tsin, le 7 Septembre 1860.

M. l'Amiral,

M. le Général,

Je viens d'apprendre, d'une manière certaine, que les Com-
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inissaiics linpcriaux. en nous écrivanl olliciellement, à Lord

Eli^'in cl il moi. ([uc Koueï-Lianij avait reçu de l'Enipereur de

la (lliine les pleins pouvoirs nécessaires pour résoudre conlornié-

menl aux vœux des Puissances alliées, le dilférend qui existe

entre elles d'une part et la Chine de l'autre, avaient avancé un

fait entièrement contraire à la vérité, et que les négociations à

l'amiable qui avaient été entamées et qui paraissaient devoir

amener une solution satisfaisante n'étaient probablement qu'un

jeu honteusement joué pour gagner du temps et éloigner, pen-

dant quelques jours encore, du moins, le danger qui menace

Pe-Ring.

Dans cet état de choses, j'ai retiré des mains des Commissaires

Impériaux le projet de Convention que je leur avais soumis et

je leur ai fait déclarer que les opérations militaires, ralenties de

lait au moins depuis plusieurs jours et par condescendance pour

le Gouvernement chinois, allaient être reprises immédiatement

avec vigueur.

Lune des éventualités pré\uos par nos instructions se trouve

donc réalisée. Voici ce que me prescrit S. E. M. le Ministre des

AITaires Etrangères de France :

« S'il V avait nécessité de passer T'ien-Tsin ou de s'v établir

pendant l'hiver, vous vous guideriez dans vos résolutions d'après

les avis et le sentiment des commandants militaires, mais il y a

une hvpothèse qui par son caractère politique appelle à l'avance

votre examen et celui de votre collègue : il se pourrait que le

développement et le succès de nos opérations en inspirant à

l'Empereur de la Chine des craintes de sécurité personnelle ne

lui lissent prendre le parti d'abandonner sa capitale, et de se re-

tirer dans les parties les plus reculées de son Empire. C'est là un
danger que votre prudence doit s'employer à conjurer, car il ne

saurait entrer dans nos vues de détrôner le souverain actuel de

la Chine, etc., etc. »

Je vous prie donc, M. le Général, M. l'Amiral, de vouloir

bien vous entendre avec MM. les Commandants en Chef des

forces de S. M. Britannique et dans le cas où il vous serait dé-

montré que les forces alliées, sans compromettre leur base d'opéra-

tion et avec des chances de succès, pourraient se porter sur T'oung-
Iclieou, et peut-être ensuite sur Pe-King, je vous demanderai
de vouloir bien faire marcher vos forces en avant dans le plus

bref délai possible.

Ce n'est plus à T'ien-Tsin qu'une convention peut être signée

avec le Gouvernement Chinois, ce n'est maintenant qu'à Toung-
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tclieou, et, si dans celte dernière ville, nous éprouvions de nou-

velles déceptions, il faudrait probablement aller plus loin, en

évitant, s'il est possible, de faire surgir la fatale éventualité que
le gouvernement de l'Empereur redoute, mais qui peut cepen-

dant se réaliser un jour malgré nous.

S. Exe. M. l'Ambassadeur d'Angleterre écrit dans le même
sens aux Commandants en chef des forces de S. M. Britannique

et je vous prie, M. le Général, après vous être entendu avec vos

bonorables collègues d'Angleterre, de vouloir bien me faire con-

naître les mesures que vous aurez à mettre à exécution.

llcccYcz, etc. (^'S'-)
1^"" Ghos.

Koueï-liang demande un sursis de trois jours:

KOUEÏ-LIANG, ETC., AU BARO>' GROS, ~ SEPTEMBRE 1860.

- septembre iSOo.

Les Commissaires Impériaux Koueï, etc , font la communi-
cation suivante :

Nous venons de recevoir la dépêche que V. E. nous a fait

l'honneur de nous écrire et nous l'avons bien comprise. Nous

avons fait connaître à l'Empereur l'état dans lequel se trouvent

aujourd'hui les atTaires, et nous comptons recevoir dans un jour

ou deux un décret impérial. Puisque nos deux Gouvernements

ont conclu un arrangement, il semble que tout devrait se traiter

sans précipitation. C'est là ce que nous avions à dire à V. Exe.

en la priant de vouloir bien attendre trois jours au plus à T'ien-

tsin alin que nous prenions des mesures décisives pour consolider

la paix.

Naturellement le sursis est refusé :

LE BARO> GROS AUX COMMISSAn\ES IMPERIAUX

T'ien-tsin, le 7 septembre 1860.

Le Soussigné, etc., etc., etc., vient de recevoir la dépêche que

LL. Exe. les Hauts Commissaires Impériaux lui ont fait l'hon-

neur de lui adresser pour lui demander d'attendre encore

quelques jours à T'ien-ïsin.

Le Soussigné ne peut, en aucune manière, moditler le plan de
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condnito (|u'il a arrêté et qu'il a en llionneur de faire coiiiiailre

à LL. Exe. par la dépèche, cpi'il leur a écrite ce matin.

Je saisi.s, etc.

Siij. Pour copie conforme, B"" Gros,

affolés, les Commissaires impériaux tentent vainement

une nouvelle démarche : quelle confiance peut-on avoir dans

leur parole !'

LES CO.MMISS.\IRES IMPERIAIX AL BARON GROS

8 SEPTEMBRE 1860.

8 septembre jSOo.

koiEi-LiAM;, 11i;nc;-1:OU, et 11e>g-K'i, elc,, etc. Xcus appre-

nons que \ . Exe. part pour le Nord en se faisant accompagner

par l'armée. Toutes les populations sont dans l'épouvante. Nous

.savons bien, par expérience, que vos troupes ne leur font aucun

mal, mais le peuple est ignorant et ne peut être qu'elTrayé.

Notre devoir est d'aimer le peuple et nous nous proposons

d'aller aujourd'hui en personne au palais de A . E. pour la

supplier de dilférer son départ. Nous la prions aussi de vouloir

bien nous faire connaître l'heure où nous pourrons aller lui

rendre nos hommages.
Nous souhaitons à ^ . I"^. une bonne santé et toutes sortes de

prospérités.

-Vu fond, comme le dit le baron Gros dans sa dépêche au

ministre des Affaires étrangères, ce n'est qu'un relard, retard

plus favorable que nuisible à nos intérêts :

LE BARO^ GROS A M. THOLVENEL, 8 SEPTEMBRE l86o.

T'ien-Tsin, le 8 septembre 18G0.

-Monsieur le ^linislre.

Je devrais peut-être ne pas envoyer à "\ otre Excellence la

dépêche que j'avais préparée d'avance, il y a deux jours, bien

convaincu que tout était terminé d'une manière favorable et que
ma dépêche serait datée de Pe-klng, mais je n'ai pas le temps
de la fondre dans la lettre que j'écris aujourd'hui à Votre Excel-
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lencc pour lui parler de l'une de ces Inconcevables fourberies qui

ne peuvent se rencontrer que chez les races asiatiques et particu-

lièrement chez le peuple chinois et qui, depuis hier, est venue

déjouer mes calculs, sans détruire cependant mes espérances. —
J'envoie donc aujourd'hui à Votre Excellence deux dépèches,

mais je dois lui dire que le succès de ma mission me paraît

assuré, et si un retard momentané est à constater aujourd'hui,

ce succès n'en sera plus tard que mieux établi et plus complet.

Nous avions pris jour déjà pour signer la Convention de

T'ien-Tsin, négociée à l'amiable et coniidentiellcment pour tout

finir dans une seule séance, lorsque nous avons demandé aux

secrétaires chinois que, la veille et pendant les visites d'étiquette,

les Plénipotentiaires se communiquassent respectivement leurs

pleins pouvoirs. Lorsque l'on a parlé aux secrétaires chinois de

cette formalité à remplir, un embarras visible s'est manifesté

parmi eux et, pressés de questions, ils ont déclaré que Kouei-

Liang, le premier dignitaire de l'Empire, nous avait trompés

lorsqu'il nous avait dit qu'il avait des pleins pouvoirs ; qu'il ne

pouvait traiter avec nous qu'ac/ refereiulnm, et qu'il allait envoyer

notre Convention à Pe-King ; que nous aurions alors à attendre

chaque réponse du Gouvernement chinois, mais cjue Koueï-Liang

allait demander que les pouvoirs nécessaires lui fussent envoyés.

J'ai voulu constater le fait, auquel, je l'avoue, j'avais de la peine

à croire, et le 7 de ce n^ois, à 8 heures du matin, j'ai prié M. de

Bastard de voir les secrétaires chinois et Koueï-Liang lui-même,

s'il le fallait, pour éclairer cette question importante. Votre Excel-

lence trouvera ci-joint le rapport que M. de Bastard m'a adressé.

Lord Elgin a agi de son côté comme j'avais agi du mien et

nous avons acquis, l'un et l'autre, la certitude que Koueï-Liang

nous avait trompés, de la manière la plus formelle.

J'ai écrit immédiatement à ce haut fonctionnaire la dépèche

dont je joins ici une copie, et d'accord avec Lord Elgin, il a été

résolu que les forces alliées allaient marcher sur T'oung-tcheou '

,

grande ville située à quatre lieues avant d'arriver à Pe-King, et

que là seulement, et avant de menacer la capitale de plus près,

nous écouterions encore une dernière fois les Commissaires impé-

riaux, qui nous seraient envoyés pour traiter avec nous, mais

qui devraient être munis cette fois de pleins pouvoirs réels. Nous
avons, en même tem"ps, écrit aux Commandants en chef des

(brrcs de terre et de mer pour leur faire connaître le nouvel

1. La lettre porte Tinglcliou.'
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ordre de clioscs cl leur demander d'activer la suite des opérations

militaires en voie d'exécution, et que, par condescendance pour

le (jouvcrnenicnl Chinois, comme pour donner du repos à nos

troupes, sous le climat énervant de ces contrées, nous avons

ralenties de fait au moins, sinon de droit.

A cette nouvelle de la marche immédiate des troupes alliées

vers Pe-kimr, les Conunissaires impériaux se sont émus et nous

ont écrit pour nous supplier d'attendre quelques jours encore,

tant ils étaient certains ([ue des pleins pouvoirs allaient leur être

envovés. Mais quelle confiance pouvions-nous avoir en la parole

de gens qui nous avaient trompés avec tant d'audace ! Lue seule

réponse était possible, c'était que nous allions partir, que nous

nous arrêterions à T'oung-tcheou et que là tout pourrait peut-

être s'arranger ; mais que nous irions encore plus loin, si de

nouvelles déceptions nous v attendaient.

L'escorte considérable, que les Commandants en cliel' avaient

déjà préparée pour nous accompagner paciûquement à Pe-Ring

s'est transformée tout de suite en une division, à laquelle on a

attaché quelques batteries d'artillerie, et au lieu daller à Pe-King

avec mille hommes de chaque armée, en grande tenue, nous

allons aller à T'oung-tcheou avec sept ou huit mille soldats et

3o pièces de canon.

Le Général Grant et Lord Elgin partent demain matin avec

une avant-garde de i ooo hommes. Le Général de Montauban et

l'ambassade de France quitteront T'ien-Tsin, après-demain matin,

avec 3 ooo hommes ; mais le reste de l'armée suivra par divi-

sions, mais nous nous arrêterons tous à T'oung-tcheou, où nous

saurons s'il faut nous retirer, la paix étant conclue, ou si nous

aurons à nous porter plus au nord. Je suis convaincu du reste

que le gouvernement cédera et que nous n'aurons pas à regretter

le départ de l'Empereur pour la Tartarie. On le dit, d'ailleurs,

très malade et hors d'état même d'être transporté.

Je crois. Monsieur le Ministre, que ces derniers éyénements

sont plus utiles à nos intérêts que nuisibles, ils nous permettent

de déployer des forces considérables jusqu'en vue de la capitale,

et nous autorisent à devenir plus exigeants pour le Gouvernement
chinois que nous ne l'aurions peut-être été sans cela.

Je laisse cette dépêche à T'ien-Tsin, d'où elle partira par la

première malle que l'on enverra en Europe.

Agréez,...
'

'- (Sig.) B»" Gros.



CHAPITRE XXI

GUET-APENS DE T'OUNG-TCHEOU, 18 SEPTEMBRE 1860

DEPART DE T lEN TSIN

11 était certes malheureux qu'avant d'entamer des pourpar-

lers avec Kouei-liang-, les Plénipotentiaires n'eussent pas

demandé à voir ses pleins pouvoirs : on n'eût pas perdu un

temps précieux jusqu'au 7 seplemlife. Dès que les généraux

reçurent des Ambassadeurs la direction des afl'aires, laissant

à T'ien-tsin, sous les ordres des généraux Gollineau et Sir

Robert Napier, la garnison nécessaire pour garder la place,

ils disposèrent leurs troupes en colonnes pour se diriger sur

Pe-King parla route charretière (1) qui par ^ang-tsoun et

Ilo-si-wou, conduit à T'oung-tcheou, ville entourée de mu-
railles, située à l'endroit où le canal qui se déverse dans les

fossés de la capitale, se jette dans le Peï-ho devenu non navi-

gable.

Les troupes françaises formèrent une colonne de 2 886

hommes ; les Anglais se divisèrent en deux colonnes, l'une

de I 000 hommes, l'autre de 2 000 hommes ; la premièi;e^

par un soleil ardent, quitta T'ien-tsin avec Sir Ilope Grant

et Lord Elgin à cheval le 9 septembre ; la seconde, le 1 1

.

Le 10 septembre, le général Montauban avec le baron Gros

que son âge obligeait à voyager en chaise à porteurs se met-

tait en route avec les troupes commandées par le général Ja-

min ; ils arrivèrent le 12, à Yang-tsoun.
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Enfin Tamiral Charncr quittait T'ien-tsin le i6 septembre.

A ^ang-tsnun, le ii septembre, Parkes et AN ade appor-

taient à Lord KIgin arrivé la veille, une dépèche de deux

nouveaux Commissaires Impériaux, Tsai, prince de I, ap-

partenant à la famille impériale, et Mol-vin, ministre do la

(incrrc. ((ui apprenaient aux Plénipotentiaires que lEmpe-

n-ur les avait désignés pour se rendre à T"ien-lsin : et qu'ils

étaient arrivés à Ma-teou : toutes les demandes des Alliés

avaient été accordées le lo septembre; la marche en avant

des armées française et anglaise empêcherait les Commis-

saires chinois de se rendre à ï'ien-tsin et par conséquent

de conclure la paix; il fallait donc faire retourner les troupes

étrangères en arrière.

A la date du 1 1 septembre, le général Montauban écrivait :

« Tout continue à bien marcher, et j'espère que dans quatre

jours les traités seront signés'. »

LES COMMISSAIRES IMPERIAUX A M. LE BARO.V GROS

Le II septembre 1860.

Tsvi, Prince de la famille Inipéiiale au titre de l-ïsin, adju-

dant de l'Empereur, et Mol. membre du Conseil intime et Pré-

sident ilu Bureau de la Guerre, etc., etc., ont l'honneur de vous

faire la communication suivante
;

Nous avons, mon collègue et moi, reçu respectivement les

ordres de l'Empereur qui daigne nous nommer ses plénipoten-

tiaires pour aller à T'ien-tsln conférer avec V. Exe. Toutes les

demandes que vous avez faites ont été accordées le 10 septembre;
nous NOUS a\ons écrit une dépèche à ce sujet, et nous pensons
que A . Exe. l'a bien comprise. Nous apprenons cependant que
A . Exe. s'avance de T'icn-tsin avec des forces militaires et d'une
façon vraiment inquiétante. Puisque Votre Gouvernement et

celui de la Chine veulent conclure une paix éternelle et s'enten-

dre sur les clauses d'un traité, à quoi bon cette marche mili-

1. Comte d'IIcrisbon, l'Iixp. de Chine, p. 176.
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taire? Si vous faites avancer des troupes, ce n'est plus la paix.

Dans cet état de choses il ne serait pas convenable que nous con-

tinuassions notre voyage. Nous vous prions donc de faire ren-

trer vos troupes à T'ien-tsin, afin de constater qu'il n'y a aucune

inimitié entre nous, et pour que nous puissions nous rendre

aussi dans cette ville v négocier et y conclure à l'amiable, avec

vous, mie paix éternelle. Si vous voulez encore traiter sur les bases

déjà convenues, sans exiger de nouvelles conditions, nous, qui

différons de Koueï-liang, nous ne manquerons pas à notre parole.

Si V. Exe. veut absolument avancer avec une armée et ne

consent pas ta la faire rétrograder. Elle prouvera que ses inten-

tions ne sont pas pacifiques. Alors s'il surgissait quelque conflit

entre vos troupes et les garnisons qui se trouvent dans les envi-

rons de Ho-si-wovi, il v aurait de "rands obstacles à un arran^c-

ment prochain, et, ce conllit, nous ne pouvons pas nous engager

à le prévenir. Nous espérons que V. Exe. voudra bien prendre

ceci en considération.

Nous sommes arrivés à Mn-leou, et nous attendons la réponse

de V. Exe. Nous espérons qu'Elle nous annoncera la retraite des

ti'oupes à T'ien-tsin. afin que nous puissions nous v rendre im-
médiatement nous-mêmes.

Cette communication est adressée à S. Exe. M. le baron Gros,

&c; le II septembre 1860.

Les ambassadeurs, ayant été dupes une première fois,

n'avaient garde de se laisser prendre à un nouveau piège ; la

lettre du baron Gros aux Commissaires impériaux leur an-

nonce, que c'est à ï'oung-tcheou que l'on pourra négocier.

LE BARON GROS AU PRINCE TSAl ET A MOU

Au camp de Ngan-Tsine, 11 sept. 18G0.

Le Soussigné, &c., a reçu ce matin la dépêche que LL. EE. &c.,

lui ont fait l'honneur de lui écrire pour lui annoncer que l'Em-
pereur leur avait donné l'ordre de se rendre à T'ien-tsin pour

s'entendre avec le Soussigné, et ils l'engagent à éviter les incon-

vénients d'une marche sur T'oung-tcheou, dans la crainte que le

peuple et les troupes n'en soient alarmées et que de fâcheuses

conséquences n'en surgissent.
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LL. EE. savent parfaitement qu'à Tien-tsin le Soussigné a

flonn(' des preuves irrécusables de son désir de voir se rétablir la

paix, puisqu'il a été jusqu'à négocier olïicieusement, avec Koueï-

Liang et ses collègues, une convention qui avait été acceptée

par eux, après plusieurs discussions particulières, et que lors-

qu'il a fallu signer cette convention, on a allégué qu'il était in-

dispensable d'en référer à Pe-King.

La crainte d'éprouver de nouveaux retards et probableinent

aussi de nouvelles déceptions a déterminé le Soussigné à se ren-

dre à T'oung-tclieou où de nouvelles négociations pourront encore

avoir lieu, si toutefois de nouveaux obstacles no viennent encore

nécessiter l'emploi de mesures plus efficaces.

LL. EE. savent parfaitement cjuc le Commandant en chef des

troupes françaises a fait tout ce qu'il faut pour prévenir les

alarmes des populations; mais si les événements que LL. EE.
semblent appréhender devaient résulter de la déforinination

prise par le Soussigné, ce serait le Gouvernement Chinois qui

seul en serait responsable.

Le Soussigné, etc.

II septembre 1860,

(Sig.) B»" Ghos.

Le lendemain, 12 septembre, le baron Gros confirme ce?

vues dans une nouvelle dépêche adressée aux Commissaires

impériaux.

LE BVUOX GROS AUX COMMISSAIRES IMPERIAUX

I

Yang-lsoiin. 12 septembre 18G0.

Le Soussigné a reçu à Yang-tsoun la dépêche que LL. EE. lui

ont fait l'hormeur do lui écrire le 11 septembre, dépèche dont
il est inutile de rappeler le contenu. Le Soussigné voit avec un
vil chagrin que le Gouvernement chinois semble vouloir encore

ne pas comprendre la position dans laquelle son manque de
loyauté l'a placé. Le Soussigné s'en réfère donc à toutes les dé-

pèches qu'il a eu l'honneur d'écrire aux autorités chinoises depuis

son arrivée dans le golfe de Pc ïche-li.

Les hostilités, commencées à cette époque, n'ont point été sus-

pendues par cette seule raison que la Chine n'a pas encore donné
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à la France los salisfaclions qu'Elle exige ; mais ces hosliliU'sonl,

clé un moment ralenties de fait, sinon de droit, et par bienveil-

lance pour le Gouvernement Chinois, lorsqu'à ï'ien-tsin le Sous-

signé a cru pouvoir espérer que la paix allait être rétablie sérieu-

sement.

Déçu dans ses espérances, le Soussigné a dvi demander aux

Commandants en Cbef des forces françaises d'activer les hos-

tilités, et si à son arrivée à T'oung-tcheou, où il compte se

rendre, les Commissaires Impériaux accèdent enfin de bonne

foi aux demandes qui ont été faites, la paix sera rétablie, les

hostilités cesseront, et l'Ambassadevir, accompagné seulement de

l'escorte convenable à son rang se rendra amicalement à Pe-King

pour y procéder à l'échange des ratifications du traité de ï'ien-

tsin. Si, au contraire, le Gouvernement chinois, méconnaissant

encore ses véritables intérêts, permettait que l'on cherchât à en-

traver la marche des troupes c}ui se rendent à T'oimg-fclieou, les

hostilités continueraient au delà de cette ville et l'armée marche-

rait immédiatement sur Pe-King.

Que LL. EE. choisissent donc, ou la paix à T'oung-tcheou, ou

la guerre avec ses conséquences. Le Gouvernement Chinois de-

vrait comprendre qu'en dernier résultat elles ne peuvent pas lui

être favorables.

Le Soussigné, etc. (^ig-) I^"" Gros.

Par une nouvelle dépêche du i3 septembre, les Commis-

saires impériaux acceptent toutes les conditions des Alliés,

font préparer à T'oung-tcheou ce qui est nécessaire pour les

conférences après lesquelles les Plénipotentiaires pourront

remonter à Pe-King avec une escorte conforme à leur rang
;

Tsaï et Mou demandent également que les troupes ne dépas-

sent pas Ho-si-wou. Les Plénipotentiaires acceptèrent les

propositions des Chinois.

LE BARON GROS AUX COMMISSAIRES IMPERIAUX

i6 septembre 1860.

Le Soussigné, etc., a reçu la dépêche que LL. EE. lui ont fait

l'honneur de lui écrire le i3 de ce mois, pour lui dire que tout
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sorall prônan- à T'oung-tclicou pour l'y rocovoir, afin qno. dans

des conférences tenues ensemble, les l^lénipotenliaires français et

cliinois s'entendissent sur les articles qui ont été convenus à

T'ien-tsin au sujet du rétablissement de la paix, et qu'après avoir

sii^né et revt'-tu du sceau la convention dont il s'agit, et que

LL. KF>. acceptent dans toutes ses clauses, le Soussigné se rendrait

à l'e-Kini,' avec sa suite et l'escorte convenable à son rang, niais

LL. EE. demandent avec instance au Soussigné que les troupes

françaises, dont une partie est déjà arrivée à Ho-si-wou, ne

remontent pas plus au nord et campent dans les environs de ce

village, où les autorités chinoises leur enverront ce dont elles

pourraient avoir besoin. LL. EE. allèguent à ce sujet que, les

troupes du Nord ne dépendant que des Autorités militaires, les

Coimnissaires n'ont aucune action sur elles, et que si un conilit

avait lieu, il pourrait nuire au désir qu'ils éprouvent de conclure

la paix.

Enfin LL. EE. demandent que le Soussigné, en se rendant

à T'oung-tcbeou et à Pe-King ne se fasse accompagner que par

une faible e.scorte et sans armes ; elles ollrent aussi au Soussigné

les moyens de faciliter son voyage et terminent leur dépèche en

exprimant le vœu qu'elles font de voir la paix se rétablir et ne

doutent pas que les sentiments du Soussigné ne soient identiques

à ceux qui les animent à ce sujet.

LL. EE. rendent pleine justice au Soussiijné, en ne doutant

pas du vif désir qu'il éprouve de voir la paix se rétablir prompte-

ment, mais il ne peut vouloir qu'une paix qui donne une entière

satisfaction aux demandes de la France, une paix garantie par

des actes, car l'expérience a démontré combien peu le gouverne-

ment chinois est fidèle à sa parole.

Par esprit de conciliation et à la prière de LL. EE., le Soussigné

consent à ce que lavant-garde de larmée française, arrivée déjà

à Ho-si-wou, n'entre pas dans T'oung-tcbeou, et qu'elle campe
à 5 ou (5 milles en avant de cette ville. Quant au Soussigné, il se

rendra à ï'oung-tcheou avec l'escorte convenable à son rang. Les

Commandants en Chef accompagneront le Soussigné avec un
millier d'hommes d'élite.

Cette dé|)èche sera remise à LL. EE. par le premier secrétaire

de l'Ambassade de France, le C'*^ de Bastard, accompagné par

deux interprètes, il donnera à LL. EE. toutes les explications

nécessaires et on pourra prendre les arrangements qui seraient de

nature à faciliter le voyage du Soussigné à T'oung-tcbeou et à

Pe-Kin-.
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Le Soussigné ospôrc ainsi f|uc la paix sora l)irnlôl rélal)lio, et

que lien ne sera lait maintenant par les autorités cliinoises pour

tromper cet espoir.

Je saisis, etc.

En conséquence, le premier secrétaire de l'ambassade, le

comte Léon de Bastard, porteur de cette lettre du baron

Gros et accompagné de M. de Méritens, interprète, se rendit

le 17 auprès des Commissaires impériaux à T'oung-tcheou :

ceux-ci répondirent à la communication de notre ambas-

sadeur par une dépêche acceptant toutes nos conditions.

LES COMMISSAIRES IMPERIAUX AU BARON GROS

17 septembre 18G0.

TsAÏ, P'"'' d'I Tsin, etc., (ont la communication suivante:

Le premier secrétaire de votre ambassade, le C" de Bastard,

est arrive aujourd'hui à T'oung-tclicou, accompagné par deux

interprètes, et nous a remis une dépêche, dont nous avons par-

faitement compris le sens.

Quant aux 8 articles, qui ont été récemment convenus à T'ien-

tsin et qui nous ont été présentés par les interprètes, il n'en est

pas un auquel nous ne puissions donner notre assentiment. Les

pouvoirs, dont nous sommes investis, ne peuvent être comparés

pour leur étendue à aucun de ceux (jui ont été donnés antérieu-

rement à d'autres négociateurs.

J'ai reçu de l'Empereur l'ordre d'arranger les aftaires de manière

à rétablir la paix entre les deux empires et c'est pour cela que je

consens à tout ce que \ . Exe. nous demande, et mes paroles sont

sincères.

Quand Y. Exe. se rendra à T'oung-tcheou, elle devra se faire

escorter par le même nombre d'hommes qui y accompagneront

le représentant de l'Angleterre. Le reste des troupes ne devra pas

s'avancer jusqu'à Tchang-Kia Avan et devra camper à 5 lis au sud

de cette ville. Dès que la Convention dont il s'agit aura été signée

et scellée, il sera interdit à l'armée de l'aire un pas de plus en avant

et les troupes recevront aussitôt l'ordre de se retirer.

Cette importante communication est adressée à S. Exe. le

B"" Gros, etc., le 17 sept. 18G0.
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D(^ leur côté, le 17 septembre, dès raul)e, M. Parkcs,

cliaiiré |)ar Lord KIgin d'une mission semblable à celle de

M. de Hastard, parlait pour T'ounj^-lcheou, avec le colonel

\\ alker, quartier-maître général de la brigade de cavalerie,

chargé de choisir un emplacement pour faire camper l'armée,

M. Thompson, du Commissariat, M. H.-B. Loch, secrétaire

particulier de Lord Elgin, \L de Normann, un des attachés

de M. Bruce, M. Bowlby, correspondant du Times, avec une

escorte commandée par le lieutenant Anderson de six King's

Dragoon CJuards et de 20 cavaliers de Fane. Accueillis à

Tchang-Kia-Avan par le général chinois qui avait commandé

à Sin-ho et avait été disgracié après cette affaire, les Anglais

arrivèrent à T'oung Icheou à 10 heures et demie du matin
;

ils trouvèrent dans cette ville un message des Commissaires

impériaux qui les attendait à une conférence à i heure et

demie. Dans cette conférence, le Prince de I et les autres

Commissaires furent presque hostiles; à 6 heures, Parkes

allait abandonner la |)artie, lorsque les Chinois changèrent

d'attitude.

Heureusement pour M. de Bastard, muni dans la nuit de

la réponse des Commissaires que nous donnons plus haut,

qu'il quittait T'oung-tcheou à la pointe du jour avec AL de

Méritens et regagnait le camp français. Ceux qui étaient

restés en arrière furent moins heureux.

I.ETTUE nu COMTE DE UASTARD AU BARON GROS

Monsieur i.k Baron,

Conformément à vos ordres, je suis parti hier d'ici pour T'oung-

Iclieou, à f) liouves du matin, porteur d'une dépêche, adi-essée par

\olrc Excellence aux Plénipotentiaires chinois, auxquels je devais

la remettre, en réclamant une prompte réponse.

J'étais accompagné de M. de Méritens, interprète de l'Ambas-

sade extraordinaire de France en Chine; et, montés sur des che-

vaux do l'artillorio que le général de Montauban avait fait mettre
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à noire disposition, nous étions snivis d'un lettré, d'un donies-

lique et d'un palefrenier chinois. Le général en chef, à la tète

de sa colonne, quittait alors le camp de Ho-si-wou, pour aller le

soir même s'établir à Ma-teou, à 4 ou 5 lieues, sur la route de

T'oung-tclicou. Après avoir dépassé la colonne, il pouvait être alors

6 heures, nous rencontrâmes M. l'intendant Dul)ut, M. le colonel

d'artillerie Grandchamps, Al. l'abbé Deluc, interj)r('te du G'" de

Montauban, M. Chanoine, capitaine d'F^tat-Major, un ollicier

d'ordonnance et deux autres officiers que je suppose être des

comptables des subsistances ; ils avaient avec eux une escorte de

'j à 8 hommes et se rendaient, comme nous, à T'oung-tcheou,

munis d'instructions du Général en Chef, relatives, je crois, à

l'approvisionnement et au campement de l'armée. Nous nous

joignîmes à eux et arrivâmes h i heure de l'après-midi à T'oung-

tcheou, distant de 1 1 lieues à peu près de Ho-si-Avou. Nous avions

fait une partie de la route avec M. d'Escayrac de Lauture, chargé

d'une mission scientificjue en Chine, lequel s'arrêta en chemin.

Sur notre gauche, à un kilomètre à peu près de la route et un

peu en avant de Tchang-Kia wan, village fermé à 12 lis (4 800

mètres) de T'oung-tcheou, nous avions aperçu des tentes tartares

et, sur la roule comme dans la campagne, nous avions vu souvent

des groupes de cavaliers peu nombreux, qui prenaient des direc-

tions diverses. Les soldats d'infanterie tartare, que nous rencon-

trâmes, soit en chemin, soit dans les villaoes, n'avaient l'air ni

militaire, ni surtout menaçant.

A notre entrée dans la ville, nous fûmes conduits par un man-
darin (qui nous attendait à la porte) à un yamen, que les auto-

rités chinoises avaient fait préparer pour nous ; nous traversâmes

ainsi dans toute sa longueur T'oung-tcheou, au milieu d'une

population c|ui semblait, en nous voyant, ne pas éprouver d'autre

sentiment que celui de la curiosité. M. Parkes, interprète de

l'ambassade de S. M. Britannique, plusieurs officiers militaires

ou civils anglais, M. Bowlby, correspondant du Times, partis en

même temps que nous de Ho-sI-avou, étaient arrivés à T'oung-

tcheou, trois heures au moins avant nous ; vous n'ignorez pas.

Monsieur le Baron, qu'ils ont à leur service de bons chevaux. Ils

étalent installés dans le yamen même habité par les Plénipoten-

tiaires chinois.

Le Prince Tsaï, le principal Plénipotentiaire, à qui je Ils deman-
der de suite une audience i-épondit, qu'occupé en ce moment à

traiter avec M. Parkes, il ne pouiTait pas me recevoir avant

4 heures du soir. A quatre heures, en effet, il me reçut, sans
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rn'avoir fait aflondre. En cela, il fut plus poli que les soi-disant

l'jénipolenliaiirs de T'icn-lsin, koiicï-liang et Heng-k'i. Sa tenue

bien dilTérenlc de la leur et ses manières hautaines, à l'égard de

son entourage, indiquent chez hii l'haliitude de commander ou

plutôt celle d'être obéi. Son visage d'une exlrèine dureté ne

manque pas de distinction.

Je remis au Prince Tsaï la dépêche que vous lui adressiez ; il

en prit connaissance et répondit n'avoir d'autre objection à faire

que sur le nombre de mille hommes qui devaient servir d'escorte

à chaque ambassadeur, lors de son entrée à Pe-king. J'avais entre

les mains la dépêche du Prince à Lord Elgin. en date du i/j de

ce mois, dans laquelle ce nombre était consenti. Je déclarais que

je n'acceptais à ce sujet aucune discussion et que l'Ambassadeur

de France devait être traité comme l'Ambassadeur d'Angleterre.

« Rien de tel n'a été promis », répondit le Prince. J'invoquais de

nouveau la dépêche chinoise, dont je n'avais, il est vrai, ([ue la

traduction franc^aise (aite elle-même sur la traduction anglaise

fournie, d'après l'original, par M. Parkes. Celui-ci logé, comme
je vous l'ai dit. Monsieur le Baron, dans le même yamen que les

Plénipotentiaires eut, à ma demande, la bonté de venir en per-

sonne me fournir, en présence du Prince Tsaï, les explications

que j'avait fort à cœur d'avoir immédiatement. « L'assertion de

Isaï », me dit M. Parkes, n'a aucun fondement ; « il no peut v

avoir de sa part que malentendu ou mauvaise loi. »

Après une discussion assez longue, interrompue pendant

quelques instants par la sortie du Prince, qui me demanda à en

délibérer dans une salle voisine avec les mandarins, qui nous

entouraient, il fut établi (jue l'escorte des deux ambassadeurs
serait identi{{ue en nombre et ne serait pas composée de moins
que d'un millier d'hommes.

Selon vos instructions. Monsieur le Baron, je fis demander par

M. de Méritens en termes formels au Prince Tsaï s'il était muni
de pleins ]iouvolrs ; il répondit alhrmativement, mais non sans

avoir manifesté sa vive contrariété d'être en butte à pareille ques-

tion, lui (jui, dil-il, n'avait jamais menti, dont l'autorité était

supérieure à celle de tous les Plénipotentiaires et dont la signature

avait la même force que celle de l'Empereur. Il prit ensuite con-

naissance du projet de convention préparée à T'ien-Tsin, dont je

lais.sais entre ses mains le texte chinois. Il n'v fit des objections

que pour la forme, se déclara prêt à tout signer et il promit de
faire prendre toutes les dispositions nécessaires pour faciliter le

voyage de Votre Excellence d'ici à T'oung-tcheou et de T'oung-
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tclicou à Pc-Kiny, comme aussi pour l'clahlisscment des marchés

nécessaires à l'approvisionnement de l'armée, qui, le lendemain

même, devait camper, comme il était convenu, à 5 lis (800 mètres),

en avant de Tchang-Kia wan, du côté de lIo-si-Avou.

Je cpiitlais le Prince ïsaï en demandant une prompte réponse ;

et, décidé à partir le lendemain de très Ijonric lieare, je récla-

mais cette réponse avant deux heures du matin. A i li 1/2

après minuit, elle tut apportée à M. de Méritens dans le yamen,

où nous passâmes la nuit.

J'oublie de dire à Votre Excellence que Mou, le second Pléni-

potentiaire chinois et ministre delà guerre bien que présent ne

prit aucune part à l'entretien que j'eus avec le Prince Tsai et qui

dura plus de deux heures.

Pendant mon entrevue avec les Plénipotentiaires, les oiïiciers

français, c[ul étaient entrés dans la ville avec nous, avaient

obtenu du mandarin de T'oung-tcheou, la promesse de l'éta-

blissement d'un marché, destiné à Cournir des vivres à l'armée.

Ce matin, à la pointe du jour, j'ai quitté T'oung-tcheou.

Je ne vous cacherai pas, monsieur le Baron, que, vos ordres

accomplis, il me parut que je n'avais rien de mieux à faire qu'à

retom-ner auprès de vous. Pendant la nuit, le lettré, que

M. de Méritens avait emmené avec lui, avait été menacé par les

gens de service du yamen et notre domestique aussi bien que

notre palefrenier chinois ne nous avaient pas encore rejoints dans

T'oung-tcheou ; pendant la route, ils nous suivaient la veille, à

une certaine distance.

M. de Méritens et moi partîmes de T'oung-tcheou avec l'olli-

cier d'ordonnance du général de Montauban, qui la veille avait

fait route avec nous et avec M. Chanoine, capitaine d'État-Major,

suivi de son ordonnance ; nous avions deux spahis d'escorte et

nous marchions, précédés et le plus souvent suivis d'un manda-
rin. Nous avions donc laissé à T'oung-tcheou M. l'intendant

Dubut, M. le colonel Grandchamps, M. l'abbé Deluc, deux

comptables de l'armée, je crois, et leurs ordonnances et sans

doute aussi M. d'Escayrac de Lauture, que nous avions rencon-

tré la veille.

A la sortie de la ville, M. le capitaine Chanoine prit les devants

pour aller indiquer, je pense, au général de Montauban la ligne

de démarcation, en avant de Tchang-kia wan, où, selon les

conventions, l'armée alors en marche devait camper. M. Parkes

était parti de T'oung-tcheou, une heure environ avant nous pour
donner, je le suppose aussi, au général Grant les mêmes rcnsei-
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gnoincnts ; entre Tchang-Ria wan et T'oung-tclieou, nous le

rencontrâmes rebroussant chemin et revenant à cette dernière

ville. 11 nous apprit que les Tarlares occupaient en grand nombre

le lerrain destiné au campement du corps expéditionnaire

anglo-français ; il avait fait prévenir le général (îrant et il allait

à T'oung-tclicou déclarer aux Plénipotentiaires chinois qu'il les

rendait responsables des événements qui pourraient avoir lieu.

Peu de temps après, en continuant notre route, nous rencon-

trâmes les avant-postes tartares, je lis alors passer devant nous

le mandarin qui nous accompagnait, ne doutant pas que

l'armée fartare n'était pas éloignée. \ous laissâmes à droite,

sans Y entrer, Tchang-kia wan, que nous avions traversé la

veille et ce village dépassé, nous trouvâmes la route bordée par

l'infanterie lartare. La cavalerie défilait devant nous, quittant

le camp, (|ue nous avions vu la veille, ou du moins venant de

celte direction ; elle s'établissait sur une chaussée et elle formait

un arc de cercle dont la convexité était de notre côté. Aucune

parole, aucune menace ne nous furent adressées et chefs comme
soldats nous virent traverser leurs lignes, sans paraître porter la

moindre attention à nos faits.

A deux kilomètres à peu près des Tartares, et près d'un

village dont je n'ai pu savoir le nom (Kao-tsuen ou ïa-sin-

tchouang) nous aperçûmes des Sikhs en vedette et derrière eux

l'armée anglaise en bataille, à cheval sur la route, et en retour

d'équerre à sa droite, par conséquent parallèlement au chemin,

l'armée française. Nous confirmâmes au général de Montauban
et au général Grant les nouvelles qu'ils venaient de recevoir :

celui-ci, je crois, par un brigadier anglais, le général de Mon-
tauban par le capitaine Chanoine, qui nous avait précédés de

quelques instants.

En même temps que nous, arriva au quartier-général anglais

Ileng-K'i, suivi de quehjues mandarins, avec pavillon parlemen-

taire. Interrogé par M. de Méritens, à la demande du général

Grant. pendant que j'étais auprès du général de Montauban,
Heng-lv'i prétendit être venu au-devant des Ambassadeurs qu'il

croyait avec l'armée : il avait, disait-il, à régler avec Votre
Excellence les dispositions à prendre pour la remise entre les

mains de l'Empereur de la Chine de la lettre de S. M. l'Empe-
reur des Français et il assura en quittant l'état-major anglais,

qu'il allait de ce pas enjoindre aux Tartares de se retirer.

Nous retrouvâmes alors dans les lignes françaises notre domes-
licpie chinois ; il nous dit que la veille il avait été arrêté par
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les Taitaics qui voulaient le mettre à mort, mais que ce matin,

à l'arrivée du corps expéditionnaire, il avait été relàclié par eux;

quant à notre palel'renier nous ignorons ce qu'il est devenu.

Je restai une heure environ auprès du général de Montauban.

Les Tartares continuaient leur mouvement sur la droite de

l'armée française et alors un engagement avec eux ne paraissait

pas imminent. Je partis donc, conseille par le Général, qui,

sachant que j'avais une dépêche à vous porter, ne voulut pas

me retenir. Arrivés à Ma-teou, sur les lo h. 1/2, nous enten-

dîmes le canon ; le temps nous manquait absolument pour

revenir sur nos pas, et je craignais, en retournant en arrière, de

ne pouvoir, tant nos chevaux étaient fatigués, arriver ici avant

la nuit, où je ne pouvais l'ignorer, vous nous attendiez sinon avec

impatience, du moins avec quelcpie inquiétude.

11 ne me reste plus, monsieur le Baron, qu'à ne pas vous

laisser ignorer le concours permanent que M. de Méritens m'a

prêté, et notamment, lorscjue nous trouvant dans les lignes

tartares je le priai de dire catégoriquement au mandarin, qui

nous siiivail depuis quelque temps, d'avoir à passer devant nous

et de s'y tenir à très petite distance. Cette injonction fut faite

immédiatement, sans aucune hésitation, et d'un ton tel que le

mandarin s'y soumit sans répliquer. Je me plais à croire qu'il

sera tenu compte à M. de Méritens de la tranquillité et de la

fermeté, dont il a fait preuve dans cette circonstance, aussi bien

que dans l'entrevue de la veille avec les Plénipotentiaires chinois.

Je suis. Monsieur le Baron, de Votre Excellence, le très humble
et très obéissant serviteur,

(sig.) Léon de Bastauh.

Ilo-si-wou, le 18 septembre ; Zj heures de l'après-midi.

Le i8 septembre au matin, le Col. Walker, MM. Thomp-
son, Parkes et Loch avec six dragons et trois sikhs partirent

pour retourner au camp des Alliés ; De iNormann, Bowlby,

Anderson et 18 Sikhs restèrent à T'oung-tcheou.

Gomme M. de Bastard, Parkes constata les mouvements

des troupes tartares ; surpris et inquiet, il se décida à retour-

ner à ï'oung-tcheou avec le dragon Phipps et un Sikh por-

tant un pavillon de parlementaire pour savoir du prince de

I, la cause de ces manœuvres. Loch et deux Sikhs traversent



3aO r.UET-APENS DE T'oL>G-TCnEOU

la cavalerie cliinoise sans être arrêtés, arrivent au camp

anglais, inforiiient le général G rant de ce qui se passe ; Loch,

avec doux cavaliers de Probvn, et rejoint [)ar le capitaine

Brabazon, franchit à nouveau les lignes chinoises, arrive à

Tchang-Kia-wan et à T'ounglcheou et retrouve Parkes et les

autres. Ils repartent' tous ensemble pour Tchang-kia-wan,

mais à peine ont-ils dépassé cette ville que le canoa leur ap-

prend que la bataille a commencé, et qu'une nouvelle trahi-

son les met à la merci des Chinois : ils aperçoivent Scng-

ko-lin-ls'in galopant avec son état-major ; Parkes interpelle"

le prince mongol qui lui répond par des injures : les Anglais

sont jetés à bas de leurs chevaux, désarmés, maltraités, traî-

nés à genoux devant le général : ils sont prisonniers ^.

D'autre part, les ofTiciers français envoyés le matin à

T'oung-tcheou par le général de Montauban, rencontrés par

M. de Bastard, étaient restés dans les lignes chinoises et

avaient suivi le sort des Anglais ; c'étaient : le sous-inten-

dant militaire Dubul, le colonel d'artillerie Foullon-Grand-

1. I-ocli et .\ndcrson étaient en tète, puis venaient Parkes et 13raba/,on,

Bowlbv et De Normann, enfin le soldat Phipps et i8 sikiis.

2. « Parkes immedialely addressed the Prince, pointing to our llag of

trucc, and rcquesled a free pass for our partj through thc Chinese

arm)-. His only reply was a derisive laugh, and a torrent of abuse ;

ho accused Parkes of being tbe cause of ail ihe troubles and difficulties

thaï had ari^en ; he said, not content with altempting to impose condi-

tions w'ich wouid bave been derogatorv to tbe dignity of tbe Emperor

to accept, hc liad now ])rought tbe Allied armies down to attack Impé-

rial forces. Parkes turncd to me and said : « I fear wc are prisoners. »

(I.och. p. 97.)

3. « The Prince tbreatencd and stormed at us, tbe nicn bebind cuffing

us on our beads and faces, one man seizing me by the back of tbe ncck

and rubbing my bead and face in the dirt. Sang-ko-lin-sin told Parkes to

stop tbe battlc, and to scnd to tbe Allied gênerais to say Ibey werc at

once to hait Ibcir troops ; and upon Parkes iaugbing, and telling him bis

rccpiest was absiird, that cven if hc had been willing, be was quite unable

to give any suchorder, much less bave it obeycd, the Prince told him be

bed, and that he would teacb us wbat it was to speak to bigh officers

of thc Celeslial Empire in tbe manner in whicb Ihey had been addressed

ycslerday. » (Eocb, p. yS.)
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champs, l'officier d'administration Ader, l'abbé Deluc', in-

terprète du commandant en chef, 0/ouf, chasseur au '2" ù

pied, le soldat Bonicho, l'infirmier militaire lîlanquet, et

quelques autres soldats, en tout i/i Français. Le capitaine

d'état-major Chanoine échappa, grâce à la rapidité de son

cheval, mais ses ordonnances furent capturés. M. d'Escay-

rac deLauture^, chargé d'une mission scientifique fut éga-

lement fait prisonnier.

Le baron Gros rendait ainsi compte des événements et

des négociations depuis le moment où il avait quitté T'icn-

Isin.

Ta Sin tchouang, route de T'ien-tsin à Pe-King,

le 19 septembre 18G0.

Monsieur le Ministre,

C'est du bivouac de Taiig Tsin Chouan^ que j'écris à votre

Excellence. J'aurais mieux aimé rester à T'ien-ïsiu pour y
attendre les événements et ne me rendre à Pe-Ring c[ue Iorsc|ue

les armées alliées en auraient pris possession, c'eût été plus

convenable, plus digne, et plus facile pour les Ambassadeurs

que d'aller courir les hasards d'une campagne peut-être aven-

tureuse et j'en avais parlé à Lord Elgin qui, tout en convenant

c[ue je pouvais avoir' raison, n'en a pas moins persisté dans son

idée de monter à cheval et de ne pas quitter un instant le géné-

ral en chef de VArmée anglaise. Je n'ai pas cru dès lors pouvoir

rester en arrière et m'exposer ainsi à n'avoir cju'à accepter des

faits accomplis. J'ai donc organisé immédiatement un convoi,

loué des chariots et des coolies pour les bagages, les tentes et les

vivres de l'Ambassade, et j'ai suivi l'armée française, comme
Lord Elgin suivait l'armée anglaise, prêts l'un et l'autre, à écou-

ter ou à rejeter les propositions cjue le Gouvernement chinois

pourrait nous faire.

Quelque rude et pénible que fût pour moi une aussi singu-

1. H. Gorclier, /list. des Relat., f, p. t\i, note.

2. Le comte Pierre-Henri-Stauislas d'Escayrac de Lauture, né à

Paris le 19 mars 1826 d'une ancienne famille du Quercy ; -j- 18 déc.

1868.

3. Lire Ta Sin tchouant^.

GoKDiiiK. — Expéd. de Chine, lîStJu. -il
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lirrc campairnc diplomatique, je n'ai pas hésité à renlreprendrc

cl après la déception de T'ien-tsin, je me suis mis en marclie

[)our T'oung-tclieou, avec l'armée française emmenant avec

moi aâ chariots attelés, quatre palanquins, quarante coolies

porteurs et accompagné par M.M. de Bastard et de Vernouillet,

secrétaires de l'Amhassade, M. de Méritens et l'abbé Delamarre,

interprètes, le capitaine de vaisseau ïricault, commandant le

Du Cliayla, le chirurgien-major de la même frégate, le lieutenant

de vaisseau Jaurès, aide-de-camp de l'amiral Charner, cl de

M. de Bourboulon, jeune olTicier d'infanterie, cousin du
Ministre de ce nom, que le général de Montauban avait attaché

à l'ambassade pour servir d'intermédiaire entre elle et l'armée.

(Jinq domestiques européens, trois lettrés chinois, et huit mate-

lots du Du Chayla complétaient ma nombreuse caravane. f]lle

marchait avec l'armée, s'arrêtait où l'armée s'arrêtait et n'avait

assez souvent pour vivre que les rations de biscuits, de viande et

d"eau-de-vie que l'intendance de l'armée lui fournissait sur

réfjuisilion pour service. Une compagnie d'infanterie et quelques

cavaliers nous servaient d'escorte et de garde, et lorsque le canon

grondait aux avant-postes , nous nous retranchions dans les

fermes voisines ou dans une bonne position pour v attendre

l'issue du combat.

La campagne ainsi commencée, nous avons reçu, en route,

Lord Elgin et moi, de nombreuses dépêches des Commissaires

Impériaux nouvellement nommés et dont l'un, le prince Tsaï

d'I ïsin, proche parent de l'Empereur, nous suppliait de rester

avec nos troupes dans le lieu où nous nous trouvions ou de retour-

ner avec elles à Tien-Tsin où les Commmissaires allaient se

rendre avec les pouvoirs les plus étendus pour traiter avec nous.

Nous avons dû nous y refuser et nous avons déclaré formelle-

ment au prince Tsaï et à son collègue. Mou, ministre de la

guerre, que par suite do \a conduite déloyale du Gouvernement
chinois à T'ien-Tsin, nous ne traiterions maintenant de paix

qu à Tounfj-lcheou, et c|ue, si de nouvelles déceptions nous
attendaient encore dans cette ville, nous marcherions immédia-
tement sur Pe-King.

Le Prince nous a répondu alors que le Gouvernement Chinois

accédait à toutes nos demandes, et que si nous voulions bien

faire camper nos troupes à 6 milles avant d'arriver à ï'oung-
tcheou, nous pourrions, nous Ambassadeurs, nous rendre dans
cette ville pour y signer avec lui la convention préparée à T'ien-

Isin, convention dont le Gouvernement chinois acceptait toutes les
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clauses. Le Prince ajoutait que nous pourrions nous rendre

ensuite à Pc-Iving pour y procéder à l'échange des ratifications

du traité de i858, en nous y faisant accompagner par une escorte de

mille hommes, et que ces actes accomplis les troupes alliées

devraient retourner à ï'ien-ïsin.

J'ai envoyé M. de Bastard et M. de Méritens à T'oung-tcheou,

où Lord Elgin avait envoyé M. Parkcs et M. Wade, ses inter-

prètes. Ils y ont été, tous les c[uatre, très bien accueillis par le

prince ïsaï, et dans une longue conférence, tout a été convenu

d'une manière satisfaisante pour nous.

Pendant ce temps-là nos troupes allaient s'établir pacifique-

ment sur le terrain, à 6 milles en avant de T'oung-tcheou, où il

avait été convenu entre les Autorités chinoises et nous qu'elles

camperaient sans aller plus loin ; mais avant d'arriver même sur

les lieux désignés, elles se sont trouvées en présence d'une nom-
breuse armée tartare, forte, dit-on, de 25 mille cavaliers, et de

i5 à 20 mille hommes d'infanterie, commandée par le prince

Sèng-ko-lin-ts'in, plus connu dans le pays sous le nom de

Scng-wang (le prince Seng).

M. de Bastard ayant reçu des Commissaires impériaux une

réponse écrite à la dépêche qu'il leur avait remise de ma part,

s'était décidé, heureusement, à quitter la ville à une heure et demie

du matin, au moment même où cette réponse lui avait été

envoyée et la rovitc qu'il avait trouvée libre en se rendant à

T'oung-tcheou.

Ce soir les forces alliées se portent sur T'oung-tcheou où s'est

réunie, dit-on, une force tartare considérable qui a pris posi-

tion sur la route de T'oung-tcheou à Pe-King. On assure cepen-

dant que Sèng-ko-lin-ts'in s'est suicidé. Nos ti'oupes n'entreront

pas dans T'oung-tcheou, car le pillage de la ville serait impos-

sible à empêcher. J'ai le cœur serré par les actes de vandalisme

que j'ai vu commettre par nos soldats, comme par nos alliés,

charmés de pouvoir rejeter mutuellement les uns sur les autres

les actes abominables dont ils se rendaient coupables.

De T'oung-tcheou, nous marcherons sur Pc-King où nous

serons dans quelques heures, à moins que le Gouvernement
Chinois ne vienne sérieusement cette fois courber la tête devant

nous et céder sur tous les points.

Veuillez, etc.

Sia:. B"" Gros.



CHAPITRE XXII

PA-LI-K'IAO, 21 SEPTEMBRE 1860.

COMBAT DE TCIIA^G-KIA-WAN, l8 SEPTEMBRE 1860.

Le 17 septembre, les armées alliées avaient quitté Ho-si-

Avou et allaient camper au Xord du village de Ma-teou
;

le

lendemain matin, elles se remettaient en marche : la colonne

française, renforcée de troupes amenées de T'ien-tsin par le

général GoUineau, suivait la colonne anglaise (jui, à huit

kilomètres à peu près de Ma-leou, se heurta à rarméc tar-

tarc ; celle-ci se déployait sur un front de cinq kilomètres,

formant devant Koua-tsoun, village en avant de Tchang-

Kia-Avan, un vaste arc de cercle, appuyé sur le canal qui

conduit au Pei-ho. A ce moment, Heng K'i se présentait

pour voir les ambassadeurs' et il semblait surpris d'apprendre

que ceux-ci n'étaient pas à Tavant-garde, mais étaient res-

tés à Ilo-si-wou. On ne peut supposer qu'il fût ignorant de

ce qui se préparait et le but des Chinois était évidemment

de s'emparer des Plénipotentiaires.

En attendant les nouvelles, les Commandants en chef pri-

rent les mesures que réclamait la situation grave ; à ce, mo-
ment, le capitaine Chanoine et le colonel Walker, celui-ci

blessé à côté de l'oRicier comptable Ader, resté aux mains

des Chinois, arrivaient de toute la vitesse de leurs chevaux

avec la nouvelle de la trahison.

I. Voir plus haut, j» 3i8.
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Les généraux décidèrent de tourner les deux ailes enne-

mies ; AJontauban s'appuyant sur le canal et le village de

Lio-tsang-, opérait à tlroite ; à gauche, le général Michel

avec la cavalerie soutenue par le général Grant et l'infante-

rie, poussait vigoureusement l'ennemi sur la route de Koua-

tsoun et enfonçait son aile droite ; devant l'impétuosité de

l'attaque des Alliés, dans laquelle périt le lieutenant de Da-

mas, les Tartares reculent ; à 3 heures, les deux colonnes

s'étaient rejointes et l'ennemi avait disparu ; l'infanterie

française bivouaquait à Koua-tsoun, à dix kilomètres environ

de T'oung-tcheou ; les Anglais poussèrent au delà jusqu'à

Tchang-Kia wan.

Le lendemain, 19, Lord Elgin envoyait M. Wade à

T'oung-tcheou pour sommer le gouverneur de cette ville de

rendre les prisonniers ; dans le cas où satisfaction ne lui se-

rait pas donnée, les armées alliées marcheraient sur Pe-

King ; hélas, les malheureuses victimes du guet-apens, en

proie aux souffrances causées par les tortures et la chaleur,

roulaient depuis longtemps sur la route de la capitale, bri-

sées par les cahots des horribles véhicules chinois qui les

transportaient aux lieux de nouveaux supplices.

Cependant Seng-Ko-lin-ts'in était déterminé à couvrir

la capitale en arrêtant les Alliés au pont de Pa-li-K'iao, que

traverse la grande route dallée qui conduit à Pe-King. Le 20,

les. Alliés décidaient d'attaquer l'armée tartare en évitant la

ville murée de T'oung-tcheou et passant par le village de

Wangkoua-yé. C'est à huit // de cette ville que se trouve le

pont de marbre qui traverse le canal conduisant du Pei ho aux

fossés de Peking, d'où le nom de Pa-li-K'iao (pont à huitli).

COMBAT DE PA-LIrp^'lAO , 21 SEPTEMBRE 1860.

L'armée française marchait directement sur le pont de

Pa-li K'iao ; les Anglais, prenant la gauche, devaient tra-
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verser le canal sur un pont de bois, à trois kilonièlres plus

loin pour prendre rennenii à revers, pendant que nos trou-

pes, environ 800 hommes, les attaquaient de tace. Le 2
1

,

les colonnes se mettaient en marche par un temps beaucoup

plus irais ; Collineau menait le train à ravant-i,\Trdc avec

Jamin à droite et Sutton à gauche ; un moment séparé du

reste des troupes, le canon des Alliés arrêta l'élan des Tar-

tares lancés contre lui. Le pont sur lequel flottait l'étendard

de Seng-Ko-lin-ts'in était emporté ; à midi, le combat, com-

mencé à 7 heures, était terminé; ce qui restait des 3oooo

Tartares de Seng-Ko-lin-ts'in luyait au loin, éparpillé dans la

campagne : les troupes alliées s'établirent dans les tentes

abandonnées par les soldats du Seng-\^ ang. Ce brillant fait

d'armes qui valut au général Montauban le titre de comte

de « Pa-li-Kao » ne nous coûtait que 20 hommes hors de

combat, dont 3 tués. Les pertes de la cavalerie anglaise

n'étaient pas plus considérables. Je suis passé à Pa-li-K'iao

une douzaine d'années après le combat, et les traces des

balles sur le parapet du pont témoignaient encore de la cha-

leur de la lutte.

Ce ne lut que plus tard que Ton apprit que le général

Cheng-Pao avait l'ait décajiiler près du Pa-li-K'iao l'abbé Deluc

et le capitaine Hiaba/on dont on ne put retrouver les corps.

I,E PIUNCE KOUNG, COMMISSAIRE IMPEUIAL

Dès le lendemain du combat de Pa-li-K'iao. un nouveau

Commissaire impérial annonçait que le prince de I et Mou
étaient privés de leurs fonctions, à cause de leur incapacité

et que lui, i)rince Koung, avait été désigné pour traiter les

affaires. Le prince Konng était le propre frère de l'empereur

Ilien-Foung, le sixième lils de l'empereur Ïao-Kouang, et il

débutait ainsi dans une carrière qu'il suivit avec éclat jus-

qu'à sa mort, en il
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Les Plénipotentiaires préparaient iin projet de note le

2 2 septembre, adressé à ïsaï et à Mou, qui fut abandonné

par suite de la dépêche du prince Koung, mais qui fut néan-

moins remis à ce dernier.

LE PRINCE KOUNG, AU BARON GROS, 2 1 SEPTEMBRE 1860.

ai septembre 1860.

Le Prince Koung, Commissaire impérial plénipotentiaire pour

traiter les affaires, selon les circonstances, fait la communication

suivante :

Comme le Prince de I, Tsai, et le Président du Bureau de la

Guerre, Mou, ont mal géré les affaires, un décret impérial les a

privés de leurs fonctions, et, par un autre décret, j'ai été nommé
Commissaire Impérial et muni de pleins pouvoirs pour traiter

les affaires suivant les circonstances. J'ai immédiatement donné

l'ordre à Heng-k'i, à Lan Wen-you et à d'autres individus de

se rendre auprès de V. E. pour traiter de la paix. Que V. E.

suspende donc les hostilités pour que nous puissions conclure

cette paix.

Tel est l'objet de cette dépèche adressée à S. E. M. le B""

Gros, etc., le 21 sept. 1860 (7" jour de la S*" lune de la 10'' année

de Hien-Foung).

PROJET DE NOTE

Le Soussigné Sc^: a reçu la lettre que LL. EE. lui ont fait

remettre par le i*"'" Secrétaire de Son Ambassade, qui avait eu

l'honneur de les voir à T'oiing-tcheou, mais les graves événements

qui se sont passés depuis ce jour-là ont empêché le Soussigné d'y

répondre plus tôt.

Lorsque pour mettre à exécution les arrangements convenus

entre LL. EE. et le Soussigné, et dont la dépêche dont il est

question était la pleine confirmation de la part des Commissaires

impériaux, les troupes alliées de la France et de l'Angleterre se

sont avancées, pleines de confiance vers le terrain sur lequel il

avait été convenu qu'elles établiraient leur camp et alors qu'elles

en étaient encore assez éloignées, l'armée tartare, violant avec

perfidie le droit des gens et les plus simples notions de l'honneur
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a laissé blesser ou tuor quelques Européens qui revenaient paisi-

blement de T'oung-tcheou où ils s'étaient rendus comme parle-

mentaires et pour Y prendre des arrangements relatifs h la posi-

tion que la paix allait créer, et dans son orgueil, le Semj-waïKj a

cru pouvoir attaquer laxant-garde des Alliés qui lui a fait subir

une déroute complète.

Les troupes alliées, par suite de la conduite délovale du

Seng-Wang se ?>oni trouvées déliées des engagements qu'elles

avaient pris et cju'elles remplissaient avec lionncur. Elles ont, à

leur tour attaqué le camp de P(ilil,iao, où s'était réfugié le Semj-

W aïKj après sa première défaite et l'ont forcé à fuir une seconde

fois, laissant son camp tout entier au pouvoir des Alliés, après

avoir sacrifié inutilement les meilleurs de ses soldats.

LL. EE. ont écrit plusieurs fois au Soussigné que leur parole

était sincère et qu'ils n'agiraient pas comme Kouei-liang, cjui

avait manqué à la sienne: le Soussigné les croit fermement. Il

ne sera donc pas déçu dans son espoir. La paix peut être encore

signée à T'oung-lcheou, comme il en avait été convenu départ cl

d'autre, il n'y aura de changé dans la position que la double

défaite des troupes du Seng-^A ang, et le campement des forces

alliées qui se trouvera auprès de T'oung-tcheou, au Hou d'être

auprès de ïchang-kia-wan.

Les conférences peuvent donc être tenues à T'oung-lcheou

comme il en avait été convenu, et après v avoir signé une con-

vention de paix, le Soussigné pourra se rendre à Pe-King pour y
procéder à l'échange des ratifications du traité de i858. Les trou-

pes françaises, campées près de la capitale, retourneront alors à

T'ien-tsin lorsque tout sera terminé à Pe-King.

Le Soussigné attendra pendant deux fois 24 heures une réponse

à cette importante communication, qui donne encore au Gouver-

nement chinois un moven de conclure la paix.

Le Soussigné doit déclarer formellement à LL. EE. que S. M.
l'Empereur des Français désire sincèrement que l'Auguste

DMiastiequi règne aujourd'hui sur l'Empire Chinois se main-

tienne sur le trône et s'y ralfermisse : or, dans l'esprit du Sous-

signé, la prise et l'occupation de Pe-King par les troupes alliées,

pourrait lui faire courir de véritables dangers, et le Soussigné

veut encore tenter un dernier moven de conciliation avant de

laisser celte chance .se produire. Ainsi donc, ou la paix encore à

T'oung-tcheou, ou la marche des troupes alliées vers le Nord.

Le Soussigné profite, .S:c.

• (Sig.) : B"" Gros.
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Le baron Gros en accusant réception au prince Koun*,-- de
sa communication, lui déclarait qu'il lui serait impossible

d'arrêter les liostilités, ni de reprendre les négociations de
paix, tant que les prisonniers détenus à Pe-lvin§, ne seraient

pas rendus.

LE BARON GROS AU PRINCE KOUNG, LE 2 2 SEPTEMBRE 1860.

22 septembre i8()o.

Le Soussigné, etc. a reçu la dépêche, en date d'Iiier, par

laquelle S. A. le prince Ivoung lui annonce sa nomination de

Commissaire impérial, muni de pleins pouvoirs pour négocier

avec lui le rétablissement de la paix entre les deux empires.

Le Soussigné doit, avant toutes choses, rappeler au prince

Ivoung, que plusieurs sujets de S. M. l'empereur des Français

et de S. M. Britannique ont été arrêtés par les autorités chi-

noises et se trouvent, dit- on, en ce moment à Pe-King.

Les Commandants en chef des forces alliées ont déjà requis

l'autorité supérieure de ï'oung-tcheou d'intimer à ces officiers

civils ou militaires, français et anglais, qui se trouvaient d'abord

à T'oung-tcheou, de rejoindre leurs cainps respectifs le plus

tôt possible.

Le Soussigné n'ayant reçu ni d'eux ni des autorités chinoises,

aucune nouvelle à ce sujet, prie S. A. de vouloir bien faire par-

venir la lettre ci-jointe à l'un des Français détenus à Pe-Iving,

pour qu'il la communique à ses compatriotes. Cette lettre leur

enjoint de revenir immédiatement auprès du Soussigné, qui

doit déclarer à Son Altesse que tant que les individus dont il

est question ne seront pas revenus au quartier général de

l'armée française, il sera impossible au Soussigné de demander
au Commandant en chef de cette armée, de suspendre les hosti-

lités et qu'il ne pourra pas, non plus, reprendre de nouveau les

négociations de paix.

Le ïao-t'aï de ï'oung-tcheou a été prévenu par les Comman-
dants en chef des armées alliées que si le moindre obstacle était

apporté au retour de ces individus dans leurs camps respectifs,

le Gouvernement chinois assumerait sur lui la plus sérieuse

responsabilité.

Le Soussigné, etc.

(Sig.) Paron Gros.
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La lettre suivante du baron Gros au Ministre des afTaircs

étrangères résume ces derniers événements :

LE B.VRON GROS A M. THOUVENEI,

Pa-li-K'iao, c'esl-à-dirc Pont à huit milles.

Le 22 septembre i8()().

Monsieur Je Ministre,

Aprî's le guet-apens du i8 septembre dernier cl la dérouio

complète des ooooo Tartares de Scng-ko-lin-l"sin, nous nous

sommes portés en avant et sans entrer dans la ville de Toung-
tcheou que nous avons laissée à notre droite, les deux armées

se sont dirigées sur la route de Pe-King pom- attaquer un camp
retranché de 36000 hommes commandés par Seng-ko-lin-ts'in

qui ne s'était pas suicidé, comme le bruit en avait couru, camp
défendu par un canal sur lequel se trouvent, à peu de distance

l'un de l'autre, deux ponts, l'im en granit, l'autre en bois,

qui pendant l'action étaient garnis par une nombreuse artillerie

et par les troupes d'élite du général tartare.

Le général de Montauban m'avait donné une compagnie

d'infanterie pour garde et j'ai dû prendre position avec mon
convoi, dans une vaste ferme entourée de somptueux tombeaux

où nous nous sommes retranchés à une lieue du camp ennemi.

11 avait été convenu avec le général en chef que j'attendrais là le

résultat du conflit, et qu'il m'enverrait dire, en temps et lieu,

s'il fallait aller le rejoindre ou me rendre à T'oung-tcheou.

A II heures du matin, le 21, nous avons entendu une forte

canonnade qui a duré juscju'à i heure. J'ai fait immédiatement

atteler tous les chariots, nous avons pris un peu de biscuit, car

depuis 8 jours le pain nous manque, et tout a été préparé pour

agir en raison des circonstances. A 3 heures, un ofhcier d'état-

major, bien escorté, m'a apporté quelques lignes au cravon

que le général m'écrivait pour m'annoncer que le camp tartare

était enlevé et que Seng-ko-Iin-t'sin mis en déroute une seconde

fois avait vu son armée se débander et fuir vers Pe-King.

Je me suis mis immédiatement en route avec mon convoi, et

après avoir été égaré pendant deux heures par nos guides, je

suis tombé, à ij heures du soir, au milieu du bivouac anglais que

jai dû traverser en entier pour aller rejoindre le quartier général
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français ('tal)li auprès du pont de pierre encombré encore

par les cadavres des troupes impériales jaunes de Seng-ko-

lin-ts'in.

On dit que le général tartare ne considère pas encore ces vic-

toires successives des Alliés comme décisives pour lui et qu'il veut

tenter de couvrir Pe-King avec les débris de ses troupes et les

réserves qu'il appelle de la Mongolie.

Toute la journée du 22 s'est passée sans événements et j'avais

déjà préparé un projet de note à écrire aux commissaires impé-

riaux pour leur offrir encore la paix à T'oung-tcheou, s'ils ne

voulaient pas voir marcber nos troupes sur Pe-King, et j'allais

aller tiouver Lord Elgin qui campe sous la tente à une lieue de

moi, pour m'entendre avec lui sur ce que nous avions à faire

dans l'état de clioses actuel, lorsqu'une dépèche chinoise m'a été

remise par un mandarin parlementaire.

Elle est du prince Koung Ts'in-wang', frère aîné- de l'empe-

reur. Il m'annonce que Tsai, prince d'I-Tsin, et Alou, ayant

mal géré les affaires étaient destitués et que, lui, Roung, se

trouvait revêtu du caractère de Commissaire impérial muni des

plus amples pouvoirs pour négocier la paix. Que par consé-

quent il me demandait de faire cesser les hostilités, mais il ne

me parlait ni des événements du jour, ni des Européens détenus

dans Pe-King, où l'on nous assure qu'ils étaient bien traités.

Nous avons répondu au prince Koung, lord Elgin et moi,

qu'avant de faire suspendre les hostilités et d'entamer des négocia-

tions de paix avec lui, ou avec les délégués qu'il annonçait

devoir nous envoyer, il fallait que les Français el les Amjlais

détenus dans Pe-King contre le droit des gens fussent revenus

dans leurs camps respectifs. Nous en sommes là au moment où

j'écris à Votre Excellence et nous aurons probablement une

réponse dans la journée. Ce temps d'arrêt nous est utile ; il

permettra à des convois de munitions d'arriver ici, où nous

n'avons ni poudre ni projectiles, car, au dire des généraux en

chef, une affaire comme celle qui vient d'avoir lieu épuiserait

toutes nos réserves en ce genre.

L'amiral Charner est arrivé ici avec un convoi de jonques,

par le Peï-Ho et le Canal. Voilà donc un moyen facile de com-

muniquer avec T'ien-tsin et par conséquent d'approvisionne-

ment pour l'armée, tant que la glace ne couvrira pas la rivière.

1 . Prince du !<=' rang.

2. Erreur; l'Empereur était le '1'^ prince; Koung, le (3''.
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L'amiral n'est reste ici qu'une lioure ou devix et il va descendre

à T'ien-lsin pour surveiller et accélérer le départ des convois

qui de Ta-Kou et de ï'ien-tsin nous apportent nos vivres et

nos munitions.

Le pays, d'une richesse inouïe est raine par le pillai^^e. Les

Tartares, les (Chinois et les Alliés prennent et détruisent tout.

Pas \ui liabilant ne reste dans les villages ni dans les lerines et

les Commandants en chef disent ne pas pouvoir empêcher des

scènes de dévastation qui me font rougir de honte et de regret.

\ euillez agréer, etc.

(Sig.) Baron Gros.

Dans une lettre privée écrite le 2.'^ septembre au Ministre

des Affaires étrangères, le baron Gros disait que dans sa

dépèche, le prince Ivoung « ne parlait ni des événements du

jour, ni des 20 ou 25 Européens qui, nous le savons main-

tenant, se trouvent dans Pe-King où ils sont bien traités...

Nous aurons probablement une réponse favorable dans la

journée... Notre santé à tous malgré des l'aùgues incroydb/es

et une existence de capontle se soutient... ».



CHAPITRE XXIII

NÉGOCIATIONS STÉRILES; 23 SEPTEMBRES OCTOBRE 1860.

Le 23 septembre, le prince Ivoung écrivait aux Ambassa-

deurs que les étrangers pris à T'oung-tcheou étaient dans la

capitale et bien traités, mais qu'il n'était pas possible de les

rendre, la paix n'ayant pas encore été conclue.

LE PUINGt; KOLING AU BARON GROS

Le 20 septembre iSôo.

Le Prince Koing, delà Dynastie Ta-Ts'ing, Haut Commissaire

Impérial, l'ait la Communication suivante :

Pour répondre à la dépêche que je viens de recevoir de V. E.

et dans laquelle Elle requiert les otïiciers de son noble Empire
qui ne sont pas encore revenus dans leur camp, d'y retourner

sans délai, j'ai à dire à V. E. après avoir examine cette adaire,

que ces otlicicrs s'étant rendus à T'oung-tclieou pour y discuter

avec les anciens Commissaires impériaux, le Prince de I et son

collègue, les huit articles qui avaient été présentés et qui avaient

été acceptés, ce qui, nous le supposons, a dû satisfaire V. E., il

ne restait plus à traiter que la question de la remise entre les

mains de l'Empereur de la lettre de Votre Noble Empire, et que,

cette question n'étant pas encore résolue d'une manière satisfai-

sante, les officiers dont il s'agit se sont formalisés et ont quitté

la ville ; mais sur la route ils ont rencontré les deux armées qui

en étaient venues aux mains et ils ont été dispersés et pris dans

la mêlée, ce qui ne prouve pas que la Chine veuille se refuser

au rétablissement de la paix. Aujourd'hui ces officiers sont dans

la capitale où ils n'ont pas été maltraités, mais, comme la paix
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nesl pas rétablie, il n'est pas possible de les renvoyer en ce mo-
ment. Puis(jue la ville de Tien-tsin et les forts de Ta-kou ont

été pris par vos troupes et n'ont pas encore été évacués, que

peut vous faire l'absence de quelques ollicicrs de votre noble

Empire.

Si les deux nations en viennent à conclure la paix, si les hos-

tilités cessent, et si vos navires de i^ucrrc sortent de la rivière de

Ta-Kou, lorsque nous aurons discuté et arrêté chacun des ar-

ticles proposés, nous vous renverrons ces ofiiciers, après avoir

constaté leur identité, afin de compléter cette paix. Quant à la

lettre que V. E. a adressée à ces individus, comme les hostilités

n'ont pas été suspendues, il v aurait quelques inconvénients à la

leur remettre, et ce ne pourra être qu'après le départ des armées

((ue nous la leur ferons parvenir.

Cette importante communication est adressée à S. E. le B""

Gros, etc., etc.

Le 25, le baron Gros répondait au Prince que sa lettre

ne faisait que rendre encore plus grave la situation dans la-

quelle le Gouvernement chinois s'était placé
;
que les étran-

gers retenus dans la capitale avaient été faits prisonniers

contre le droit des gens
;
que le Gouvernement chinois avait

trois jours pour donner une réponse satisfaisante aux de-

mandes des Alliés, et que passé ce délai, les Commandants

en chef étaient invités à prendre les mesures nécessaires pour

s'installer dans la capitale de l'Empire.

LE HAR0X GROS Al PRINCE KOUNG

Pa-li-k"iao, le 2,") sept. i8(3o.

Le Soussigné a reçu la dépêche que S. A. I. le prince koung
lui a fait l'honneur de lui écrire le 28 do ce mois, et (jui semble

devoir aggraver encore, si c'est possible, la position dans laquelle

s'est placé le Gouvernement chinois. Si celui-ci, mù par un de

ces sentiments d'honneur et d'équité qui se produisent chez les

nations civilisées, eût renvoyé immédiatement dans les camps
des Alliés les individus qui, en violation du droit des gens et des

principes de l'honneur, ont été détenus alors que, se confiant à

la parole des Commissaires impériaux, ils revenaient de Toung-
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Icheou, où ils avaient été reçus comme parlementaires, la paix

aurait été signée dans peu de jours, et le pays n'aurait plus à

soulîrirdcs maux que la guerre entraine nécessairement avec elle.

Les Commandants alliés ont pris, les armes à la main, bien

des soldats tartares, et leur ont rendu la liberté. Quant aux

i)lcssés ennemis, relevés sur le champ de bataille, ils sont dans

nos hôpitaux, où ils reçoivent les mêmes soins que nous donnons

à nos soldats. Que le Gouvernement chinois compare sa conduite

à la nôtre, peut-être sera-t-il honteux de celle qu'il a tenue.

Le Soussigné ne croit povivoir mieux faire, pour répondre à la

dépêche du prince Koung, que de lui envoyer celle qu'il avait

écrite au Commissaire impérial, prince Tsaï L tsin, et qu'il allait

lui faire parvenir lorsque le prince Koung a adressé au Soussigné

sa communication du 21 de ce mois. Le Soussigné donne aujour-

d'hui à cette ancienne dépêche toute la valeur qu'elle avait, et il

l'adresse au prince Koung, en le priant seulement de vouloir

bien substituer son nom à celui du Commissaire impérial Tsaï.

Le Soussigné ne peut croire que Son Altesse approuve la con-

duite déloyale tenue par quelques autorités chinoises qui sem-

blent vouloir pousser la dynastie à sa perte, et il demande à Son
Altesse Impériale de prévenir les malheurs c|ui peuvent encore

arriver. Qu'il renvoie immédiatement les Français et les Anglais

qui sont détenus par le Gouvernement chinois contre l'écjuité et

le droit des gens, et qu'il les renvoie aux Commandants en chef

alliés qui ont rendu à la liberté des prisonniers que le sort des

armes a fait tomber loyalement entre leurs mains. Que les con-

férences s'ouvrent à T'oung-tchcou, qu'une convention de paix

y soit signée, que l'échange des ratifications des traités de i858

se fasse à Pe-King, comme tout cela a été convenu avant la tra-

hison du 18 de ce mois, et les troupes françaises ne feront plus

un pas en avant ; elles s'éloigneront, au contiaire, des abords de

la capitale dès que tout sera terminé et signé dans Pe-King.

Le Soussigné croit devoir déclarer formellement à Son Altesse

Impériale et aux membres du Grand Conseil de l'Empire, que le

Gouvernement français veut le maintien de la dynastie actuelle

sur le trône impérial, qu'il verrait avec chagrin la ruine de la

capitale, qu'il veut que la paix se rétablisse entre les deux

empires ; mais que si par des refus cju'un fatal aveuglement

pourrait seul expliquer ou que par un manque de loyauté dont

il n'a donné que trop d'exemples, le Gouvernement chinois reje-

tait les justes demandes des deux puissances alliées, le sort des

armes en déciderait.



336 NÉGOCIATIONS STÉIULKS

Le Gouvcrnenieiil chinois no doit pas oublier que, juscjii'à

présent, ce sort lui a été contraire, et le Soussigné croit être bien-

veillant en l'assurant que la guerre serait encore bien plus fatale

j)oar le Céleste Empire qu'elle ne l'a été jusqu'à présent, si,

conimo il ne lient qu'à elle do le faire, Son Altesse Impériale

ne donnait au Soussigné la possibilité de suspendre les hostilités.

LeSoussii^né attendra la réponse de Son Altesse Impériale pen-

dant les trois jours qui suivront la date de cette dépèche. Si le

Gouvernement chinois accepte les propositions qu'elle contient,

dès que tout aura été terminé à T'oung-tcheou et à Pe-King,

l'armée française se retirera à T'ien-tsin, où elle devra hiverner,

parce que la mauvaise foi du Gouvernement chinois et les re-

tards qu'elle a fait naître rendent bien dinicile maintenant le

départ des troupes alliées avant l'hiver. Le Gouvernement chinois

doit subir la peine de ses fautes.

Si, à l'expiration du délai accordé, une réponse satisfaisante

n'est pas envoyée au Soussigné, les Commandants en chef des ar-

mées alliées seront invités à prendre les mesures qu'ils jugeront

convenables pour s'établir daiis la capitale de l'empire, et pour

j)rouver au GouNcrnemcnl chinois (pie le droit des gens ne peut

être impunément violé dans la personne des sujets de Sa Majesté

l'Hiupereur des Français et des sujets de Sa Majesté la Reine de

la Grande-lîrelac'ne.

Le Soussi<i;né, etc., etc.

Le baron Gros envoya au général de Monlauban la dépêche

qu'il venait crécrire au prince Koung, lui marqua le délai

de trois jours qu"il accordait au Gouvernemenl clùiiois, dé-

lai qui expirait le 29 ; c'était donc à partir du 00, que les

atl'aircs devaient (;tre remises entre les mains des Comnian-

tlants en chef si la réponse envoyée aux Anihassatleurs n'était

pas satisfaisante.

LETTRE DU HAROX GROS .\l GENERAL DE M0NT\II5A>

l'a-Ii K'iao, le :i6 septciiil)rc 18G0.

Monsieur le Général,.

J'ai riionneur de vous envoyer ci-jointe un copie de la dé-
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pêche que j'ai adressée hier au prince Koung, pour répondre à

la dernière communication qu'il m'a laite et dont je vous ai

déjà donné connaissance. La réponse que lord Elgin a écrite à ce

même Commissaire impérial est identique à la mienne, quant au
l'ond du luoins.

Il n'y a de changé dans la position actuelle qu'un temps d'ar-

rêt volontaire qui suspend de fait, mais non de droit, les opéra-

lions militaires en voie d'exécution, ce qui donne le temps aux

armées alliées de recevoir des approvisionnements de toute espèce

dont elles peuvent avoir besoin, et le droit d'hiverner à T'ien-

tsin, si, le Gouvernement chinois, cédant sur tous les points, les

Commandants en chef jugeaient convenable de prendre celte

mesure à l'expiration des deux mois pendant lesquels nous de-

vons garder cette ville comme gage, pour assurer le versement

du million de taels que le Gouvernement chinois doit nous payer

dans ces deux mois.

Le délai accordé au Gouvernement chinois pour qu'il puisse

répondre à la note d'hier 25, devant se prolonger pendant les

trois jours qui suivent la date de notre dépêche, comprendra le

2G, le 27 et le 28 de ce mois : une réponse devra donc nous être

faite dans la journée du 29, et c'est à partir du lendemain, 3o

de ce mois, que les Commandants en chef pourront prendre,

quand bon leur semblera, et en raison' des moyens dont ils dis-

posent et des plans qu'ils auront arrêtés de commun accord, telles

mesures qui leur paraîtront nécessaires pour frapper un coup

décisif sur Pe-Ring, pour s'y établir s'ils le jugent utile, ou
pour aller hiverner ensuite à T'ien-tsin, s'ils le croient conve-

nable à la sûreté et au bien-être de leurs troupes. Cette éventua-

lité suppose un refus de la part du Gouvernement chinois et

dans la nécessité où il nous placerait de lui infliger une leçon

sévère.

Si, au contraire, le Gouvernement chinois cédait sur tous les

points, les armées alliées resteraient momentanément dans leurs

campements actuels ou dans les environs, si elles pouvaient s'y

mieux établir, mais sans aller en avant ; les Ambassadeurs se

rendraient à ï'oung-tcheou et à Pe-King avec l'escorte conve-

nue, et lorsque tout serait terminé dans celte ville, l'armée

pourrait se retirer à ï'ien-tsin pour y prendre ses quartiers d'hi-

ver, y rester jusqu'au printemps, ou se rendre dans le Chan-

Toung à l'expiration des deux mois accordés pour le paiement

du million de taels, et cela en raison des circonstances qui déter-

mineraient les Commandants en chef à tirer le meilleur parti

GoKDiER. — Expéd. de Chine, 1860. aa
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possible des choses au momenl où ils auraient à agir pour sau-

vegarder les intérêts qui leur sont confiés.

Dès qu'une réponse me sera parvenue, j'aurai l'iiouneur de la

porter à votre connaissance. Ma dépèche et celle de Lord KIgin

ont été remises ce matin à huit heures au tao-t'aï de T'oung-

Ichcou, qui les a immédiatement expédiées à Pe-King.

Veuillez agréer, etc.

Le 27, autre dépêche du prince Koung, se plaignant du

délai qui lui était fixé et répondant d'une façon évasive au

sujet des prisonniers.

LE PUnCE KOUNG AU BARON GROS

Le 27 septembre 1860.

Moi, Prince Koung, Membre de la famille impériale et Haut

Commissaire, j'adresse celte dépèche à ^ . E. pour répondre à

celle qu'Elle m'a écrite et dont j'ai parfaitement saisi le sens.

Si précédemment les affaires ont été mal conduites, je ne puis

en être responsable, car je n'avais pas à m'en mêler.

Y. E. me dit dans sa dépêche que la Dynastie court quelques

périls ; il eût été convenable de ne pas me tenir un tel langage.

A . E. IL\c un délai de trois jours pour recevoir une réponse,

mais pourquoi les troupes de votre noble Empire s'avancent-elles

alors en colonnes ? Ce n'est pas là le moyen de rétablir la paix :

et au moment de la conclure ne serait-il pas déplorable de vous

voir rompre toutes les négociations?

Si vos troupes veulent réellement attaquer la capitale, nos sol-

dats, qui se trouvent dans la ville avec. leurs familles, se défen-

dront jusqu'à la mort, et cette guerre ne pourra pas être comparée

aux précédentes. Nous avons aussi, hors de la ville, des milices

nombreuses et redoutables, et quand vous attaquerez la ville, non
seulement vos nationaux seront sacrifiés, mais votre armée, coupée

dans sa retraite, ne pourra l'effectuer peut-être que difficilement.

Quant aux individus de votre noble Empire qui sont détenus

dans Pe-King, ils ont été arrêtés par les Commissaires précédents

qui ont mal conduit les affaires; mais j'ai reçu de l'Empereur

toute l'autorité nécessaire pour traiter celte question, et ces indi-

vidus n'ont pas été mis à mort.
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Nous ne pouvons les rendre en ce moment et lorsque la Con-
vention aura été sis;néc et les ratifications du traité éclianirécs.

ils seront certainement mis en liberté ; et alors votre Noble Empire
verra, par mes actes, que je suis un liommc dans lequel on peut

avoir toujours une pleine et entière confiance.

Cette communication est faite à S. E. M. le Baron Gros, etc.

Dans sa réponse du 28, le baron Gros maintient avec fer-

meté le délai fixé.

REPONSE DU BARON GROS AU PRINCE KOUNG

Pa-li-IC'iao, 28' septembre 1860.

Le Soussigné a reçu pendant la nuit la dépêche que S. A. I.

le Prince Koung lui a fait l'honneur de lui écrire hier, et, sans

entrer dans des discussions désormais inutiles, il veut lui répondre

en peu de mots.

S. A. I. déclare au Soussigné q^ic frère puiné de S. M. l'Em-

pereur, il a toujours été de bonne foi, qu'il n'a jamais trompé
ni le ciel ni les hommes, par conséquent le Soussigné peut lui

faire connaître sa pensée toute entière. Ces paroles sont bonnes

et le Soussigné les accepte dans l'espoir que S. A. I. comme Elle

le dit elle-même prouvera par ses actes qu'on peut avoir en Elle

une entière confiance.

Le Soussigné déclare donc à S. A. L qu'il ne veut rien demander
au Gouvernement Chinois qui ne soit convenu dans la Convention

préparée à T'ien-tsin, ou stipulé dans le traité de i858. Sauf
seulement la faculté pour les troupes françaises d'hiverner à

T'ien-tsin, s'il le faut, puisque c'est la faute du Gouvernement

chinois, si, par sa déloyauté, il a causé des refards qui rendront

peut-être difficile le départ de l'armée avant l'hiver.

Si, après cette déclaration, S. A. I. veut signer le plus tôt pos-

sible, avec le Soussigné, la convention de paix dont il est ques-

tion, après avoir mis en liberté avant le délai fixé, c'est-à-dire

dans la journée du 2g de ce mois, les sujets français et anglais

arrêtés contre le droit des gens, aucune menace ne sera faite contre

la capitale de l'Empire, les troupes françaises resteront campées

où elles se trouveront, le Soussigné se rendra avec une escorte à

Pe-Ring pour y procéder à l'échange des ratifications du traité
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de iS58, et celte formalité accomplie les troupes se dirigeront

vers T'ien-tsin.

Quant aux reconnaissances que les troupes ont faites vers Pc-

King, elles n'ont rien que de parfaitement légal. S. A. I. sait de

reste que les hostilités n'ont jamais été suspendues depuis la prise

des forts de Ta-Kou, qu'elles ne peuvent l'être que lorsque la paix

aura été signée et que ce n'est que par bienveillance pour le Gou-

vernement Chinois et pour ne pas le perdre, malgré sa conduite

peu loyale envers nous, que la capitale n'a pas été menacée jus-

qu'ici.

Le Soussio:né attend donc dans le délai fixé, c'est-à-dire dans

la journée de demain, une réponse à cette importante communi-
cation î il la fera connaître immédiatement au Commandant en

Chef des troupes françaises qui agira en raison de ce qu'elle pourra

contenir.

La paix est donc entre les mains de S. A. Imp. Le Soussigné

espère qu'il ne la laissera pas s'échapper.

Il profite, etc., etc.

(Sig.) B°° Gros.

Le Baron Gros lient le général Montauban au courapl de

la situation.

LE BARON GROS AU GENERAL DE MONTAUBAN

Pa-li-lv'iao, le 29 septembre 1860.

Monsieur le Général,

J'ai riionneur de vous envoyer ci-joint une copie de la réponse

que j'ai faite au Commissaire impérial le prince de Koung, et je

crains, je l'avoue, qu'il ne veuille pas, comme les deux Ambas-
sadeurs le lui demandent, faire mettre préalablement en liberté

les individus que le Gouvernement chinois a fait arrêter et qu'il

retient contre le droit des gens. Nous offrons, cependant. Lord

Elgin et moi, au prince de Koung un moyen facile de faire la

paix au plus vite, et par un aveuglement que je déplore et que
je n'ose pas m'expliquer il attire sur la capitale et peut-être sur

la Dynastie une catastrophe regrettable; nous aurons au moins le

droit de dire que nous avons fait tout ce qui a dépendu de nous

pour la prévenir.
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J'attends dans la journée ou demain matin au plus lard la

réponse que doit me faire le prince delvoung, et j'aurai l'honneur

de vous la faire parvenir afin que de concert avec M. le général

Sir Hope Grant, vous preniez les mesures qui vous paraîtront

convenables pour contraindre le Gouvernement chinois à' céder,

ou en ce moment ou plus tard et que, seuls juges en pareille

matière, vous ayez à concerter ensemble.

Veuillez, etc.

B°° Gros.

Enfin, le 29 septembre, le prince Koung, toujours plein

de réticences au sujet des prisonniers, demande aux Ambas-

sadeurs de faire retirer leurs troupes jusqu'à Tcbang-Ria-

wan ; c'est toujours le même procédé dilatoire, essaye à

Chang-IIaï, à Ta-Kou, à T'ien-Tsin et à Ho-si-wou pour re-

tarder la marche sur Pe-King.

LE PRINCE KOUiSG AU lîARON GROS

Le 29 Septembre 1860.

Koung, etc.. Prince de la famille impériale et Haut Commis-
saire, etc., fait la communication suivante: J'ai reçu, le 29 sep-

tembre à midi, la dépêche de V. E. et j'en ai parfaitement saisi

le sens, notamment lorsque V. E. assin-e qu'Elle n'ajoutera aucun

article aux huit clauses convenues à T'icn-tsin, ni à celles du traité

signé, il y a deux ans. V. E. demande ensuite que nous signions

et que nous scellions les huit articles déjà convenus.

Les troupes de votre noble Empire sont si près de la Capitale

que nous éprouvons quelques craintes l'un et l'autre, et qu'il nous

est difficile de signer une convention de paix. Je demande donc

à V. E. de faire retirer vos troupes jusqu'à Ïchang-Kia wan, et,

dans un délai de trois jours, je ferai transcrire clairement les

articles de la Convention, j'enverrai un délégué porter cette copie

dans un lieu intermédiaire entre T'oung tcheou et Tchang-Kia

wan et [dès] qu'elle sera signée nous conviendrons d'une seconde

entrevue pour consolider et perpétuer la paix.

Quant aux personnes détenues précédemment, elles n'ont pas

été insultées et sont traitées avec bienveillance. Or, dès que vos
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troupes se seront retirées et que le traité aura été signé, elles

seront reconduites auprès de vous.

Pour moi. je vous ai fait connaître franchement dans ma der-

nière dépêche quel homme j'étais. Je ne trompe personne et je

ne manquerai jamais à ma parole. Que ^ . E. aye donc conliance

en moi et ne conserve aucun sentiment de défiance.

Importante Communication adressée au B"° Gros, le ag sep-

tembre 18G0.

La mesure est comble : le 3o septembre, le baron Gros

prévient le prince Koung que les affaires sont remises entre

les mains des Commandants en chef.

LE BARON GROS AL" PRINCE KOI NG

3o septembre 1860.

Le Soussigné, etc., a reçu ce matin à 8 heures la dépèche que

S. A. I. le Prince Roung lui a fait l'honneur de lui écrire hier

pour lui adresser des propositions inacceptables, au lieu de pro-

fiter simplement, en cédant aux demandes modérées et raison-

nables du Soussigné, de la meilleure occasion qui lui ait été

offerte de conclure promptement une paix honorable.

S. A. ,1. a été clairement prévenue par la dernière dépèche

du Soussigné que si, dans la journée d'hier, 29 de ce mois, les

officiers français et. anglais détenus contre le droit des gens dans

Pe-King n'étaient pas rentrés dans leurs camps respectifs, les Com-
mandants en Chef des troupes alliées auraient à agir suivant les

circonstances.

La journée d'hier s'est passée sans que les détenus français et

anglais aient été mis en liberté. Les Commandants en chef ont

donc été ce matin informés de ce fait, et ils prendront, dès qu'ils

le jugeront convenable, toutes les mesures qui leur paraîtront

nécessaires pour obtenir par force du Gouvernement chinois ce

que, malgré notre bonne volonté et notre condescendance, il nous

a été impossible d'obtenir à l'amiable.

Le Soussigné, etc.

B"" Gros.
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LE BARON GROS AU GENERAL MONTALRAN

Pa-li k'iao, le ic>' octobre 1860.

Monsieur le Général,

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint une traduction de la

réponse que j'attendais du Prince Koung et une copie de la note

c|ue j'ai dû lui écrire hier. Vous verrez par ces documents que le

Gouvernement chinois nous oblige de nouveau à recourir encore

aux mesures coercitives et que c'est aux Commandants en chef

des forces alliées à agir selon les circonstances et conformément

au plan arrêté au quartier général français dans la conférence

qui a eu lieu entre les deux ambassadeurs et les deux généraux

en chef, hier dans la journée.

Si au dernier moment, le Prince, mieux inspiré, nous envoyait

par tous les détenus anglais et français qui se trouvent entre ses

mains, l'acceptation pure et simple de nos propositions, j'aurais

l'honneur de vous en faire part immédiatement, mais je ne con-

serve, je l'avoue, aucun espoir à cet égard.

Veuillez, etc.

(Sig.) B°" Gros.

Une nouvelle lettre du prince Koung, écrite le même
jour, était aussi peu satisfaisante que les précédentes.

LE PRINCE KOUNG AU BARON GROS

Le i"^'' ORtobre 18O0.

Koung, Prince de la famille Impériale et Haut Commissaire,

fait la communication suivante :

Cette dépêche est écrite pour répondre à celle que j'ai reçue de

V. E., ce matia à huit heures, et dont j'ai ])arfaitement compris

le contenu.

Quant à la mise en liberté de vos compatriotes, je vous ai déjà

dit que, la paix n'étant pas encore signée, ce ne serait pas les traiter

avec considération que de vous les renvoyer immédiatement.
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Quant au Iraitr conclu il \ a doux ans, et à la Convenliou

négociée à T'ien-lsin, j'y al donné mon approbation la plus com-

plète et je ne comprends pas que vous puissiez dire qvie je me
refuse à accorder vos demandes. Il est probable que \ . E. n'aura

pas lu attentivement les dernières dépêches que je lui ai adres-

sées, ou f[ue les interprètes ne les auront pas bien traduites.

Si votre noble Empire emploie la force des armes pour nous

contraindre, non seulement nous aurons à regretter une paix

déjà conclue, mais je craindrai cpie vos nationaux, en ce mo-
ment dans la capitale, ne puissent être sulTisamment protégés. —
Cependant, comme le consul anglais Parkes est connu depuis

longtemps par son habileté à parler et à écrire le chinois, je vais

nommer un délégué pour s'entendre avec lui, afin qu'ils règlent

tout ce qui sera relatif à une entrevue avec les deux représen-

tants de la France et de l'Angleterre et à la signature de la Con-

vention. Pourquoi donc votre noble Empire est-il aussi méfiant ?

Que nos délégués respectifs se réunissent immédlalcinenl pour

convenir du moment où le traite sera signé.

Telle est la réponse que j'adresse à S. E. le Baron Gros, etc.

Le i""" octobre 1860.

Le baron Gros fait encore preuve de patience puisque

malgré la marche déjà commencée des armées alliées, il

offre le i*"" octobre au soir au prince Koung d'accepter des

délégués pour arriver à une entente, si les prisonniers sont

rendus immédiatement.

B.\RON GROS AU PRINCE ROUNG

2 octobre 1860.

Le Soussigné, etc., a reçu la lettre que S. A. Imp. lui a fait

l'honneur de lui écrire, hier, et il doit dire, pour répondre au
Prince Koung, qu'il a remis la solution des affaires entre les

mains du Commandant en chef des forces françaises ; que déjà,

ainsi que S. A. doit le savoir, un mouvement a été fait en

avant, enlin, que hier à quatre heures du soir, une nouvelle di-

vision de l'armée française est arrivée ici. Malairé cela, si S. A.

Imp. veut encore renvoyer immédiatement dans leurs camps
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rcspcctils les olïlcicrs français et anglais délcnus à Pc-King contre

la loi des nations, et, ainsi que le propose S. A. elle-même,

nommer des délégués qui, avec M. Parkes et les interprètes

français, s'entendent sur les arrangements à prendre pour une

entrevue et la signature de la Convention projetée, le Soussigné

demandera encore au Commandant en chef de l'Armée française

de vouloir bien ne pas faire avancer ses troupes plus loin, et la

paix pourra bientôt se trouver établie.

Le Soussigné, etc.

(Sig.) B°" Gros.

L'armée était déjà en marche, que les marchands de Pe-

King envoyaient une supplique aux Ambassadeurs pour les

prier cFarrêlcr les troupes ; cette requête était accompagnée

de présents de vivres.

LES NEGOCIANTS DE PE-KING AU BARON GROS

Le i"^"" octobre 1860.

Lettre respectueuse de Ho Pin-tsiuen et de Ouang-haï :

Ho Pin-tsiuen, négociant en substances médicales, à l'enseiçue

Tong-jen, et Ouang-haï, négociant entrepreneur de travaux, à

l'enseigne Ilen-Ho, ainsi que tous les habitants et les marchands

des diverses villes (qui composent probablement Pe-Ring) pré-

sentent respectueusement cette lettre à S. E. le B°° Gros, Ambas-
sadeur de' France, etc., etc.

Nous savions que Votre Gouvernement et le Gouvernement
Chinois étaient vmis par l'amitié depuis longtemps, et entrete-

naient des relations commerciales également profitables aux deux

nations. Aujourd'hui quelques différends ayant suri;i entre les

deux Empires, l'un et l'autre en ont appelé aux armes ; vos

troupes sont auprès de la capitale et la paix n'ayant pas été con-

clue, les hostilités ne sont suspendues ni d'un côté ni de l'autre.

Cet état de choses est préjudiciable aux transactions commer-
ciales, et dans l'inquiétude que nous éprouvons nous avons pris,

de commun accord, la résolution d'adresser respectueusement

cette lettre à V. E. et nous la supplions de faire suspendre les
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hostilités. Dans l'après-midi du 2 octobre nous vous enverrons

des bœufs, des moutons et des fruits comme un témoignage de

respect, et le Ix de ce mois nous nous présenterons devantV. E. pour

nous entendre avec Elle. Puisque les deux Empires n'ont pu con-

clure encore la paix, nous chercherons à aplanir les dlllicultés.

Notre seul désir est de rétablir la paix entre les deux Empires et

de la rendre éternelle. Tel est le motif pour lequel nous vous

adressons celte lettre dans l'espoir que vous l'accueillerez avec

bienveillance.

LE BARON GROS AU GENERAL DE MONTAUBAN

Le 2 octobre, le baron Gros envoyait la dépêche suivante

au général de Montauban :

l'ali-K'iao, le 2 octobre iSGo.

Monsieur le Général,

J'ai l'honneur de vous envover, ci-jointe, une copie de la ré-

ponse que
j ai adressée hier au soir au Prince Commissaire impé-

rial, dont je vous ai communiqué la dernière lettre. Je crains, je

l'avoue, que le Gouvernement chinois ne veuille pas, ou peut-

être, hélas ! ne puisse pas, comme les deux Ambassadeurs de

France et d'Angleterre le lui ont demandé, mettre préalablement

en liberté les ofïlciers civils ou militaires français et anglais qu'on

a fait arrêter et qu'on retient en violation du droit des gens,

bien que nous ollrions au cabinet de Pe-King, et en termes

bienveillants, le moyen facile de conclure la paix en peu de

jours. Si, par un aveuglement que je déplorerais et que je ne

pourrais expliquer il amenait sur la capitale et sur la dynastie

une catastrophe regrettable, novis aurions au moins la conscience

d'avoir fait tout ce qui dépondait de nous pour la prévenir.

J'attends la réponse que le prince devra faire, aujourd'hui ou

demain, à ma dernière dépêche, et j'aurai l'honneur de vous

la faire parvenir sans retard, pour que vous puissiez prendre, de

concert avec M. le général sir Ilope Grant, les mesures qui vous

paraîtront convenables et possibles pour contraindre le Gouver-

nement chinois à céder.

Agréez, etc.
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LE BARON GROS AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES,

3 OCTOBRE 18G0.

Dans une dépêche du 3 octobre, le baron Gros exposait

au Ministre des Affaires étrangères la gravité de la situation

et en particulier sa crainte de ne trouver personne à Pe-King

pour traiter :

Pa-li k'iao, le 3 octobre 18G0

Notre situation est sérieuse, depuis la dernière démarche faite

auprès du Prince Roung, aucune réponse ne nous est parvenue,

et nous marcherons demain sur Pe-King, si nos munitions sont

arrivées. Nous avons déjà dû colorer notre impuissance d'agir

par un semblant de bienveillance pour le Gouvernement Chinois;

mais si après la déroute de Pa-li K'iao, nous avions pu nous

porter sur Pe-King, tout serait fini. Aujourd'hui, j'ai peur que

le vide ne se fasse autour de nous, et j'ai, je l'avoue, les craintes

les plus vives pour la vie des personnes détenues à Pe-King. Que
je suis heureux que M. de Bastard ait été assez prudent pour

quitter T'oung-tchcou à deux heures dans la nuit ; il serait au

nombre des détenus et M. de Méritons avec lui.

Il n'y a rien à prévoir dans ce singulier pays, mais, notre

position serait bien dlfTiclle si nous ne trouvons dans Pe-King

personne avec qui traiter.

Les notables négociants de la ville nous ont écrit, à Lord Elgin

et à moi, pour dema'nder la paix, et Us nous offrent d'intervenir

entre le Gouvernement Suprême et nous. Cette démarche leur

est assurément commandée.

M. Parkes, l'un des détenus dans Pe-King, a obtenu la per-

mission d'écrire à Lord Elgin, mais en chinois, il lui dit que

tous les prisonniers sont bien traités et que le Prince Koung est

un homme sur lequel on peut compter. 11 signe en anglais pour

constater l'identité de sa personne, et on lit dans le paraphe

qu'il a simulé autour de son nom la phrase qui suit : on me dicle

ce que j'écris.

Veuillez, etc.

(Sig.) : B''" Gros.
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Dans une lettre privée de la même date adressée au ministre,

le baron Gros fiiisait ressortir également combien un arrêt

des troupes après le combat de Pa-lik'iao avait été néfaste :

LETTRE PRIVKE DU B.VRON GROS

AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Bivouac de Pa-li K'iao, le 3 ocl. 18O0.

Mon cher Collègue,

Nous allons donc marcher sur Pe-King si nos munitions

arrivent demain comme on les attend. Nous avons déjà dû colo-

rer plusieurs fois notre impuissance par un semblant de bon vou-

loir envers le gouvernement chinois, et si le lendemain de la

déroute de Seng-ko-lin-ts'in, le 2 1 septembre, dans le camp
même d'où je vous écris, nous avions pu marcher sur Pe-King,

tout serait fini aujourd'hui. J'ai peur maintenant que le vide

ne se fasse dans la capitale et j'ai les craintes les plus sérieuses

sur les pauvres détenus qui se trouvent dans Pe-king...
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Le combat de Pa-li-K'iao avait à peu près épuisé les muni-

tions des Alliés, ce qui causa forcément un délai dans les

opérations militaires. Après la défaite de Seng-Ko-lin-ts'in,

au lieu de marcher directement sur Pe-King, les Comman-
dants en chef pensèrent qu'il serait plus prudent ou plus

sage de faire venir de T'ien-Tsin, ce qui serait disponible en

hommes, munitions et vivres. D'ailleurs le prince Koung

avait commencé à négocier avec les Ambassadeurs.

Le 2 octobre, une lettre fut reçue de Parkes, demandant

des vêtements pour lui et pour M. Loch ; une note écrite

par ce dernier en hindoustani, marquait que la lettre était

écrite sous la dictée des Chinois ; le /j, nouvelle lettre de

Parkes, qui a reçu les vêtements et qui dit qu'ils étaient en-

fermés avec trois autres prisonniers, dans le temple Kao-

miao ' près de ïô-ch'eng men'.

Le 21 septembre, le général Collineau avait rejoint le

général Montauban : « Enfin aujourd'hui, écrit ce dernier le

3 octobre de Pa-li-k'iao, je marcherai contre Pe-King avec

3 5oo baïonnettes, plus 3 batteries d'artillerie, soit environ

1. Wolseley, War in China, p. 211.

2. I^orte de la ^ crtu triomphante ; l'une des deux portes de la face

Nord de la ville tartare de Pe-King-.
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/i ooo hommes. Le général Grant autant. J'ai de plus

Goo fusées incendiaires'. »

Les Anelais se mirent en roule le 3 octobre, et le 5 toutes

les forces alliées se dirigeaient sur Pe-King, les Anglais occu-

paient à leur tour la droite que nous avions prise précédem-

ment.

Le soir, les Alliés campaient à 5 kilomètres à l'Est de la

capitale.

Le 6 octobre au matin, les Commandants en chef repre-

naient la marche, suivant parallèlement le mur Est de Pe-

King ; une reconnaissance du colonel Dupin le mit en pré-

sence d'un gros de cavaliers tartares qui ne reparut d'ailleurs

plus, mais que Ion se prépara à attaquer; on apprit bientôt

que les Tartares s'étaient retirés du coté du ^ouen-ming

youen, au Nord-Ouest de la capitale.

Le baron Gros était allé camper, le 5 octobre, dans une

ferme à une lieue de Pa-li-k'iao, dans une position assez peu

sûre, près du camp anglais ; le soir même, le général Mon-

lauban prévenait l'Ambassadeur qu'il allait transporter son

quartier général sous les murs mêmes de Pe-King et il con-

seillait au baron Gros d'aller s'installer dans la vaste tuilerie

de Tine ou tchouang, entourée de murs, oii il serait en

sécurité. Le lendemain, 6 octobre, le baron Gros se rendait

sans difficultés dans son nouvel asile.

Dans une dépêche du 5 octobre, le baron Gros deman-

dait au général de Montauban de faire occuper les églises

catholiques de Pe-King dès l'arrivée dans la capitale.

LE BARON GROS AU GÉNÉRAL DE MONTAUBAN

Tuilerie de Tine ou Ichouang, le ô octobre i86o.

Monsieur le Général.

Au moment où nous allons probablement entrer dans Pc-King,

I. Comte d'Hérisson. £'jYJ., p. if)5.
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soit en nous en emparant de vive force, soit par suite d'une ca-

pitulation, permettez-moi de vous rappeler qu'il se trouve dans

cette grande ville plusieurs édifices ou établissements religieux

construits autrefois aux frais de la France et confisqués depuis

longtemps par le Gouvernement chinois, pendant les diverses

persécutions dont le catholicisme a eu à soulîrir dans l'Empire.

Lorsqu'en i8lil\, un traité fut signé entre la France et l'Em-

pire chinois, le Haut Commissaire impérial Ki-ying s'engagea

presque au nom de l'Empereur Tao Kouang, alors régnant, et

pore du souverain actuel, à faire restituer ces édifices à leurs lé-

gitimes propriétaires. La conquête ne nous donne-t-elle pas le

droit de reprendre et de garder ce qui nous a été enlevé autre-

fois ? ce que le sort des armes remet aujourd'hui entre nos mains?

et si une capitulation a lieu, ne pouvons-nous pas y répondre

que CCS édifices nous seront rendus ? Quelques autres établisse-

ments du même genre ont été confisqués aussi dans les provinces,

et.peut-être serait-il utile d'obtenir en termes généraux la restitu-

tion, promise par un écrit de Tao-Kouang, de tous les établisse-

ments catholiques confisqués sous les règnes pi-écédents.

Si nous entrions de vive force dans la ville l'occupation immé-
diate par nous de ceux de ces édifices qui s'y trouvent, serait de

droit, sauf à faire régulariser ensuite, une restitution qui ne

pourrait plus ainsi à l'avenir amener de fâcheuses complications.

Je sais. Monsieur le Général, que cette mesure déplaira à nos

Alliés, mais s'ils ont repris à Ïa-Kou les canons que les Chinois

leur avaient enlevés en iSSq, ils auraient mauvaise grâce à ne

pas trouver bon que nous reprenions par la force, qui nous en

donne le droit, les établissements religieux que le Gouvernement

chinois avait enlevés autrefois aux sujets et au gouvernement de

la France.

Veuillez, etc. (^'oO
^"" Gros.

P.-S.

M. de Méritens, qui revient de votre camp et qui a eu l'hon-

neur de vous voir, m'engage de votre part à aller m'établir de-

main matin dans la pagode que vous allez quitter pour marcher

sur Pe-King, Je ne sais s'il est bien prudent de faire ainsi deux

lieues en pays ennemi avec des bagages et une faible escorte de

3o et 35 hommes ; le Commandant anglais du camp voisin m'a

fait dire que des cavaliers tartares s'étaient rencontrés dans les

environs et qu'il avait des craintes pour la nuit. Il a fait placer

des vedettes entre moi et Pe-King, et à la première alerte, il
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m'engage à aller chercher un refuge auprès de lui, attendu qu'il

ne pourrait pas faire sortir des hommes pour me secourir si

j'étais alfa(|U(''. Il est prohahlo cependant que je me rendrai à

l'opinion de mon entourage qui me conseille d'aller vous rejoindre

avant le jour, et je remettrai peut-être cette lettre ou je vous la

ferai passer s'il y a moyen. Je répugnerais je l'avoue à aller me
placer sous la protection de nos Alliés.

Si nos missionnaires continuent à être aussi muets qu'ils l'ont

été jusqu'à présent, et qu'ils ne nous donnent aucun avis, j'y

suppléerai en vous communiquant la liste des églises et cimetières

que nous avons à réclamer dans Pc-King.

Suit la note, etc.

B«° Gros.

PRISE DU YOLEX-MING-YOUEN, 6 OCTOBRE 1860.

D'accord avec le général Hope Grant, qui était en tète,

Monlauban marche, le 6 octobre, sur le \ ouen-ming-youen
;

son armée décrit un arc de cercle sur la droite des Anglais

dont il perd le contact. A /j heures, il rencontre la cavalerie

de Pattle, lui-même à la recherche de ses compatriotes, le

général anglais se met à la suite de la colonne française ; à

7 heures du soir, l'armée française était devant le Youen-ming-

youen : le lieutenant de vaisseau de Pina y pénètre le pre-

mier ; le bruit de la lutte qu'il entame avec les quelques

défenseurs qui se trouvent dans le parc attire le général Mon-

tauban qui fait occuper la première cour du palais.

Le général Grant, qui s'était égaré, campait au Nord de

Pe-King ; le 7 octobre, Monlauban le fait prévenir de son

arrivée et l'engage à venir le retrouver au ^ ouen-ming-youen :

lord Elgin et le général anglais arrivaient au Parc impérial

à onze heures et demie du matin.

Le général Montauban raconte ainsi son arrivée à la rési-

dence de l'Empereur '
:

I. Voici le compte rendu du général Grant assez désappointé d'être

arrivé le second ; « It had no doubt bccn arranged belween us Ihat we
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« Nous l'iioiis convenus, lo Généinl (iianl cl moi, de nous

l'cndic à Yucn-ming-yuen, 'maison d'été (|uo l'Empereur occupe

presque toujours à quatre lieues nord de l'ekin.

ce Le pays est tellement coupé de roules, de bois, etc., que le

général Graut s'est perdu avec son armée, et que je suis arrivé tout

seul, le soir, devant ce palais gardé par des Tarlarcs.

« Malgré une longue et assez pénible marche, j'ai (ait occuper

le palais à sept heures du soir, et en y entrant de vive force, j'ai

eu quelques hommes de blessés, dont deux de nos oiïiciers.

M. de Piua, mon oflicicr d'ordonnance, a reçu deux blessures :

un coup de sabre dans le poignet, qui a pénétré proTondément et

un coup de flèche dans la main gauche. Le second ollicier l'a

élé par une balle.

« Les ïartares ont évacué le palais confié à leur garde, et ont

dû perdre quelques hommes, dont un petit mandarin tué dans

la cour même.

sliould ultimately mardi to ihe Summer Palace, but I expected ihal in

llie lirst instance the Fronch would follow us. Lord Elgin and I look up

our (|uarters in a handsonie old temple dedicaled to Gonfucius. As soon

as il became dark, I ordered large lires to be lighled lo indicate to llie

Frencb and lo oiir cavalry ihe position of our camp, in Ihe evenl ol tlieir

having lost their way ; and llie following morning, tlie ^Ih Oclobcr, I

caused a salule of 2 i guns lo be fired from sonie risiog ground oulside

ihe ramparl wilb lliis same object. Even Ibis was of no avait, and so I

sent a squadron of Ihe Iving's Dragoon Guards lo find oui Ibe exact posi-

tion of ihe Summer Palace, and lo ascerlain if ihe Frencb and our ca-

valry were Ihere. \\ olseley, Depuly assistant quarler master-general,

wenl wilb Ibis party, and al g a. m. relurned wilb Ihe information Ibat

be bad found Ibem al Yuan min-yuanlhe Cbinese name of Ibe Palace.

Tbe Frencb during Iheir marcb bad misscd our Irack, and bad Iberefore

proceeded lo ibe Palace. After breakfasl Lord Elgin and I rode over lo

see gênerai de Montauban. In Ibe dislance we al lasl perceived ibe Palace

beaulifully silualed amidsl gardons and woods, and a range of large

suburbs in front. We passed Ibo park walls by a fine old slalely gateway,

and proceeding up an avenue came lo a range of bandsome dwellings

roofed over wilb yellow liles, lurned up al Ibe ends, Cbinese fasbion.

In dilferenl parts of Ibe grounds, were ^o separale small palaces, in

beauliful situations. Tbe park was carefully kept — Ihe footpalbs and

roads clcan and in excellent order, and ibore were various prelly pièces

of ornamental water. Wc^found ibat Ibe Frencb bad encamped near ibe

enlrance of Ibe Greal Audience Hall, and il was piliful lo see liie way m
which everylbing was being robbed » (^IncidenlH in ihe China Jl ai

,

pp. 126-8.)

GoKDiEK. — Expcd. de Chine, 1860. 23
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(c Bref, j'ai (ait occuper le palais, cl le lendemain je m'y suis

rendu. Rien dans noire Europe ne peut donner l'idée d'un luxe

pareil, dont il m'est impossible de vous décrire les splendeurs

dans ces quelques lignes et surtout sous l'impression de l'éblouis-

sement que m'a causé la vue de tant de merveilles. J'aurai

l'honneur de vous écrire longuement par le courrier français,

pour tâcher de vous en donner une description complète.

« J'ai fait garder par des postes assez forts les diverses issues

du palais, afin que rien ne fût dérangé avant l'arrivée de nos

Alliés, que j'ai fait prévenir ensuite. Quelques heures après, ils

étaient auprès de moi, et comme une partie de leur cavalerie

s'était égarée la veille et était venue chercher protection dans ma
colonne, j'avais fait désigner deux ofîiciers anglais et deux olTi-

ciers français pour que rien ne fût touché et (jue tout fût sur-

veillé conjointement. Le général Grant et Lord Elgin étant

arrivés, nous avons nommé trois commissaires de chaque nation

pour procéder au partage des objets les plus précieux à attribuer

à chaque armée.

« Dans ce partage j'ai recommandé à nos trois commissaires

de s'attacher de préférence aux objets avant le plus de valeur au

point de vue de l'art et de l'antiquité, et j'espère envover à

Votre Excellence, pour Sa Majesté cl pour les musées d'art et

d'artillerie, des objets assez rares en France.

« Je ne puis vous dire quels sont les papiers cjue j'ai fait

réunir dans le Palais de l'Empereur ; je ne puis les confier c[u'à

M. de Pina, mon officier d'ordonnance, qui vous les portera

pour les remettre à Sa Majesté '. »

1. Lcllre iki 8 octobre iSfio. — Comte d'Hérisson, Exp., pp. i<)5-7.

M. le comte d'Hérisson raconte, pp. 11-12 de son Journal d'un

Officier d'ordonnance juillet i8~o-f'é^'rier 1871, la curieuse histoire

suivante :

« Les soldats se répandirent un peu partout, et un serfrenl de la ligne

apporta bientôt au général de Montauhan des papiers qu'il avait [iris dans

rapparlemenl privé de l'Empereur. C'élaicnl nos fameux traités de T'ien-

tsin. Le général me Gt appeler, et, par curiosité, fidèle d'ailleurs à ses

habitudes d'extrême ponctualité, il prit l'exemplaire français, me donnant

à traduire l'exemplaire anglais. Mous collationnàmes, comme on dit en

stvle de basoche. Bientôt il m'arrêta dans ma lecture :

« — D'Hérisson, il n'y a pas cela.

« — Si fait, mon général.

« — Vous êtes sûr ?

(f — Très sur.
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Le \oiien-Ming-'\ouen dont l'empereur Hien-l''oiing venait

de s'enfuir pour se réfugier à Djehol était un véritable

musée dans lequel les empereurs mandchous avaient entassé

des objets d'art d'un prix inestimable. Monseigneur Favier

écrit '
:

« Nous lisons dans le Jesia: « K'ang Ili habitait le pa-

lais d'été nommé Tch'ang tcKoun j«en (jardin du printemps

perpétuel), il y reçut les ambassadeurs, les légats et les dif-

férents envoyés des royaumes étrangers. A 5oo mètres plus

au Nord était un autre palais appelé Yaen-ming-juen; ce

nom lui avait été donné par K'aïKj Hi et signifiait « jardin

de la prudence et de la clarté ». La /i8*' année de son règne,

K'ang IJifit cadeau de cette habitation à son quatrième fils

Young Tcheng qui devait lui succéder ; on y voyait comme

« — C'est étrange. Continuez.

« Bref, le traité anglais ne ressemblait pas au traité français ; il n'en

était pas la traduction littérale.

« Les Anglais avaient stipulé pour eux seuls loulcs sortes d'avantages

particuliers, déclarant que nous étions des mercenaires à leur solde et

qu'ils s'arrangeraient toujours avec nous.

<.( Ces deux curieux papiers doivent se trouver quelque part dans des

archives publiques ou privées. En tout cas, je les ai tenus dans mes

mains. Je l'affirme, et je passe outre sans plus amples commentaires. «

Il y a de l'enfantillage et de l'ignorance dans ce récit. Tous ceux qui

connaissent l'histoire des relations étrangères de la Chine — il n'est pas

question de M. d'Hérisson — sa\ent qu'il y a des différences de rédaction

entre les textes anglais et français des traités de ï'ientsin, par exemple

dans la clause (art. 3) de la résidence du ministre anglais dans la capi-

tale *. M. d'Hérisson aurait été sans doute fort surpris d'apprendre que

l'ouverture de Nan-King au commerce étranger était sti[)ulée dans le

traité français (art. 6) et que ce port n'est pas mentionné dans l'art. 1

1

du traité anglais.

Il ne faut pas oublier non |)lus que par la clause de la « nation la plus

favorisée », tout avantage obtenu par l'Angleterre ou par toute autre

puissance nous était également accordé. Enfin, il faut penser que le

général Montauban aurait fait part de ses doutes à notre ambassadeur, or

il n'est nulle part fait mention de l'incident dans la correspondance du

baron Gros.

I. PeWng, pp. 177-8.

* Cf. il. Cordier, Exp. de Chine, pp. /!i38-g.
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principales constructions le Ta Kowukj ininij lien cl le Fouiuj-

san-oii-sse-tien. K'Icn/ounf/ réuni I tous les pjilais enscnible

et ils prirent le nom unique de } uen-ining-yucn. La 2*' année

de son règne, renipcreur chargea LdiKj-clie-niivj (le frère

Castîglione) de concert avec Soun imi. dhcn-iucn et d'autres

mandarins de tracer les plans généraux, puis il voulut avoir

plusieurs pavillons à l'européenne, qui furent exécutés sous

la direction du P. Benoît, d'après les dessins du frère Casti-

glione. ))

Le pillage du YouenMing-youen a été raconté si souvent

que je crois inutile de faire un nouveau récit de cette scan-

daleuse affaire, qui trouve encore sa meilleure excuse dans

la conduite encore plus scandaleuse des Alliés à Pe-king en

1900.

Le 8 octobre, on découvrit des lingots d'or et d'argent qui

furent divisés entre les deux Alliés, et chose triste! dans un

des pavillons on trouva les dépouilles de plusieurs des pri-

sonniers étrangers et entre autres les vêtements du colonel

Foullon-Grandchamps, de l'artillerie, im carnet et des objets

de sellerie ayant appartenu à AL Ader, comptable des hôpi-

taux et 1 5 selles complètes provenant des Sikhs'.

UETOIR DES PiVISOXMERS, 8 OCTOBRE 1860.

Le 8 octobre, à 3 heures, Parkes et Loch, avec le Sikh

Nal-sing, les ordonnances du capitaine Chanoine, Roset

et Bachelet, les soldats français (rinestel et Petit, ainsi

que M. d'Escayrac de Laulure, arrivaient au camp anglais
;

leurs figures et leurs mains disaient les tortures qu'ils avaient

endurées. On apprit alors que les otages avaient été d'abord

conduits à T'oung-tclieou, puis après avoir passé Pa-li-K'iao,

on les fit descendre de charroi le, on les conduisit à la tente

I. Blonde!, p. i5i.
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de Joui-lin', Commandant en chef des Bannières. Après

un interrogatoire, ParlLCs et Loch furent enfermés dans

un temple, puis avec le sikh Nal-sing, et les deux ordon-

nances du capitaine Chanoine, ils furent conduits à Pe-

Iving dans des charrettes, promenade douloureuse pour les

gens valides, véritable torture pour des gens blessés et li-

gotlès. Arrivés dans la capitale, ils furent enchaînés et

jetés dans une prison sordide avec des criminels de droit

commun.

Les prisonniers pvnent toutefois s'apercevoir des [)rogrès

des ^Vlliés par les adoucissements apportés à leur situation

quelques jours plus tard ; le 29 septembre, Heng-k'i faisait

visite à Loch, le délivrait de ses fers, le conduisait près de

Parkes dans des pièces convenables, et leur faisait donner de

l'eau avec laquelle, suprême délice, après tant de journées de

captivité, ils purent faire leurs ablutions. Cependant, Hien-

Foung, fugitif à Djchol, ballotté entre la crainte etTorgueil,

hésitait entre les conseils du parti de la guerre et luie mino-

rité de gens prudents, avisés et bien informés. Le 8 octobre,

il avait enfin cédé aux plus exaltés des fonctionnaires de son

entourage et il avait donné Tordre de mettre à mort les pri-

sonniers. Ileng-K'i et le prince Koung se rendaient parfaite-

ment compte du danger de leur situation ;
ils étaient con-

vaincus, non sans quelque raison, que si les prisonniers étaient

suppliciés, la colère des Alliés retomberait sur eux, aussi Ileng

K'i, prévenu que le courrier impérial, porteur de Tarrêt de

l'exécution, devait arriver à Pe-King entre deux heures et

trois heures, s'empressa-t-il de rendre la liberté à ses captifs

vers deux heures ; un quart d'heure plus tard, ils étaient

perdus-.

1. Mandchou de la Bannière blanche; né en 1810; vice-roi du Tche-

li, i858; commandant des Bannières, 1860; général tartare à Canton,

i863; vice-roi des deux Koaang, 1866; f 1874.

2. « Ilang-ki had spies at Jehol, who kept him informcd daily of ail

Ihat passed. On the morning of Ihe 8th — Ihc day we Averc relcascd, —
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La lettre du baron Gros, du 8 octobre, adressée au mi-

nistre des All'airos étrangères, relate quelques négociations

dont je n'ai pas encore parlé.

LE BAR0^ GROS AU MIMSTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

Tuilerie de ïine ou tcliouan, le 8 octobre i86o.

Monsieur le Ministre,

Les événements se succèdent avec une telle rapidité et jai si

peu mes aises dans la vie d'aventures et de surexcitation f|iie je

mène depuis mon arrivée dans le Pe Tclie-li que j'ai à peine le

temps de relire ce que je suis obligé décrire en quelque sorte au

courant.

La dernière lettre que j'ai eu riionnonr d'adresser à Y. E.

était datée du 3 de ce mois et du bivouac de Pa-li K'iao. J'an-

nonçais à Y. E. que nous allions marcbcr sur Pe-king dès que

les munitions dont l'armée manquait depuis i3 jours seraient

arrivées. Nous les avons reçues le 4 au soir, et le 5, au matin,

l'armée s'est mise en marche, et tandis qu'elle s'avançait vers la

capitale, je me retranchais dans une ferme située à ime lieue de

Pa-li K'iao, auprès d'un dépôt de bagages de l'armée anglaise, et

je devais attendre là, que le général de Montaubaii me fit pré-

venir de ce que j'aurais à faire plus tard. Ma posilion n'était pas

bonne. Le commandant du camp anglais qui n'avait que 3oo

hommes avec lui, m'avait fait dire que des cavaliers tartarcs

s'étaient montrés dans les environs et qu'il avait des craintes

pour la nuit : qu'il ne pourrait pas m'envover secourir si j'y

étais attaqué, mais qu'il allait placer des vedettes à une demi-
lieue en avant de moi, et qu'à la première alerte j'aurais à me
réfugier dans son camp facile à défendre.

A six heures du soir le général de Montauban me faisait pré-

one of lus mes5eng:ers arrived wilh the intelligence that the Emperor had

at last conscnted lo the représentation of the war party, and had signed

the order for the immédiate exécution of the prisoners, — Parkes and

myself being specially mentioned by name ; and that the Government

Courier vvas on bis waj and could onlv be a few hours bebind him. Hang-ki

having thus timely notice, succeeded in persuading Prince Kung to

order our rclease. » (Loch, p. i^y-S.)



LE BARON GROS AU MINISTIUO DKS AF|-AIUi:S ÉTU ANGKllKS 35()

venir qu'il allait porter son quarlier-géiiéral sous les murs
même de-Pe-King et il m'engagea à aller m'établir dans une
vaste tuilerie entoiuée de murs où il allait passer la nuit, et où

je pourrais eu toute sécurité attendre les événements sous la

protection de trois compagnies d'inl'anterie commandées par le

grand Prévôt de l'armée. Peut-être n'élait-il pas très prudent à

moi de parcourir, avec 26 chariots et une escorte de trente

hommes seulement, un espace de deux lieues en pays inconnu,

sillonné par de nombreuses bandes de cavalleis mongols. Mais je

répugnais à courir la chance d'avoir à me placer sous la protec-

tion de nos Alliés, et, au point du jour, le lendemain, je me suis

mis en route avec mon convoi pour aller m'établir dans la grande

tuilerie que le général devait abandonner à G heures du matin,

en y laissant trois conqiagnies d'infanterie.

Arrivé sans accident, à 7 lieures du matin, dans la tuderic, je

m'y suis établi à l'abri de lout danger. Du sommet des énormes

fours à briques renfermés dans l'enceinte murée, nous aperce-

vions distinctement les principaux édifices de Pe-King, et une

partie des ramparts crénelés qui entourent la ville. A 9 heures

les murs de la ville chinoise se sont couverts de drapeaux blancs,

et nous n'avons entendu pendant toute la journée ni coups de_

fusil ni coups de canon.

Le dimanche, 7 de ce mois, à 7 heures du matin, on est venu

me dire que l'on tirait le canon près de Pe-King, j'ai pu m'en

assurer, mais la régularité des coups tirés à intervalles égaux,

m'a fait supposer que c'était bien plutôt une salve qu'un feu de

combat. Le bruit a cessé bientôt et l'on a compté' 21 coups de

canon, nombi-e voulu pour un salut '. Les drapeaux blancs flot-

tant toujours sur les remparts, j'ai cru que la ville avait ouvert

ses portes et c|ue le prince Ivoung, propre frère de l'Empereur,

s'étant rendu au c[uartier général des Alliés avait été salué par

leur artillerie.

Le 8 à 9 heures du matin, le capitaine de vaisseau de la ma-

rine anglaise lord John Hay, attaché à Lord Elgln, est venu me
trouver en se rendant du quartier général à Pa-li K'iao, et il

m'a donné fort obligeamment des nouvelles de ce qui s'était

passé depuis deux jours sous les murs de Pe-King. '

A l'approche des alliés, m'a-t-11 dit, la ville chinoise s'est cou-

verte de drapeaux blancs, la ville tartare n'a fait aucune démon-

I. Voir page 353, note; c'était un signal du général G rant; voir

plus loin.
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stration. Séng-ko-lin-tsUn et ses liordps avaient disparu, en se reli-

rant vers la ijrande muraille. L'Kmpcreur. le Grand Conseil,

les minislres el le prince Koung avaient fui vers le nord. Au-
cune dépulalioii ne s'était présentée au cpiartier général des

Alliés, et les coups de canon si réy^ulièrement espacés que nous

avions entendus le 7 au matin, n'étaient que des signaux de re-

connaissance faits par le général Grantqui avait perdu sa cavale-

rie, et qui ne savait pas où était l'armée française.

Lord .lolin m'a dit encore que par suite de cette erreur de

route le général de Montauban s'était trouvé en vue de la ré-

sidence impériale de 1 ueii Min<j Yiieii, et qu'il s'en était emparé

en y trouvant des richesses immenses qui devaient être parta-

gées avec l'armée anglaise.

Aujourd'hui, à 4 heures du soir. M. Parkes et M. Loch seront

renvovés aux Alliés. Quant aux autres détenus, ils ne le seront

que plus tard, parce que, clil-on, ils ont été éloignés de Pe-

King.

Au moment où j'écrivais celte dernière ligne, un dragon an-

glais m'a apporté une dépêche du Prince Koung, un billet de

Lord Eliïin, et deux mots du général de Montauban.

La dépèche du Prince, antérieure aux événements du jour, me
réproche comme toutes celles qui l'avaient précédées, de faire

toujours avancer nos troupes alors que je parle de mon désir de

voir la paix se rétablir, et le Prince m'offrait de me rendre les

prisonniers dès que la pair serait signée : j'ai cru inutile de ré-

pondre à cette communication.

(^nant au billet de Lord Elgin, en voici la copie:

c< Près de Pe-King, le 7 octobre 1860. Mon cher Baron, j'es-

« père que demain nous reverrons Parkes et les autres détenus

« qui sont encore dans Pe-King, plusieurs d'entre eux n'y sont

« pins. Koung a quitté la ville hier, mais on croit qu'il va v

« revenir. C'est là ce que j'ai appris par M. ^^ ade (interprète

« de Lord Elgin) qui a causé longuement ce soir avec Ilang-K'i

« (Sous-Commissaire impérial et l'homme de conhance du
a Prince).

« A ous savez que les vôtres sont au Palais d'Eté de l'Empe-

« reur. Quand Parkes sera de retour nous comprendrons mieux
« où nous en sommes avec le gouvernement cbinois. Tout à

<f vous. »

^ oici maintenant les quel([ues mots du général de Monlauban
« \uen Ming vuen » (sans date), je copie:

« Monsieur le Baron, J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint
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« iinc dépèche venue de Pe-Klng à votre adresse. Je suis arrivé

« hier au soir au Palais d'Eté de l'Empereur, il est abandonné

(( avec des richesses immenses.. J'ai l'ait prévenir le général

« Grant et il est arrivé ici avec Lord Elgin. Nous ferons le par-

ce tage, mais nous ne pourrons enlever c[u"une partie minime.

« Deux cents voitures ne pourraient pas enlever les choses pré-

ce cieuses que contient le palais.

ce Nous allons sommer Pe-lving de se rendre. Je ne puis

ce écrire plus longuement. Veuillez... (sig.) de Momauiîan. »

En résumé, nous sommes ou nous serons maîtres de Pe-King

sans coup férir : la ville, je l'espère du moins, ne sera ni pilUe

ni délraile '. Les ambassadeurs et les commandants en chcl' de-

vront seuls s'établir dans ses murs, les troupes occuperont les

faubourgs et les campagnes environnantes, et dans celte nouvelle

position nous offrirons encore au gouvernement fugitil de traiter

avec lui et de lui rendre sa capitale dès que nous aurons obtenu

ce que nous lui demandons.

J'engage le général de Montauban à s'emparer des églises et

des autres établissements religieux qui appartenaient autrefois

aux Français et aux Catholiques nos protégés dans Pc-King et

que le gouvernement chinois a confisqués à diflérentes épocjues.

Le droit de conquête nous autorise à les reprendre. Je sais bien

que Lord Elgin et nos Alliés verront cette mesure avec chagrin ;

mais comme ils ont repris à Ïa-Kou les canons anglais c|ue les

Chinois leur 'avaient enlevés en i858, pourront-ils nous repro-

cher de reprendre dans Pe-King et lorsque la force des armes

nous les rend les propriété^ françaises ou catholiques que la

Chine nous avait prises à d'autres époques. Je m'étais sans doute

engagé envers elle à ne rien exiger cjui ne fût compris dans le

traité de i858, et dans la Convention négociée et arrêtée à ï'ien-

tsln, mais la conduite déloyale du gouvernement chinois m'a
délié des engagements que j'avais pris avec lui à des conditions

I. Le grand vice-roi Tseng Koiio-foii écrivait en juin 1862: « Les

points sur lesquels nous portons, nous autres, nos regards sont, pour ce

qui précède le moment présent, ce fait que les étrangers, quand ils en-

trèrent dans Pc-ICing en octobre 1860, n'ont pas détruit les temples des

Ancêtres, ni les autels de nos Dieux nationaux et que, à cette heure

même, ils nous aident à Cliang-liaï, à ])<ing-po et ailleurs, à attaquer et

à vaincre les rebelles à longs cheveux (les T'ai 1^'ing). Ce sont là deux

^titres acquis à notre reconnaissance. La Chine ne doit pas oublier ce

qu'ils ont de grand et leur garder rancune de ce qu'ils ont de petit »

(Trad. A. Yissière).
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qu'il n'a pas voulu remplir. Ce que je lui demande d'ailleurs

n'est que la mise à exécution des promesses laites à la France

par rKnipereur Tao-kouang, père du souverain ([ui règne au-

jourd hui.

Veuillez, etc. (^'S)
•^'"' ^^os.

P. S. du i,.

Ce matin à 8 heures', M. Parkcs, un des interprètes de Lord

Elgin, M. Loch, l'un de ses secrétaires, et M. d'Escayrac de

Laulure ont été ramenés au quartier général des alliés, six sol-

dats d'escorte également détenus ont été mis en liberté. M. d'Es-

cayrac a été très maltraité, ses jambes et ses poignets que l'on

avait liés avec des cordes mouillées et tordues au moyen d'un

bâton sont couverts de plaies et il lui est encore impossible de se

servir de ses mains. Le Chirurgien-major du Du Cliovla que j'ai

emmené avec moi, n'est pas inquiet sur son compte, mais sa

guérison sera lente et douloureuse. Nous ne savons rien sur le

compte des autres détenus. La persistance que met le Prince

Koung à ne nous les rendre que lorsque la paix sera faite mo
donne les plus vives inquiétudes sur leur sort.

Veuillez, etc. C^ig-) ^°° Gros.

I. Lire 3 heures de l'aprcs-midi.



CHAPITRE XXV

DESTRUCTION DU PALAIS D'ÉTÉ

DEMANDE DE REDDITION DE PE-RIiNG

Le temps qui avait été superbe depuis le 22 septembre

changea ; le 9 octobre au matin, un vent froid du N.-E. souf-

flait, la pluie tombait ; le général Montauban quitta le Youen-

Ming-youen pour se rapprocher de l'armée anglaise toujours

campée au N.-O. de Pe-King, et alla bivouaquer à trois kilo-

mètres de celle-ci, sur la route qui conduit à Ngan-ting men.

Le 10 octobre,, Heng-K'i, accompagné de Parkes, se rendit

au Palais d'Eté pour rechercher le corps du gouverneur du

palais, l'un de ses amis, qui s'était précipité dans l'un des

lacs; à la vue des ruines, le malheureux mandarin éclata en

pleurs : tout était perdu, disait-il, il n'avait plus qu'à se

détruire; le corps de son ami ayant été retiré de l'eau,

Heng-K'i retourna àPe-King'.

La patience des Alliés était à bout ; le 10 octobre, les

généraux de Montauban et Grant, avec l'approbation des

Plénipotentiaires, envoyaient une lettre au prince Koung le

sommant de rendre Ngan-ting men, l'une des deux portes de

la façade Nord de Pe-King ; on donnait aux Chinois jus-

qu'au i3 à midi pour s'exécuter, faute de quoi le canon

ouvrirait la porte.

I. Incidents in the China War, pp. i<^'\-i<p.
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« Deux batteries de brèclie,rune de quatre pièces anglaises

de 68 livres, l'aiilrc de quatre canons ohusiers de 12 raves,

furent élaljjics entre la porte Njran-ting et l'angle N.-K. du

retranchenieul : la batterie anglaise, installée dans le Temple

de la Terre, était à 260 mètres de la ville; la batterie fran-

çaise, à 70 mètres environ?'.

Le 12 octobre, les Alliés lançaient une proclamation aux

liabitants de Pe-King, prévenant ceux-ci que si la paix n'était

pas faite le lendemain à midi, la ville serait attaquée; que

dans ce cas, on leur recommandait d'abandonner la capi-

tale, car on ne [)ouvait répondre des conséquences de la

lutte.

Le même jour, le prince Ivoung alïblé — il cbangeait de

résidence toutes les nuits — par la sommation des Comman-
dants en chef, écrit une lettre aux Plénipotentiaires, cher-

chant encore par des moyens dilatoires à retarder l'entrée

des Alliés dans Pe-King.

LE PRINCE KOUXG AU BARON GROS, 12 OCTOBRE

KouxG, Prince de la famille impériale et Haut Commis-
saire, etc., fait la communication suivante:

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que j'avais

donne des ordres pour que l'interprète de voire noble Empire,

d'Escayrac, fût traité avec égards, et que mon intention, après avoir

réglé avec lui à l'amiable toutce qui est relatif à la signature de la

convention, était de renvoyer de suite et d'une façon convenable

vos compatriotes détenus. Je vous l'ai écrit plusieurs fols. N'était-

ce pas là une marque de grande bienveillance pour votre noble

empire? Pourquoi les soldats français onl-ils pillé et brûlé le

palais d'Eté de l'empereur? La France est un empire civilisé, ses

soldats sont soumis à la discipline ; comment donc ont-ils, de

leur propre autorité, incendié le palais de l'empereur? Ce que les

généraux et \otre Excellence paraissent ignorer.

Blondel, p. i53.
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II est nécessaire que volie Excellence, en me répondanl, m'in-

forme clairement de la manière ilonl. elle entend vider le dilTc-

rend actuel.

Je reçois aujourd'hui une dépêche du général en cheC de

l'armée française, Montauhan ; il demande à occuper la porte

Ngan-ting, et il déclare qu'en attendant ma réponse, il fait

élever des batteries de siège, et qu'en cas de refus, le i3 de ce

mois, il attacfuera la capitale. Rien n'est changé à la convention

préparée à T'ien-Tsin, convention à laquelle les Plénipotenliaires

mes prédécesseurs et moi avons donné, sans réserve, notre assen-

timent, puisque Votre Excellence se rend dans la capitale pour

échanger les ratifications du traité de i858, et que, comme cela

a été convenu, l'armée française doit camper hors de la ville,

l'entrée n'en étant permise cpi'à l'escorte qui doit vous y accom-

pagner. Votre Excellence a déclaré qu'elle ne devait i'ormuler

aucune demande nouvelle, qu'elle voulait seulement procéder à

l'échange des ratifications pour assurer la paix à perpétuité, ainsi

que le témoigne la convention préparée à T'ien-Tsin. Les portes

de la capitale sont sous la garde d'un Ibnctionnaire ; si, aujour-

d'hui, je les faisais ouvrir, il serait à craindre que les bandits

ne prohtassent de cette circonstance pour causer des désordres:

il y a donc des mesures à prendre. Des troupes françaises doivent

occuper la porte Ngan-ting, est-il dit dans une dépèche de

votre noble empire ; j'y consens, puisque nos deux enqiires sont

en paix; seulement, il faut me faire connaître les conditions de

cette occupation. Dès que la réponse de Votre Excellence me
sera parvenue, nous fixerons un jour pour la signature de la

convention et l'échani'e des ratifications ; en attendant, nous

entrerons en pourparlers pour assurer la paix. Quant aux Fran-

çais arrêtés par les plénipotentiaires, mes prédécesseurs, nous

pourrons, comme je vous l'ai déjà écrit, prendre jour pour la

mise en liberté de ceux c|ui sont actuellement entre mes mains,

j'ai donné des ordres pour cpi'on recherchât et qu'on soignât

ceux qui ont disparu dans le combat ou qui ont été blessés, et je

remplirai mes promesses.

J'ai déjà écrit tout cela à Votre Excellence; jai, il est vrai,

reçu une dépèche de votre général en chef; mais comme la paix

est conclue, c'est à Votre Excellence que j'adresse nécessairement

cette réponse.

Importante connnunication faite à S. Exe. M. le Baron Gros,

le 12 octobre.
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nrOMITION DK >GA>G TING Ml.N, l3 OCTOBRE

Cependant les habitants de Pe-King, terrorisés par la pro-

clamation, agissaient sur les autorités qui devant la pression

d'une population capable de se porter sur elles aux pires

extrémités se décidèrent à céder. Dans la nuit du 12 au

i3 octobre, Hcng-K'i, ayant demandé de conférer avec deux

déléofués franco-anffiais au suiel de la reddition de N^an-tinn:

men fut mis en rapport avec le commandant Campenon et

M. Parkcs ; après quelques objections, Ileng K'i finit par

céder sur tous les points. Le i3, à midi, Ngan-ting men

était ouverte : un bataillon du loi'" régiment d'infanterie,

avec le colonel Pouget, campa sur le rempart à gauche de la

porte ; à droite, s'établirent Sir Robert Napier avec 3oo hommes

du Gy" régiment d'infanterie et 100 hommes du 8* régiment

d'infanterie du Penjab.

Le jour même, le baron Gros envoyait à lord Elgin le

projet de note qu'il se proposait d'écrire au prince Koung
;

notre Ambassadeur rétablissait la vérité des faits au sujet du

meurtre de nos compatriotes altérée par le prince, et récla-

mait la propriété des églises et des cimetières chrétiens de

Pe-Kins;.

LE BAKON GHOS A LORD ELGIX, lO OCTOBRE

Devant Pe-King, le i3 obtohre 1860.

Mon cher Lord Elgin,

Il mo semble impossible de laisser sans réponse la singulière

dépêche du Prince Koung, dont je vous envoie ci-jointe une tra-

duction. Voici également le projet de note que je me propose

de lui faire parvenir et que je vous soumets avant de l'expédier.

yia note rétablit la vérité dénaturée par le Prince, et lait des
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réserves pour oblcnir satisfaction du meurtre de quelques-uns

de nos infortunés compatriotes, dont malheureusement il ne

nous est plus permis de douter. En outre, la force des armes

ayant mis entre nos mains des pi'opriétés françaises conquises

dans Pe-lving, c'est-à-dire des Eglises et des Cimetières que

l'Empereur ïao-kouang avait pi'omis, par im édit impérial de

rendre aux chrétiens, je voudrais régulariser |)our l'avenir une

conquête que la force des armes me donne aujourd'hui. Vous

avez l'epris à Ta-Kou les canons que les Chinois vous avaient

enlevés en iSôq, je reprends dans Pe-King les propriétés fran-

çaises que les gouvernements précédents nous avaient confisquées,

et la dernière fois, en i83o.

Le rétablissement du culte chrétien dans la capitale, et la per-

manence des Légations européennes auprès de l'Empereur, me
semblent être les deux battants de la porte à ouvrir pour ([ue la

civilisation moderne puisse pénétrer plus vite dans l'Empire.

Si vous avez quelques observations à me faire, vous savez cjue

mon désir le plus vif est de marcher, autant que possible, tou-

jours parallèlement à vous.

Je voudrais, si aucune objection sérieuse ne m'est faite, en-

voyer ma note au Prince le plus tôt possible.

Tout à vous, etc.

lîaron Gros.

Le prince Koiing-, remis de sa frayeur, voyant que Toccu-

pation de la capitale s'est passée sans troubles, qu'elle a

rendu la tranquillité aux habitants, le lendemain de l'entrée

des Alliés à Pe-King, leur écrit qu'il a donné l'ordre à Heng-

K'i de s'entendre avec un délégué étranger pour régler tout

ce qui est relatif à Ja signature de la Convention préparée à

T'ien-tsin, et pour fixer le jour de l'échange des ratifications

du traité de i858.

LE PRINCE KOUNG AU BARON GROS

i4 octobre 1860.

Le Prince Koung, Membre de la famille impériale et Haut

Commissaire, etc.

Je viens d'apprendre que les soldats de l'escorte de \ . E. sont
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entrés dans la ville. La sage discipline qu'ils ont soin d'observer

a ramené la tranc|uillilé parmi !a population et dissipé son in-

quiétude et ses craintes. Il csl (li tnonlré que les intentions paci-

fiques de Y. E. sont sincères, je suis heureux de le savoir et de

mon côté je dois agir avec la même sincérité. J'ai donc donné

l'ordre à Ileng K i, Directeur de l'Arsenal, de s'entendre avec le

délégué que A . E. désignera, pour régler tout ce qui est relatif

à la signature de la Convention préparée à T'ien-tsin, et pour

fixer le jour de l'échange des ratillcalions du traité de i858, afin

que je puisse tout l'aire préparer en conséquence. Si ces prépa-

ratifs étaient laits à la hàle, après l'entrée de V. E. dans la ville,

il serait à craindre que des dispositions convenables n'aient pas

pu être prises, ce qui serait contraire à mes intentions.

Communication importante adressée à S. E. le Baron Gros.

i4 octobre iSOo.

Le i6 octobre, lord Elgin rédigea un projet de Note au

prince Koung, qu'il abandonna d'ailleurs; il ne renonçait

pas à la destruction du Palais d'Eté, mais à l'érection d'un

monument expiatoire à T'icn-l'sin. Lord Elgin aurait voulu,

pour bien constater que nous étions maîtres de Pe-King,

qu'on s'emparât, at'a/i/ le traité, du Palais Impérial : le baron

Gros préférait que le palais ne fût pris que si Ton refusait nos

demandes.

PROJET DE NOTE DE LORD EI.GIN AU PRINCE KOU.NG,

16 OCTOBRE 1860.

Le Soussigné, etc., etc., a reçu la dépèche C[iic S. A. I. le

Prince Koung lui a fait l'honneur de lui écrire le 12 de ce mois,

et comme cette dépêche répond principalement à une commu-
nication adressée à S. A. !.. par le Commandant en chef des

forces de S. M. Britannique, le Soussigné a transmis une copie de

ce documenta cet olficier général, afin qu'il puisse agir comme
il le jugera convenable.

Il est inutile que le Soussigné réponde à cette partie de la

dépêche qui se rapporte à l'attaque du Yonen-MiiKj yonen, et aux

autres opérations militaires qui ont rapproché de la capitale les

troupes françaises et anglaises. Le Soussigné rappellera seulement
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à S. A. I. que celle marche a élé inolivéc par le relus du fi;ou-

verncmenl chinois d'accéder aux conditions de paix ollerles par

le Soussigné, en premier lieu à T'ien-lsin, cl ensuile à ï'oung-

tchcou, el parce que dans celle dernière circonslance ce refus a

élé accompagné d'un acle de harhare perfidie sans exemple dans

l'hisloire des peuples.

Le Commandanl en Chef a prévenu le Soussigné qu'il n'avait

à faire aucune allenlion à celle partie de la dépêche dans la-

quelle S. A. I. demande C{u'on lui fasse connaître à quelles con-

ditions la porte de la ville sera remise aux Alliés. Cette porte a

été rendue sans conditions, et il est évident que si le Prince

n'avait pas adhéré à cette remise, la ville aurait été assaillie et

prise.

Le Soussigné doit encore prévenir S. A. I. que la lettre que

lui a écrite le Commandant en Chef pour lui demander la re-

mise de cette porte l'a été avant que l'on connût la manière dont

les sujets anglais et français ont été traités, en violation de leur

drapeau parlementaire, le i8 du mois dernier, et qu'il n'avait

alors d'autre rapport à ce sujet que la dépèche dans laquelle

S. A. I. assurait à plusieurs reprises, cjueles prisonniers n'avaient

reçu aucun mauvais traitement, et qu'ils étaient logés convena-

blement et entourés d'égards.

Des renseignements reçus depuis cette époque prouvent qu'au

moment même où celle assurance était donnée, plusieurs des

sujets de S. M. B. qui n'avaient pas élé pris en combattant, mais

qui avaient élé arrêtés et garollés alors cju'ils n'opposaient au-

cune résistance se croyant protégés par leur drapeau parlemen-

taire, sont morts des suites des traitements barbares qu'on leur

avait infligés dans la prison.

Le Soussigné répondra n^aintenanl à celle partie de la dépêche

qui le concerne plus particulièrement, et surtout à cette asser-

tion émise par le Prince c|ue la paix est rétablie avec la France

et l'Angleterre.

Le Soussigné doit rappeler à S. A. I. que dans la première

communication qu'il a eu l'honneur de lui adresser, il l'a pré-

venu que la suspension des hostilités el la reprise des négocia-

lions pour ramener la paix ne pourraient avoir lieu tant que les

sujets de S. M. B. qui étaient encore absents n'auraient pas re-

paru. Le Soussigné a toujours confirmé celte déclaration.

Comment cette condition que le Soussigné a toujours pré-

sentée comme étant indispensable à remplir pour pouvoir rétablir

la paix et entamer les négociations a-l-elle été exécutée par le

GoRDiER. — Expécl. de Chine, 1860. 24
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Prince Roung et par le gouvernement qu'il représente. Sur les

Sy sujets anglais et français arrêtés contre les lois de l'honneur

et contre le droit des gens, 19 seulement ont été rendus vivants,

et tons portent, sur leur personne, les traces plus ou moins pro-

fondes des traitements indignes cpi'ils ont subis; 18 ont été l)ar-

baremcnt sacrifiés et dans des circonstances que le Soussigné ne

pourrait flétrir qu'en se servant d'expressions qui ne doivent

pas trouver place dans une dépèche comme celle-ci.

Tant que ce forfait n'aura pas été expié, la paix entre le Gou-

vernement Britanni([ue et la Dvnastic qui règne aujourd'hui sur

la Chine ne pourra être faite.

Voici donc les conditions dont l'acceptation immédiate peut

seule sauver le Gouvernement chinois du danger qui plane sur lui.

Ce qui reste du palais du Youen-Ming youen, qui semble avoir

été le lieu dans lequel des Sujets anglais et français ont été vic-

times des plus abominables cruautés, sera rasé jusqu'au sol.

Cette condition n'a pas besoin d'être acceptée par S. .\. 1., elle

sera mise immédiatement à exécution par le ('ommaiidant en

Chef.

Une somme de 3oo 000 taels sera versée tout de .suite entre

les mains des olliciers que le Soussigné désignera à cet elfel et

cette somme sera répartie de la manière suivante :

Soooo taels seront donnés à la famille de chacjue ollicicr illé-

galement arrêté et qui n'a pas encore reparu.

3 000 seront donnés à la l'amille de chaque soldat dans la même
catégorie.

5 000 seront alloués à chaque odicier illégalement arrêté et

jeté dans la prison comnuuie.

5o() seront donnés à chaque soldat traité de la même manière.

Des olliciers chinois seront désignés par leur gouvernement

pour accompagner à T'ien-tsin les restes des victimes de cet assas-

sinat, et il sera élevé dans cette ville, et aux frais du Gouverne-

ment chinois, un monument sur lequel on pourra lire les cir-

constances dans lesquelles ces infortnnés ont été pris et sacrifiés,

ainsi que les sommes que le gouvernement a été requis de

donner pour expier cet acte de perfidie et de cruauté.

La signature de la Convention préparée à T'ieijrtsin telle

qu'elle a été convenue, sauf cependant la faculté qui sera donnée

aux armées de la France et de l'Angleterre de séjourner à ïien-

tsin, si les Commandants on chef le veulent, jusqu'au moment
oVi toufps les indemnités stipulées par la convention seront payées,

aura lieu immédiatement.
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Youen-Mlng-youen sera rasé tout de suite.

Si dans les 48 heures qui suivront la remise de celte note à

la porte occupée par les Alliés, le Prince Koung n'annonce pas

au Soussigné C[ue la somme demandée comme indemnité à re-

partir entre les sujets anglais et français qui ont été maltraités

ou sacrifiés sera remise le jour suivant, et qu'il a de pleins pou-

voirs pour^âjgncr sans délai la convention modiliée, et pour pro-

céder ensuite à l'échange des ratifications du traité de T'ien-tsin.

le Soussigné en donnera avis au Commandant en chefpour qu'il

agisse en conséquence. Le Soussigné doit aussi prévenir le Prince

qu'il s'adressera en même temps au Commandant en Chef des

forces navales de S. M. B. et il doit rappeler à S. A. c|ue les re-

venus de la douane de Canton sont perçus en ce moment au

profit du Gouvernement Suprême de la Chine, bien que cette

ville soit occupée par les Alliés.

Il doit lui dire aussi cjue ce sont les forces militaires des Alliés

qui récemment ont empêché Chang-Haï de tomber entre les

mains des rebelles, et c]ue les jonques qui portent le riz et les

tributs à Pe-Ring ont pu passer sans être inquiétées, bien que la

mer et les rivières soient au pouvoir des Hottes alliées.

Si la paix n'est pas immédiatement conclue, cet état de choses

cessera, et le Soussigné demandera aux Commandants en Chef

des forces de terre et de mer de prendre les mesures nécessaires

pour percevoir par la force les indemnités cjue le Gouvernement

chinois doit payer à l'Angleterre pour couvrir les dépenses que

cette Puissance a dû l'aire par suite de la conduite déloyale du

Gouvernement chinois.

Sig. : Elgin et Kincardine.

Lés trois lettres suivantes indiquent bien les idées des deux

Plénipotentiaires :

LE «BARON GROS A LORD ELGIN

Lamaserie de Ilouang Sseu, le i6 octobre 18O0.

Mon cher Lord Elgin.

J'ai reçu, hier au soir, votre projet de note pour le Prince

Koung, et avec lui une dépêche de ce même Commissaire, dé-
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pèche qui me semble nous ouvrir une porte pour sorllr de la

position délicate dans laquelle nous nous trouvons.

Votre lettre exprime assurément, dans les termes les plus

nobles, la plus vive indignation, mais elle exige du Gouverne-

ment chinois des réparations que, dans mon intime conviction,

il ne voudra ni ne pourra jamais donner. 11 aimera mieux mille

fois tout abandonner, tout perdre, que de consacrer par un mo-
nument expiatoire sa félonie, sa honte et sa faiblesse. Où irions-

nous alors P

Quant à la destruction du Palais d'été, site de campagne sans

défense, elle aurait, à mon avis du moins, un tel caractère de

vengeance inutile, puisque malheureusement elle ne pourrait

remédier à aucune des cruelles infortunes que nous déplorons,

que nous devrions ne pas y songer, et il me semble qu'aux veux

de l'Europe, comme pour les peuples de la Chine, la destruction

totale du Palais de Pe-King, après avoir enlevé les archives, pa-

lais qui, dans la capitale, est le siège de la puissance souveraine,

serait un acte expiatoire plus saisissant que l'incendie d'une

maison de plaisance. Ce serait là ce que je conseillerais aux Com-
mandants en chef de faire immédiatement, si j'étais consulté

par eux, et si, contre toute probabilité maintenant, nous devions

quitter Pe-Ring. sans avoir atteint le but qui nous a été signalé

par nos gouvernements.

Je suis convaincu que nous pourrons Unir en peu de jours, si

vous ne parlez pas, dans votre lettre à Koung, de la destruction

de \ouen-ming-vouen, et des actes expiatoires que le gouverne-

ment chinois devra faire à T'ien-tsin. Toutes les autres conditions

que vous imposez, comme celles que je stipule, seront acceptées,

je le crois du moins, et je serai heureux, je vous l'avoue, de

sortir ainsi d'une impasse dans laquelle nous nous trouvons

peut-être plus engagés qu'il ne faut.

Je réduirai de 000 mille taels à 3oo mille le chiiTre de l'in-

demnité à réclamer, et je fixe au 22 de ce mois, mais si cela

vous convient, le délai accordé pour tout terminer. 11 faut, je

pense, que nos chillrcs et nos dates s'accordent.

Je n'enverrai ma réponse que ce soir au Prince Koung. J'ai

peu dormi la nuit dernière et j'ai réfléchi longtemps à notre

position et à la solution que nous pouvons lui donner. Je n'en

trouve pas de meilleure que celle que je vous propose. Les

movens dont nous pouvons disposer, la saison avancée qui, d'un

instant à l'autre peut rendre les i-outes impraticables, la manière

dont les Commandants en chef parlent de la situation et la crainte
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surtout que nous devons avoir de faire Cuir le Prince Koung, la

seule planche qui nous reste pour franchir le fossé, me con-

hr nient dans cette opinion.

Je n'ai pas besoin de vous dire, mon cher Lord Elgin, que
je convertirai facilement ce billet en lettre oHîciellc, si vous m'en

exprimez le désir.

Tout à vous.

Baron Gros.

Si les négociations s'ouvrent, je chargerai M. de Bastard de

les suivre avec Heng-K'i. Je désigne le yamen que je voudrais

avoir clans Pe-King. Il y en a de beaux, m'assure-t-on, dans le

voisinage et je serais heureux d'être logé près de vous. Nous
campons trop loin l'un de l'autre depuis longtemps.

Baron Gros.

LORD ELGIN AU BARON GROS

Le i6 octobre 1860. [Reçue le 1736 heures du malin.]

Mon cher Baron,

J'ai lu bien attentivement la note que vous m'avez remise au-

jourd'hui et cjui présente c[uck[ues objections à la réponse que

je comptais adresser au Prince Koung.

Je consens à omettre la clause relative h l'accompagnement,

par des officiers chinois, des restes des malheureuses victimes

jusc^u'à T'ien-tsin, et à l'érection d'un monument expiatoire aux

frais du Gouvernement chinois dans cette ville. Mais je n'aban-

donne pas la clause relative à la destruction du Palais de Youen-

Ming Youen. Je demanderai 3oo mille taels pour indemniser les

Anglais cjui ont soulTert et les familles de ceux c]vii ont été sacri-

fiés. Je dirai à Koung, que si je ne reçois pas, le 20 avant midi

une lettre de lui qui m'assure cjue cette somme sera payée le '22

et qu'il sera prêt à signer la convention et à échanger les rati-

fications du traité de T'ien-tsin le 23, je demanderai au général

en chef de détruire le Palais impérial de Pe-King.

Sans doute ces mesures peuvent vous paraître barbares, mais

nous avons à traiter avec un misérable despote, et nous devons

I. Traduction.
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lui faire sentir (|nc la responsabilité des acles qu'il a commis ou

qu'il a sanctionnés doit retomber sur lui.

Tout à vous.

(Sig.) El(;in et Ivincardixe.

LE BARON GROS A I.ORD ELGI>

17 octobre 1860.

Lamaserie de Houang Sseu, - heures matiu.

Mon cher Lord Elcin,

Je vous demande une lieure pour répondre au billet que je

reçois de vous à l'instant même. La position est trop sérieuse

pour ne pas la sonder justju'au fond.

A première vue, j'aime mieux votre projet d aujourd hui (pic

celui d'hier, qui avait déjà bien modifié votre lettre au Prince.

L'abandon de la clause du monument expiatoire à T'ien-tsin est

sage et me convient tout à fait. La destruction du Palais de Pe-

king, non pas avant toute tentative d'arrangement, comme il

en était cjuestion hier, mais dans le cas seulement où rien

n'aurait été terminé dans le délai fixé, rentre complètement dans

mes idées. Quanta la démolition de Youen-Ming yoiien, elle me
répugne, et je ne voudrais pas en parler au Prince Koung. Mais

si le général de Montauban veut v prendre part, je n'aurai cer-

tainement aucune observation à lui faire, (le palais a été le

théâtre des horreurs dont nous avons à demander l'expiation.

Je demanderai aco 000 taels pour indemniser les victimes

françaises du 18 septembre, et je fixerai au aS de ce mois le

délai fatal pour tout terminer.

J'aurai donc peu de choses à changer à ma lettre à Koung.

ALais nous n'avons pas une heure à perdre, et je désire vivement

que notre réponse lui arrive dans la journée.

Je persiste à lui demander une copie de ses pleins pouvoirs.

Peut-être n'en a-t-il pas?

Ne vaudrait-il pas mieux, en le menaçant, ne pas préciser la

destruction du Palais de Pe-king? Ne serait-ce pas lui donner

le temps de faire enlever les archives, que de le prévenir

d'avance?

Si les Secrétaires respectifs doivent se réunir, ne pourrions-

nous pas choisir un terrain neutre ? La mission russe, par exemple,

si elle y consentait?
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Je VOUS enverrai dans une lieurc cette lettre mieux rédigée et

d'une écriture plus lisible.

Tout à vous, etc.

Baron Gros.

Enfin, une lettre adressée le 17 octobre par le baron Gros

au prince Koung, en réponse à la dépècbe de celui-ci du 12,

marquait exactement la situation de la marche des négocia-

tions à suivre et les conditions imposées par la France.

LE DARO?< GROS AU PRINCE ROUNG

17 octobre iSOo.

Le Soussigné, etc., etc., a reçu la dépêche cpic le Prince Koung
lui a (ait l'honneur de lui écrire le 12 de ce mois, et il veut y
répondre avec une franchise qui ne pourra blesser en aucune

manière S. A. Impériale puiscjue le Soussigné, sans jamais pou-

voir s'écarter de la vérité, cherchera seulement à la rappeler à

S. A. qui semble la mal comprendre ou l'avoir oubliée.

Le Prince Koung part d'un principe qu'il appuie sur un fait

qui n'existe pas: il dit, à plusieurs reprises, cjue la paix étant

laite, il ne comprend pas pourquoi les troupes françaises marchent

en avant et continuent les hostilités. Le Prince se trompe. In paix

nesl pas faite, les hostilités commencées à Pe-t'ang n'ont jamais

été suspendues, et tous les Commissaires impériaux, auxquels le

Soussigné a dû répondre, ont été toujours prévenus que les hos-

tilités ne cesseraient que lorscpic la paix serait signée, or le Prince

Koung sait bien que la paix n'a pas été signée.

A T'ien-tsin, tout pouvait se terminer à l'amiable, tout était

convenu, lorsque la perfidie du Gouvernement chinois est venue

tout rompre, et forcer les troupes alliées à marcher sur T'ouiuj-

tcheou, en déliant en même temps le Soussigné des engagements

qu'il avait pris envers les Commissaires impériaux.

Tout pouvait encore être arrangé plus tard à T'oung-tcheon

puisqu'il avait été convenu que les troupes alliées camperaient à

6 milles en avant de cette ville dans laquelle le Soussigné se

rendrait ensuite avec une escorte d'honneur pour conclure la

paix. S. A. L sait parfaitement que le général Sèng-ko-lin-ts'in,

violant les engagements pris par le Gouvernement chinois, a
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attaqué les armées alliées avant même qu'elles ne fussent sur le

terrain désiijné par les Commissaires chinois, et que par cette

nouvelle perfulie f[ue l'armée chinoise a pavée cher, puisqu'elle

a subi la délaite la plus complète, il a forcé encore les armées

alliées à marcher en avant et a délié le Soussigné des engagements

qu'il venait de prendre de nouveau.

A Pn II Wiao, l'armée chinoise a été mise en déroute bien plus

encore qu'à Tchang-Kia wan, et là enfin, malgré la délovauté

avec laquelle le Gouvernement chinois a violé le droit des gens

dans la personne de sujets anglais et français qui, se fiant mal-

heureusement à la parole des autorités chinoises qui les avaient

bien accueillis à T'oang-tcheou, sous le caractère sacré de parle-

mentaires, ont été pris, liés de cordes, et traités comme des

malfaiteurs, tout pouvait encore s'arranger. Le Soussigné a écrit

alors bien clairement à S. x\.. I. elle-même, quesi, dans la journée

du lendemain, les détenus anglais et français étaient rendus dans

leurs camps respectifs, la pai.x pourrait être signée aux condi-

tions convenues et que les troupes françaises se retireraient, mais

que si les prisonniers n'étaient pas rendus dans la journée, ces

troupes marcheraient immédiatement sur Pe-King. S. A. I. n'a

pas voulu rendre les détenus dans la journée dont il est question.

Elle a demandé au contraire que les troupes françaises s'éloi-

gnassent d'abord, cjue la paix fût signée, et elle a dit c|u'alors

seulement Elle rendrait les détenus. Le Prince a donc su ce qu'il

faisait et en refusant de rendre les détenus, il a forcé les Alliés à

marcher sur la capitale.

C est pendant cette marche et par conséquent pendant la guerre

que les troupes alliées ont pris le Palais d'été de l'Empereur.

Elles ne l'ont point pillé, comme le dit S. A. 1., elles n'ont fait

que partager entre elles et conformément aux lois de la guerre

une prise de guerre que le sort des armes avait fait tomber entre

leurs mains, et le Prince doit savoir que si le palais a élé ensuile

saccagé et incendié, c'est par les bandes de brigands chinois qui

se trouvent partout, et sur lescjuelles à Ho-Si-Wou, par exemple,

les Alliés ont été obligés de tirer, lorsqu'elles sont venues pour

piller et ravager dans ce village les habitations de leurs propres

compatriotes.

Ceci étant bien établi et S. A. 1. étant un Prince trop éclairé

pour en méconnaître la justesse, le Soussigné consent encore à

saisir l'occasion qui se présente de conclure la paix, si le Gou-

vernement chinois, abandonnant le système de fourberie et de

déloyauté qui lui a si mal réussi jusqu'à présent, veut enfin
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traiter les afTaircs avec droiture et ne pas otiblicr que, chaque

fois qu'il a manqué à sa parole, il a délié le Soussigné des enga-

gements contractés par lui et lui a rendu tous les droits que lui

donnent les victoires successives remportées sur les arniéos do

l'Empire.

Voici donc les propositions que le Soussigné fait encore au

Gouvernement chinois en s'adressant au Prince Ivoung cjui peut

encore, s'il le veut, prévenir de funestes catastrophes.

Les Commandants en chef alliés voulant épargner à la ville

de Pe-King et à W nombreuse population paisible qu'elle ren-

ferme les horreurs d'un bombardement et une destruction pres-

qu'inévitable ont demandé aux autorités qui la commandent
cju'on leur livrât, le to de ce mois.avant midi, l'une des portes

de la ville pour s'y fortifier et être maîtres de la capitale, sans

la faire occuper par leurs troupes. Cette porte leur a été remise

avant l'heure fixée, mais par la population elle-même et nulle-

ment par l'autorité militaire envers laquelle par consécjuent les

Commandants en Chef ne se trouvent liés par aucun enga-

gement.

Il serait bien difficile au Soussigné d'avoir maintenant con-

fiance dans un gouvernement c{ui ne se fait aucun scrupule de

trahir sa parole et cpii pousse l'oubli des lois de l'honneur et de

sa propre dignité juscj[u'à faire arrêter et sacrifier de la manière

la plus barbare des gens sans armes qui, sous la protection du
drapeau parlementaire, étaient venus se confier à lui. Le Sous-

signé ne peut plus entrer dans Pe-King avec une simple escorte

d'honneur, il lui faut aujourd'hui une garde qui puisse le pré-

server de cjuelcjue trahison et lorsqu'il se trouvera dans l'une deg

habitations de la ville que l'on aura fait disposer pour lui et pour

la garde, des conférences pourront s'ouvrir, la convention de
ï'ien-tsin à laquelle le Soussigné doit faire quelques modifica-

tions qui ne seront que l'application de l'esprit du traité de i858,

et la mise à exécution des promesses faites par l'Empereur Tao

Kouang dans son décret du [20 mars 1846], c'est-à-dire la resti-

tution des Eglises et des Cimetières cjul appartenaient autrefois

aux Chrétiens et cjue le Gouvernement chinois avait conliscjués,

cette convention pourra, dis-je, être signée, et la paix étant ainsi

rétablie, l'échange des ratifications du traité de i858 ayant eu

lieu, et toutes les clauses mises fidèlement à exécution, les troupes

françaises se retireront ainsi qu'il en aura été convenu.

La persistance que le Prince Koung a toujours mise à ne

jamais vouloir rei^dre, avant la signature de la paix, les Français
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et les Anglais que le Gouverneinenl chinois a fait arrêter et re-

tenir contre toutes les lois de l'honneur, n'avait que trop fait

craindre au Soussigné que les Autorités chinoises, coupables du

crime, n'eussent poussé leur sauvage brutalité jusqu'à faire périr

quelques-uns de ces individus qui n'avaient pas disparu dans un

combat, comme semble le croire le Prince Koung, mais c|ui

avaient été victimes d'un abominable guet-apens. La lettre, si

embarrassée du Prince koung et les rapports malheureusement

trop vraisemblables que le Soussigné a reçus au sujet de la con-

duite de quelcjues autorités chinoises envers les détenus qui à la

honte éternelle du Gouvernement chinois ont été sacrifiés dans

le palais même de Youen-Ming Youen, confirment les appré-

hensions du Soussigné et il exige aujourd'hui au nom de son

gouvernement, une indemnité de 200000 taelsqui sera répartie

par le Gouvernement français entre ses sujets victimes de l'at-

tentat du 18 septembre dernier, et les familles de ceux dont on a

causé si lâchement la mort.

Le Gouvernement chinois punira, comme il le voudra, les

auteurs d'un crime qui placerait la Chine au niveau des tribus

sauvages de quelques îles de la mer du Sud s'il ne flétrissait pas

avec indignation la conduite de ses aiïents envers les détenus,

et s'il ne la réparait pas, autant du moins qu'il peut être en lui

de le faire.

En résumé le Soussigné demande à S. A. L de vouloir bien

faire préparer dans Pe-king l'habitation dite Sou anfj fou ' pour

qu'il puisse s'y établir avec la garde préposée à sa sûreté.

La Convention projetée à T'ien-tsin pourra alors être rédigée

par les Secrétaires respectifs, en y ajoutant deux clauses que la

conduite du Gouvernement chinois autorise le Soussigné à

exiger.

Par la première le Gouvernement chinois s'engage à payer

une indemnité de 300000 taels aux victimes françaises de

l'attentat du 18 septembre dernier, et à verser de suite cette

somme entre les mains du trésorier de l'armée française en

Chine.

Par la seconde, le Gouvernement chinois s'engage à faire

rendre au Ministre de France en Chine, les Eglises, cimetièi'es

et autres propriétés qui en dépendaient et dont parle le décret

impérial de Tao-kouang.

I. l'robablemcnt le Sou Ts in-wang fou, palais du prince Sou, en

face de la lécralion d'Angleterre.
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Lorsque cette Convention aura été signée et revêtue des sceaux

respectifs, cjue réchange des raiilications du traité de i85(S aura

eu lieu et que toutes les clauses cju'il contient auront été loyale-

ment mises à exécution, l'armée française {Dourra aller prendre

ses cjuartlers d'hiver à T'ien-tsln, mais jusque-là, le Soussigné ne

pourra en aucune manière demander au Commandant en chef

des forces françaises de suspendre, même pour un seul instant,

les opérations en voie d'exécution.

SI toutes les conditions énoncées çi-dessus sont acceptées par

le Gouvernement chinois, et si tous les actes cju'ellcs sli|)ulent

sont accomplis avant le 2.3 du mois à midi, la paix sera rélahlie et

les hostililés cesseront. Si, au contraire, le Soussigné éprouvait

un refus ou qu'une réponse évaslvc lui arrivai, ou hien encore

c[\ie le silence fût gardé envers lui, les hoslilités recommence-

raient avec plus de vigueur, et la guerre portée aujourd'hui

clans le Nord de l'Empire s'étendrait dans les Provinces où ces

mêmes troupes ont combattu pour défendre contre l'Insurrec-

tion, h Chang-Haï par exemple, un gouvernement qui s'est

conduit d'une manière odieuse envers c|uelques-uns de leurs

officiers et de leurs soldats sous pavillon parlementaire.

Le Soussigné doit rappeler au Prince Ivoung c[ue les revenus

de la douane de Canton, bien c[ue cette ville soit au pouvoir des

Alliés, sont versés dans le trésor de l'Empire, et que les jonques

qui portent à Pe-Rlng le riz et les tributs n'ont jamais été in-

quiétées par les escadres alliées, maîtresses de la mer. Mais S. A. L
doit être prévenue cjue si la guerre continue, cet état de choses

cessera Immédiatement et que les jonc[ues et les revenus de la

Douane, comme les tributs, seront saisis par les forces alliées.

Le Soussigné en appelle encore au Prince Koung qui a la ré-

putation d'être un homme de cœur, et c]ul doit par consécjuent

être au désespoir de la conduite abominable de c|uelques auto-

rités auxc|uelles son auguste frère a si malheureusement, peut-

être, accordé sa confiance.

Il ne tient qu'au prince Koung de rendre la paix à son pays.

Le Soussigné espère que S. A. I. n'hésitera pas à le faire.

Le Soussigné, etc., etc.

Baron Gros.

Cette lettre clu baron Gros avait le caractère cFun ultimatum,

puisque le a3 était fixé pour la signature de la paix ou la

reprise des hostilités. Une nouvelle lettre du baron Gros au
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prince Koung^, du i8 octobre, fixe la date du 20 pour la

réponse. D'autre part, le général de Montauban « avait refusé

formellement au général Granl dattacjucr avant le 28 et

avait déclaré nettement qu'il s'opposerait à toute attaque

avant l'époque fixée' », le général anglais lui fit dire le 19,

qu'il attendrait également le 23.

LE BARO> GROS AL PUIXCE KOU.NG

18 octobre 1860.

Le Soussigné, etc., s'empresse de réparer un oubli qui a eu

lieu en écrivant à S. A. I. la dépêche, en date d'hier, qu'il a eu

l'honneur de lui cnvover. Elle devait demander au Prince de

vouloir bien répondre au Soussigné le 30 de ce mois avant midi,

et c'est pour le prier de vouloir bien agir de la sorte que le Sous-

signé lui fait cette nouvelle communication.

Le Soussii^né, etc.

Le 18 octobre, une proclamation rédigée par le baron

Gros était approuvée par le général Montauban et adressée aux

habitants de Pe-King.

GENERAL DE M0NTALBA>' AL BARO?i GROS

Quartier général devant Pe-King, le 17 octobre 1860.

M. LE Baron,

.l'adopte la rédaction de voire proclamation et je aous serai

très reconnaissant de la faire traduire par ^L l'abbé [Delema-

sure , de m'en envoyer quelques exemplaires que je ferai alTicher

demain dans la ville.

Le général Grant envoie demain une division à \ouen-Mlng

vouen : c'est, selon mol, la rupture de toutes les négociations; je

crois que nous devrions protester entre les mains de Lord Elgin.

I. Comled'ilcnsson, L'Exp. de Chine, p. aa^.etBlondel, i>p. i58-i59.
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Jo suis px'êt à le faire, si, coninie moi, vous le jugez convenable.

11 y a certainement un motit", que nous ne connaissons pas, à

cette ténacité pour une opération ([ui n'a aucun but raisonnable

ostensible.

Je, etc.

G, de MoNTAUBAN

BARON GROS AU GENERAL DE MONTAUBAN

Lamaserie de Houang-Sseu, i8 octobre 18G0.

M. LE Général,

On traduit en ce moment en cbinois la proclamation destinée

aux babitants de Pe-Iving. J'en ferai copier cjuclqucs exemplaires

et dès qu'il y en aura un de fait, je vous l'enverrai.

J'ai l'ait auprès de Lord Elgin tout ce qui a dépendu de moi

pour l'amener à renoncer à la destruction du Palais d'Eté et je

n'ai pu y réussir. Vous avez vu, par ma lettre à M. l'Ambassadeur

que je me refusais à m'associcr à un acte que je considérais

comme inutile et dangereux. J'ai ajouté seulement cjue s'il vous

convenait de vous joindre au général Grant dans cette exécution,

je n'aurais aucune observation à vous faire.

Vous vous y êtes refusé et j'en suis beureux, votre refus et le

mien, cliacvm dans notre liberté respective d'action, est de fait

une protestation bien réelle, et qui, selon moi, vaut mieux qu'un

acte, tardif d'abord, et c|ui aurait l'inconvénient de constater

une.dissidence entre les Alliés dans un moment où il vaut mieux

qu'ils agissent de concert.

Soyez persuadé qu'aux yeux" de l'Europe, comme parmi les

populations de la Cliine, le beau rôle sera pour nous clans cette

affaire.

Agréez

.

Baron Gros.

PROCLAMATION

18 octobre 1860.

Le Général de Moxtauban, Commandant en cbef de l'armée
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française en Cliinc, adresse la proclainalion suivante aux liabi-

lans de la capitale et des campagnes environnantes.

Le général en chef fait savoir aux populations paisibles de la

capitale et des canipai^nes environnantes, qvie plusieurs olliciers

appartenant aux armées de la France et de l'Angleterre qui, avec

le caractère sacré de parlementaires, (pie les nations civilisées

respectent comme inviolable, et du consentement des Commis-

saires impériaux Tsai cl iMou, avaient été envoyés à T'oung-tcheou,

aliii d"v préparer les arrangements que les ambassadeurs avaient

à prendre pour conclure la paix dont les clauses avaient été déjà

convenues entre eux et les Commissaires impériaux, ont été

arrêtés, le i8 septembre dernier, par Sèng-ko-lin-tsin et d'autres

chefs, qui ayant voulu aussi attaquer les alliés le même jour ont

été mis dans la déroute la plus complète.

Les troupes françaises et anglaises se trouvent aujourd'hui

devant Pe-King, leur drapeau ilotte sur les murs de la ville.

Elle est en leur pouvoir, et c'est par bienveillance pour les habi-

tants inoffensifs qu'elle renferme, que les Alliés n'ont pas voulu

en occuper l'intérieur.

Depuis cette époque, les Ambassadeurs ont appris avec une

douloureuse indignation que les personnes ainsi arrêtées contre

toutes les lois de rhonneur avaient été traitées avec une barbarie

sans exemple dans l'histoire, et que la moitié d'entre ellesavaient

succombé dans les tortures.

Un tel acte de perfidie et de cruauté doit être expié par le

Gouvernement chinois, responsable du crime commis par ses

agents, et il faut (pi'en flétrissant comme elle le mérite la con-

duite de ceux d'entre eux qui se sont rendus coupables d'un tel

forfait, il donne une indemnité convenable aux malheureuses

victimes de leur cruauté et à la famille de celles dont ils ont

causé la mort.

De nouvelles conditions de paix sont offertes par les Ambas-

sadeurs de France et d'Anglerre au Prince koung. Si elles sont

acceptées dans le délai fixé, les autorités et les habitants de la

ville seront respectés dans leur personne et dans leurs propriétés,

dans le cas, bien entendu où elles ne commettraient aucun acte

d'hostilité contre les Alliés; mais si le Gouvernement impérial

rejetait ces pro])Ositions, ou s'il les laissait sans réponse, le Com-
mandant en Chef ne serait pas responsable des malheurs que les

autorités chinoises auraient attirés sur la ville.

Cette proclamation est adressée aux habitants de Pe-King et

des campagnes environnantes par bienveillance pour eux.
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Fait au quartier général français, sur les remparts de la ville,

à la Porte Nijan-llng, le i8 octobre i8(k).

Comme on le voit, le baron Gros et le général de Mon-

tauban refusaient de s'associer à la destruction du Palais

d'Eté décidée par les Anglais. Il est nécessaire de retourner

un peu en arrière et de revenir sur un des incidenls les plus

pénibles de cette campagne.

LES VICTIMES DU GUET-APENS DE T OUNG-TCIIEOU

Le vendredi, 12 octobre, quatre Sikhs arrivaient au camp
;

ils avaient été pris avec le lieutenant Anderson, de la cava-

lerie de Fane, et De Normann, attaché de M. Bruce; le

premier, pris du délire, était mort dans d'atroces soulTrances

le neuvième jour de son emprisonnement ; le second avait

succombé trois jours après; plus tard, quatre autres Sikhs,

capturés avecPhipps et des olliciers français, arrivèrent à leur

tour; puis vinrent trois soldats français qui étaient restés seuls.

Le dimanche \[\, dans l'après-midi, deux Sikhs rentrèrent

au camp ; ils avaient été prisonniers avec Bowlby ; l'infor-

tuné correspondant du Times, déjà Agé, était mort le cin-

quième jour de sa capture. Puis ce fut, le soir, le défilé des

cercueils renfermant les restes de De Normann, d'Anderson

et de deux Sikhs ; la chaux que les Chinois avaient pris la

précaution de mettre près des corps n'empêchait pas de voir à

quelles tortures les malhem^euses victimes avaient été sou-

mises.

Le 16, arrivèrent les corps de Bowlby et Phipps et des

autres Sikhs; jusqu'au 18, ce fut le lugubre défilé des

cercueils contenant les corps martyrisés des nos compatriotes,

le colonel d'artillerie Foullon Grandchamps ', l'officier d'ad-

I. Charles F(<ullon-Grandchamps, né à Caen (Calvados), 11 novembre

1808.
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niinlslratlon Ader', le sous-intcndanl Dubul", et leurs

ordonnances, Bonicho, Ozouf et lilanquet. Il fallait ajouter

à cette liste funèbre les noms de l'abbé Deluc et du capitaine

Brabazon, décapités près de Pa-li-k'iao'.

Sur vingt-six prisonniers anglais, treize étaient morts et

treize étaient rendus ; sur treize Français, sept étaient morts,

six étaient revenus.

Un cri d'horreur se fit entendre dans les camps alliés :

l'aspect des cadavres restitués, l'état des prisonniers survivants

témoignaient de la plus l)rutale manière à quels abominables

traitements avaient été soumises les victimes du guet-apensde

Toung-tcheou ; on comprenait les délais apportés par le

prince Koung à la remise à leurs compatriotes des martyrs

de Pe-King et du Youen-Ming-^ouen. Les atrocités chinoises

ne pouvaient rester impunies; aucun doute n'était permis à

cet égard
;
quel était l'instigateurp le principal coupable de

ces crimes : il fallait remonter jusqu'à la personne de l'Em-

pereur : mais llien-Foung avait fui à Djehol ; le bourreau

avait mis prudemment une barrière entre lui et les justiciers.

Les Anglais, et ils avaient raison, voulaient punir person-

nellement ce grand coupable; le général (îrantct lord Elgin

crurent lui porter un coup sensible en détruisant sa résidence

d'été du Wan-cheou-chan, à côté de l'enceinte murée du

^ouen-Ming-\ouen
;

je ne pense pas que la solution fût

bonne ; nous donnions aux Chinois le sentiment que nous

étions vraiment des Barbares ; d'autre part, on ne venge pas

1. Jean-Picrre-Prosper Âder, né à Neyrac (Lot-et-Garonne), i6 jan-

vier iSi^.

2. Victor- La uientY)n\i\û, né à Paris, 3 septembre iSiô.

3. Parlant de M. d'Escavrac de I^auture rendu précédemment, le baron

Gros écrivait dans une lettre particulière du 8 octobre i86o : « Quelle

mission que la mienne, je me demande si je rêve.''... M.d'Escayrac a été

bien imprudent. Plein de confiance dans les Chinois il a toujours voulu

aller seul en avant et arriver avant tout le monde. Il doit être revenu sans

doute de son eni,'ouement pour les habitants du Céleste-Empire. Quelle

abominable race 1... »
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sur des pierres le sang injustement versé. Les Français se

trouvèrent en désaccord sur ce point avec leurs Alliés : pillards,

mais non incendiaires.

LES GENERAUX MONTAUBAN ET GRANT

Le 17 octobre, le général Montauban relusait de s'associer

à la destruction du Palais d'Eté, pour les raisons suivantes

qu'il donnait au général Grant :

« Je crois devoir, pour satisl'aire aux instructions que j'ai

reçues, vous expliquer les motifs de mon refus de coopérer à une

semblable expédition.

« Elle me paraît d'abord dirigée par un esprit de vengeance

de l'acte de barbare perfidie commis sur nos malheureux com-

patriotes, sans que cette vengeance atteigne le but que l'on se

propose.

« D'un côté, n'est-il pas probable que l'incendie allumé de

nouveau à Yuen-ming-yuen jettera la terreur dans l'esprit déjà

peu rassuré du prince Koung, et lui fera abandonner les négo-

ciations? Dans ce cas, l'attaque du palais impérial de Pe-King

deviendra une nécessité, et la perte de la dynastie actuelle la

conséquence, ce qui serait diamétralement opposé aux instruc-

tions que nous avons reçues. »

J'approuve complètement le général Montauban d'avoir

refusé de s'associer à l'acte de vandalisme conçu par lord

Elgin, mais ses raisons sont loin d'être topiques, car le Wan-
cheou-chan a été incendié, le prince Koung n'a pas fui, et

la dynastie mandchoue règne encore : notre Commandant en

chef n'a jamais eu la connaissance ou le sentiment des

choses de Chine.

Le général Grant répondait le lendemain, i8 octobre,

pour exposer les raisons qui lui faisaient vouloir la destruc-

tion complète du palais de \ouen-Ming-Youen.

I" C'est dans ce palais que les prisonniers ont été traités avec

une barbarie atroce; c'est là qu'ils sont restés pieds et poings

liés pendant trois jours, sans avoir rien à boire ni à manger.

CoKDiEK. — Expéd. de Chiue, ifîGo. 25
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2° La nation anglaise ne sera pas satisfaite si nous n'infligeons

pas au Gouvorncinrnt chinois un châtiment sévère, inarcjne du-

rahlc tlu senlinieiif éprouvé par nous de la manière barbare dont

ils ont violé le droit des gens.

« Si nous nous bornions à faire la paix, à signer le traité et à

nous retirer, le Gouvernement chinois croirait qu'il peut impu-

nément saisir et assassiner nos compatriotes.

« 11 est nécessaire de le détromper sur ce point. Il est vrai

cpie le Palais d'été de l'Empereur a été pillé. Mais le dommage
infligé peut être réparé en un mois. Le jour même où l'armée

française a cpiitlé \ouen-Ming-youen, le palais a élé réoccupé

par les autorités chinoises, et cinq GhiiK)is qui ont été pris

pillant, ont été exécutés par les ordres de ces autorités.

« Mes patrouilles ont depuis ce jour trouvé l'enceinte constam-

ment fermée et les habitations non détruites. Il nous a été bien

démontré que le palais de ^ oucn-Ming-vouen est considéré

comme une place fort importante. Sa destruction est un coup

dirigé entièrement, non contre le peuple, mais contre le Gouver-

nement chinois, qui est le seul auteur des atrocités commises.

« G'est un coup cpii sera très profondément senti par ce gou-

vernement, et, d'autre part, on ne pevit arguer contre cette

opération d'aucune raison fondée sur des sentiments d'hmnanité.

« J'ajouterai que Lord Elgin partage entièrement ma manière

de voir sur ce sujet '
. »

Le général de Monlauban se contenta de répondre le

même jour :

« Je n'ai pas l'intention d'élever une polémique au sujet de

l'acte qui vient d'être commis contrairement à l'opinion de l'Am-

bassadeur de France et à la mienne.

« Nos gouvernements respectifs sont seuls appelés à juger nos

actions, et j'ai l'espoir que le Gouvernement français donnera une

entière approbation à ma conduite dans cette circonstance, quels

que soient les regrets qu'il éprouvera comme moi de l'acte dé-

loyal qui nous a enlevé nos malheureux compatriotes-. »

1. Cf. Incidents in llic China U'ar, pp. 2o3-20.'i, et Blondcl, pp.

iJ7-i58.

2. Comte d'Hérisson, L'Exp. de Chine, pp. 217-221.

M. Maurice Ii-.isson, cavalier au 6*^ régiment de hussards, sur la

•rocommandation du niaréclial Pi'lissior et du général Kleury, fut engagé
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RAISONS DE LOUD ELGIN

Lord Elgin, d'accord avec le baron Gros pour épargner

Pe-King si les Chinois s'abstenaient de nouvelles provoca-

en iSOo par le général Monfauban comme secrétaire particulier et inter-

prète ; à son retour, il écrivit un volume sur la Chine (^FAudcfs sur la

Chine conlemporaine, Paris, Ghamerot et Lauwereyns, 1866, in-8).

Plus tard il publia L'Expédition de Chine d'après la Correspondance

confidentielle du G"'- Cousin de Montauban comte de Palikao publiée

par le comte d'Hérisson, interprète-secrétaire particulier du général

de Montauban. Paris, E. Pion, i883, in-8, pp. M-S^g. Cet ouvrage,

aux termes d'une annonce d'un autre livre du même auteur, Journal

d'un interprète en Chine, Paris, 1886, gr. in-18, fut mis sous séquestre

par « raison d'Etat », puis acquis par le Ministre de la Guerre (1880).

Un de mes amis m'a communiqué un exemplaire de ce livre et j'avoue

qu'il ne contient rien qui ne fût déjà connu et que rien n'explique son

rachat ; il est d'ailleurs fait avec peu de soins et il témoigne d'une pro-

fonde ignorance des gens de Chine par la façon dont les noms sont estro-

piés ; des personnes aussi connues que M. Reed, ministre des Etats-Unis,

l'agent anglais Lay, Mgr. Delaplace, etc., sont à différentes reprises ortho-

graphiées Read, Ley, de la Plane, etc. D'autre part, l'auteur, dans le

Journal d'un officier d'ordonnance, juillet iS'^o-février 1871, a

raconté une histoire de double traité dont j'ai fait justice plus haut. La

véracité de M. d'Irisson, devenu comte d'Hérisson, est tenue en suspi-

cion légitime depuis sa mission archéologique en Tunisie et ses démêlés

avec l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres.

Je note dans YIntermédiaire des Chercheurs et Curieux, 10 mai

igoô, col. 702, sous la signature G. P. Le Lieur d'Avost, les rensei-

gnements suivants sur ce personnage :

« Hérisson n'est pas un pseudonyme, mais le nom d'une famille qui a

sa notice dans YAnnuaire de la Noblesse de France (1870, p. 25o),

dans le Nobiliaire uni^'ersel de Saint-Âlais (t. XIV. p. 4i8), dans le

Supplément à l'yirmorial général de d'Hozier, publié par Firmin-Didol.

« Maurice d'Hérisson, comte romain par bref du i""'' octobre 1869,

était né à Paris le 25 septembre i83g, du mariage d'Augustin-Guillaume

d'Irisson d'Hérisson et de Dorothée-Julie-Ernestine-Maurice Allard ; il

avait un frère aîné [Georges], secrétaire d'ambassade, décédé en 1874, et

une sœur, Madame de Saint-Pierre. »

Je relève également dans le même recueil (10 juin iqo5, col. 806) les

renseignements suivants :

« En 1867, la société parisienne reçut la circulaire dont ci-jointe la
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lions, partageait l'opinion du général Granl au sujet de la des-

truction du \\ an-cheou-chan ; il donne de son côté les motifs

de sa conduite dans sa dépêche de Pc-King, le 25 octobre' :

« I conless lliat 1 attaclied inorc iiuporlancc lo ihe impression

which we miglit leave behind us on our departure from Ihls

place, llian to any formai stipulations bv whicli ihe Ghinese au-

thorilies mlgbl bind thcmsclves. Il «as necessary, llierefore, lo

dlscover some acl of relribulion and punishmenl sufTicieniK

severe lo produce llie rerniircd elToci, and \el capable of sncli

rapid exécution tliat il wouid be possible afler il had bcen accom-

plisbed, to complète, bcibrc llie isl of Movember, ihe ïrealies

of Pcace, and sucli^furtbcr measures as niiglit be immedialelv

necessary lo pnl lliem into opération. This had to be donc

without allackiRg Pekini^;, or anylbing wilhin Peking, and in

sucb a nianner as lo make the blow fall on llie Emperor, avIio

was clearly responsiblcfor ibe crime connnilted ; \\ illioul, bowever,

so lerrilying bis brotlier, whom he had lefl behind him to repre-

senl him, as lo drive him from the ficld.

The destruction of the Yuen-ming-yuen Palace, couplcd wilii

ihc exaction, as a slep preliminarv to negotialions, and in name
of compensation lo ihe sullerers, ol such a sum of moncv as

could be raised on the spot by Ihe Govcmmenl, seemed to me
lo be llie only combinalion Avliich fulfdled ail thèse conditions.

1 had also al one lime resolved lo require thaï a monument
should be erected at the expense of the Ghinese (jovernment,

statiny: the circumstances of the arrest and murder of the Britisii

copie exacte l'aile sur un exemplaire que /loiis avons sous les yeux,

et qui doit être devenue rarissisme... La famille d'Hérisson en Dauphiné

a existé et le dernier représentant en vendit les papiers à ces messieurs

qui ont émis la prétention de s'y rattacher : d'où la circulaire ci-jointe.

« Le titre de comte ne vint que plus tard.

Messieurs Georges et Maurice Trisson ont riiniiiuiir de vous informer

que, par jugement en date du aG avril 1(^67, rendu en la chambre du

(Conseil de la première chambre du tribunal civil de la Seine, leur nom
palronvmique a été reconnu devoir être orthographié d'irisson et recon-

stitué à l'avenir tel que le portait (-s/c) leurs ancêtres .MM. d'irisson sei-

gneurs d'Hérisson.

Cachet au timbre sec, couronne comtale, 3 roses (.•') hérisson sur ter-

rasse, devise : qui s'y frotte s'y pique.

O. O. E.

I. Blue JJoo/i, pp. 2i3-2i3.
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siibjfcls illegally caplured, who had died i'rom tlie ellects olthcir

ill-treatment in prison, and the penalty which had been inflicted

for the deed; but this proposai I finally abandoned for reasons

which I bave explained elsewhere.

As the destruction of Yuen-ming-yuen is, however, an act to

Avbicb exception may, with great apparent reason, be taken, it

is my duty before closing this despatch to saya few words respec-

ting the only modes of inflicting a spécifie punishment for the

crime in question which, limited as were my means of action

for the reasons abovc stated, 1 could hâve adopted as substitutes

for that measure.

I might, perhaps, hâve demanded a large sum of money, not

as compensation for the sufferers, butas a penalty inflicted on tho

Chinese Government. But, independently of the objection in

principle to making a high crime of this nature a mère money
question, I hold on this point the opinion which is, I believe,

entertained by ail persons, without exception, Avho liave investi-

gated the subject, that, in the présent disorganized state of the

Chinese Government, to obtain large pecuniary indemnitiesfrom

it is simply impossible, and that ail that can be donc practically

in the matter is. to appropriate such a portion of the Customs'

revenue as will still leave to it a sulTicient interest in that re-

venue to induce it to allow the natives to continue to trade with

foreigners. It is calculated that it will be necessary to take

ko per cent, of the gross Customs' revenue of China for about

four years in order to procure paymentofthe indemnitiesalready

clalrned by Baron Gros and me, under instructions from your

Lordship and the French Government.

Embarrassing cjuestions respecting the occupation of Chinese

territory are involved in this arrangement, and I do not think that

it would be advisable to bind the Chinese Government by enga-

gements which Avould cause the term of liquidation of the in-

demnities to be indefmitely extended.

Or, I might bave required that the persons guilty of cruelly to

our countrymen, or of the violation of a flag of truce, should be

surrendered. But if I had made this demand in gênerai terms,

some misérable subordinales Avould, probahly, bave been given

up, whom it would bave been difficult to pardon, and impossible

to punish. And if I had specified Sang-Ko-lin-sin, of whose guilt

in violating a flag of truce évidence sulTicient to ensure bis con-

demnation by a court-martial could be furnished, I should bave

made a demand which, it may be confidently affirmed, the Chi-
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nesc GovernciiKMil wonid not havc conccdcd, and mine conid

not liave cnforcod. 1 niusl add lliat, tlirowina; tlic responsaljilitv

(or llic acls of Government in ihis wa\ on individuals resemblcs

toc closely the Chinese mode of conducling uar (o approve il-

self altogellier to m\ judïment. Ilaving, llicrcibre, lo Ihe besl of

mv judgment, oxainincd llie question in ail its bcarings,

I came to tho conclusion tlial llie destruction oT^ ucn-minii;-

\ncn was ihe least objectionable of tlie spveral courses open to

me, ludess I could liave reconciled il lo mv scnse of duty to

sidTer tbc crime wlilcb bad been commilled to pass praclicallv

tmavengcd. I bad reason, morcover, to bclieve tbat it was an act

wbicli Avas calculated to produce a grcater effecl in Cliina, and

on tbe Emperor, iban persons wbo look on from a distance mav
suppose.

Il was tbe Emperors favouritc résidence, and ils destruction

could not fail to be a blow lo bis pride as well as to bis feelings.

To tliis place, as appears from tbe dépositions of tbe Sikb troo-

pers, copies of wbicb werc inclosed in despatcb to vour Lordsbip

oftbe i.Stli ol October. be brougbt our bapless countrvmen in

ordor tbal tiiev mi^bt undcr";o tbeir scverest tortures witbin its

precincts. Herc hâve been found tbe horses and accoutrements of

tbe troopers seized, tbc décorations torn from the breast of a

gallant Frencb oflicer, and otber elfects belonging to tbc pri-

soners. \s almost ail tbe vabiables bad aireadv been laken from

tbc palace, tbc armv woidd go tbere, not to pillage, but lo mark,

bv a solemn act of rétribution, tbe borror and indignation witb

wbicb we were inspired bv tbe perpétration of a great crime.

Tbe punisbment was one wbicb would fall, not on tbc people,

wbo mav be comparativelv innocent, but exclusivelv on tbe Em-
peror, wbose direct personal responsaliilitv for tbe crime com-
milted is establisbed, not onlv bv tbe treatment oftbe prisoners

at\uen-ming-yucn, but also bv tbe Edict inclosed in mv despatcb

of the 23nd October, in Avbich be olTers a pecuniarv reward for

the heads oftbe foreigners, adding, tbat be is readv to expend ail

bis treasure in thèse wages of assassination.

Je me permets de rappeler ici quelques lignes que j'écrivais

lors des événements de 1 900 : « Parmi les mesures que les

consuls de T'ien-tsin conseillaient de prendre, se trouvait

celle de détruire les tombes impériales. Chose curieuse, le

seul opposant fut le consul d'Angleterre; son scrupule est
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d'autant plus remarquable que ce sont ses compatriotes qui,

jadis, en 18G0, incendièrent le Wan-cheou-chan dont les

ruines grandioses attirent les touristes aux environs de Pe-

King. Je me permets d'être de l'avis du consul d'Angleterre.

Certes, la destruction des tombes impériales serait un juste

châtiment des forfaits de la dynastie mandchoue, étant

donné le culte dont les ancêtres sont l'objet en Chine. Mais

je suis de ceux qui pensent que l'on ne doit pas punir les

crimes du présent en détruisant les souvenirs du passé.

L'histoire attache à son pilori le nom des grands massacreurs

d'hommes et des grands destructeurs de monuments. Ne

souhaitons pas de figurer parmi eux. En 1860, l'incendie

du Wan-cheou-chan, par ordre de lord Elgin, et le pillage

du Youen-Ming-Youen par les Français, restés vivaces dans

la mémoire des Chinois, sont, quelque excuse qu'on en

puisse donner, de tristes actes qui ternissent l'éclat d'une

campagne' ».

INCENDIE DU AVAN-CHEOU-CnAN, l8 pCTOBRE

Le jeudi, 18 octobre, l'œuvre des incendiaires commença;

le feu continua le 19 ; une fumée noire formait au-dessus

des flammes un nuage qui flottait vers la capitale, frappant

de terreur le prince Koung ; ce dernier, épouvanté, crai-

gnant d'être choisi par les Alliés comme victime expiatoire

des crimes de son frère Hien-Foung, songeait à fuir ; s'il

avait pu mettre son projet à exécution, nous étions con-

damnés, faute de négociateur autorisé, à faire une campagne

d'hiver.

« Le 18 octobre, écrit Wolseley'^, la première divisioa,

sous le commandement du major-général sir John Michel,

1. Le Temps, 11 août 1900.

2. Tlie IVar with China, pp. 378-279. — J'ai donné sur cet incendie

l'opinion de Gordon dans mon Hist. des Relat., I, pp. 231-223.
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marcha de notre camp près de Pe-King au \oucn-Ming-

Youen, et mit le feu à tous les palais royaux dispersés dans

son voisinage. Pendant toute cette journée et le jour suivant,

un nuage lourd de fumée noire et épaisse resta suspendu sur

ces lieux qui furent jadis le théâtre de tant de magnificences.

Un vent léger, souillant du Nord-Ouest, poussait la masse de

la fumée au-dessus de notre camp, jusque dans la capitale

elle-même, où malgré la distance de grandes quantités de

cendre brûlante étaient transportées et tombaient en ondées

dans les rues, témoignage silencieux, mais non trompeur, du

travail de destruction et de châtiment qui se poursuivait dans

le palais de l'Empereur. Pendant ces deux jours, quand on

passait entre notre camp et le ^ouen-AIing-Youen, le jour

clait si diminué par les nuages suspendus de fumée, qu'il

semblait qu'il y eût une éclipse prolongée du soleil. Le pays

tout autour était assombri. «

Douze années plus tard, nous visitions Tœuvre de ruine de

lord Elgin ; rien de plus mélancolique que la pagode de

bronze surmontant le grand escalier dévasté et les pavillons

et les temples environnants dans l'état où les avait laissés le

fléau destructeur, et comme contraste à ce paysage de déso-

lation, en bas, le calme du lac, couvert de fleurs de lotus,

avec son grand pont de marbre.

Le ig octobre, lord Elgin s'était justifié, ou si Ton aime

mieux, avait expliqué sa conduite à son collègue dans la

lettre suivante :

LORD ELGIX Al BVROJi GROS

Camp devant Pe-King, le ig octobre 1860.

Monsieur le Barox,

Jai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence et pour

I. Traduction.
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son information une copie de la dépèclie qnc j'ai rn\ovt''e an

Prince Roung le 17 courant.

Comme au nombre des conditions de paix que j'ai actuelle-

ment soumises au Gouvernement chinois, il en est imc sur laquelle

\ . E. a fait quelques observations, je hii demande la permission

de lui exposer officiellement les raisons de ma conduite. V. E.

me pardonnera de les exposer avec c[uelquc détail, car il est

essentiel à la fois pour ma propre satisfaction et pour les intérêts

de la cause commune, cjue je prouve d'vme manière satisfaisante

à \ . E. cjue lorsque je difTère d'opinion avec elle, ce qui est tou-

jours poin- mol le sujet d'un regret sincère, ce n'est point par des

mol ifs futiles et sans mûre réflexion.

V. E. me permettra d'abord de lui rappeler que, sur sa de-

mande, j'ai supprimé dans ma dépèche la clause énoncée dans le

projet primitif qui vous a été soumis et c[ui stipulait cpi'un

monument serait érigé à ï'ien-tsin, aux frais du Gouvernement
chinois, relatant le crime dont ce gouvernement s'était rendu

coupable par l'arrestation et le meurtre de nos compatriotes, illé-

galement faits prisonniers alors qu'ils étaient sous la proctection

du pavillon parlementaire, ainsi que le châtiment qu'il avait

encouru pour ce forfait ; je dois pourtant avouer franchement

que je pense encore cju'il eût été politique et parfaitement rai-

sonnable dans les circonstances présentes d'exiger des autorités

chinoises, cet aveu formel de leur culpabilité.

Quoiqu'il en soit, si pour me conformer à l'opinion de V. E.,

j'avais effacé la clause annonçant la destruction du Yoiien-Ming

yoiien, il eut semblé que ma dépèche n'exigeait cju'une mince

compensation pécuniaire pour nos infortunés compatriotes, et

que c'était la seule réparation que je jugeais convenable de ré-

clamer pour les actes de perfide barbarie dont ils avaient été

victimes. Je ne puis croire que les droits de la justice eussent été

satisfaits, ni que la sûreté des agents et des résidents anglais

eût été sulFisamment assurée pour l'avenir par une pareille

demande.

Sans doute des objections peuvent être élevées contre un acte

tel que l'incendie du palais de Youen-Ming youen, mais avant de

rejeter ce mode de châtiment, j'avais à me demander quel autre

mode j'y substituerais.

Les seuls points de vue sous lesquels me soit apparue à moi-

même cette question cjui m'aient été indiqués par d'autres sont

les suivants :

i" J'aurais pu réclamer une somme d'argent considérable, non
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pas comme eoinpensalion pour les victimes, mais comme une

peine iniligée au (gouvernement chinois. Mais indépendamment
de l'objection qu'il y aurait en principe à faire d'un crime de

cette nature, une simple question d'argent, V. E., je n'en doute

point, s'accordera à penser avec moi qu'au milieu de la désorga-

nisation aciuelle du Gouvernement cliinois, il est tout simple-

ment impossible d'en obtenir de fortes indemnités pécuniaires et

(jue la seule mesure prati(|uc que l'on aurait pu prendre pour ob-

tenir ce résultat cvit été d'v employer une partie du produit des

douanes qui reste encore au Gouvernement cliinois et qui est

pour lui d'un intérêt assez grand pour l'engager à permettre

aux indigènes de continuer à conmiorcer avec les étrangers. Il a

été calculé qu'il .serait nécessaire do prélever !!\o pour cent sur le

produit net de:^ douanes do la Chine pendant environ \ ans pour

arriver au paiement des indemnités déjà réclamées par nous dans

la convention projetée à ï'ien-tsin.

D'embarrassantes questions d'occupation do territoire sont

étroitement liées à cet arrangement et je ne crois pas que mon
gouvernement désire que ce terme de liquidation soit prolongé.

?." J'aurais pu exiger que les personnes coupables de cruautés

envers nos compatriotes ou de la violation d'un drapeau parle-

mentaire, nous fussent délivrées. Mais si j'avais fait cette de-

mande en termes généraux, on nous aurait sans doute amené
des misérables subordonn(-s auxquels il eût été diiïicile de faire

grâce et impossible d inlligor un chàlimonl ; mais si j'avais nommé
Sèng-ko-lin-ls'in dont la culpabilité comme violateur d'un

pavillon parlementaire, crime entraînant sa condamnation cer-

taine devant un conseil de guerre, aurait pu être prouvée jusqu'à

l'évidence, j'aurais fait une demande que le Gouvernement chi-

nois, on peut l'allirmer sans crainte, n'aurait pas accordée et que

mon propre gouvernement n'aurait pu imposer par la force. Je

dois ajouter que faire retomber la responsabilité des actes du
gouvernement sur des individus ressemble de trop près à la ma-
nière chinoise de faire la guerre pour cpie je puisse y donner mon
approbation.

3" La destruction du palais impérial et des autres édifices

publics à Pe-king aurait pu remplacer celle de Youon-Ming
youcn. mais on pensait, en certains lieux, qu'il y aurait une

difficulté morale à mettre cette mesure à exécution à cause des

conditions auxquelles la porte Ncjan-limj a été remise aux Alliés.

En outre il faut observer que ce procédé eût mis fin d'un seul

coup à toute chance de conclure la paix ici. En effet notre entrée
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dans la villo ol en onnoniis aurait ccrlaincnicnt mis en fuilotous

ceux des l'onctionnaires chinois qui s'y trouvent encore, et

comme nous aurions ainsi joué notre dernière carte, les auto-

rités, au moins en ce qui concerne Pe-King, n'auraient plus eu

aucun intérêt à faire la paix.

En résumé, je suis d'avis ([ue la destruction de )()iicn-Miiifj-

yoiien était de tous les plans de conduite qui s'olTraicnt à moi,

le moins sujet à objection à moins que je ne lusse parvenu à

concilier avec mon sentiment du devoir l'idée de laisser maté-

riellement impunis les crimes commis contre nos nationaux.

l>ien plus je pense que c'est là un acte c[ui produira assurément

un plus grand ell'et en Chine et en Europe que ne le peuvent

supposer les personnes r[ui regardent à distance.

Ce palais est la résidence favorite de l'Empereur et sa destruc-

tion est un coup porté à son orgueil aussi bien qu'à ses senti-

ments personnels. C'est dans ce lieu qu'il a conduit nos malheu-

reux compatriotes, pour leur faire souffrir les plus crvielles

tortures, c'est dans l'enceinte de son piopre palais qu'ont été

trouvés les chevaux et l'équipement des cavaliers arrêtés, les

décorations arrachées de la poitrine d'un brave officier français!

ainsi que d'autres effets appartenant aux prisonniers, dépouilles

opimes c|ue ce despote sans pitié semble avoir voulu faire servir

d'ornements aux kioscjues de plaisance, fraîches retraites de la

demeure de son choix.

Comme presque tous les objets de valeur ont été déjà enlevés

du palais, l'armée n'y va point pour piller, mais pour constater,

par un acte solennel de réparation, l'horreur et l'indignation que

nous inspire un crime abominable. Le châtiment ne tondre pas

sur le peuple qui peut être relativement innocent, mais exclusi-

vement sur l'Empereur dont la responsabilité personnelle et

directe pour le forfait commis, est établie non seulement par les

mauvais traitements subis par les prisonniers à \ouen-Ming-

vouen. mais encore par le décret récemment publié par lui et

dans lec|uel il oil're une récompense pécuniaire pour chaque tête

d'étranger et déclare c|u'il (!st décidé à donner son dernier laël

pour payer ces primes d'assassinat ! Ce n'est pas un acte de ven-

geance mais de justice, et je ne puis regretter la part qne j'y ai

prise en conseillant l'exécution.

J'ai l'honneur, etc.

(Sig.) ElGIN et KmCARDINE.

A la même date, le baron Gros faisait connaître la situation
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au général de ^lontauban, et sa satisfaction de voir qirils

avaient le même sentiment sur la destruction du Palais

d'Été.

LE B.VRON GROS Al GENERAL DE MONTAtlUN

Lamaserie de HoiiangSseii, le 19 octobre 1860.

Monsieur i.e Général,

.1 .li riiomieiir de vous onvover la copie cl la Iraduction de

plusieurs documents dont j'ai déjà eu l'honneur de vous com-
uiuniquer le contenu. Elles vous feront connaître la situation

dans laquelle nous nous trouvons en c# moment, et la diver-

gence d'opinion qui a existé entre lord Elgin et moi au sujet des

mesures de rigueur à prendre contre le Gouvernement chinois,

dans les circonstances actuelles. Je suis heureux de savoir, ^Ion-

sieur le général, que Aotre manière d'envisager cette question est

identique à la mienne, et je me félicite aussi d'avoir vu mon
collègue d'Angleterre se rendre à quelques-unes de mes obser-

vations, bien qu'il m en ait exprimé le regret en termes assez

vifs.

Le bruit se répand dans Pe-Ring que l'empereur est mort, et

que le Prince Roung aurait l'idée de le remplacer sur le trône

s il était soutenu par les ambassadeurs alliés. Je ne vous donne

ces rumeurs que pour ce qu'elles valent.

(jB sera demain, à midi, que nous connaîtrons la décision

qu'aura prise le prince Roung. On m'assure qu'il a déjà réuni

la somme demandée par moi comme indemnité à répartir entre

les victimes du 18 septembre. On me dit aussi qu'une dépèche

satisfaisante, de lui, me sera envovée dans la journée. Je vous

en ferai connaître le contenu avant le départ du courrier pour

l'Europe, si elle m'est remise à temps.

Veuillez agréer, etc.

Le 19 octobre, le prince Koung accordait pleine satisfac-

tion aux demandes formulées par le baron Gros, le 17.
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LE PRINCE KOUNG AU BARON GROS

Le 19 octobre 18G0.

KouNG, Prince de la lainille iiii[)L'iialo et Haut Coniinissaire

l'ait la communication suivante.

J'ai reçu le 17 de ce mois la dépêche C{ue V. E. a l'ait l'hon-

neur de m'écrire et j'en ai parfaitement compris le contenu. Je

trouve convenable que l'on donne aux familles de ceux de vos

compatriotes qui ont été maltraités, 200000 taëls, et je vous les

remettrai moi-même avec exactitude. Les autorités qui ont fait

subir ces mauvais traitements à vos nationaux seront punies

conformément aux lois, et je viens de recevoir un décret impé-

rial qui enlève au Seny-Wang (Sêng-ko-lin-t'sin) sa dignité de

Prince et qui prive le Ministre Joui de ses fonctions.

Je vais faire préparer un hôtel pour Y. Excellence.

Quant aux Eglises catholiques élevées dans chaque Province,

dès le règne de l'Empereur K'ang-Hi, et à leurs cimetières et

leurs dépendances, il est juste d'en faire faire une recherche

exacte et de les rendre.

Ce sera dans les conférences cjue tiendront ensemble les délé-

gués des deux Empires que ces questions pourront être définiti-

vement arrêtées, et c'est pour faire connaître les résolutions

ci-dessus énoncées c|ue cette dépêche est adressée à S. E. M. le

Baron Gros, etc., le 19 octobre 1860.

DIFFICULTES ENTRE ALLIES

La situation entre Alliés devenait assez délicate ; au gré du

baron Gros, son collègue d'Angleterre voulait aller trop loin.

« Lord Elgin pousse les choses bien loin et voudrait anéantir

la dynastie régnante et aller peut-être donner la main aux re-

belles de Nan-King, je ne veux ni ne puis aller jusque-là et je

me séparerai de lui plutôt c|ue de conqjromettre nos intérêts

dans ce pavs pour satisfaire un besoin de vengeance que je com-

prends, que je sens ausssi vivement si ce n'est peut-être plus

que lui, mais qui me ravalerait au niveau des misérables tartares
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SI jo cliorchais à la salislairo aiijoiirtl Imi f|iie j'ai la force en

main.

« Vous verrez par ma correspondance avec Lord Elgln que je

n'ai pas voulu me joindre à lui dans ces idées de vengeance

inulilc et dangereuse, il a voulu faire disparaître le Palais d'i^lv.

j'ai refusé de m'associer à cet acte et le général de Montauban a

agi comme moi. Ce matin nous avons vu d'ici l'incendie qui

dévorait le |)alais et j'en ai le cœur serré. Lord Elgin voulait aussi

détruire le Palais de Pe-King avant de tacher de renouer toute

négocialion, mais il a cédé à c[uelques-uncs de mes objections et

nous ne nous^ porterons à cette extrémité que si nous éprouvons

de nouveaux refus et en nous retirant sur Tien-lsin, s'il le faut

sans avoir termjné ; il a abandonné aussi cette idée de monu-
ment expiatoire à ériger par le (jouvernement chinois à Ticn-

tsin et à faire conduire, par des officiers chinois, jusque dans

cette ville les restes des malheureuses victimes du 18 septembre.

Je n'ai donc pas perdu tout espoir d'amener le Prince Koung à

céder, mais il m'est impossible de ne pas supposer que l'Ambas-

sadeur d'Angleterre a des inslriiclions secrètes qui lui prescri\enl,

ou lui permettent de pousser la dynastie régnante à sa perte s'il

le peut. Je vous ai déjà écrit à ce sujet au moment de mon nau-

frage du Malabar et alors que Lord Elgin me disait (|n'il lui

était impossible de laisser enlre les mains des sauveteurs, les in-

slruclions secrètes qui lui avaient été données. »

Et le baron Gros ajoute :

« Si j'avais pu prévoir ce cjui arrive, j'aurais refusé la mission,

m'eùt-on oll'ert des millions pour l'accepter; ce qui m'alllige

réellement c'est le dissentiment (jui s'élève entre Lord Elgin et

moi, et cjui m'effraye! Mais enlln Dieu aidant et avec le senti-

ment du devoir, peut-être sortirai-je avec bonliour de la position

plus (jue délicate dans laquelle je me trouve '
!

Il seinbierail qu'après roccupalion de Ngan-ling inen,

lord Elgin aurait songé à un hivernage à Pe-King :

« L'Ambassadeur anglais considérait l'occupation comme de-

vant, une fois le traité obtenu, en assurer le développement

I. Lettre privée du ijaioti («ros au miiiislrc des AITaires étrangères,

19 octobre iSdo.
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sérieux cl durable; il n'avait pas, disait-il, à se préoccuper des

inconvénients que cette mesure pouvait entraîner au point de

vue militaire, laissant aux généraux le soin de décider, sous leur

propre responsabilité, si l'exécution etW-tait possible.

I' Sir Ilopc Grant, tout en désa[)prouvant la proposition de

Lord Elgin, était bien aise de s'appuyer, dans sa réponse, sur

le refus du général Montauban.

« Le commandant en chef français n'hésita pas à déclarer que
le salut de ses troupes ne lui permettait pas de prolonger son

séjour dans la capitale au delà du i*^'" Novembre, et qu'à cette

époque il se retirerait à T'ien-tsin, où tous les approvisionnements

avaient été préparés pour passer l'hiver, tandis qu'il n'avait pris

aucune disposition pour rester à Pe-Iving. D'ailleurs la saison

commençait à devenir rigoureuse : les montagnes voisines étaient

couvertes de neige, et le vent du nord, soufllant avec violence,

faisait présager l'arrivée des mauvais temps, annoncée comme
prochaine par les gens du pays'. »

LE GEÎS'EUAL IGNATIEV.

Heureusement, une aide imprévue allait permettre à notre

Ambassadeur de sortir de la situation pénible dans laquelle sa

conscience le plaçait en même temps qu'elle apportait une

heureuse solution à des négociations si lentes que des diffi-

cultés nouvelles naissaient à chaque instant.

Pendant que ces événements se déroulaient aux portes de

Pe-King, le général Jgnatiev, ministre de Russie, avait pénétré

dans la capitale pour donner aux Chinois des conseils de

prudence et le i8 octobre, il écrivait une lettre'^ au baron

Gros dans laquelle il faisait part à notre Ambassadeur des

efforts qu'il avait faits auprès des conseillers de l'Empereur

pour les amener à voir le péril de la situation dans laquelle

ils se trouvaient.

Notre Ambassadeur effrayé de l'attitude de son collègue

anglais qui paraissait vouloir pousser les choses au pire avait

1. Blonde], pp. i54-i55.

2. Voir celte lettre dans mon Hist. des Rplal., \, pp. o'i-gS.
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écrit au général Igiiatiev, dans le plus grand secret, pour

l'engager à bien laire comprendre au prince koung que le

sort de sa dynastie était entre ses mains, et que s'il cédait le

20, avant dix heures, à toutes les demandes des Alliés, sans

condition, la paix serait faite et Pe-King épargné.

Ainsi qu'on le verra par la lettre suivante du baron (jros,

(jui résume les négociations des dernières journées, les

démarches du général Ignatiev paraissent avoir été cou-

ronnées de succès, car à deux heures, dans la nuit du 20 octo-

bre, le ministre russe annonçait à notre Ambassadeur que ses

conseils avaient été enfin écoutés, que le prince Koung accor-

dait les demandes des Alliés et qu'enfin Sèng-ko-lin-tsin et

Joui-Lin, les deux commandants en chef chinois, étaient

dégradés. C'était plus qu'on n'avait demandé.

LE BARON GROS AL MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES,

19 OCTOBRE 1860.

Lamaserie de Houang Sseii', sous les murs de Pekiiig,

le ic( octobre iNtii.

MoNSIELK LE MlMSTRE,

J'écris cette dépèche à \ . E. dans une magnilique lamaserie

I. Le ms. porte Kouang-seu. — « Ce temple est près de la porte

\gantinii-men ; il est composé en réalité de deux temples : celui de

lEsl, Tounii-houang-sse, et celui de l'Ouest Si-houangsse. Autrefois

se trouvait au même endroit une pagode appelée Pou-kiiii/, et c'est la

S^ année de son règne que Choun-tche commença le temple actuel ; la

33* année de K aiig-hi, il fut entièrement terminé et conQé aux lamas,

qui y adorent la statue de Fo. On voit sur le devant deux superbes

pavillons impériaux, et le bâtiment principal se nomme Ta-chen-pao-

iie/i. Yoiing-tcheng embellit ce temple, et la 36*" année de son règne

K'ien-loung répara entièrement le Si-houangsse, qu'il destinait à l'ha-

bitation des princes mongols venant cbaque année offrir leurs salutations

et leurs présents à l'empereur. Encore aujourd'hui, cette partie de la

pagode n'a guère d'autre usage. C'est au Houang-sse que se fabriquent

les divinités en bronze doré, qui sont achetées par les lamas de Mongolie

et du Thibel ; dernièrement on v a fondu un énorme Bouddha mesurant
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mongole' située à un demi mille de l'une des portes nord de
Pe-Iving, celle de Ngan-ling sur laquelle flottent les drapeaux

alliés. Nos troupes établies sur les reni[)arts nord de la ville n'y

pénètrent pas pour épargner la population, quelques olliciers

seulement y entrent quelquefois et ne trouvent nulle part de

ligures malveillantes. C'est le [lo] de ce mois que les généraux

alliés ont sommé la ville de leur livrer l'une de ses portes. La
population a exigé que l'on ne fit aucune résistance, et les auto-

rités chinoises ont invité les Commandants en chef à faire oc-

cuper par leurs troupes la porte lYgan-tinç} à l'heure denianidée

pour la reddition.

Le Prince Koung, frère puiné de l'Empereur, et non pas son

frère aîné comfne Lord Elgin me l'avait écrit par erreur, ne

couche pas dans la ville, il passe la nuit dans dilTérentes maisons

de campagne tant il a peur que les Alliés ne s'emparent de sa

personne pour exercer sur lui de cruelles représailles à venger

ainsi l'épouvantable attentat dont les autorités chinoises se sont

rendues coupables le i8 septembre.

Je n'avais que trop pressenti à la persistance que le Prince

mettait à ne pas vouloir nous rendre les prisonniers avant que la

paix ne fût signée, que plusieurs d'entre eux avaient été sacriliés

d'une manière barbare : hélas ! sur 87 personnes arrêtées le 18 sep-

tembre, 19 seulement nous ont été rendues en vie, et iG cercueils

nous ont été apportés, nous ignorons encore le sort des deux in-

fortunés c[ui manquent sur ces deux douloureuses listes, l'un est

français, M. l'abbé Deluc, et l'autre un jeune officier d'artillerie

anglais, un prêtre chinois assure avoir vu le 21 septembre, deux

Européens mis à mort au pont de Pa-li-k'iao, et jetés ensuite

dans le canal.

plus de 7 mètres ; celte statue a t'té cliargée par pièces sur des chameaux

qui l'ont transportée dans un temple construit sur la roule de Peking à

Lhassa ; un prince mongol on a fait la dépense, qui montait, dit-on, à un

demi-million. On martelle aussi au Houaiig-sse presque tous les ouvrages

en cuivre rouge, destinés ensuite à être cloisonnés et décorés par les

émailleurs delà capitale. « (Favier, Péking, pp. 870-371.)

1. « Je vous écris, entouré de Bouddhas et d'idoles, dans une admi-

rable Lamaserie que je sauve du pillage, et qui se trouve à un mille de

l'une des portes Ps^ord de Pe-King, sur laquelle flollent les drapeaux alliés ;

nos troupes établies sur les remparts Nord de la ville tartare n'y entrent

pas pour ménager la population. Quelques officiers seuls y pénètrent et

ne trouvent nulle part de figures malveillantes. » (Lettre privée du baron

Gros au Ministre des Ad'aires étrangères, 19 octobre 18O0.)

CouDiEK. — Expéd. de Chine, i8f)o. at)
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Les détails ([iii nous ont été donnés par (|n('l(|nos-iins des dé-

tenus sont allVeux. Le jeune M. Norniann, attaclié à la Léf^ation

de S. M. Britannique à Chang-Haï, et que Lord Elgin avait em-

mené avec lui a été lié les pieds et les mains derrière le corps et

les quatre membres réunis ensemble, on l'a placé ainsi dans un

cbariol et il a été transporté dans le Palais d'Eté de \ouen-Ming

youen ; là il a été jeté, garotté de la sorte, dans le coin d'une

cour où personne n'est venu le secourir, et où quatre jours après

il est mort de faim, de froid et de douleur, et rongé, peut-être

encore vivant, par les rats et les vers dont son corps était cou-

vert, lorsqu'on l'a retiré du palais. Le correspondant du Times,

M. liowlbv. Iioinmedoux, aimable et spirituel, que nous aimions

tous, a subi le même sort, mais peut-être a-l-il moins soulTert

que M. jNormann, puisque lié comme lui, il a été jeté dans un

égout, où il a pu être sullbqué en peu de temps.

Le colonel d'artillerie de Grandcbanips, M. Ader, agent

comptable, M. Dubut l'intendant de l'armée, ont été renvovés

dans leur cercueil, et les morts comme les vivants portaient sur

leurs corps des traces plus ou moins profondes des mauvais trai-

tements qu'on leur avait fait subir. \ . E. comprendra facilement

à quel degré d'exaspération les esprits étaient montés dans les

deux camps, et tout ce qu'il a fallu de douloureuse résignation

pour contenir la soif de vengeance qui s'était emparée de tous les

cœurs. Malgré cela et l'impérieuse nécessité de maintenir le

calme dans les esprits. Lord Elgin me semble vouloir pousser les

choses trop loin ; il agit comme s'il cherchait à renverser la

Dynastie pour tendre la main aux rebelles de iSan-King. Je ne

veux ni ne peux aller jusque là, et je me séparerai plutôt de

mon collègue que d'agir en opposition avec la lettre comme avec

l'esprit de mes instructions.

V. E. verra par ma correspondance avec Lord Elgin que je

n'ai pas voulu m'associer à lui dans des actes de vengeance inu-

tiles d'une part, et dangereux de l'autre. lia voulu raser jusqu'au

sol le palais de Youen-Ming youen, je lui ai demandé inutile-

ment d'abandonner cette idée et je me suis alors refusé à v

])rendre part, le général de Montauban a fait comme moi, et au

moment où j'écris cette dépêche à A . E. nous apercevons d'ici

l'incendie qui dévore le Palais. Lord Elgin voulait aussi, je crois,

que nous allassions détruire la résidence impériale dans Pe-King,

mais nous ne nous porterons à cette extrémité que si ne pouvant

rien obtenir du Gouvernement chinois nous étions obligés d'éva-

cuer Pc- King pour aller hi\ernerà Tien-tsin.
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Les Commandants en Glief nous déclarent qu'il leur est im-
possible de rester ici après le i*"'" novembre.

Lord Elgin a abandonné aussi, en cédant à mes représenta-

tions, l'idée qu'il avait eue d'exiger du Gouvernement chinois

l'érection, à ses frais, et dans T'ien-tsin, d'un monument public

sur lequel il aurait constaté sa félonie et la punition qu'il avait

dû subir. Lord Elgin aurait même voulu que des hauts fonction-

naires chinois accompagnassent les restes des victimes du i8 sep-

tembre, de Pe-Iving à T'ien-tsin où ils auraient été déposés dans

le monument expiatoire. C'eût été exiger l'impossible, et Lord

Elgin a cédé, mais à regret. Je n'ai donc pas perdu tout espoir

d'amener le prince Koung à se rendre.

Le a-énéral Kmatiev est entré dans Pe-Kino.

.l'envoie ci-joint à \ . E. la copie d'une lettre qu'il m'a écrite.

Peut-être les conseils qu'il donne seront-ils suivis. J'ai toute

conliance en lui, mais cet incendie de Youen-Ming Youen dont

les tourbillons de fumée s'étendent juscjues sur Pe-Ring, n'aura-

t-il pas porté la terreur dans l'esprit du jeune Prince déjà si

etTrayéP II est selon moi en ce moment la seule planche de salut

C[ui nous reste, et j'ai peur que la journée de demain, terme fatal

donné au Prince Koung, ne se passe sans cju'une réponse ne

nous arrive. Lord Elgin en serait heureux et m'a dit qu'il vou-

drait un refus ; j'avoue que cette manière de penser et de vouloir

agir m'étonne et ni'elTraye.

Veuillez, etc. ("^ig) Baron Gros.

P. S. du ao à G heures du matin.

J'ai reçu pendant la nuit, à a heures, une lettre du général

Ignatiev auquel j'avais écrit très confidentiellement pour lui

parler de la position difficile dans laquelle nous nous trouvions,

et je l'avais fortement engagé à bien faire comprendre au Prince

que le sort de sa Dynastie était entre ses mains, et qu'il fallait

absolument que le 20 de ce mois avant iO heures du iiidlin une

réponse nous arrivât, que s'il voulait sauver l'Empire et sa race

il devait céder sur tout. Le général m'annonce que les conseils

ont été enfin écoutés et que le Prince se rend à nos demandes, il

a fait dégrader Seng-ko-lin ts'in et Joui-lin, les deux chefs que

l'on suppose coupables de l'attentat du 18 septembre.

Cet heureux dénouement, obtenu en dehors de l'influence

anglaise, et peut-être malgré elle, est dû en partie au général

Ignatiev dont la conduite, depuis notre débarquement à Pe-t'ang

a été pleine de tact et de bon vouloir pour nous.
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Je serais heureux, M. le Minisire, si ^ . E. ol)tenail de la bien-

veillance de l'Empereur pour le général Ignaliev un témoignage

de salislarlion qui lue seinhlc si légiliuienient mérité.

(Sig.) Baron Gros.

On jugera de iaveuglement (ui plulùl de la folie du gou-

vernement impérial par Tédil suivant qui avait été lancé pen-

dant la marclie des Alliés de Tien-tsin à T'oung-tclieou.

EDIT IMPERIAL

J'ai toujours traité les didérenles nations étrangères avec la

même bienveillance; je leur ai accordé sans restriction la liberté

de commerce. Aussi les Français et les Anglais sont restés long-

temps avec la Chine en relations amicales, et pendant de longues

années il n'v avait pas eu entre nous l'ombre d'un désaccord,

lorsque tout "à coup dans la 7'' année de notre règne, ils ont porté

la guerre dans la Pioxince de kouang-Toung. ont brutalement

occupé notre ville, capitale de cette Province, et enle^é nos man-

darins. Convaincu que notre vice-roi Ye Ming-chen était la cause

de tous ces malheurs par son inhabileté à traiter les aiïaires, nous

n'avons pas hésité à l'en punir, et cjuand dans la 8" année de

notre rè'gne les barbares Elgin et les autres sont venus à T'ien-lsin

pour négocier, nous avons ordonné au Vice-Roi 7"an T'iiuj-siung -

de se rendre auprès d'eux pour régler les questions à résoudre.

Ces barbares alors profitant de ce que nous n'étions pas préparés

ont attaqué nos forts et sont arrivés sans coup férir à T'ien-tsin.

Craignant des malheurs sans nombre pour notre peuple nous

avons ordonné alors au Premier Ministre A(j«e{-/(V//)(y et à d'autres

d'aller négocier avec eux et de mettre fm à la guerre, et comme
dans tous les articles proposés par eux il y en avait de réservés,

nous prescrivîmes à Kouei-Uamj et aux autres de se rendre à

Chang-Haï pour établir les futurs tarifs. Dans la cf année de

notre règne les barbares se présentèrent de nouveau devant T(i-

kou avec des navires de guerre et avec rinlention de détruire nos

forts, et c'est alors que notre généralissime SèiKj-ko-Un-ls^in exas-

péré leur fit subir une déroute complète. C'est donc à eux seuls

qu'ils doivent s'en prendre de leurs malheurs et nullement à la

I. (Ict édit doit être date du 18 au ya septembre puisqu'il parle de

l'arrivée des barbares devant T'oungtcheou.

u. 11. Cordier. E.t/). de Chine 1 8^7-18^8, p. 3/^3.
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Chine qui a manqué à ses engagements. C'est du reste ce que
tout l'univers sait parfaitement. Cette année encore les chefs bar-

bares Elgin, Gros et les autres se sont présentés à l'embouchure

de la rivière, et comme nous ne conservons aucune rancune du
passé, nous avons permis qu'ils prissent la route de Pe-t'ang pour

venir à la capitale échanger les ratifications de leurs traites.

i\ous ne pouvions pas croire alors qu'ils venaient avec des inten-

tions détestables amenant avec eux des canons sur des chars et

des troupes de cavaliei's et de fantassins avec lesquelles ils ont

attaqué nos forts de Ta-koii par derrière, forcé nos armées à fuir

et sont arrivés pour Ifi seconde fois jusqu'à T'ien-tsin. Considé-

rant alors que hoiici-liang était l'homme qui les années précé-

dentes avait conféré avec eux à Pe-t'ang et à T'ien-tsin, nous lui

avons donné l'ordre d'aller ouvrir de nouvelles négociations avec

eux. Croyant que ces barbares avaient quelques notions de jus-

tice et de convenance nous espérions leur voir formuler des de-

mandes auxquelles nous pourrions consentir; mais qui aurait pu

croire qu'Elgin mettrait en avant des prétentions arbitraires,

réclamerait le remboursement des frais de guerre, l'ouverture de

nouveaux ports, et voudrait amener des troupes jusque dans les

environs de la Capitale, toutes prétentions tellement exagérées

et détestables que nous avons dû ordonner au Prince de I, Tsni-

yiian^, et au Ministre de la guerre Moii-ying, de se rendre auprès

de lui pour tenter de négocier et de résoudre définitivement ces

questions. Mais les barbares révoltés, pour satisfaire leur orgueil

vinrent menacer Toiing-tcheoa avec une armée, exprimant en

outre le désir d'amener leurs troupes à la capitale, et de nous y
voir. Si une prétention aussi insensée avait été concédée, com-

ment aurions-nous pu nous présenter devant nos peuples? Aussi

avons-nous dû donner les ordres les plus sévères aux divers

Commandants des troupes d'amener de partout des cavaliers et

des fantassins, et d'aller combattre avec fureur. Nous avons éga-

lement enjoint à tous les départements et districts voisins de la

Capitale de réunir les troupes de réserve pour renforcer les autres

1. Il est nécessaire de préciser le nom de ce personnage appelé tantôt

Prince de I, Prince de I-Sin, Prince de I-Ts'en, etc. ; en réalité il s'appe-

lait Tsaï-yuan. Yi Ts'in-Avang, c'est-à-dire « Tsaï-yuan, I^rince du Pre-

mier Rang (^Ts'in-n'ang) Yi ». 1\ fut condamné à mort en nov. 1861 en

même temps queTouan-houa et Sou Cliouen. Cf. mon IJisl. des Belnt.,

I, p. 129. — Mon collègue, M. Vissière, a l'obligeance de m'indiquer de

quelle manière avait été estropié le nom du Prince dans les traductions

faites en 1860.
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armées et les aider à combattre, et de lever des corps de volon-

taires à cet elTet. Sur les routes ou dans les campagnes tout

homme, soit Mandarin, soldat ou du peuple, qui coupera la tète

d'un no/r, recevra 5o taels de récompense, loo taelspourcelle d'un

blanc et ooo pour celle d'un chef: toutes les personnes qui pour-

ront brûler ou prendre un navire barbare, recevront 5 ooo taels,

et en outre tout ce C|ue le navire contiendra leur appartiendra.

Le peuple de T'ien-fsin renommé de tout temps par son courage

et sa fidélité doit considérer les barbares comme des ennemis

détestés, et les attaquer soit ouvertement soit en sous-main de

façon à les exterminer. Nous ne sommes pas un Empereur qui

aime la guerre, aussi ne pouvons-nous surmonter la douleur qui

nous accable, que nos peuples en soient convaincus ! Quant à

ceux de nos sujets' soit de Canton, du Fou-Kien et d'autres lieux

que les Barbares ont enlevés, nous les considérons toujours

comme nos enfants, et les engageons à tenter de fuir en cher-

chant h couper la tète d'un barbare et à venir nous l'offrir, nous

leur promettons en retour de les récompenser généreusement.

Ces barbares viennent de contrées extrêmement éloignées dans

le seul but de faire du commerce, et si les choses en sont venues

au point où elles en sont, ce ne peut être que parce qu'ils ont

été appelés par les Bandits et les Rebelles de l'Empire. Pour par-

venir à les détruire nous ordonnons aux Mandarins des ports de

prendre toutes les mesures nécessaires pour ruiner leur com-

merce. Quant aux autres nations qui se montrent respectueuses

et obéissantes envers nous et dont les relations restent pacifiques,

il est entendu que leurs transactions ne doivent pas être trou-

blées. Cependant si les Barbares venaient à se repentir de leur

crime et à le reconnaître, il faudrait les laisser jouir clans les

din'érenls porls de la liberté de commerce qui leur a élé con-

cédée précédemment, pour bien établir ainsi que nous sommes
un Empereur généreux et bienveillant. Si au contraire ils persé-

vèrent dans leur révolte, que mon peuple tout entier fasse tous

ses efforts pour les anéantir, et nous jurons ici que cette race

abominable, si elle n'a pas voulu reconnaître ses crimes, sera

exterminée toute entière.

Que cet Edit soit porté à la connaissance de tous et respecté

par tous.

I . Les coolies ou domestiques chinois au service des deux armées ; il y

en a à peu près 5 ooo ; l'ambassade en a 5o à peu près. — Note du

B"" Gros.
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Le général Ignatiev ne s'était pas trompé : le prince

Koung cédait devant une force à laquelle s'était vainement

heurtée sa diplomatie. Le 20 au matin, le prince prévenait

le baron Gros que le Gouvernement chinois accordait toutes

les demandes formulées dans la dépêche française du 1 7 oc-

tobre, que Seng-ko-lin-ts'in et Joui-lin étaient disgraciés et

que l'indemnité allouée aux victimes du guet-apens de

T'oung-tcheou allait être payée ; dans sa réponse, le baron

{Jros en exprimant sa satisfaction, annonce au prince Koung

qu'il a délégué le premier secrétaire de l'ambassade, M. le

comte de Bastard, pour s'entendre avec les délégués chinois

pour préparer la rédaction de la Convention qui doit rétablir

la paix entre les deux pays.

LE BARON GROS AU PRINCE KOUNG

20 octobre 1860.

Le Soussigné a reçu ce matin la lettre que S. A. L le Prince

Koung lui a fait l'honneur de lui écrire pour lui annoncer que

le Gouvernement chinois accédait à toutes les demandes qu'il lui

avait adressées au nom de son Gouvernement par sa dépêche du

17 de ce mois. Le Soussigné a reçu la réponse de S. A. L avec

une véritable satisfaction puisqu'elle lui donne l'espoir de voir

la paix bientôt rétablie entre les deux Empires.
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Les mesures prises par le Gouvernemenf chinois pour faire pu-

nir, conformément aux lois, les individus ([ui ouf porté une si

grave atteinte au droit des nations dans la journée du i8 sep-

tembre, la dégradation infligée par l'Empereur à Scng-kn-lin-

Ls'in et à Joui-Lin. et l'indemnité allouée aux familles des vic-

times de l'acte de barbarie dont il s'agit, prouvent que le

(ïouvernement chinois en repousse toute la responsabilité et le

flétrit comme il le mérite. Celte détermination honore le l'rince

Koung.

Le Soussigné déléguera le C"' de Baslard, premier Secrétaire

de l'Ambassade qui, avec les interprètes français, s'entendra avec

les délégués de S. A. L pour préparer la convention de paix

conformément avix clauses convenues et que le Soussigné a déjà

fait traduire en Chinois pour accélérer les travaux. Cette Con-

vention, ainsi préparée en c|uatre expéditions, pourra être signée

au jour et à l'heure convenus, dans le lieu qui aura été cboisi à

cet eflet. Le lendemain, à la même heure, et dans le même lieu

les ratifications du traité de ï'ien-tsin, signé en iSôS, seront

échangées, et, la paix se trouvant alors rétablie pour toujours

entre les deux Empires, le Commandant en Chef des forces fran-

çaises sera requis de suspendre tout acte d'hostilité c|ui ne serait

pas nécessaire à la défense de ses troupes et il s'occupera immé-

diatement des mesures à prendre pour retourner à T'ien-tsin.

Le Soussigné remercie S. A. L de vouloir bien lui faire pré-

parer un hôtel dans la ville ; il s'y rendra avec son escorte d'élite

afin de conclure la paix le plus promptement possible.

Le Soussigné, &c.

(Sig.) B"" Gnos.

Le 20 octobre, lord Elgin écrivait au baron Gros pour

lui demander d'insérer dans la nouvelle convention un article

relatif à rémigration; notre ambassadeur répondit avec juste

raison à son collègue que celui-ci s'était opposé, à T'ien-tsin,

à l'insertion de ce même article et à celle d'une clause

relative au culte cbrétien, sous prétexte que les négociations

en cours pourraient en être compromises
;
que lui Gros s'était

rangé à cette opinion et qu'il n'avait présenté à nouveau

aux Chinois l'article relatif au culte chrétien que lorsqu'il

avait repris sa liberté d'action à la suite du guet-apens de

T'oung-tcheou. Toutefois le baron Gros acceptait de rédiger
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un article dans le même sens que celui de lord Elgin, mais

refusait d'insister pour son adoption si les Chinois y faisaient

une opposition sérieuse.

Ce nouvel article fut introduit sons le numéro (| dans la

convention française et sous le niuuéio 5 dans la conven-

tion anglaise ; on verra qu'il a été accepte [)ar les Chinois.

LE BAKON GROS A LOHO ELGIN

I^amascrie de Houang-seu, le 21 oclobre i8(')o.

Mylord,

J'ai reçu ce matiu la dépèche que V. E. m'a fait l'honneur de

m'écrire, ainsi que le projet d'article qu'elle contient et que V.

E. voudrait faire insérer dans la Convention que nous sommes
au moment de signer dans Pe-King.

Lorsqu'à ï'ieu-tsin j'ai eu l'honneur de faire savoir à V. E.

que je désirais insérer dans la Convention que nous y prépa-

rions alors ce même article relatif à l'émigration chinoise et une

autre clause se rapportant au cidte chrétien, V. E. m'a fait ob-

server que si nous exigions du Gouvernement chinois des clauses

qui ne se trouvaient ni dans le Traité de T'ien-tsin ni dans l'ul-

timatum de Chang-Haï, nous pourrions faire surgir des difïi-

cultés qui seraient de nature peut-être à entraver le succès de

nos négociations ; je me suis rendu à votre opinion et j'ai aban-

donné les clauses dont il s'agit, espérant pouvoir les faire adop-

ter plus tard dans le protocole qui devait être rédigé lors de

l'échansfe des ratifications des traités dans Pe-Kinc:. Rentré dans

tous mes droits par suite de la déloyauté du Gouvernement chi-

nois, j'ai envoyé le 17 de ce mois au prince Koung une sorte

d'ultimatum dans lequel j'ajoutais aux clauses de T'ien-tsin et

ainsi que la force des armes m'en donnait le droit, la demande

d'une indemnité pour les malheureuses victimes de l'attentat du

18 septembre, et la mise à exécution d'un décret de l'Empereur

Tao-Kouang qui avait ordonné inutilement en i845 que les

églises catholiques confisquées par ses prédécesseurs fussent resti-

tuées à leurs propriétaires dont la plus grande partie était l'ran-

çais; cet ultimatum, comme celui que V. E. a envoyé le même
jour au Prince Koung, a été accepté dans toutes ses clauses et je

répugne, je l'avoue, lorsque tout a été convenu et arrêté ainsi
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d'exiger do nouvelles concessions contraires aux lois de rEmplre
et aux préjuy:és nationaux.

Cependant, Mylord, si V. E. tient à demander l'insertion de

l'article relalil' à l'émigration des coolies, j'en présenterai aussi

un dans le même sens mais avec l'intention de ne pas insister

sur son adoption si j'éprouve une résistance sérieuse.

J'ai rédigé un article identique à celui que vous avez bien

voulu rn'envover, mais il ne sera soumis aux délégués chinois

qu'autant que le vôtre leur sera remis, et M. de Bastard l'aban-

donnera si de fortes objections sont faites par Heng-R'i.

Celte émigration s'organise dans le Sud et les autorités chi-

noises la tolèrent ; peut-être vaudrait-il uîieux laisser au temps

et aux Légations Européennes en Chine, le soin d'v apporter le

développement et de lui donner la protection dont elle a encore

besoin, ce qui amènerait probablement bientôt la sanction impé-

riale qui lui manque.
J'ai l'honneur, etc. Sig. B"" Gros.

Les Chinois exécutèrent fidèlement leurs engagements;

Le 22 octobre, à 2 heures, M. de Bastard, accompagné de

l'Intendant et du Payeur de Tarmée, de quelques officiers

comptables et d'une escorte de 20 hommes était reçu dans

l'e-king par Heng-K'i et deux autres fonctionnaires délégués

par le prince Koung; les 200 000 lacis en lingots d'argent

lurent versés. Le texte de la Convention préparées Tien-tsin,

avait été communiqué à T'oung-tcheou le 17 à Heng-K'i;

il fut accepté, sauf quelques changements de mots, ainsi

que les deux nouvelles clauses relatives à la religion

chrétienne et à l'émigration; enfin, le 20 octobre fut

choisi pour la signature de la convention et l'échange des

ratifications.

RAPPORT ADRESSE PAR M. DE BASTARD

A S. E. LE BARON GROS

Lamaserie de Houang-scu, 22 octobre 1860.

Monsieur le Baron,

Ainsi que V. E. m'en a donne l'ordre, je suis allé trouver les
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déli'gucs du Prince Koung pour recevoir en votre nom, l'indem-

nité pécuniaire que le Gouvernement chinois alloue aux vic-

times du i8 septembre dernier et pour m'en tendre aussi avec

ces délégués sur le projet de Convention à signer pour rétablir

la paix.

L'entrevue a eu lieu aujourd'iuii, à !j heures de l'après-midi,

dans Pe-King ; en m'y rendant, j'ai passé par le quartier-géné-

ral, où M. le Général en Chef, sur votre demande, a bien voulu

mettre à ma disposition une escorte de 20 hommes d'élite et me
faire accompagner par M. l'Intendant et M. le Payeur de l'Ar-

mée et par quelques officiers comptables avec une Compagnie de

chasseurs à pied destinée à convoyer les voitures qui devaient

aller chercher et apporter au camp français la somme promise

par le gouvernement chinois.

J'ai trouvé à l'heure et au lieu fixes d'avance, Heng-K'i, In-

tendant au Palais impérial, ïchonque. Intendant des Sels à

T'ien-tsin, et un mandarin à bouton rose du nom de Soniï-Ki,

dont j'ignore la position officielle dans l'administration chinoise,

tous les trois délégués par le Prince Koung, pour s'entendre

avec moi.

Heng-K'i, cpie je n'avais pas vu depuis le 18 septembre et

que j'ai trouvé tiès changé, m'a dit tout de suite que les

200000 taels promis me seraient remis immédiatement et il

m'a montré en même temps des voitures c[ui encombraient la

petite rue qui conduit au yamen où nous étions. Ces voitures

étaient chargées de caisses renfermant, à ce que m'a dit Heng-

K'i, la somme convenue. L'une d'elles, ouverte devant moi,

était eflectiveinent pleine de lingots d'argent et Heng-K'i m'a

assuré que ces caisses étaient au nombre de 67, contenant cha-

cune 3 000 taels, sauf une seule, dans laquelle 2000 taëls seule-

ment se trouvaient. Le nombre des caisses énoncé a été l'econnu

exact, mais le payeur de l'armée m'a fait observer qu'avec les

inoyens dont il disposait, il lui était impossible, séance tenante,

de vérifier le poids et le titre de l'argent, que, par conséquent,

il ne pouvait, en encaissant le métal qui était sous ses yeux, me
donner le reçu qui aurait annulé, pour mettre à couvert votre

responsabilité, celui que V. E. m'avait chargé de remettre à

Heng-K'i et qui était destiné au Prince Koung. La vérification

ne pouvant être faite qu'au camp français, j'ai demandé à

Heng-K'i de consentir à ce que les lingots y fussent transportés

pour y être pesés et comptés en présence, bien entendu, des au-

torités chinoises qu'il déléguerait à cet effet. Heng-K'i, je dois
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le dire, n'a fait aucune clilTîcullé de satisfaire à ma demande ;

de mon côté je lui ai promis que le reçu, destine au Prince

Koung, lui serait remis dès que les autorités françaises se se-

raient assurées du quantième des lingots chargés sur les voitures,

lesquelles furent immédiatement conduites au camp, hors de la

ville, convoyées par la Compagnie de Chasseurs à pied et sous

la direction de M. Ilnlendanl, du Paveur de l'armée et des oHl-

ciers comptahles qui m'avaient accompagné.

Cela fait, Ileng Ri a reçu de M. de Méritens, interprèle de

l'amhassade, qui était venu avec moi, le projet de la Conven-

tion préparée à T'ien-tsin ; il la connaissait déjà à T'ien-tsin,

elle lui avait été communic[uée et à T'oung-tcheou, le 17 sep-

tembre il assistait à mon entrevue avec le Prince Tsai, à qui

j'avais remis ce document : quant aux articles nouveaux, le 6''

et le g*" relatifs à la restitution des Églises catholiques et à la

liberté d'émigration pour les Chinois, à coup sûr il n'en prenait

pas connaissance pour la première fois, la correspondance olTi-

cielle de \. E. avec le Prince Kounc; n'ayant rien laissé ignorer

à cet égard. Heng K'i n'en a pas moins lu, à trois reprises dif-

férentes ce projet dont il a fait prendre copie par ses lettrés. 11

m'a demandé la substitution de deux ou trois mots à ceux dont

les interprètes français s'étaient servis dans leur rédaction : M. de

Méritens m'ayant afïirmé que cette modification n'altérait en

rien le sens de la convention, j'y ai consenti avec empressement.

Il a insisté ensuite sur l'impossibilité où le Gouvernement chi-

nois se trouverait sans doute, par suite des derniers événements,

de paver intégralement cl comptant la somme de i million de

taels .stipulée par l'article /j et il m'a prié de soumettre à Y. E.

cette observation qu'il ne faisait, dit-il, que pour constater la

sincérité du désir que le Couvernement chinois avait de s'acquit-

ter et pour constater aussi sa bonne foi, puisque le premier il

prévoyait le non-accomplissement, mais seulement pour cause de

force majeure, de ses obligations.

L'art, (j a été consenti, sans discussion, étant convenu d'ail-

leurs que la restitution à leurs propriétaires des établls.sements

religieux et de bienfaisance catholiques dans tout l'Empire, ne

pouvait avoir lieu aujourd'hui même, mais qu'elle serait elTec-

tuée par le Gouvernement chinois et par l'entremise de la Léga-

tion de France en Chine.

Aucune observation n'a été faite sur l'art. 9, identique, me
dit Heng K'i, à l'article correspondant de la Convention an-

Rlaise.
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Heng-K'i m'a di'claré ensuite que le Prince Koung était prêt

à signer cette convention et à échanger les ratifications du traité

de i858, au lieu, au jour et à l'hevue qui conviendraient h V.

E. Conformément à vos instructions, j'ai répondu que le 25 de

ce mois, à i heure de l'après-midi, la signature de la Conven-
tion et l'échange des ratifications pourraient avoirlicuà Pe-King,

dans le palais où S. Exe. l'Ambassadeur d'Angleterre aurait

signé la convention analogue et échangé les ratifications de son

traité.

Les deux collègues de Heng-K'i ont assisté à cet entretien,

sans dire un mot. Le mandarin Song-ki a paru seul y prêter

une grande attention.

Je suis, »!s;c. ('^'g) Léon de Bastard.

Le général de Moiitauban avait été prévenu le 22 octobre,

dès le matin pour qu'il puisse fournir en temps utile l'escorte

nécessaire à M. de Bastard.

LE BARON GROS AU GENERAL DE MONTAUBAN

Lamaserie de Houangseu, le 22 octobre 1860,

8 heures du matin.

M. le Général,

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les engage-

ments pris par le Prince Koung Ts'in-Wang, frère de l'Empe-

reur et Commissaire Lup. reçoivent aujourd'hui un commence-

ment d'exécution.

Une somme de 200 000 taels représentant à peu près une va-

leur de I Sooooo francs sera prête à m'ètre remise, aujourd'hui,

22 Octobre, à i heure après-midi dans Pe-King. S. ^. L désire

que je reconnaisse avoir reçu cette somme comme indemnité

allouée par le Gouvernement chinois aux sujets français, arrêtés

dans la journée du 18 septembre et qui sont revenus au quar-

tier général français comme aussi à la famille de ceux qui ont

succombé pendant leur captivité, cette indemnité devant être

répartie entre les intéressés par les soins du gouvernement de

l'Empereur. Je lui en donnerai donc quittance, mais cet argent

devra être encaissé immédiatement et devant M. le C'"" de Bas-

lard, i"^'' secrétaire de l'ambassade, qui me représentera, par le

chef de service du trésor de l'armée ou par ses délégués qui m'en
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donneront anssilôl un reçu annulant pour ma responsahilitô

celui c|ue j'aurai remis au Gouvernoinent cliinois.

Vous m'obliirerez donc, M. le (jénéral, si vous voulez Lien

donner les ordres nécessaires pour que M. le Payeur de l'armée

avec les moyens de transport, et une escorte de sûreté se joii,ment

à l'un ou à plusieurs olficiers de votre Etat Major et à M. de

Bastard pour partir d'ici aujourd'hui vers midi, aûn d'être au

rendez-vous assigné dans Pe-King avant une heure précise. Je

pense aussi, M. le Général, pouvoir aller mélahlir dans le ya-

men que l'on me destine en ville et s'il est prêt demain, ce se-

rait vers onze heures que je' voudrais m'v rendre. J'ignore

quelles sont les intentions de Lord Elgin au sujet de la garde ou

de l'escorte qu'il voudra prendre avec lui. Je crois que 3oo hom-
mes d élite sulliraient et au delà pour la sécurité de l'ambassade

comme pour donner ([uelquc apparat aux réunions qui auront

lieu pour la signature et réchange des traités.

Je serais heureux, M. le Général, si une partie de la vaste ha-

hitalion que l'on prépare pour moi pouvait vous convenir et si

vous vouliez dans la journée envoyer examiner les lieux vous

pourriez me faire savoir si le local vous convient et si vous vou-

lez le partager avec moi.

Si. comme je l'i^spèro. rien ne vient désormais entraver la

marche des négociations, tout peut être terminé dans deux on

trois jours et notre retour à T'ien-tsin s'eirectuera lorsque vous

le jugerez convenable. Si je puis descendre par la rivière depuis

T'oung-tcheou, je prendrai ce |)arli pour éviter les fatigues d'un

vovage connue celui que j'ai fait de T'ien-tsin à Pe-King.

Dès que la (^ionvention do paix sera convenue entie les dé-

légués chargés de 1 établir, j'aurai riiouneur de vous en envover

une copie.

Agréez, etc. Sig. B"" Gros.

Enfin, le baron (Jros prévenait, le 28 octobre le prince

Koung qu'il serait prêt à signer la convention le 25.

LE BAKO\ GROS AU PRINCE KOUNG

2 3 octobre 1860.

Le Soussigné &c*, a l'honneur de faire savoir au Prince Koung,
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ainsi que S. A. 1. lui en a fait exprimer le désir, qu'il sera prêt

à signer la Convention qui se négocie en ce moment entre les

secrétaires respeclils et à procéder à l'échange des ratifications

du traité de T'ien-Tsin le 26 de ce mois à midi dans le lieu que
S. A. I. a désigné.

Quant au reçu de la somme que S. A. 1. lui a l'ait remettre

pour être distribuée aux sujets français arrêtés dans la journée

tlu 18 septembre, et à la Camille de ceux qui ont succombé pen-

dant leur captivité, il est tout préparé d'avance et S. A. I. le

recevra dès que le trésorier de l'armée française qui a reçu cet

argent dans ses caisses, aura vérifié c|u'il s'élève à la somme de

200000 taels, ce qui prend cerlainement un peu de temps.

Le Soussigné est heureux de voir enfin la paix se rétablii- entre

les deux Empires, et il fait les vœux les plus sincères pour

qu'elle dure à jamais.

Le Soussigné profite, etc.

Le 2/1 octobre, lord Elgin se rendait en grande céré-

monie au Li-Pou (Ministère des Rites) où il était reçu par le

prince Koung, à quatre heures. Après l'examen des pleins

pouvoirs, la Convention fut signée; elle était à peu près

semblable au projet rédigé à T'ien-tsin, mais elle contenait en

plus deux articles, l'un légalisant l'émigration, l'autre cédant

à l'Angleterre a cette portion de la ville de Kovvloon qui

est comprise dans le bail accordé à llarry Smith Parkes,

au nom du gouvernement britannique, par le (jouverneur-

général des Deux Kouang ' ».

COiNVElNTlOiN OF PEAGE BETVVEEN UER MAJESTY AND THE

EMPEROR OF CHINA

Signed al Peking, -itxlh Oclober, 1860.

Her Majesty the Queen of Great Britain and Ireland, and His

Impérial Majesty the Emperor of China, being alike desirous to

bring to an end the misunderstanding at présent existing between

their respective Governments, and tosecure their relations against

I . Blup liooh, p. 219.
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furllier interruption, hâve foriliis [nirpose appoinlod Plenipolon-

tiaries, Ihat is to savs :
—

lier Majpslv llie Qiioen of Ureal Brilaiii and Ircland, llie Earl

of Ek'iii and Kiiicardinc: And His Impérial Majeslv tlie Ein|)e-

ror ol" China, llis Impérial Iliijhness the Prince of Kung; ^¥110,

haviniî met and communicated lo each other their full powers,

and finding ihcse to be in propcr forni, hâve agreed upon the

Ibllouing Convention, in Xine Articles :
—

Art. I. — A breach ol friendlv relations liaving heen occa-

sioncd l)v the act ofthe Garrison olTakii, which obstructed lier

Britannic Majesty's Représentative when on his \\ay to i'eking

l'or the purpose of exchanging the Ratifications of the Treaty of

Peace, concludcd at ïien-lsin in the month of June, one tliou-

sand eight hnndred and lifty-eight, Ilis Impérial Majestv theEm-

peror of China expresses his deep regret at the misunderstanding

so occasioned.

Art. II. — Il is furtiier expressly declared, that the Arrange-

ment enlered into at Shanghai, in the month of October, one

ihousand eight Imndred and fiflv-eight, belween Her Britannic

Majesty's Ambassador. the Earl of Elgin and Kincardine. and His

Impérial Majesty's Commissioners KMeiliangand Hwashana. re-

gavding the résidence of Her Britannic Majeslv's Représentative

in China, is hereby cancelled ; and that, in accordance with Ar-

ticle III ofthe Treatv of one thousand eight hundrcd and fiftv-

cii^lit, Her Britannic Majesty's Représentative will henceforward

réside permanentlv or occasionallv at Peking. as Her Britannic

Majestv shall be pleased to décide.

Aht. III. — Itis agreed that the Separale Article of the Treaty

of one thousand eight Imndred and fiftv-eight is herebv annul-

led ; and that, in lieu of the amount of indemnitv therein speci-

fied, His Impérial Majesty the Emperor of China shall pav the

sum of eight millions of taels, in the following proportions or

instalments, namelv: — At Tien-tsin, on or before the Sothdavof

November, the sum of iive hnndred thousand taels; at Canton,

on or before the ilrst day of December, one thousand eight Imn-

dred and sixty, three hundred and thirtv-three thousand and

fhirtv-three taels, less the sum which shall bave been advanced

bv the Canton authorilies towards the cômpletion ofthe British

Factorv site of Shameen ; and the remainder at the ports open

io foreign tradc, in quarterlv payments, which shall consist of

one-fifth of the gro.ss revenue from Customs there collected. The

first of the said payments being due on the thirty-first day of
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December, one ihousand eiglit huiulicd and sixty, ("or ihequarlcr

tcrniinatiiig on thaï day.

It is further agreed that thèse moneys shall be paid inio the

hands of an oiïlccr whoni Her BritannicMajesty's Représentative

shall specially appoint to receivethem, and that ihe accuracy of

the ainoiints shall, bcforc paynient, he duly asccrtaincd by Bri-

tish andChincse olTlccrs appoinlcd to discharge ihis duty.

In ordcr to prevent future discussion, it is inoreoverdeclared

that, of theeighi millions oftaels hercin guaranteed, Iwo millions

wlll be appropriated to the indemnilication of the Brilish Mer-

cantile Community al Canton, for losses sustained by ihem, and
the remaining six millions to the licpxidation of Avar expcnses.

Art. IV. — It is agreed that on the day on which ihis Conven-

tion is signed, His Impérial Majesty the Emperor of China shall

open the port of Tien-tsin to trade, and thatit shall be thereafler

compétent to British subjects to réside and trade there under

the same conditions as at any other port of China by ïreaty open

to trade.

Art. V. — As soon as the ratifications of the Treaty of one

thousand eight hundred and fifty-eight shall hâve been exchan-

ged, His Impérial Majesty the Emperor of China will, by Decree,

command the high aulhorltics of every province to proclaim

throughout iheir jurisdictlons, that Chinese choosing to takc

service in Brislish Colonies or other parts beyond sea, are at

perfect libertyto enter into engagements with British subjects for

that purpose, and to ship themselves and thelr families on board

anv British vessel at any of the open ports of China ; also that the

hi"h authorities aforesaid shall, in concert with Her Britannic

Majesty's Représentative in China, frame such régulations for the

[)rotection of Chinese, emigrating as above, as the circumstances

of the dilTerent open ports may demand.

Art. VI. — With a view to the maintenance of law and order

in and about the harbour of Hongkong, His Impérial Majesty

the Emperor of China agrées to cède to Her Majesty the Queen
of Great Britain and Ii-eland, and to lier hcirs and successors,

to hâve and to hold, as a dependency of Her Britannic Majesty's

Colony of Hongkong, that portion of the township of Cowloon,

in the Province of Kwang-Tung, of Avhich a lease was granted in

perpelulty to Ilarry Smith Parkes, Esqaire, Companion of the

Bath, a iNIember of the Allied Connnisslon at Canton, on behalfof

lier Brilannic Majesty's Government, by Lan Tsung-k^vang,

Governor-General of ihe Two Kwang.

CoKDiER. — Expéd. de Chine, iS6o. 27
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It is furflior declarcd tliat Ihe lease in question is liercbv can-

cellcd ; tliat tlicclaims ofanv Chincseto an\ proporlv on tlie said

portion of Cowloon sliall bc duly invcsligated by a Mixcd Com-
mission of Brifisb and Cbincse ofliccrs ; and tbal compensation

shall be awarded by the Brilish Goveinment to anv Cbincse

whosc daim sball be bv the said Commission cstablisbed,

should bis rcmoval be decmed nccessarv bv tbe Britisb Govern-

ment.

Akt. \ 11. — Il is agrecd tbal tlie provisions of ibe Treaty of

one tbousand cighl Imndred and fifty-eigbt, except in so far as

ibesc are modified bv tbe présent Convention, sliall wilbout de-

lav come into opération as soon as tbe ratifications of tbe Treaty

aforesaid sball bave been excbanged. It is (ïirtber agrced, tbal no

separale ratilication of tbe présent Convention shall be nccessary,

but Ihat it shall take effect from the date of its signature, and be

equally binding with the Treatv above-mcntioned on tbe Iligh

Contracting Parties.

AuT. A III. —- It is agreed tliat as soon as tlie raliiications of

tbe ïreaty of the year one tbousand eighlbundrcd and llftv-pigbt

shall bave been excbanged, His Impérial Majesty the Emperorof

China sball, by Decree, command the higli autborities in the ca-

pital and in the provinces to print and publisb tbe afore-

said Treatv and tbe présent Convention, for gênerai infor-

mation.

Art. IX. — It is agreed that, as soon as the Convention shall

bave been signed, the ratifications of tbe Treaty of the year one

tbousand eight hundred and fifty-eigbt shall bave been excban-

ged, and an Impérial Decree respecting the publication of the

said Convention and Treatv shall bave been promulgated, aspro-

vided for by Article Ylll of tbis Convention, Chusan sliall be

evacuted bv lier Britannic Majest}'s troops there stationed, and

lier Britannic Majesty's force now belore Peking shall com-

mence its mardi towards tbe city of Tien-lsin, the forts offaku.

the norlh coasl of Shantung, and the citv of Canton, at each or

ail of which places it shall be at the option of lier Britannic

Majesty the Queen of Great Britain and Ircland to retain a force

until the indemnitv of eight millions of taels, guarantced in

Article III, shall bave been paid.

Donc at Peking, in the Court of the Board of Cérémonies, on

the twentv-fourth dav of October, in the vear of Our Lord one

tbousand eight hundred and sixty.

[L. S.] (Signed) Elgin and Kincardine.
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La signature de la Convention fut suivie de récliange des

ratifications du traité de T'ien-tsin; et comme la forme de

ratification des Chinois était différente de celle des Anglais,

lord Elgin exigea du prince Koung qu'il certifiât sur le

document, sous son sceau et sa signature, que celui-ci liait

également TEmperevir'.'O père

TREATY OF PEAGE, FRIENDSHIP, COMMERCE AND NAVIGATION

BETW^EEN HER MAJESTY THE QUEEN OF GREAT BRITAIN AND

IRELAND AND THE EMPEROR OF CHINA.

Slgned, in ihe English and Chinese Languages, al Tienlsin,26lh Jane,

i858.

Ratifications exchanged at Peking, i[\th October 1860.

Her Majesty the Queen of the United Kingdom of Greal Bri-

tain and Ireland, and His Majesty the Emperor of China, being

désirons to put an end to ihe existlng misunderstanding betvveen

the two countries, and to place thelr relations on a more satisfac-

tory footing in future, hâve resolved toprocecd to a revision and

improvement of theTrealies existingbetween them ; and, for that

purpose, havenamedas their Plenipotenliarics, that is to say :
—

Her Majesty the Queen of Great Britain and Ireland, the

Right Honourable the Earl of Elgin and kincardine, a Peer of

the United Kingdom, and Knight of the Most Ancient and Most

Noble Order of the Thistle ;

And His Majesty the Emperor of China, the High Commis-

sioners Kweiliang, a Senior Chicf Secretary of Slate, styled of

the East Cabinet, Captain-General of the IMain White Banner

of the Manchu Banner Force, Superintcndent-General of the

Administi-ation of Criminal Law ; and Hwashana, one of His

Impérial Majesty's Expositors of the Classics, Manchu Président

of the Olhce for the régulation of the Civil Establishment, Cap-

tain-General of the Bordercd Blue Banner of the Chinese Ban-

ner Force, and Visitor of the Ollice of Interprétation ;

Who, after having communicated to each other their respec-

tive full poAvers, and found tiiem to be in good and due form,

hâve agreed upon and concluded the following Articles :
—

I. Blue Book, p. 219.
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Art. I. — Tlio Troalv of Peace and Amitv belwccn llio Iwo

nations, siii;nccl al Nankiiiir on llic twxMilv-ninth day of Auirust,

in Ihe ycar onc thousand eiglil Inuidicd and fortv-Uvo, is licrcby

renewod and conllrnied.

ïlie Supplcnientary Trealy and General Régulations of Tiadc

having been amended and iinprovcd, and llie substance of llieir

provisions having been incorporated in tliis Treaty, tlie said

Supplenientary ïreaty and General Régulations of Trade arc

lierebv abro^ated.

Art. II. — For tlie better préservation of liarnionv in fulnre,

lier Majesly the Quccn of Great Britain and His Majesty ilie

Eniperor of China mutually agrée ihat, in accordancc wilh tlie

universal practice of great and friendly nations, lier ^lajesty

thc Queen niay, if Slie sec fît, appoint* Ambassadors, Minislers,

or ollier Diplomatie Agents to the Court of Peking; and His

Majestv the Eniperor of China niav, in likc nianncr, if Ile sec

lit, appoint Ambassadors, Minislers, or olher Diplomatie Agents,

to the Court of St. James'.

Art. III. — His Majesly the Emperor of China hereby agrées,

ihat the Ambassador, Minister, or otlier Diplomatie Agent, so

appoiiiled bv lier Majestv the (hieon of Great lîritain, niay ré-

side, wilh his famiJv and establishment, permancnlly at Ihc ca-

pital, or may visit il occasionally, at the option of the British

Government. He shall not be called upon to perform any cere-

rnonv derogatory to him as representing the Sovereign of an in-

dependent nation on a footing of equalitv wilh thaï of China.

On Ihc other hand, hc shall use the same l'omis of ceremony

and respect lo His Majesly llie Emperor as are eniployed by thc

Ambassadors, Minislers, or Diplomatie Agents of lier Majesly

towards the Sovereigns of independent and equal European na-

tions

Il is further agrced, thaï lier Majesty's Governmcnl may ac-

quirc al Peking a site for building, or may liire iiouses for the

accommodation of lier Majesty's Mission, and thaï the Chinese

Government will assist il in so doing.

Her Majesty's Représentative skall be at liberly lo choose his

own servants and attendants, wlio shall not be subjected to any

kind of molestalion ^lialever.

Any person gnilty of disrespect or violence lo lier Majesty's

Représentative, or to anv meniber ofliis family or eslablishmcnl,

in deed or word, shall be scverely punished.

Art. IV. — It is further agreed, that no obstacle or diiïicully
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shall be made to tlio (Vce movements of Her Majesty's Repré-

sentative, and tliat lie, and Ihe pcrsons of his suite, may corne

and go, and travel at thelr plcasure. He shall, moreover, liavc

full liberty to scnd and receivc his correspondence to and ("rom

any point on thc sea-coast that he may sclect ; and his Icttcrs

and cU'ects shall be held sacred and inviolable. He may emplov,

for thcir transmission, spécial couriers, vvho shall meet with the

same protection and facilities for travelling as the persons em-
ployed in carrying despatches for thc Impérial Government ;

and, generally, be shall cnjoy the same privilèges as are accor-

dcd to olficcrs of tlic same rank by thc usage and consent of

Western nations.

Ail expenses attending tbe Diplomatie Mission of Great Bri-

tain shall be borne by the British Government.

Art. V. — His Majesty the Emperor of China agrées to nomi-

nale one of the Secretarles of State, or a Président of onc of tbe

Boards, as the bigh olhcer with whom the Ambassador, Minis-

ler, or other Diplomatie Agent of Her Majesty the Queen, shall

transact business, either personally or in wrlting, on a footing of

perfect equality.

Art. VI. — Her Majesty the Queen of Great Britain agrées

that the privilèges hereby secured shall be enjoyed in her domi-

nions by the Ambassadors, Ministers, or Diplomatie Agents of

the Emperor of China, accredited to the Court of Her Majesty.

Art. VII. — lier Majesty the Queen may appoint one or

more Consuls in the dominions of the Emperor of China ; and

such Consul or Consuls shall be at llberly to réside in any of the

open ports or citles of China, as lier Majesty tlie Queen may
consider most expédient for thc interests of British commerce,

ïhey shall be treated with due respect by the Chinese authori-

ties, and enjoy the same privilèges and inimunities as tbe Con-

sular Olhcers of the most favoured nation.
^

Consids and Vice-Consuls in charge, shall rank Avith Intendents

of Circuits; Vice-Consuls, Acting Vice-Consuls, and Interpre-

ters, with Prefects. They shall bave access to the officiai résiden-

ces of thèse officers, and communicate with them, either perso-

nally or in writing, on a footing of equality, as the interests of

the public service may requii'C.

Art. VIII. — The Christian religion, as professed by Protes-

tants or Roman Catholics, inculcates the practice of virtue, and

teaches man to do as he would be done by. Persons teaching

or profcssing it, thcrefore, shall alike be entitlcd to the pro-
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tecfion of thc Chincse authorilics ; nor sliall anv such, peaceablv

pursuing tlieir calling, and nol ollcnding against ihe law, be

persecuted or Inlcrfered willi.

Art. IX. — Fîrillsh subjecls arc horobv aulhoriscd lo travel,

for their picasure or for purposps of Irade, to ail parts of the inte-

rior, undcr passports which will bc issued b\ Uieir Consuls, and

countersigned by tbc local aiilhoritics. Thosc passports, if do-

manded, must be produced for examination in tbe localilies pas-

sed tbrough. If tbc passport be nol irrcgiilar, tbe bcarer will be

allowed to proceed, and no opposition sliall be olfered to bis bi-

ring persons or biring vessels for tbc carriage of bis baggage or

mercbandise. If be be witbout a passport, or if be commit anv

oflence against tbe law, be sball be banded over to tbe nearest

Consul for punisbment, but be must not be subjecled to anv

ill-usage in excess of necessary restraint. No passport need bc

applied for bv persons going on excursions from tbe ports open

to trade to a distance not cxcceding loo /(, and for a pcriod not

exceeding five davs.

Tbe provisions of tbc Article do not applv to crc\\s of sbips,

for the due restraint of wliom régulations will be drawn up by

tbe Consul and tbe local autborities.

To Nanking, and otber citics disturbed bv persons in arms

against tbe Government, no pass sball be glven, until lliev sball

bave bcen recaptured.

Art. X. — British mercbant-sbips sball bave autborilv to

trade upon tbe Great River (Yang-tsze). Tbc Upper and Lowcr

Valley of tbe river being, bowever, disturbed by outlaws, no

port sball bc, for tbe présent, opcned to trade, %vitb tbc excep-

tion of Cliinkiang, wbicb sball be opcned in a vcar from tbe

date of tbe signini;; of tbis Treatv.

So soon as peace sball bave bcen restored, Brilisb vessels sball

also be admitted to trade at such ports as far as Hankow, not

cxcceding tbrec in number, as tbe Britisb Minister, after con-

sultation witb tbc Cblncse Secretary of State, mav détermine

sball be ports of entrv and discbarge.

Art. XI. — In addition to tbc ciliés and towns of Canton,

Amoy, Foochow, Ningpo, and Shanghai, opened by the Treatv

of Xanking, it is agreed that British subjects may fréquent the

cities and ports of ÎNcAvchwang, Tang-choAv ^ Taiwan (For-

mosa), Chao-chow (Swatow), and Riung-cbow (Hainan).

I. Chefoo.
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Thcy are permitlcd to carry on Irade with whomsoever thcy

plcase, and lo procccd lo and fro at plcasurc with thcir vesscls

and mercliandisc.

Tliey sliall cnjoy llic sanie privilèges, advanlages, and inimu-

nities at tlie said towns and ports, as they enjoy at tlie ports al-

ready opened to tradc, including the riglit of résidence, of

buying or renting houses, of leasing land tlierein, andofbuilding

cliurches, liospitals, and cemeteries.

Art. XII. — British siibjects, whethcr al the ports or at

other places, desiring to build or open houses, warehouses,

churclies, liospitals, or burial-gronnds, sliall make tlieir agree-

nient for the land or buildings they require, at the rates pre-

vailing among the people, equitably, and without exactions on

eilher side.

Akt. XIII. — The Chinese Government will place no restric-

tions whatever upon the employment, by British subjects, of

Chinese subjects in an y lawlul capacity.

Art. XIV. — British subjects niay liire whatever boats they

please for the transport of goods or passengers, and the sum to

be paid for such boats sliall bc settled between the parties them-

selvcs, without the interférence of the Chinese Government. The

number of thèse boats sliall not be limited, nor sliall a mono-

poly in respect either of the boats, or of the porters or coolies

engaged in carrying the goods, be granled to any parties. If any

smuggling takes place in them, the offenders will, of course, be

punished according to law.

Art. XV. — AU cjuestions in regard to riglits, whethcr of

property or person, arising between British subjects, shall be

subject to the jurisdiction of the Britisli authorities.

Art. XVI *. — Chinese subjects who may be guilty of

any criminal act towards British subjects shall bc arrested and

punished by the Chinese authorities, according to the laws of

China.

British subjects, who may commit any crime in China, shall

be tried and punished by the Consul, or other public functio-

nary authorised thereto, according to the laws of Great Britain.

Justice shall be equitably and impartially administered on

botli sides.

Art. XVII. — A British subject having reason to complain of

a Chinese, must proceedto theConsulale, and state bis grievance.

I. Sce Agrcemenl of Cliefoo, II, Art. ii.
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The Consul will inquire into thc mcrits of the case, and do his

utmost to arrange it amicablv. In like manner, if a Chinese havc

reason to coniplain of a Brilish subject, the Consul shall no less

listen to his complainf, and cndeavour to settle it in a friendlv

manner. If disputes take place of such a nature that the Consul

cannot arrange them amicablv, thcn he shall recpiest the assis-

tance of the Chinese authorities, that thoy mav together exa-

mine into the merits of the case, and décide it equitablv.

Art. XVHI. — The Chinese authorities shall at ail tinies af-

ford the fullest protection to the pcrsons and propertv of iiritish

subjects, whenever thèse shall bave been subjectcd to insuit or

violence. In ail cases of incendiarism or robberv, the local au-

thorities shall at once take the necessary steps l'or the recovcrv

of the slolen property, the suppression of disorder, and the ar-

rest of the guillv parties, whom they will punish according to

law.

Art. XIX. — If an\ British inerchanl-vosscl, while whilliin

Chinese waters, be plundered bv robbers or pirates, it shall be

the duty of the Chinese authorities to use every endeavour to

capture and punish the said robbers or pirates, and to recovor

the stolen propertv, that it mav be handed over to Ihe Consul

for restoration to the owner.

Art. XX. — If any Bristish vcssel be at anv lime wrecked or

stranded on the coast of China, or be compelled to fake refuge

in any port wilhin the dominions of the Emperor of China, the

Chinese authorities, on being apprised of the fact, shall imme-
diately adopt measurcs for its relief and securitv ; thc pcrsons on

board shall rcccive friendlv treatniont, and shall be furnislied, if

necessary, ^vith the means of convevance to thc nearest Consu-

lar station.

Art. XXI. — If criininals, subjects of China, shall take refuge

in Hongkong, or on board the British ships thcre, thev shall,

upon due réquisition bv the Chinese authorities, be searclied

for, and, on proof of their guilt, be doliverctl up.

In like manner, if Chinese oll'cndors take refuge in the bouses

or on board the vessels of Brilisii subjects at the open ports, they
.

shall not be harboured or concealed, but shall be delivered up,

on due réquisition bv the Chinese authorities, addrcssed to thc

Britisli Consul.

Art. XXII. — Should anv Chinese subject fail to discharge

debts incurred to a British subject, or should he fraudulcnlly

abscoud, ihc Chinese authorities ^illdo ihcir utmost to efifect his
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arrest, and enforce recovery of the debls. The Britishaulhorltics

will likewise do tlieir utmosl to bring Injustice any Biitish sub-

ject fraudulenly abscondi'ng or failing to discharge debls incur-

red by him to a Chineso sid)jecl.

Art. XXIII. — Should iialives of China wlio may repair lo

Hongkong to trade, incur dobts there, the recovery of such debts

must be arranged l'or by the English Courts of Justice on tiie

spot; but shoukl the Chinese debtor abscond. and be known to

havc prnperty, real or personal, within tlie Chinese terrilory, it

shall be the duty of the Chinese autliorities, on applicaiion by,

and in concert Avitli, the British Consul, lo do their ulinost lo

see justice donc between the parties.

Art. XXIV. — It is agreed tha.t British subjects sliall pay, on

ail merchandisc imported or exported by them, the duties prcs-

cribed by the Tarilï' : but in no case shall they be called upon lo

pay other or higher duties than are reqnired of the sulijecls of

any other foreign nation.

Art. XXV. — Import duties shall be considered payable on

the landing of the goods, and duties of export on the shipment

of the same.

Art. XXVI. — Whereas the Tarif! fixed by Article X of the

Treaty of Nanking, and which was estiniated so as to impose on

imports and exports a duty at about the rate of five per cent, ad

valorem, bas been found, by reason of the fall in value ofvarious

articles of merchandise, therein enumerated, to impose a duty

upon thèse, considerably in excess of the rate originally assumed,

as above, to be a fair rate, it is agreed that the said Tarilï shall

be revised, and that as soon as the Treaty shall bave been signed,

application shall be made to the Emperor of China to députe a

high oiïicer of the Board of Revenue to meet, at Shanghai, ofïi-

cers to be deputed on behalf of the British Government, to con-

sider ils revision together, so that the Tariff, as revised, may
come into opération immediately after the ratification of tins

Treaty.

Art. XXVII. — It is agreed thaleither of the High Contracting

Parties to this Treaty may demand a further revision of the

Tarin", and of the Commercial Articles of tins Treaty, at the end

of ten years ; but if no demand be made on either side within

six months after the end of the first ten years, then the Tariff

shall remain in force for ten years more, reckoned from the end

of the preceding ten years ; and so it shall be, at the end of eacli

successive ten years.
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Art. XX^ ITI. — A\ horeas it was agrced in Article X of the

ïreaty of .Nanking, tliat British imports, having paid the Tariff

duties, should be conveyed into the interior free of ail furlhor

charges, except a transit dutv, the ainouiit whereof was net le

exceed a certain percenlage on tarifl vahie ; and whereas no accu-

rate infonnalion iiaving been lurnislied of the amount of such

duty, British niercliants bave conslantiv complained tliat charges

are suddenlv and arbitrarily imposed by the provincial authori-

ties as transit duties upon produce on its way to the foreign mar-

ket, and on iniporls on their way into the interior, to the détri-

ment of trade ; it is agrood that within four months from the

signing of tbis Trcatv, at ail ports nowopen to British trade, and

within a similar period at ail ports that may hereafter be opened,

the authority appointed to superintend the collection of duties

shall be obliged, upon application of the Consul, to déclare the

amount of duties leviable on produce between the place of pro-

duction and the port of shipment, and upon imports l)otween the

Consular port in question and the inland markets nanied bv the

Consul ; and that a notification thereof shall be publishcd in

English and Chinese for gênerai information.

But it shall be at the option of any British subject, desiring to

convev produce purchased inland to a port, or to convev imports

from a port to an inland market, to cloar bis soods of ail transit

duties, bv payment of a single charge. The amount of lliis charge

shall be leviable on exports at the first barrier Ihey mav bave to

pass, or, on imports, at the port at which they are landed ; and

on payment thereof, a certificate shall be issued, which shall

exempt the goods from ail furiher inland charges whatsoever '.

It is further agreed that the amount of tbis charge shall be

calculated, as nearly as possible, al the rate of two and a-halfper

cent, ad valorem, and that it shall be fixed for each article at the

Conférence to be held at Shanç^hai for the revision of the Tariff.o
It is distinctly vmderstood that thepaymentof transit dues, by

commutation orotherwise, shall in no wayaffect the Tariff duties

on imports or exports, which will continue to be levied separatelv

and in full.

Art. XXIX. — British merchant-vessels, of more than one

hundred and fifty tons burden, shall be charged tonnage dues at

the rate of four mace per ton ; if of one hundred and fifty tons

and under, thev shall be charged at the rate of one mace per ton.

I. Sec TarilT Rules, Arl. VII ; and Agreement of Chefoo, II [, art. iv.
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Any vessel clearing from any of the open ports of China for

any other of the open ports, or l'or Hongkong, sliall be entillcd,

on application of the mastcr. to a spécial certificate from the

Ciistoms, on exhibition of which shc sliall be exemptée! from ail

further payment of tonnage dues in any open port of China, for

a period of four months, to be rcckoned from the date of hcr

port-clearance.

Art. XXX. — Tlie master of any British merchant-vcssel

may, within forty-eight hours after the arrivai of bis vessel, but

not later, décide to départ without breaking bulk, in which case

he will not be subject to pay tonnage dues. But tonnage dues

sliall be hcld due after the expiration of the said forty-eight

hours. No otiier fées or charges upon entry or departure shall

be levied.

Art. XXXI. — No tonnage dues shall be payable on boats em-

ployed by British subjects in the conveyance of passengers, bag-

gage, letters, articles of provision, or other articles not subject

to duty, between any of the open ports. Ail cargo boats, however,

conveying merchandise subject to duty shall pay tonnage dues

once in four months ', at the rate of one inace per register ton.

Art. XXXII. — ïhe Consuls and Superintendents of Customs

shall consult together regarding the érection of beacons or light-

houses, and the distribution of buoys and lightships, as occasion

maydemand.
Art. XXXIII. — Duties shall be paid to the bankers, authorised

by the Chinese Government to receive the same in its behalf,

either in sycee or in foreign money, according to the assay made

at Canton on the thirteenth of July, one thousand eight hundred

and forty-three.

Art. XXXIV. — Sets of standard weights and measures, pre-

pared according to the standard issued to the Canton Custom-

House by the Board of Revenue, shall be delivered by the Supe-

rintendent of Customs to the Consul at each port, to secure

uniformity and prevent confusion.

Art. XXXV. — Any British merchant-vessel arriving at one

of the open ports, shall be at liberty to engage the services of a

pilot to take her into port. In like manner, aller she bas dischar-

ged ail légal dues and duties, and is ready to take her departure,

she shall be allowed to sélect a Pilot to conduct her out of port.

Art. XXXVI. — Whenever a British merchant-vessel shall

I. Six monlhs (Ilertslel).
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ariive ofF one of tlic opon ports, llie Superinlendenl of Customs

sliall députe one or inorc Customs' ollicers lo guard ihe sliip.

Thev shall eilhcr live in a boal of their o\vn or stay on board

the shij), as inav best suit their conveniencc. Their food and ex-

penses sliall he snpplied thein frorn thc Cnstom-house, and they

shall nol be enlitled to anv fées Avhalever froni thc masler or

consignée. Shonld thev violate this régulation, they shall be pu-

nished proporlionalelv to ihe amount exacted.

Art. XXXVII. — Wilhin hventv-four hours aftcr arrivai, thc

ship's papers. bills of lading. Sec, shali be lodged in the hands

of thc Consul, who will, Avithin a furtlier pcriod of twentv-four

hours, r(>port to the Superintcndent of Customs the name of

the ship, her regisler tonnage, and thc nature of lier cargo. If,

owing to neglcct on thc part of thc masler, the above rule is not

complied wilh, Avithin forty-eight hours aftcr the ship's arrivai,

lie shall be liable to a fine of fifty taels for cvery dav's delav ; the

total amount of penaltv, howevcr, shall nol exceed two hundred

taels.

The masler Avill be rcsponsiblc for the corrcclness of the ma-
nifest, Avhich shall contain a full and truc account of the parti-

culais of the cargo on board. For presenting a false manifest,

he will subjecl himself to a fine of five hundred taels ; but he

Avill be allowed to correct, wilhin Uventy-four hours aller deli-

vcrv of il lo the Customs' ofliccrs, anv mistake lie mav discover

in bis manifest, Avithout incurring this penalty.

Art. XXXVIII. — Afler receiving from the Consul the report

in due form, the Superintcndent of Customs shall grant the ves-

sel a permit to open halchcs. If the masler shall open halchcs

and begin to discharge anv goods wilhout such permission, he

shall bc llned five hundred taels, and thc sjoods dischar";ed shall

be confiscatcd wlioUy.

Art. XXXIX. — Any British merchant y\\\o bas cargo to land

or ship, must applv to the Superintcndent of Customs for a spé-

cial permit. Cargo landed or shipped wilhout such permit will

bc liable to confiscation.

Art. XL. — Xo Iranshipmcnl irom one vesscl to anolher can

be made Avithoul spécial permission, under pain of confiscation

of the goods so Iranshipped.

Art. XLl. — A\ hen ail dues and dutics shall bave bcen paid,

the Superintcndent of Customs shall give a port-clearancc, and

thc Consul shall ihen refurn the ship's papers, so that she may
départ ou lier voyage.
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Art. XTJI. — Witli respect lo articles subject, according lo

tlic Tariir, to an ad valorem dnty, iC llie Brilisli nicrcliaiit can-

not agrée wlth the Chinese otiiccr In alîixing a value, ihen cacli

party shall call two or three inerchants to look attliegoods, and

the higliest price at Avhicli any ol lliese inerchants would bcA\il-

ling topurchasetheni, shall he assunied as tlic value of the goods.

vVuT. XLIII. — Duties shall be charged upon the net wcight

of each article, niaking a déduction (or the lare, weight of con-

gee, &c. To fix the tare on any article, such as tea, if the Bri-

tish inercliant cannot agrée with the Cusloni-house olllcer, then

each party shall choose so m'any chests out of every hundred,

which beini!' first wei'died in aioss, shall afterwards be tarod,

and tiie averagc tare upon thèse chests shall be assuined as the

tare upon the Avhole ; and upon this principle shall the tare be

lixed upon ail other goods and packages, if there should be any

other points in dispute Avhich cannot be settled, the British

merchant may appcal to bis Consul, Avho will coininunicate the

parliculars of the case to the Superintendent of Custonis, that it

may be equitably arranged. But the appcal niust be niade within

twenty-four bours or it will not be attended to. While such

points are still unsettled, the Superintendent of Customs shall

postpone the insertion of the same in bis books.

Art. XLIV. — Upon ail dainaged goods a fair réduction of

duty shall be allowed, proportionate to their détérioration. If

any disputes arise, ihey shall be settled in the rnanner pointed

out in the clause of this ïreaty having référence to articles Avhich

pay duty ad valorem.

Art. XLV. — British inerchants Avho may bave imported

merchandise into any of the opcn ports, and paid the duty the-

reon, if thcy désire to re-export the same, shall be entitled to

make application to the Superintendent of Customs, who, in

order to prevent fraud on the revenue, shall cause exaniination

to be made by suitable officers, to see that the duties paid on

such goods, as entered in the Custom-house books, correspond

with the représentation made, and that the goods remain with

their original marks unchanged. île shall then make a mémo-
randum on the port-clearance, of the goods and of the amount

of duties paid, and deliver the same to the merchant ; and shall

also certify the facts to the officers of Customs of the other ports.

Ail which being donc, on the arrivai in port of the vessel in

which ihe goods are laden, every thing being found on examina-

lion there to correspond, shc shall be pcrmilled to break bulk,
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and land Ihc said goods, witliout beinif subjcct to llic pavment
of anv additional dulv ihcieon. liiil il, on such cxaniination,

llic Superinlendent of Customs sliall dcicci anv fraud on tlic re-

venue in llic case, llien tlie goods sliall bc subject to confiscation

by Ihe Chinese Govemment.
British merchants deslring to re-export dutv-paid iniports to

a foreign countrv, sliall be cntitled, on coinplving Avitli tbe sanic

conditions as in tbe case of rc-exportation to anotber port in

Cbina, to a drawback-cerlificate, wliicli sliall be a valid tender

to tbe Gustoms in paynient ol" import or export dutics '.

Foreign grain brougbt into any port ol" Cbina in a Ikitisb

sbip, if no part tbereof bas been landcd, niay be rc-exported

"witbout bindrance.

Art. \L^ I. — Tbe Cbinese autboritics at eacb port sball

adopt tbe ineans tliey mav judge niost proper to prevent llie

revenue sulTering from fraud or sinuggling.

Art. \LVI1. — Britisb mercbant-vessels are not entitled to

resort to otlier tban tbe ports of trade declarod open bv tliis

Treaty. Tliey are not unlawfiillv to enter otlicr ports in Cbina,

or to carrv on clandestine trade along tbe coasts tbereof. Any
vessel violating tliis provision, sball, witli lier cargo, be subject

to confiscation by tbe T^binese Government.

Art. XLVIII. — If any Britisb mercbant-vessel be concer-

ned in smuggling, tbe goods, whatever tlicir value or nature,

sball be subject to confîscalion bv tbe Cbinese autborities, and

tbe sbip may be proliibited from trading further, and sent away
as soon as ber accounts sball bave been adjusted and paid.

Art. XLIX. — AH penallies enforced, or confiscations made,

under tliis Treaty, sball belong and be appropriated to tbe pu-

blic service of tbe Government of Cbina.

Art. L. — AU olficial communications, addressed bv tbe Di-

plomatie and Consular Agents of Hcr Majesty tbe Quecn lo tbe

Cbinese autborities, sball, bencefortli, be written in Englisb.

Tliey Avill for tbe présent be accompanied by a Cbinese version,

but it is understood tbat, in tbe event of tbere beini^ anv dilTe-

rence dî ineaninc; between tbe Enj^lisb and Cbinese text, tbe

Englisb Government will liold tbe sensé as exprcssed in tbe En-

glisb toxt to be tbe correct sensé. Tliis provision is to applv to

tbe Treatv now negotiated, tbe Cbinese text of wliicli bas been

carefully corrected by tbe Englisb original.

I. See .\ffreemenl of Cliefoo, III, Art v.
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Akt. LI. — It is agreed, tliat henccforward llie cliaracicr

" /" (baibarian) sliall notbe applied lo llio GovcrnmenI or sub-

jccts of Her Brllaiinic Majesty, in any Cliincsc ofTicial document
issued by tbe Gbinesc aulborilics cllbcr in ibc capilal or in ibe

provinces.

Art. lu. — Brilisb sbips of war coniing for no lioslile pur-

pose, or being engaged inhibe pursuit of pirates, sliall be at

liberty to visit ail ports Avitbin tbe dominions of tbe Emperor
of Cliina, and sliall receive every facility for tbe purcbase of

provisions, procuring Avatcr, and, if occasion requirc, for tbe

making of repairs. Tbe Commanders of siicli sbips sball bold

intercoursc Avitb tbe Cbinese auiborities on ternis of equality

and courtesy.

Art. lui. — In considération of tbe injury suslained by na-

tive and foreign commerce from tbe prevalcnce of Piracy in tbe

seas of Cbina. tiie Iligb CiOntracting Parties agrée to concert

measures for its suppression.

Art. LIV. — The Britisb Government and its subjects are

hereby confirmed in ail privilèges, immunitics, and advantages

conferred on tbem bv prcvious Treatics ; and it is licreby ex-

pressly stipulated, tbat tbe Britisb Government and ils subjects

will be allowed free and ecjual participation in ail privilèges,

immunities, and advantages tbat may bave been, or may be

bereafter, granted by His Majesty tbe Emperor of Cbina to tbe

Government or subjects of any otber nation.

Art. LV. — In évidence of lier désire for tbe continuance

of a friendly understanding, Her Majesty tbe Queen of Great

Britain consents to include in a Separate Article, wbicb sball be

in every respect of equal validity wilb tbe Articles of tbis Treaty,

tbe conditions affecting indeinnity for expenses incurred and

losses sustained in tbe matter of tbe Canton question.

Art. LVI. — Tbe ratitîcations of tins Treaty, under tbe band

of Her Majesty tbe Queen of Great Ikitain and Ireland. and

His Majesty tbe Emperor of Cliina, respectively, sball be ex-

cbanged at Peking, witbin a year from tbis day of signature.

In token wbereof, tbe respective Plenipolentiaries bavcsigned

and sealed tbis Treaty.

Done at Tientsin, tbis twenty-sixtb day of June, in tbe year

of our Lord one tbousand eigbt bundred and fifty-eigbt, corres-

ponding witli tbe Cbinese date tbe sixteenth day fiftb moon of

tbe eigbtb year of Hien Furig.

[L. S.] (Signed) Elgin and Kincardine.
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SEPARATE AUTICLE ANNEXED TO THE TUEATY CONCLLDED BET-

AYEEN GREAT BRITAIN AND CHINA, ON THE TWENTY-SIXTH

DAY OF JLNE, IN THE YEAR ONE THOLSAND EIGHT HUNDUED

ANU FIFTY-EIGHT*.

It is herebv agrccd lliat a sum of Iwo millions of taels, on

account of thc losses sustained by Britisli subjccts tbrongb tlie

niisconduct of tlic Cliinesc autliorilics al Canton ; and a furlhcr

sum of two millions of taels on account of tlic mililary expenses

of tlie expédition Avbicli Hcr Majcsty tbe Quecn lias been com-

pcUcd lo send out for tbe purposc of obtaining rcdress, and of

cnforcing tbe due observance of Treatv provisions, sliall be paid

to lier Majostv's Représentative in CJiina bv tlie autliorilics of

tbe ivwang Tung province.

Tbe nccessarv arrangements Avitli respect to tbe timc and

mode of effccting tbese payments sball be determined by lier

Majesly's Représentative, in concert witb tbe Cbinese autborities

of Kwang Tung.

^^ lien tbe above amounts sliall bave been discbargcd in fuU,

tbe Britisb forces Avill be Avilbdrawn l'rom tbe city of Canton.

Donc at Ticntsin, tins t\venty-sixlli day of June, in ibe year

of our Lord one tbousand eigbt hundred and fifty-eigbt, corres-

ponding ^vitb tbe Cbinese date, tbe sixlecntb day, liflli moon,

of tbe ciglilb year of Hien Fung.

[L. S.] (Signed) Elgin and Kincardine.

En résumé, lord Elgin obtenait : des excuses pour l'at-

taque de Ta-Kou, de juin i8bg, le droit de résidence pour

le ministre anglais à Pe-King, une indemnité de huit mil-

lions de lacis, pour frais de guerre (six millions) et dom-

mage aux résidents anglais (deux millions) au lieu de

rindemnilé de rarlicle séparé du traité de T'icn-lsin; ï'ien-

Tsin ouvert au commerce, réglementation de Témigration,

cession à l'Angleterre de Kowloon (Kao-loung, Kieou-

loung) en face de Hong-Kong; exécution immédiate du

traité de T'ien-tsin; en revanche, les Anglais s'engageaient à

I. Anmil(' [)ar l"arl. III de la Convention du 2/1 oct iSOo, p. 4 '6.
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évacuer les Ghousan, après la signalurc de la Convention
;

T'ien-tsin, les forts de Ta-Kou, la côte Nord-Est du Chan-

ïoung et Canton devaient être occupés jusqu'au paiement

de l'indemnité.

Le général Grant raconte la réception de lord Elgin par le

prince Koung de la manière suivante :

« Le 2 2 octobre, un message me fut envoyé par l'inter-

médiaire d'un missionnaire catholique romain, français,

M. Mahé', qu'il se préparait une trahison contre nous

lorsque nous entrerions dans la ville. Il disait qu'il avait

entendu raconter par plusieurs chrétiens chinois en lesquels

il pouvait avoir confiance, que des machines infernales

étaient placées dans les différentes maisons devant lesquelles

nous aurions à passer, et que les canons sur les remparts

étalent tournés vers le bâtiment où le traité serait signé. Il

ajoutait qu'une grande partie de l'ennemi était campée à

l'ouest de la ville. Comme je pensais qu'il devait bien y avoir

quelque chose de vrai dans tous ces bruits, j'envoyai le

major Probyn, avec les deux régiments de cavalerie irrégu-

lière, pour reconnaître dans la direction indiquée. Le déta-

chement arriva soudain sur un camp retranché, où l'infan-

terie qui longeait la rive l'empêcha d'avancer davantage et le

menaça d'ouvrir le feu en pointant des fusils à mèche.

« Comme Probyn avait obtenu toutes les informations né-

cessaires, et qu'on ne pouvait rien gagner à amener une

collision, il se retira très sagement. Ceci me décida à me
préparer à toute éventualité et le matin du 2 4 octobre, date

à laquelle la signature du traité anglais avait été remise

d'une façon inévitable, j'ordonnai à Sir Robert Napier de se

mettre en marche, et avec la seconde division, d'occuper la

rue principale conduisant à la « Salle des Cérémonies »,

tâche qu'il remplit avec grande exactitude et jugement. Je

I. Il doit y avoir erreur dans le nom, car aucun missionnaire, catho-

lique, lazariste ou des Missions étrangères de Paris, ne se nommait ainsi.

GoRDiER. — Expéd. de Chine, 1860. 28
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postai aussi une batterie de campagne à la porte Ngan-ting,

prèle à agir au moment donné. Lord Elgin partit dans

l'après-midi
;

je l'accompagnais avec mon étal-major,

4oo hommes d'infanterie, loo cavaliers et deux musiques

jouant en tête du cortège. J'étais à cheval, à côté de notre

Ambassadeur qui fut transporté dans une chaise à porteurs

richement ornée, jusqu'à la salle, à une distance de trois

milles. La grande rue était large et belle, mais la chaussée

était atroce. Le milieu était surélevé et assez défoncé, et

flanqué de deux petits passages, à peu près impraticables à

cause des trous et des mares d'eaiî. Il y avait une grande

affluence de spectateurs, hommes, femmes et enfants, mais

aucun d'eux ne manifestait la moindre animosité contre

nous. Nous mîmes à peu près une heure pour atteindre la

Salle des Cérémonies, où le traité devait être signé, et qui

était complètement séparée de la ville larlare. Nous fran-

chîmes. les portes de la salle, traversâmes les jardins, jus-

qu'au chemin pavé, et en approchant de la grande entrée,

nous rencontrâmes le prince Koung et près de 5oo man-

darins, quelques-uns d'entre eux, princièrement vêtus de

robes de cérémonie, en soie. Le prince s'avança et joignit

ses mains devant sa figure, à la manière du salut chinois,

mais lord Elgin lui répondit par un regard fier cl dédaigneux

et simplement s'inclina légèrement, ce qui a dû glacer le

sang dans les veines du pauvre Koung. Ce dernier paraissait

un homme du monde, fm, évidemment anéanti par la peur.

Nous fûmes placés sur des sièges de cérémonie, à la place

d'honneur, à gauche, et la convention fut posée devant le

Commissaire impérial, qui, pour cette occasion, était investi

de pleins pouvoirs. Après avoir discuté sur certains points,

il la signa et ratifia le traité précédent. Heng-K'i, l'autre

Commissaire, était, sans contredit, un personnage habile et

d'esprit lucide, paraissant âgé, pâle, délicat et très bien .élevé.

« Au milieu de la cérémonie, l'infatigable signorBeato, qui

était très anxieux de prendre une bonne photographie de la
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« signature du traite » sortit son appareil, le plaça à la porte

d'entrée el dirigea les larges verres de son objcclif en plein

sur la poitrine de l'infortuné prince Koung. Le royal frère

regarda avec terreur, pâle comme la mort, et fixant ses

regards d'abord sur lord Elgin et ensuite sur moi, s'atten-

dant à chaque moment à avoir la tête emportée par cette

machine infernale, vis-à-vis de lui, qui réellement ressem-

blait à une sorte de mortier prêt à dégorger son terrible

contenu sur sa personne sacrée. Il lui fut expliqué qu'on

n'avait pas un dessein aussi noir et son visage pâle et

anxieux s'éclaira lorsqu'il fut averti que l'on faisait son por-

trait. Le traité fut signé et toute l'affaire se passa d'une

manière satisfaisante sauf ce qui concernait le portrait du

Signor Beato qui fut complètement manqué, grâce au man-

que de lumière. On nous offrit des rafraîchissements, que

lord Elgin déclina, et après un certain nombre de saints,

nous nous retirâmes'. »

Le jeudi 25 octobre 18G0, à son tour, le baron Gros se

rendait du quartier général français situé hors de Pe-King,

au Ministère des Rites (Li Pou) pour signer avec le prince

Koung la Convention qui rétablissait la paix avec la Chine,

et procéder ensuite à l'échange des ratifications du traité de

T'ien-tsin.

« Le 25, à onze heures, le général Montauban et le

baron Gros se mettaient en marche à leur tour pour se

rendre au Tribunal des Rites, où les attendait le prince

Koung.

« Un fort détachement, dans lequel étaient représentées

toutes les troupes du corps expéditionnaire, leur servait de

garde d'honneur. Les spahis, avec leurs burnous rouges et

leurs housses de selle neuves; les chasseurs, très bien

équipés, avec des casques garnis d'un turban bleu de ciel;

un escadron complet d'artillerie à cheval, portant des habits

I. Incidents in the China War, pp. 207-210.
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cl des képis confectionnés à Chang-Haï, pour remplacer les

clTels perdus sur la Reine des Clippcrs; enfin Tinfanterie,

en Icnuc de campagne, avec son altitude martiale, présen-

taient un ensemble propre à impressionner les Chinois, si

habitués à juger sur Textérieur.

« Celte escorte, qui n'avait rien à envier à celle dç nos

alliés, traversa toute la ville lartare dans le meilleur ordre

au milieu d'une foule compacte, que les mandarins faisaient

écarter de manière à nous laisser le passage libre ' ».

C0NVEîSTI0>" FRVNÇ.USE DE PE-KING, 25 OCTOBRE 1860.

Convention de paix additionnelle au traité de T'ien-Tsin conclue

à Pe-Kin^, le 20 octobre 1860.

Sa Majesté l'Empereur des Français et Sa ^lajestc l'Empereur

de la Chine, voulant mettre un terme au difTorend qui s'est

élevé entre les deux Empires et rétablir et assurer à jamais les

relations de paix et d'amitié qui existaient entre eux et que de

regrettables événements ont interrompues, ont nommé pour

leurs Plénipotentiaires respectifs, savoir :

S. M. l'Empereur des Français, le sieur Jean-Baptiste Louis,

baron Gros, Sénateur de l'Empire, Ambassadeur et Haut Com-
missaire de France en Chine, Grand-Officier de l'Ordre Impérial

de la Légion d'Honneur, Chevalier Grand-Croix de plusieurs

ordres, etc., etc., etc. ;

Et S. M. l'Empereur delà Chine, le prince de Kounrj, membre
de la Famille Impériale et Haut Commissaire ;

Lescpiels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en

bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

Art. x". — S. M. l'Empereur de la Chine a vu avec peine la

conduite cpie les autorités militaires chinoises ont tenue à l'em-

bouchure de la rivière de T'ien-tsin, dans le mois de juin de

l'année dernière, au moment où les Ministres Plénipotentiaires

de France et d'Angleterre s'v présentaient pour se rendre à

Pe-King, afin d'y procéder à l'échange des ratifications des Traités

de T'ien-Tsin.

I. Blondel, p. 160.
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AuT. 2. — Lorsque l'Ainbassadeur, Haut Commissaire de Sa
Majesté l'Empereur des Français, se trouvera dans Pe-Ring pour

y procéder à réchange des ratitlcations du Traité de T'ien-Tsin,

il sera traité pendant son séjour dans la capitale avec les hon-

neurs dus à son rang, et toutes les facilités possibles lui seront

données par les autorités chinoises pour qu'il puisse remplir sans

obstacle la haute mission qui lui est conliée.

AuT. 3. — Le Traité signé à T'ien-Tsin, le 27 juin i858, sera

fidèlement mis à exécution dans toutes ses clauses, immédiate-

ment après l'échange des ratifications dont il est parlé dans l'ar-

ticle précédent, sauf, bien entendu, les modifications que peut y
apporter la^présente Convention.

Art. 4- — L'article 4 du Traité de T'ien-Tsin, par lequel

S. M. l'Empereur de la Chine s'engage à faire payer au Gouver-

nement français une indemnité de deux millions de taëls est

annulé et remplacé par le présent article, qui élève à la somme
de huit millions de taëls le montant de cette indemnité.

II est convenu cjuc les sommes déjà payées par la douane de

Canton à compte sur la somme de deux millions de taëls stipulée

par le Traité de T'ien-Tsin seront considérées comme ayant été

payées d'avance et à compte sur les huits millions de taëls dont

il est c[uestion dans cet article.

Les dispositions prises dans l'article 4 du Traité de T'ien-Tsin

sur le mode de payement établi au sujet des deux millions de

taëls sont annulées. Le montant de la somme qui reste à payer

par le Gouvernement chinois sur les huit millions de taëls sti-

pulés par la présente Convention, le sera en y affectant le cin-

quième des revenus bruts des douanes des ports ouverts au com-

iTierce étranger, et de trois en trois mois ; le premier terme

commençant au i'^'' octobre de celte année et finissant au 3i dé-

cembre suivant. Celte somme, spécialement réservée pour le

payement de l'indemnité due à la France, sera comptée en

piastres mexicaines ou en argent cissé ^ au cours du jour du
payement, entre les mains du Ministre de France ou de ses

délégués.

Une somme de cinq cent mille taëls sera payée cependant

à-compte d'avance, en une seule fois, et à T'ien-Tsin, le 20 no-

vembre prochain, ou plus tôt si le Gouvernement chinois le juge

convenable.

Une commission mixte, nommée par le Ministre de France et

I. Sjcee (soie fine), argent en lingot, ressemblant à un soulier.
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par l"os autorih's diinoisos, drlorniincra les règles à suivre pour

elTecluer les pavements de toute l'indemnité, en vérifier le mon-
tant, en donner quittance et remplir enfin toutes les formalités

que la comptabilité exige en pareil cas.

Art. 5. — La somme de huit millions de taëls est allouée au

Gouvernement français pour l'indemniser des dépenses que ses

armements contre la Chine l'ont obligé de faire, comme aussi

pour dédommager les Français et les protégés de la France qui

ont été spoliés, lors de l'incendie des factoreries de Canton, et

indemniser aussi les missionnaires catholiques qui ont souffert

dans leurs personnes ou leurs propriétés. Le Gouvernement

français répartira cette somme entre les parties intéressées dont

les droits ont été également établis devant Lui et en raison de

ces mêmes droits, et il est convenu, entre les Parties contrac-

tantes, qu'un million de taëls sera destiné à indemniser les sujets

français ou protégés par la France des pertes qu'ils ont éprou-

vées ou des traitements qu'ils ont subis, et que les sept millions

de taëls restant seront affectés aux dépenses occasionnées par la

guerre.

Art. 6. — Conformément à ledit impérial rendu le 20 mars

18AG, par l'Auguste Empereur Tao-lvouang, les établissements

religieux et de bienfaisance qui ont été confisqués aux chrétiens,

pendant les persécutions dont ils ont été les victimes, seront

rendus à leurs propriétaires par l'entremise de Son Excellence le

Ministre de France en Chine, auquel le Gouvernement impérial

les fera délivrer avec les cimetières et les autres édilices qui en

dépendaient.

Art. 7. — La ville cl le port de Ï'ien-Tsin, dans la province

de Pe Tche-li, seront ouverts au commerce étranger, aux mêmes
conditions que le sont les autres villes et ports de l'Empire où ce

commerce est déjà permis, et cela à dater du jour de la signa-

ture de la présente Convention, qui sera obligatoire pour les

deux nations, sans qu'il soit nécessaire d'en échanger les ratifica-

tions, et qui aura la même force et valeur que si elle était insérée

mot à mot dans le Traité de T'ien-Tsin.

Les troupes françaises qui occupent cette ville pourront, après

le pavement des cin(| cent mille taëls dont il est question dans

l'article 4 de la première Convention, l'évacuer pour aller s'éta-

blir à Ta-Kou et sur la côte nord du Chan-toung, d'où elles se

retireront ensuite dans les mêmes conditions qui présideront à

l'évacuation des autres points qu'elles occupent sur le littoral de

l'Empire. Les Commandants en chef des forces françaises auront
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ccpeiulaiil le dioiL défaire liivcrncr leurs troupes de loules armes
à T'ioii-Tsin, s'ils le jugent convenable, et de ne les en retirer

qu'au moment où les indemnités dues par le Gouvernement chi-

nois auraient été entièrement payées, à moins cependant qu'il ne
convienne aux Commandanis en chef de les en faire partir avant

cette épocjue.

AuT. 8. — Il est également convenu que, dès que la présente

Convention aura été signée, et que les ratifications du Traité de

Ï'ien-Tsin auront été échangées, les forces françaises qui occu-

pent Ghousan évacueront cette île, et que celles c|ui se trouvent

devant Pe-King se retireront à Ï'ien-Tsin, à Ta-Kou, sur la côte

nord du Ghan-toung, ou dans la ville de Ganton, et que, dans tous

ces lieux, ou dans chacun d'eux, le Gouvernement français pourra,

s'il*le juge convenable, y laisser des troupes jusqu'au moment où
la somme totale de huit millions de taëls sera payée en entier.

Art. 9. — Il est convenu entre les Hautes Parties Gontrac-

tantes que, dès que les ratifications du traité de T'ien-Tsin

auront été échangées, un édit impérial ordonnera aux autorites

supérieures de toutes les provinces de l'Empire de permettre à

tout Chinois qui voudrait aller dans les pays situés au delà des

mers pour s'y établir ou y chercher fortune, de s'embarquer, lui

et sa famille, s'il le veut, sur les bâtiments français qui se trou-

veront dans les ports de l'Empire ouverts au commerce étranger.

Il est convenu aussi que, dans l'intérêt de ces émigrés, pour

assurer leur entière liberté d'action et sauvegarder leurs intérêts,

les autorités chinoises compétentes s'entendront avec le Ministre

de France en Chine pour faire les règlements qui devront assu-

rer à ces engagements, toujours volontaires, les garanties de

moralité et de sûreté qui doivent y présider.

Art. 10 ET DERNIER. -— Il cst bicu entendu, entre les Parties

Contractantes, que le droit de tonnage qui, par erreur, a été

fixé dans le Traité français de T'ien-Tsin, à cinq maces ' par

tonneau sur les bâtiments cjui jaugent cent cincj^uante tonneaux

et au-dessus, et qui, dans les Traités signés avec l'Angleterre et

les États-Unis, en i858, n'est porté qu'à la somme de quatre

maces, ne s'élèvera qu'à cette même somme de quatre maces,

sans avoir à invoquer le dernier paragraphe de l'article 27 du

Traité de T'ien-Tsin, qui donne à la France le droit formel de

réclamer le traitement de la nation la plus favorisée.

I. La dixième partie du taël, mace vient du malais, mâs, sanskrit

masha, une fève.
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La pn'sonle Convention de paix a clé l'aile à Pe-King, en quatre

expéditions, le 20 octobre 1860, et y a été signée par les Plé-

nipotentiaires respectifs, qui v ont apposé le sceau de leurs

armes.

Baron Gros. Prince de Koung.

La Convention de Pe-King est muette au sujet des 200 000

taëls réclamés dans l'ultimatum du i3 octobre* pour être

répartis aux victimes du guet-apens de ï'oung-tclieou ; « par

condescendance pour le prince Koung, il a été convenu,

entre lord Elgin et moi,' dit le baron, Gros, que cette

indemnité imposée comme punition au Gouvernement clii-

nois, et qui avait déjà été payée avec exactitude, ne serait

pas mentionnée dans un acte officiel qui rétablissait la paix

entre la Cbine et les puissances alliées^ ».

RATIFICATIONS DV TRMTÉ DE t'ieN-TSIN, 2 OCTOBRE 1860.

Le jour même (25 octobre 1860) de la signature de la

Convention, les ratifications du traité de T'ien-tsin^, étaient

échangées :

Le 25 octobre 1860, les Hauts Commissaires des Empires de

France et de Chine, munis de pleins-pouvoirs trouvés récipro-

quement en bonne et due forme, savoir :

1. Le i3 octobre 1860, le baron Gros, dans une dépùclie au Prince

de Koung, avait stipulé deux clauses :

« Par la première, le gouvernement cliinois promettra de pajer une

indemnité de 200000 taëls aux victimes françaises de l'attentat du 18 sep-

tembre dernier, et à verser de suite cette somme entre les mains du tré-

sorier de l'armée française en Chine.

« Par la seconde, le gouvernement chinois s'engagera à faire rendre

au ministre de fVance en Chine les églises, cimetières, maisons, terrains

et autres propriétés qui en dépendaient et dont parle le décret impéria

de Tao-lvouang. » {Livre jaune du Baron Gros, p. iSS-iSg.)

2. Livre jaune du Baron Gros, p. i7'i-5.

3. Voir le texte dans Henri Cordier, L'Exp. de Chine de 1 857-58,

p. 440-457.
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Pour rEiiipirc de France, S. E.\c. le Baron Gros, séiialeur de

l'Empire et Ambassadeur Extraordinaire de S. M. l'Empereur

des Français en Chine, Grand-Oiïicicr de la Légion d'Honneur,

Chevalier Grand Croix de plusieurs ordres, etc., etc. ;

Et pour l'Empire de la Chine, le Prince de Koang, membre de

la famille Impériale et Haut Commissaire
;

Se sont réunis au palais de Li-Poii, dans Pe-King, à reflet de

procéder à l'échange des ratifications du Traité de paix, d'amitié

et de commerce signé à Ï'ien-Tsin le 27 juin i858, ayant avec

eux les secrétaires et les interprètes des deux nations ; et S. Exe.

le Haut Commissaire de France a remis entre les mains de S. \.

Impériale le Prince de Koung l'instrument original du Traité de

T'ien-Tsin, transcrit dans les deux langues et revêtu du grand

sceau de l'Etat de l'Empire de France, et de la signature de S. M.
l'Empei'eur des Français, qui déclare dans cet acte c]uc toutes

les clauses dudit traité sont ratifiées et seront fidèlement exécutées.

S. A. I. ayant reçu le traité ainsi ratifié, a remisa sou tour à

S. Exe. le Ilaut-Commissaire français l'un des exemplaires du
même traité approuvé et ratifié au pinceau vermillon par S. M.
l'Empereur de la Chine, et l'échange des ratifications du traité

signé à T'ien-Tsin en i858 ayant eu lieu, les Hauts-Commis-

saires Impériaux ont signé le présent procès-verbal, rédigé par

leurs secrétaires respectifs, et y ont apposé le cachet de leurs

armes.

Fait en double expédition, dans le palais de Li-Poa, a Pe-King,

le 20 octobre 1860.

Baron Gros. Koung.

La déclaration suivante a été apposée sur le texte original du

traité de T'ien-Tsin, que le Prince Koung a remise à l'Ambas-

sadeur de France en échange du Texte ratifié par S. M. l'Empe-

reur des Français :

Ratification du traité signé à T'ien-Tsin le 2"] juin i858.

Moi, Prince de Koung, membre de la Famille Impériale et

Haut-Commissaire, muni de pleins-pouvoirs, je déclare et certifie

que le sceau de l'Empereur a été apposé sur l'ensemble des arti-

cles qui précèdent, et qui forment le traité original signé à T'ien-

Tsin, il y a deux ans, afin de prouver clairement que l'Empereur

de la Cliine ratifie et confirme ce traité, et donner une garantie
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qu'il sera mis à exécution dans toutes ses clauses, sans qu'il soit

nécessaire de le revêtir dune autre ratification Impériale.

En loi de quoi, j'ai écrit la présente déclaration sur le traité

lui-même, pour qu'elle lui serve de garantie à perpétuité.

Fait à Pe-King, le 25 octobre 1860.

(Suit la signature du Prince et son sceau de Commissaire Im-
périal.)

Le ministre Wen Siang avoua depuis à M. AA'ade que les

trois points sur lesquels Tempereur était décidé à résister

étaient : la résidence à Pe-Klng, le système de passeports et

Fouverlure du Yang-tseu au commerce étranger V

EDIT IMPERIAL

Le Conseil intime a reçu le 28 octobre dernier un décret impé-

rial ainsi conçu :

Le Prince Koung, Yi-Sin, nous avant adressé un rapport sur

l'échange des ratifications des traités qui a eu lieu le 24 et le

25 octobre dernier, nous avons décrété cjue les traités échangés

par le Prince Roung, Yi-Sin, ainsi que les conventions nouvelles

sisrnées avec la France et l'Ancflelerrc sont confirmés et ratifiés

dans tous leurs articles et seront toujours exécutés.

A partir d'aujourd'hui les hostilités cesseront pour toujours,

la paix est rétablie et pour que les uns et les autres aient une

entière confiance dans cette paix, et ne se laissent pas égarer par

des sentiments de défiance, nous ordonnons que ces traités soient

publiés en entier dans toutes les provinces, afin cjue les vice-rois,

les gouverneurs et les grands mandarins agissent en conséquence.

Que ceci soit respecté.

CIRCLL.VIRE DU PRINCE KOUNG '

Moi, Prince de Kolng, membre de la famille impériale,

assisté du premier ministre Kouei-Liang, et du Ministre des

I. Rennie, Peking and the Pekingese, II, p. C7-8.

•}.. Adressée aux gouverneurs-généraux des provinces du Kouang-

Tounc:, du Kiang-Sou, du Fou-Kicn, du Ghau Toung et du Tchelviang.
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Finances Won, je porte à voire connaissance que dans le mois
d'octobre de cette année, j'ai arrêté, signé et scellé avec le repré-

sentant de la France, une convention de Paix, et échangé aussi

les ratifications du traité conclu il y a deux ans, et que je viens

de recevoir, en outre, un décret impérial qui ordonne de publier

le traité en entier dans la Gazelle de Pék'mg, et de l'envover dans

toutes les Provinces pour qu'il soit rendu public dans chaque

département, dans chaque arrondissement et dans chaque district,

afin que partout on s'y conforme.

Il est donc de mon devoir de vous adresser, avec cette dépêche,

5o exemplaires du Traité, 200 de la Gazelle, et 200 de la Pro-

clamation, et j'espère que le noble Gouverneur agira en consé-

quence.

C'est à cet effet c{uc j'écris cette dépêche au noble Gouverneur

de la Province des deux Kouang, etc.. mois de novembre 1860.

LETTRE DU BARON GROS AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

Le Baron Gros rendit compte de la cérémonie dans la

lettre suivante adressée au ministre des Affaires étrangères :

Pe-Iving, le 26 octobre 1860.

Monsieur le Ministre,

Cette dépêche sera portée en Europe par M. Loch, l'un des

secrétaires de Lord Elgin et l'un des détenus du 18 septembre

cjui nous ont été rendus en vie. Il emporte en Angleterre la Con-

vention de paix signée à Pç-King par Lord Elgin le 24 octobre et

le procès-verbal qui constate l'échange des ratifications du traité

anglais deT'ien-tsin.

Je ne crois pas pouvoir envoyer à Paris M. de Yernouillet, et

M. de Bastard m'est trop utile pour que je puisse me séparer de

lui. Je me borne donc à adresser aujourd'hui à V. E. et dans le

portefeuille de Lord Elgin, une copie de la Convention de Paix

que j'ai signée hier dans Pe-King avec le Prince Koung, et une

copie aussi du procès-verbal qui constate l'échange des ratifica-

tions du traité de T'ien-tsin. échange cj^ui a eu lieu dans la même
séance.

Notre succès est complet et dépasse toutes mes espérances. J'ai

eu à lutter contre mon collègue d'Angleterre qui a voulu plu-

sieurs fois pousser les choses à l'extrême, ce qui pouvait tout



l\^(i CONVENTIONS DK 1>K-KING

compromettre, et cc.qvii m'a fait croire souvent, comme j'ai déjà

eu riionneur de l'écrire à ^ . E. qu'il voulait renverser la dynas-

tie régnante cl donner la main aux handils de Nan-King. J'ai

dû me servir confidentiellement du général Ignatiev, qui s'y est

prêté de bonne grâce, et qui m'a rendu de véritables services.

Mon entrevue avec le Prince Koung a été remarquable sous

tous les rapports, j'ai voulu être aussi convenable et aussi respec-

tueux pour lui, que l'on avait été froid et sévère à son égard dans

la séance de la veille : aussi au moment où nous nous sommes
séparés après voir signé les actes préparés d'avance, le prince m'a
fait dire à baute voix, devant tout l'Etat-major de l'Armée et de-

vant une foule compacte et devant les deux ou trois cents man-
darins en robes officielles qui l'accompagnaient que si je restais

encore quelques jours à Pe-Ring ce serait en ami qu'il viendrait

me voir et non comme Commissaire Impérial.

On m'assure confidentiellement que le Prince veut me deman-
der, et le demander sans doute aussi à Lord Elgin, de prêter

l'appui de nos armes à l'Empereur, et de l'aider à vaincre la

rébellion qui désole l'Empire depuis onze ans, et qui devient

plus menaçante cliaquc jour. Je n'ai aucune instruction à ce

sujet et si la demande m'est faite je ne pourrai la recevoir qu'of/

référendum. Quant à Lord Elgin je ne doute pas qu'il ne se refuse

à se rendre aux vœux du Prince. Ne serait-ce pas un triompbe

pour l'Angleterre si elle pouvait voir ériger en capitale de l'Em-

pire une ville devant laquelle les A'aisseaux de liant bord peuvent

s'embosser.

Un autre embarras va peut-être aussi surgir pour moi. Le gé-

néral de Montauban m'a déclaré qu'il avait besoin de Chousan

pour faire biverner ses troupes et qu'il n'évacuerait pas cette ile.

J'espère que mieux inspiré et surtout mieux éclairé, il reviendra

sur une détermination dont il n'a saiis doute pas encore compris

toute la portée. Du reste. Monsieur le Ministre, je me plais à dire

à V. E. que mes rapports avec lui sont aussi bons que possible, et

je ne doute pas qu'il ne se rende à mes avis, ou s'il le faut à ma
requête. Elle lui serait adressée au nom du gouvernement de

l'Empereur.

Je vais retourner à T'icn-Tsin avec l'armée qui partira, je

crois, le i'"' novembi-e, pour aller prendre ses quartiers dliiver.

Là nous attendrons. Lord Elijin et moi, l'arrivée de M. de

Bourboulon et de M. lîruce et nous verrons ce que nous au-

rons à faire.

Je suis établi dans une pagode de la ville tarlare depuis trois
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jours. Le Colonel, la musique et trois compagnies du loi'' de
ligne forment ma garde. Lord Elgin, je ne sais pour quel motif,

campe toujours avec le général Grant, au nord de Pe-Kin",

dans la campagne. Le général de Montauban est aussi campé à

une demi-lieue de Pe-King.

Lord Elgin est entré en ville avec une nombreuse escorte le a/j

pour signer la paix et échanger les ratifications de son traité, et

il est retourné au camp immédiatement après la cérémonie ; il

avait eu le mauvais goût de faire attendre deux heures et demie

le prince Koung qui en a été vivement blessé.*

Le jour fixé pour la signature de ma Convention, c'est-à-dire

hier, je suis sorti de la ville à huit heures du matin pour y ren-

trer oiïiciellement à 1 1 heures et avec le même apparat qu'avait

déployé Lord Elgin. Le général en chef, les deux généraux de

brigade et deux mille hommes escortaient l'Ambassadeur de

l'Empereur. Le drapeau du loi'', celui du 102" et celui de l'in-

fanterie de marine placés l'un auprès de l'autre, précédaient

mon palanquin poité par huit coolies en livrée et à bonnets recou-

verts de franges tricolores.

Le traité de T'ien-tsin et le Sceau de l'Ambassade étaient por-

tés devant moi; mais derrière les drapeaux, par cjuatre sous-oflî-

ciers de l'armée appartenant à des corps différents ; un escadron

d'artillerie à cheval sans pièces suivait mon palanquin et plu-

sieurs bataillons formaient le cortège. Dans l'intérieur de la

ville, la haie était formée par l'inAmterie sur une grande partie

du parcours. Les spahis en burnous écarlate et les chasseurs

d'Afrique ouvraient la marche, un bataillon, musique en tête,

les suivait et le général en chef, le général JaiTiin et le géné-

ral Collineau s'étaient placés devant moi entre les drapeaux et

le traité porté sur un coussin de velours pour ([u'il fût bien

aperçu par tout le monde.

Sans uniforme, car les miens ont été perdus dans le naufrage

du Malabar, je n'ai pu m'habiller que de noir mais avec plaques

et cordon.

A l'entrée de la ville, douze ou quinze mandarins en grande

tenue et à cheval sont venus me recevoir et me complimenter à

la porte Ngan-Ting et m'ont conduit ensuite auprès du Prince

c[ui m'attendait dans l'une des salles du Li Pou, ou Tribunal

des Kites. Nous avons mis près de deux heures pour y arriver,

en traversant des flots de peuple, que les agents de police fai-

saient ranger à coup de fouet. Quand mon palanquin est entré

dans la cour où se trouve la salle qui avait été préparée pour la
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séance et que j'ai vu le jeune Prince se lever et venir au-devant

(le moi avec loulc sa suite, j'ai fait arrêter mes porteurs et je

suis allé à pied le rejoindre avant qu'il n'eût franchi le seuil de

la salle. Il m'a tendvi la main que j'ai prise en le saluant avec

respect et je lui ai dit que je le remerciais d'avoir bien voulu

envover des mandarins me recevoir à la porte de la ville. J'ai

ajouté ensuite que j'étais heureux de venir signer avec lui une

Convention qui rétablissait entre les dcu.\ Empires une paix qui,

je l'espérais, ne serait plus troublée, et je lui ai dit encore que

je n'exprimerais que la pensée de l'Empereur on lui ollrant des

vœux pour son auguste frère, pour la famille impériale et pour

la prospérité de l'Empire. Le Prince m'a donné la main une

seconde fois en me remerciant et m'a indiqué un fauteuil placé

à sa gauche, poste d'honneur donné en Chine. Le général de

Montauban a été conduit à ma gauche et les officiers de son

État-Major et de l'Armée qui l'accompagnaient ont occupé toute

la partie gauche de la salle, tandis que la foule de mandarins à

globules de toutes les couleurs et tous en robe de cérémonie l'cm-

plissaient le côté opposé.

Quand tout le monde a été placé, j'ai fait présenter au Prince

par M. de Bastard les quatre textes chinois de la Convention de

Paix préparés d'avance et je l'ai prié de vouloir bien signer le

premier. J'ai signé le premier de mon côté, les cjuatre textes

français.

Dès que les signatures ont été données et que les sceaux qui

jouent un rôle si inqiortant dans les Chancelleries chinoises ont

été apposés sur les huit exemplaires de la Convention, j'ai an-

noncé à Son Altesse Impériale qu'en signe de réjouissaiice pdur

l'heureux rétablissement de la paix, une salve de vingt et un

coups de canon allait être tirée par l'artillerie française à la porte

rSgan-ting et que j'allais demander immédiatement au général

en chef de faire cesser toutes les hostilités qui ne seraient pas pu-

rement défensives, ce que j'ai fait tout de suite en m'adressant à

M. le Général de Montauban.

On a procédé ensuite à l'échange des raliiications du Traité

de ï'ien-tsin, mais avant de commencer le Prince m'a fait ob-

server qu'il était venu, plein de confiance sans un seul soldat, se

mettre au milieu d'une masse considérable de troupes françaises.

Je lui ai répondu que cette confiance ne pouvait être mieux

placée et que j'étais heureux de voir qu'il connaissait la loyauté

du souverain que j'avais l'honneur de représenter et dont j'étais

chargé de faire exécuter les ordres.
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Le Pi-incc a beaucoup examiné le trailé et le sceaii de l'État

qui y est atlaclio. Je lui ai dit (|ue l'ciïigie de l'Empereur t'-lait

aussi sur toutes les monnaies de l'Empire, et j'ai l'ait naître ainsi

exprès l'occasion de lui montrer et de lui offrir une collection de

nos monnaies, depuis la pièce d'or de cent francs jusqu'au sim-
ple centime qui n'en vaut que la dix millième partie. Peut-être

ai-je ainsi posé un jalon pour mar(|uer la route à suivre par le

Gouvernement chinois s'il veut un jour changer l'absurde et in-

commode système qui régit ses monnaies. Cette ollVe a fait le

plus grand plaisir au Prince et pendant longtemps il a examiné

chaque pièce en lisant avec intérêt l'exposé du système dont le

franc est l'unité, sorte de légende que j'avais fait écrire en chi-

nois auprès de chaque pièce, fixée sur une feuille de pa[)ier.

D'effigie à portrait la transition était facile et j'ai montré au
Prince deux jolies photographies de l'Empereur et de l'Impéra-

trice en le priant de les garder : C'est alors qu'il m'a donné
publiquement le titre de son ami.

Aujourd'hui, à deux heures, il m'a envoyé quinze corbeilles

contenant un dîner chinois complet et recherché et des fruits de

tovite espèce.

Le Prince Roung, frère cadet de l'Empereur, est âgé de vingt-

huit ans, sa physionomie est pleine de distinction ; sa figure, un
peu émue et craintive, dans le commencement de la séance, n'a

pas tardé à prendre ce calme que donne la sécurité la plus com-
plète.

Lorsque je lui ai demandé la permission de me retirer, il m'a

accompagné jusqu'à mon palanc|uin, et nous nous sommes sépa-

rés dans les meilleurs termes possibles.

Il me reste à dire à V. E. c|ue tous les documents originaux

du traité français de T'ien-tsin ont été détruits dans le pillage

de \ouen-Ming youcn, et que par un hasard aussi heureux que

singulier, un seul exemplaire du traité en Chinois, revêtu, comme
les autres, de ma signature, de celle des Commissaires chinois

ainsi que des sceaux respectifs a été sauvé et retrouvé par les

Chinois lorsque nos troupes ont évacué le Palais d'Eté. C'est sur

cet unique exemplaire que le sceau de l'Empereur et les ratifica-

tions qui rendent le traité obligatoire ont été apposés. Il est

entre mes mains, puisque c'est le seul acte qui oblige la Chine

envers nous, et le Gouvernement chinois ne possède que le seul

instrument que je lui ai remis le 25 octobre et qui contient la

copie du texte chinois et du texte français, et les ratifications

impériales. Le Gouvernement chinois n'a donc pas entre les
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mains un seul texte du traité du 27 juin i858 qui soit revêtu de

la sii:nature de ses Plénipotentiaires.

\ euillez, etc.

Sic. : B»" Gros.

LETTRE DU BARO>f GROS A LOKD ELGIN

Le 26 octobre, le baron Gros transmettait à lord Elgin

copie de la Convention française et du procès-verbal de la

ratification du traité de T'ien-tsin.

Dans Pe-King, le 26 octobre 1860.

My Lord,

J'ai l'honneur d'envoyer ci-jointes à votre Excellence une co-

pie certiQée de la Convention de Paix que j'ai signée le 20 de

ce mois avec le prince Koung, et une copie aussi du procès-

verbal qui constate que l'échange des ratifications du Traité de

ï'ien-tsin a eu lieu dans la même séance entre les Hauts Com-
missaires respectifs de France et de Chine.

J'ai envoyé une copie de ces deux documents à M. le Général

en chef des forces Françaises en Chine, et je lui ai demandé au

nom du Gouvernement de l'Empereur de vouloir bien faire ces-

ser tout acte d hostilité contre la Chine qui n'aurait pas, cela va

sans dire, un caractère essentiellement détènsif.

La paix étant heureusement rétablie entre la France et la

Chine il ne reste plus qu'à exécuter loyalement les engagements

qui tiennent depuis le 26 de ce mois les deux Parties Contrac-

tantes signataires du Traité de T'ien-tsin et de la Convention

de Pe-King.

Je conqite retourner dans peu de jours à T'ien-tsin avec les

forces Françaises qui se trouvent devant Pe-Ring et là, my Lord,

je pense que nous aurons encore à nous concerter sur les mesu-

res à prendre pour faciliter dans l'avenir les relations politiques

et commerciales si heureusement rétablies par les actes de Pe-

Je n'ai pas besoin de vous dire, my Lord, combien je suis heu-

reux du concours si cordial et si éclairé que \ otre Excellence a bien

voulu me donner pendant la seconde mission que j'ai eu à rem-

plir avec elle, comme pendant la première ; et Votre Excellence
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aura remarqua, je l'espère, que j'ai toujours chcrclic à marcher
avec elle, aulanl que possible, et à lui rendre autant qu'il a

dépendu de moi le secours moral qu'elle a bien voulu me don-

ner, et que j'ai été heureux en renq^lissant un de\oir de faire

connaître au Gouvernement de l'Empereur.

J ai, etc..

(Signé) : B"" Guos.

LE BARON GROS AU GENERAL DE MONTAUBAN

Le baron Gros envoie ofïiciellemcnt les pièces relatives à

la Convention au général Montauban
;

il avise ce dernier

qu'il considère comme terminée sa mission diplomatique

et il félicite le Commandant en chef de la part qu'il a eue

dans le succès des négociations par sa brillante conduite des

opérations militaires.

Pe-King, le 27 octobre 18G0.

Monsieur le Général en Chef,

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint une copie certifiée de

la Convention de paix que j'ai signée hier 26 de ce mois, en

votre présence, avec le Prince Koung, Commissaire Impérial

muni de pleins pouvoirs du souverain de la Chine, et dans le

palais du tribunal des rites connu en chinois sous le nom de

Li-Pou. J'ai joint aussi à cette copie celle du procès-verbal c[ui

constate que l'échange des ratifications du traité de ï'ien-tsln

signé dans la ville de ce nom le 27 juin i858 a eu lieu entre les

Hauts Commissaires des deux Empires, et dans la même séance.

La paix étant ainsi heureusement rétablie entre la France et

la Chine, je dois, pour me conformer aux ordres de l'Empereur,

vous demander au nom de son gouvernement de iairc cesser

immédiatement tout acte d'hostilité contre la Chine qui n'aurait

pas essentiellement un caractère défensif.

La Convention de paix identique, quant an fond, à celle

que S. E. M. l'Ambassadeur d'Angleterre a signée le 34 de ce

mois avec le Prince Koung vous fera connaître, M. le Général,

les engagements qui sont dès aujourd'hui obligatoires pour les

deux puissances contractantes, et je réclamerais votre concours

CoRDiER. — Expéd. de Chine, iSfio. 29
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pour en assurer légalement \_sic, lovoloment. H. C] l'exécution,

si contre toute probabilité il v avait lieu de le faire.

Je puis donc considérer aujourd'hui la mission que la con-

fiance de l'Empereur m'a appelé à remplir en Chine comme à

peu près terminée, surtout si quelque circonstance imprévue ne

vient pas, avant mon retour en France, nécessiter mon inter-

vention ou l'appui moral que je pfturrais vous donner.

Permettez-moi, M. le Général, de me féliciter aujourd'hui

des rapports si confiants qui ont existé entre nous et de vous

complimenter sincèrement sur la part active et brillante qui

vous revient à si juste titre dans les succès de notre mission

commune.
Je me propose de retourner h T'ien-tsin où j'aitendrai les

événements et M. de Bourboulon, qui doit s'y rendre bientôt.

Je compte me mettre en route avec l'armée et je réclamerai de

vous pendant le voyage que l'Ambassade aura à faire pour se

rendre de Pe-Ring à ï'ien-tsin les mêmes secours et la même
protection que vous lui avez donnés lorsqu'elle s'est rendue de

ï'ien-tsin à Pe-King.

Veuillez, etc. Sig. : B"" Gros.

Les textes anglais et français des Conventions et des Traités

furent portés en Europe.

Le dernier chapitre de cet ouvrage est en même temps le

premier de mon Histoire des relations de la Chine à laquelle

je renvoie le lecteur.

Rappelons que les appréhensions du baron Gros ne furent

pas justifiées et qu'en octobre 1860, le général Montauban

donna l'ordre d'évacuation de Chou-San \

Le baron Gros et lord Elgin quittèrent Pe-King le g no-

vembre.

RÉSULTATS

Voici les résultats obtenus dont le baron Gros s'enor-

gueillit à juste raison :

« Pour la France comme pour l'Angleterre, le Gouverne-

I. Hisl. des relat., I, p. 47.
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ment chinois a élé contraint de payer, à chacune de ces deux

puissances, une indemnité de guerre de 8 milHons de

taëls ou de 60 milUons de francs, le taël valant 7 fr. 5o.

« Pour vingl-six sujets de Sa Majesté Britannique, victi-

mes de l'attentat du 18 septembre à T'oung-tcheou, le Gou-
vernement chinois a donné une indemnité de 3oo 000 taëls,

ce qui fait en chiffres ronds 86000 francs pour chaque

individu, et il a remis entre mes mains 200000 taëls pour

onze Français victimes du même attentat, ou i36 000 francs

pour chacun de nos compatriotes, pris le même jour et si

cruellement traités pendant leur captivité.

« Enfin, si le Gouvernement chinois a cédé en toute pro-

priété à l'Anglelerre un territoire, non de trente lieues carrées

ou de trente lieues de côtes en terre ferme, situées en

face de Hong-Kong, mais un terrain n'ayant, d'après la

carte publiée par l'Amirauté, que la cinquième ou la

sixième partie seulement d'une lieue carrée, petite langue

de terre nommée Kao-loung, tellement indispensable à la

sûreté de Hong-Kong que l'Angleterre en avait la jouissance

exclusive en vertu d'un bail indéfini, et y avait élevé des

redoutes depuis longtemps, le Gouvernement chinois s'est

engagé à rendre au ministre de France toutes les églises

catholiques, avec leurs cimetières, leurs terrains et leurs dé-

pendances, qui avaient été confisqués, dans les provinces et

dans la capitale de l'empire, aux chrétiens qui les possé-

daient autrefois. »

Il faut ajouter à ces avantages obtenus, l'ouverture au

commerce de nouveaux ports, l'autorisation d'établir des

agents diplomatiques à Pe-King, le système des passeports,

la confirmation des droits des chrétiens.
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